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SENAT — SEANCE DU 3 JUIN 1980 

PRESIDENCE DE M. ALAIN POHER 

La séance est ouverte à dix heures dix minutes. 
M. le président. La séance est ouverte. 

— 1- 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le procès-verbal de la séance du jeudi 
29 mai 1980 a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 
Le procès-verbal est adopté. 

— 2 — 

DEPOT D'UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT 

M, le président. En application de l'article 38 de l'ordonnance 
n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois 
de finances, M. le Premier ministre m'a fait parvenir un rapport 
sur l'évolution de l'économie nationale et des finances publiques. 

Acte est donné du dépôt de ce rapport. 

— 3 — 

DEPOT DU RAPPORT DE LA COMMISSION DE  SUR-
VEILLANCE  DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSI-
GNATIONS 

M. le président. J'ai reçu de M. - Robert Bisson, député, pré-
sident de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts 
et consignations, en application de l'article 164, § IV, de l'ordon-
nance n° 58-1374 du 30 décembre 195e, le rapport établi par 
cette commission sur les opérations de l'année 1979. 

Acte est donné du dépôt de ce rapport. 

— 4 — 

EVENEMENTS DE CORSE 

Discussion de questions orales avec débat. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des 
questions orales avec débat, jointes, suivantes : 

I. — M. François Giacobbi attire l'attention de M. le Premier 
ministre . sur les récentes manifestations d'Ajaccio au cours 
desquelles plusieurs personnes ont été blessées et trois ont été 
tuées. 

Ces malheureux événements, venant après tant d'autres, mon-
trent à l'évidence qu'il y a en Corse, et notamment dans la 
jeunesse, un malaise qu'il serait dangereux de laisser croître. 

Il est paradoxal qu'on discute de ce malaise partout, et même 
à Strasbourg, sauf dans l'instance qualifiée pour en connaître, 
c'est-à-dire le Parlement français, dépositaire de la souveraineté 
nationale en vertu de l'article 3 de la Constitution. 

Il est grand temps que le Gouvernement de la France redé-
finisse une politique précise concernant la Corse et bien d'autres 
régions, qu'il l'expose devant le Parlement de la France et que, 
une fois discutée et adoptée, elle soit appliquée correctement. 

C'est sans doute le seul moyen d'obtenir le respect par tous 
de la légalité républicaine, garante de la paix civile et des 
libertés. 

Il lui demande, en conséquence, qu'un débat sur ce problème 
puisse avoir lieu le plus tôt possible devant le Sénat. (N° 317.) 

II. — M. Jean Filippi rappelle à M. le Premier ministre que 
les événements du 9 janvier à Ajaccio ont fait trois morts et 
des blessés graves. Il • s'incline avec émotion devant toutes les 
victimes et leurs familles. Il s'étonne que les affrontements  

aient pu d'un village de montagne se transférer au chef-lieu du 
département. Ces événements vont bien au-delà du méconten-
tement qui existe en Corse. L'importance des crédits budgétaires 
consacrés à notre île n'est pas contestable, mais les habitants 
n'en sont pas conscients. Il y a donc nécessité de les mieux 
informer et de chercher une meilleure ventilation des dépenses. 
Nécessité plus encore de donner une priorité absolue aux 
problèmes de la jeunesse dont le  sentiment d'injustice et de 
frustration peut conduire à la révolte. Il propose la création 
d'une commission parlementaire d'enquête dont la compétence 
s'appliquerait à la fois aux événements du 9 janvier et à la 
situation économique et sociale de la Corse. Il suggère également 
la nomination d'un haut fonctionnaire chargé d'une mission 
analogue à celle de M. Libert Bou à laquelle, hélas, il a été 
mis fin prématurément. Enfin, il rappelle qu'en 1976 l'unanimité 
s'est faite en Corse sur l'élection de l'assemblée régionale au 
suffrage universel et à la proportionnelle. Le vote récent d'une 
réforme plus modeste ne devrait pas empêcher de revenir à 
cette formule qui assurerait un moyen d'expression aux diffé-
rentes tendances politiques. (N° 318.) 

III. — M. Louis Minetti rappelle à M. le Premier ministre 
que la Corse vient 'de connaître de très graves événements qui 
l'ont endeuillée et qui suscitent une vive émotion dans l'opinion 
publique française. 

Le pouvoir, en entretenant un climat de tension par le main-
tien d'un dispositif policier disproportionné, porte la respon-
sabilité du draine. 

Cette politique de répression et d'autoritarisme bafoue la 
volonté des Corses attachés à la démocratie et au développement 
de leur île. Elle met en cause l'unité nationale. 

La manifestation qui s'est déroulée le 26 janvier à Ajaccio 
à l'appel d'une trentaine d'organisations politiques et socio-
professionnelles, dont les fédérations du P. C. F., a réaffirmé 
l'ampleur de la lutte des Corses pour une politique de démo-
cratie régionale. 

En conséquence, il demande à M. le Premier ministre s'il 
compte prendre d'urgence les mesures suivantes : 

— levée des poursuites et libération des personnes arrêtées 
pendant les événements ; 

jugement des membres des organisations factieuses qui 
ont été remis à la justice ; 

— retrait immédiat du dispositif policier disproportionné mis 
en place ; 

— mise en place d'une véritable politique de développement 
régional en matière agricole, industrielle, touristique et de 
pêche. (N° 321.) 

IV. — M. Paul d'Ornano appelle l'attention de M. le Premier 
ministre sur la situation de la Corse troublée depuis plusieurs 
années par une agitation croissante qui débouche sur des vio-
lences renouvelées, engendre l'inquiétude de l'opinion insulaire 
et freine considérablement le progrès économique et. social. 

Estimant que la Corse, région française, doit avoir les mêmes 
droits et les mêmes devoirs que les autres régions françaises, 
il souhaite voir réaffirmer par le Gouvernement le refus d'un 
statut politique particulier qui mettrait la Corse à l'écart du 
mouvement d'ensemble des régions françaises et apparaîtrait 
comme une première concession accordée aux tenants de l'extré-
misme et de la violence. 

Conscient toutefois de la spécificité économique, sociale et 
culturelle de la Corse, il demande que soit communiqué au 
Sénat un bilan quantitatif et qualitatif des actions engagées 
depuis 1975, date d'adoption de la Charte de développement 
économique de la Corse par le conseil régional de la Corse. 

Il interroge également le Gouvernement sur les conditions 
d'utilisation et l'efficacité des moyens financiers mis à la dis-
position de la Corse, notamment en ce qui concerne les créations 
d'emplois nouveaux pour les jeunes insulaires, le développement 
agricole et la gestion de l'enveloppe financière destinée à assu-
rer la continuité territoriale. 

Il souhaite enfin savoir comment le Gouvernement entend 
conduire en concertation avec les élus de la région une politique 
spécifique pour la Corse notamment dans trois domaines essen-
tiels : la formation de la jeunesse au niveau de l'enseignement 
secondaire et de l'enseignement supérieur, les transports mari-
times et aériens, les dispositions fiscales particulières à la Corse. 
(N° 396.) 

Ces questions ont été transmises à M. le ministre de l'in-
térieur. 

La parole est à M. Giacobbi, auteur de la question n° 317. 
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M. François Giacobbi. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, il y a près de cinq mois, en même 
temps que mon ami Jean Fi.lippi; j'avais déposé une question 
orale avec .débat sur la Corse. Cette question, qui n'a rien perdu 
de son actualité, repose sur les raisons suivantes : 

— les dramatiques événements d'Ajaccio confirment qu'il 
existe en Corse, et . surtout dans sa jeunesse, un malaise 
inquiétant ; 

— il est aberrant que l'on discute partout de ce malaise, sauf 
au Parlement, délégataire de la souveraineté nationale, aux 
termes de l'article 3 de la Constitution, et compétent pour en 
connaître ; 

— le Gouvernement doit donc définir clairement sa concep-
tion des problèmes corses devant le Parlement, après quoi il 
doit la faire appliquer 'correctement, c'est-à-dire sans autorita-
risme comme sans faiblesse. 

C'est probablement le seul moyen ou l'un des seuls moyens 
de revenir au respect par tous de la loi républicaine et à une 
vie normale. 

Je voudrais développer ces raisons devant vous, sans pré-
tendre faire le tour complet de la question, puisque beaucoup 
d'autres collègues vont intervenir. 

Je parlerai d'abord du malaise. 
En janvier dernier, il y a eu à Ajaccio des manifestations 

qui ont fait trois victimes : un garde mobile, un jeune homme 
et une jeune femme. La mort de trois personnes innocentes dont 
une femme est, hélas, un motif suffisant pour s'interroger. Il 
y en a d'autres : actuellement, plusieurs dizaines de jeunes 
sont en prison, le procès de plusieurs d'entre eux vient de se 
terminer devant la cour de sûreté de l'Etat, d'autres vont 
s'ouvrir. 

Je rappelle que la cour de sûreté est une juridiction d'excep-
tion. c'est-à-dire une juridiction contestable et contestée. La 
Corse est couverte de slogans racistes et fascistes. Il y a tou-
jours des attentats au plastic et l'un d'entre eux vient de bles-
ser grièvement un gendarme. Ici même, à Paris, des gendarmes 
ont été mitraillés devant l'ambassade d'Iran. On est bien obligé 
de convenir que quelque chose ne va pas, et ce n'est pas dra-
matiser que de parler de malaise. 

Les élus de la Corse n'ont pas attendu ce jour pour mettre 
en garde les gouvernements. Voici ce que, au nom du conseil 
régional, dont j'étais alors le président, j'ai déclaré, en 
mars 1974, à M. Messmer, alors Premier ministre: 

« Dans votre court séjour, monsieur le Premier ministre, 
vous avez été certainement frappé à la fois par notre patriotisme 
et par notre inquiétude, bref, par le malaise corse. Il faut essayer 
de comprendre et de prévenir, ce qui vaut toujours mieux que 
guérir. » 

Et voici l'analyse que je faisais au nom du conseil régional : 
« Notre île, longtemps sous-équipée, s'est trouvée brusque-

ment et presque sans préparation confrontée à l'invasion du 
monde moderne. Nos compatriotes ont trop souvent l'impression 
que cette confrontation ne leur profite guère. Pire, la jeunesse 
ne trouve pas les emplois qu'elle pouvait espérer. Pire encore, 
les Corses, passionnément attachés à leur histoire, à leur langue, 
à leurs coutumes, à leur ethnie, s'inquiètent pour l'avenir et l'ori-
ginalité de ce pays, peut-être pourtant le plus attachant de la 
France et le plus attaché à la France. 

Nous, les représentants qualifiés de notre île, nous nous inquié-
tons de voir que nos suggestions, nos propositions, nos demandes 
répétées et unanimes sont trop souvent ignorées, et nous crai-
gnons que, faute d'entendre à temps les représentants légitimes 
du peuple, on ne se trouve en prise directe avec la rue. Oserai-je 
dire que cette crainte n'est pas propre à la seule Corse ? » 

C'était il y a plus de six ans, un an et demi avant Aléria. 
Depuis, le plan de développement régional adopté par les 

assemblées régionales — avant Aleria — a été en partie réalisé. 
La Corse a été divisée — devrais-je dire séparée ? — en deux 
départements, et l'effectif de son conseil régional ramené de 
cinquante à quatorze, puis à vingt membres, par une prétendue 
application, ô combien fallacieuse, du droit commun. 

D'autre part et surtout, M. le Président de la République est 
venu dans notre île en juin 1978, et il y a reçu un accueil 
populaire, chaleureux et même enthousiaste. Il a alors énoncé 
des directives dont de nombreux ministres sont venus contrôler 
sur place l'application. Le tout fut couronné, en décembre 1978, 
par la venue du Premier ministre. 

Bref, de gros efforts ont été faits ; on s'est vraiment occupé 
de la Corse. Pourtant, ces efforts sont trop souvent méconnus ou 
mal appliqués, le malaise persiste et les gens d'interrogent. Bien 
des continentaux disent : « On fait tout pour ces Corses et ils 
ne sont pas contents. Mais qu'est-ce qu'ils veulent donc à la 
fin ? » Et bien des Corses disent : « Mais où allons-nous, pourquoi 
toutes ces folies, que fait le Gouvernement et quand tout cela 
va-t-il finir ? ». 

Si l'on continue à s'interroger ainsi, c'est peut-être parce que 
les questions n'ont pas été posées comme il fallait ni là où il 
fallait et que, partant, elles n'ont sans doute pas reçu une 
réponse satisfaisante. 

Les questions n'ont pas été posées comme il fallait. Les uns 
s'obstinent à dire que les problèmes corses sont d'ordre purement 
politique, les autres qu'ils sont d'ordre purement économique, 
mais, trop souvent, ni les uns ni les autres ne les replacent dans 
leur contexte géographique. J'y reviendrai plus loin. 

Les questions n'ont peut-être pas été posées là où il fallait : 
le Parlement n'en a pas été saisi et il ne s'en est pas saisi 
jusqu'à ce jour. Cela fait qu'on discute des problèmes corses 
partout, dans la rue, à la radio, à la télévision, à Strasbourg, et 
que questions et réponses à ces problèmes sont données soit par 
des gens irresponsables, soit par des gens incompétents, le cumul 
n'étant d'ailleurs pas exclu. 

C'est ainsi que des groupuscules s'arrogent le droit de parler 
au nom du « peuple corse » alors qu'ils n'ont jamais eu le 
courage de se présenter devant lui, ou, quand ils l'ont fait, ils ont 
reçu une déculottée majeure ! C'est ainsi que d'autres évoquent 
sans cesse les « forces vives » de la Corse par opposition à ses 
élus, oubliant — les ` « pôvres » ! — qu'il n'y a rien de neuf sous 
le soleil et que Charles Maurras avait déjà tenté sans plus de 
succès d'opposer le pays réel au pays légal. 

Le plus regrettable de tout cela, c'est que l'on se prive ainsi 
du concours du Parlement, qui est fondamental. Le débat parle-
mentaire est justement fait pour éclairer l'opinion, pour orienter 
l'action du Gouvernement, pour l'aider à préciser ses choix, pour 
donner à sa politique et à ses applications l'aval de la souve-
raineté nationale. 

J'ai la faiblesse de croire que toute solution, si séduisante 
soit-elle, qui n'aurait pas reçu cet aval, risque de ne pas recueillir 
le consensus populaire, pourtant indispensable dans une démo-
cratie. 

En bref, et pour parler comme La Palice, mon philosophe 
préféré, il est temps que les problèmes soient examinés par ceux 
qui sont chargés de les résoudre. Examinons-les donc ensemble. 

J'indique que mon propos n'est pas de passer en revue toutes 
les questions ; des heures n'y suffiraient pas et il y a d'autres 
orateurs inscrits. Je voudrais simplement, par quelques exemples 
concrets, amener le Gouvernement à préciser " sa politique, à 
mieux la faire connaître et surtout, à mieux la faire appliquer. 
Dans cet esprit, et sans négliger des domaines particulièrement 
importants, comme l'agriculture, je parlerai du choix institu-
tionnel, des transports, de la jeunesse, de la coordination admi-
nistrative. J'évoquerai, enfin, ï' « indépendantisme » et la violence, 
avant de conclure. 

Deuxièmement, quelle politique pour la Corse ? 
Ainsi que je le disais voilà un instant, il faut replacer les 

problèmes corses dans leur contexte géographique. En effet, la 
Corse est une île ; les Corses sont donc géographiquement des 
Français à part. Mais la Corse est en même temps une région 
française de droit commun ; les Corses sont donc, politiquement, 
des Français à part entière. 

Français, à part entière, Français à part : comment concilier 
ces deux données, d'apparence contradictoire ? Comment per-
mettre aux Corses de sortir d'une situation inconfortable et 
ressentie par eux comme telle ? C'est le préalable que tout 
gouvernement doit résoudre, l'hypothèque que tout gouver-
nement doit lever avant de pouvoir s'attaquer efficacement 
aux difficultés de la Corse. 

Il existe plusieurs solutions. 
L'une tient compte avant tout de la spécificité corse et 

propose pour notre île un « statut particulier ». Cette solution 
est séduisante pour l'esprit. Elle a apparemment le mérite de 
la logique : à situation géographique particulière, structures 
politiques particulières. Elle permet aussi de satisfaire le 
« droit à la différence ». 

C'est une solution qui ne me tente guère : d'abord, parce 
que doter la Corse d'un statut particulier c'est risquer de mettre 
le doigt dans un engrenage qui risque d'être nuisible, voire 
fatal, à l'unité de la France. 
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M. Dominique Pado. Très bien ! 

M. François Giacobbi. Ensuite et surtout, parce que le « droit 
à la différence » auquel beaucoup d'entre nous sont réellement 
attachés peut très bien s'exercer dans une structure de droit 
commun. Je vais y venir. 

Auparavant, qu'il soit bien clair que je ne confonds pas 
statut particulier et autonomie. Cette dernière n'est pas à 
mes yeux une doctrine sérieuse c'est simplement « l'indépen-
dantisme qui n'ose pas dire son nom ». 

On peut très bien concevoir — c'est en tout cas ce que nous, 
membres du mouvement des républicains de gauche, nous préco-
nisons et ce que semblent admettre d'autres partis de gauche — 
une réforme régionale visant toutes les régions de France et 
votée en forme de loi cadre. Cette loi cadre fixerait un certain 
nombre de structures identiques s'appliquant obligatoirement à 
toutes les régions de France, mais elle permettrait, en outre, 
à chaque région de se doter, en tant que de besoin, de structures 
particulières répondant à une exigence régionale spécifique. 

Voici quels pourraient être les organismes communs à toutes 
les régions toute région deviendrait une collectivité territoriale 
nouvelle, au sens de l'article 72 de la Constitution ; toute 
région serait dotée d'une assemblée régionale élue au suffrage 
universel direct et à la proportionnelle, ainsi que d'un comité 
économique et social ; elle serait dotée d'un exécutif issu de 
cette assemblée, responsable devant elle, le préfet — et je sens 
que je ne vais pas me faire des amis ! étant remplacé par un 
commissaire du Gouvernement, représentant du pouvoir central 
et chargé de contrôler la régularité des décisions de l'assemblée ; 
enfin, toute région serait dotée de nouveaux pouvoirs et des 
moyens financiers correspondants. 

Voici, à titre d'exemples seulement, ce que pourraient être 
quelques structures particulières. 

En Corse, puisque nous en parlons, je vois très bien une 
agence des transports, notamment des transports maritimes et 
aériens. Un tel organisme paraîtrait superflu dans la région 
auvergnate, qui n'est pas en communication directe avec la 
mer. 

Autre exemple : un organisme chargé de promouvoir la langue 
locale pourrait s'imposer en Corse, • en Bretagne, en Provence et 
dans bien d'autres régions. Il serait inutile en Touraine, dont 
la langue locale est le français. Et ainsi de suite. 

Dans cet esprit, la Corse pourrait être une région pilote, 
où l'on ferait concrètement l'expérience d'une régionalisation 
nouveau style. 

Je n'ignore pas et ne veux pas ignorer les objections que 
l'on peut opposer -à ce projet : danger de faire succéder, à une 
trop grande uniformité administrative, une trop grande diver-
sité ; danger de « télescopage » entre les différentes collecti-
vités territoriales — la nouvelle région, les départements, les 
communes — et, surtout, danger de voir la région « phagocyter » 
les départements, qui sont une structure de base indispensable à 
la nation. 

Pour éviter toute ambiguïté, j'ajoute qu'à mes yeux la régio-
nalisation n'est ni un placebo ni une panacée. Un esprit mali-
cieux pourrait même faire remarquer que l'exigence régionaliste, 
qui émanait autrefois de la droite quand la gauche détenait 
le pouvoir à Paris, et qui émane aujourd'hui de la gauche alors 
qu'à Paris la droite est au pouvoir, cette 'exigence régionaliste, 
dis-je, est peut-être une doctrine, -mais est également un moyen 
d'opposition. Là encore, rien- de neuf sous le soleil 

Reste, enfin, le choix du pouvoir exécutif. Je dois reconnaître 
que ce choix a au moins le mérite de la clarté. En effet, le 
22 avril dernier, les parlementaires de la Corse, le président 
du comité économique et social, les maires d'Ajaccio et de Bastia 
ont participé, à l'Elysée, à une très longue séance de travail 
sous la présidence du Président de la République. 

Dans le communiqué publié à la suite de cette réunion, on 
lit notamment : « Le Président de la République a rappelé la 
position constante et connue du Gouvernement une approche 
spécifique de certains problèmes directement liés à l'insularité 
ne saurait conduire à des modifications institutionnelles débou-
chant sur un statut particulier. » 

M. Dominique Pado. Très bien ! 

M. François Giaccobi. « Le Président de la République consi-
dère comme son premier devoir le maintien des institutions  

de la République, dont la Constitution affirme qu'elle est une 
et indivisible. Le problème des structures régionales est un 
problème national. » 

L'exécutif a donc fait son choix. C'est celui du droit commun 
et il n'envisage pas d'y déroger, sauf pour quelques adaptations 
de détail. Puisque telle est la volonté politique des instances 
— et de la plus haute ! — élues par la majorité du pays, nous 
ne pouvons, en démocrates convaincus, que nous incliner, même 
si nous le regrettons, et répéter que ce choix a au moins le 
mérite de lever toute ambiguïté, ce qui est très important pour 
la Corse et pour les Corses. 

Mais alors, nous sommes d'autant plus fondés à exiger que 
ce choix soit respecté dans ses conséquences et à poser au 
gouvernement la question essentielle que voici : « Vous avez 
confirmé que la Corse est une région comme les autres. Oui, 
mais la conséquence logique, inéluctable de ce choix est que 
vous êtes dans l'obligation de tout faire pour mettre la Corse 
à parité de chances avec les autres régions de ce pays. Qu'avez-
vous fait et que comptez-vous faire pour cela et pour que les 
populations de la Corse puissent mener une vie normale au sein 
de la Nation française, dont la Corse est donc partie intégrante ? » 

Il est évident — je m'adresse au Gouvernement — que la 
réponse n'est pas aisée. Et d'abord, et toujours, pour une raison 
géographique : il paraîtrait que, depuis Louis XIV, il n'existe 
plus de Pyrénées. Tant mieux, mais nous autres, Corses, nous 
savons trop qu'il existe toujours une Méditerranée et je rap-
pelle le mot d'Emmanuel Arène, homme de lettres et député : 
« La Corse est une île entourée d'eau de toutes parts. » 

Permettez-moi d'ajouter que selon toute vraisemblance elle le 
restera encore longtemps ! C'est bien là le premier problème 
pratique, dont la solution est vitale pour la Corse, qui est posé 
au Gouvernement : celui des communications. 

Le Gouvernement a compris et admis qu'à la continuité poli-
tique devait correspondre une « continuité territoriale ». Des 
efforts considérables ont donc été faits et des sommes avoisi-
nant, voire dépassant 30 milliards de centimes sont dépensées 
chaque année. C'est beaucoup, mais combien coûte un kilomètre 
d'autoroute ? Et nous n'en possédons pas. 

C'est beaucoup, mais il n'est pas certain que les crédits soient 
toujours bien employés : une partie est affectée à des lignes 
maritimes qui ne concernent pas la Corse ; une autre partie est 
affectée à des opérations de ports continentaux dans des condi-
tions discutables. Par ailleurs, les tarifs marchandises sont tou-
jours d'une complication décourageante et les transports pas-
sagers pas encore adaptés. Cela pour les liaisons maritimes. 

Mais, pour nous autres insulaires, pour nos déplacements habi-
tuels entre la Corse et le continent, le bateau n'est plus la 
solution. La solution, ajourd'hui, c'est l'avion. Dans le domaine 
des liaisons, notre situation géographique - nous met en état 
d'infériorité flagrante par rapport à la France continentale. 
Si je veux aller de Lyon à Marseille, je jeux m'y rendre à 
pied, à cheval, en voiture, à vélo, en auto, en autocar, en train 
et même en avion. Si je veux aller d'Ajaccio à Marseille, je 
n'ai que l'avion. Pour nous, l'avion, c'est notre autobus. 

Dans les conditions actuelles du transport aérien, comment 
voulez-vous que les gens croient à la volonté réelle du Gouver-
nement de mettre la Corse à parité de chances avec les autres 
régions françaises alors que, pour le seul moyen de transport 
dont ils disposent, l'avion, il leur faut payer un passage Paris—
Bastia plus cher qu'un passage Paris—Palma et presque aussi 
cher qu'un passage Paris—New York ? 

Nous demandons donc que l'avion, notre seul moyen de trans-
port, soit aménagé de manière à compenser l'absence des autres, 
c'est-à-dire que les transports aériens soient plus nombreux, plus 
pratiques, plus réguliers et moins coûteux. Et quand certains 
dirigeants de compagnies aériennes prétendent nous refuser 
cela... 

M. Charles de Cuttoli. Air Inter ! 

M. François Giacobbi. ... et déclarent que les parlementaires 
corses réclament en même temps une chose et son contraire, 
nous nous insurgeons, car ce n'est pas nous qui cultivons le 
paradoxe. Ce qui est, en effet, paradoxal, voire absurde, c'est 
de prétendre refuser les aménagements auxquels notre situation 
insulaire nous donne droit, si nous sommes vraiment partie inté-
grante de la nation française. 

Monsieur le ministre de l'intérieur — ma question s'adressait 
plus spécialement à M. le ministre des transports mais vous le 
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remplacez avantageusement - puisque le Gouvernement a choisi 
de mettre la Corse à parité de chances avec les autres régions, 
ce que nous lui demandons, c'est l'application de son choix poli-
tique. Le ministre des transports l'a si bien compris qu'il a 
créé un conseil de gestion des transports de la Corse ; ce 
conseil comprend huit membres seulement, quatre représentants 
de la Corse et quatre de la haute administration. Je l'en félicite 
par personne  interposée, mais alors, de deux choses l'une : 
ou bien le Gouvernement est capable de mettre en oeuvre sa 
politique et oblige les dirigeants des _ compagnies aériennes à 
l'appliquer, que cela leur plaise ou non ; ou bien le Gouverne-
ment n'est pas capable de se faire obéir, et alors on ne doit 
pas s'étonner qu'il règne en Corse, à ce sujet, un malaise cer-
tain, durable et dangereux, car justifié. 

Excusez-moi de tant insister sur ce problème, mais il est 
d'autant plus important de le régler que, en facilitant les com-
munications avec le continent, on intensifie les . liens spiri-
tuels et on allège d'autant le poids psychologique de l'insularité, 
c'est-à-dire de l'isolement. 

Enfin, la manière dont vous réglerez ce problème sera la 
pierre de touche de la volonté et de la capacité du Gouverne-
ment à mettre la Corse à parité de chances avec les autres 
régions de France. 

Dans le même esprit, j'en viens au problème des jeunes qui 
est, lui aussi, capital pour la Corse et où il y a, là aussi, iné-
galité des chances. Je vais expliquer pourquoi. 

Un jeune chômeur continental, s'il ne trouve pas de travail 
dans sa région, peut aller facilement dans une région voisine, 
voire, s'il habite une région frontalière, dans un pays voisin, et 
rentrer chez lui Te soir ou en fin de semaine. 

Un jeune chômeur corse, s'il doit trouver du travail hors de 
sa région, est obligé de quitter son île natale. L'éloignement 
et le coût excessif des transports lui rendront difficile d'y reve-
nir plus d'une ou deux fois par an. Il est donc coupé de son pays. 
C'est dire que le problème des jeunes chômeurs insulaires doit 
être réglé sur place et qu'il faut pratiquer, en Corse, une poli-
tique de l'emploi très poussée. 

Je suggère, à travers vous, monsieur le ministre de l'intérieur, 
à M. le ministre du travail, dont je sais l'attachement à son île 
natale, de faire procéder en . Corse à une enquête particulière 
sur l'emploi des jeunes de _ façon à leur donner une formation 
appropriée aux emplois du marché. 

Je voudrais signaler, à cet égard, une contradiction navrante : 
est-il normal qu'il n'y ait en Corse ni lycée agricole ni école 
hôtelière, alors que le développement économique de l'île est 
axé principalement sur le tourisme et l'agriculture ? 

Je sais bien que M. le ministre de l'intérieur, qui a été 
autrefois ministre de l'agriculture, pourra me répondre que le 
conseil régional, qui devait faire un choix entre deux emplace-
ments pour le lycée agricole, n'a pu se prononcer. Mais c'est 
du machiavélisme à la petite semaine ! Vous avez fait des choix 
semblables en d.'autres domaines. Pour évoquer encore une fois 
La Palice, je dirai qu'il appartient au Gouvernement de choisir 
l'emplacement du lycée agricole et de l'implanter là où il y 
a de l'agriculture, c'est-à-dire en Haute-Corse. 

J'indique également au Gouvernement qu'il y a en Corse, et 
surtout dans l'intérieur de l'île, une grande pénurie d'artisans 
de services et qu'il faudrait pousser à fond la formation technique 
en ce domaine. 

J'indique, enfin, que, s'il est important de créer des emplois, 
il serait paradoxal de ne pas tout faire pour conserver ceux qui 
existent. Je pense, par exemple, à la manufacture de tabacs 
Job-Bastos à Bastia ou au sanatorium de Tattone, à l'intérieur 
de l'île, que certains s'emploient « en douce » à démanteler. Nous 
les attendons ! 

Mais ce que le Gouvernement doit savoir, c'est que les jeunes, 
privés désormais des débouchés traditionnels que leur offrait 
un Empire aujourd'hui disparu, inquiets quant à leur avenir 
sur place, sont la proie d'une propagande effrénée que ne 
compense aucune information objective. 

Or chacun sait qu'une contre-vérité, si elle est affirmée quo-
tidiennement sans être discutée, finit par passer pour une vérité 
indiscutable. C'est bien ce qui se produit trop souvent en Corse 
et j'en citerai quelques exemples. 

Les « indépendantistes », ou les prétendus tels, soutiennent 
que les Corses paieraient plus d'impôts que les autres Français. 
C'est faux, ils en paient 30 p. 100 en moins. Le Gouvernement le 
sait et ne dit rien. 

Les dépenses d'équipement de l'Etat seraient beaucoup plus 
faibles par tête d'habitant en Corse qu'ailleurs. C'est faux, elles 
sont très près de trois fois supérieures. Le Gouvernement le 
sait et ne dit rien. 

La Corse, toujours selon les mêmes, pourrait se suffire à elle- 
même et d'ailleurs la France tirerait de la Corse beaucoup 
plus qu'elle ne lui apporte. C'est archifaux, le flux net de res-
sources publiques et parapubliques vers la Corse est de 120 à 
180 milliards de centimes par an, soit de 300 à 500 millions de 
centimes par jour. Le Gouvernement le sait et ne dit rien. 

Le Gouvernement, qui possède cette arme incomparable qu'est 
la vérité, ne s'en sert pas et laisse, par son silence, triompher 
une propagande mensongère. (Applaudissements sur les travées 
de l'U. C. D. P., du R. P. R. , de l'U. R. E. I., du C. N. I. P., et sur 
certaines travées de la gauche démocratique.) Pourquoi ? J'at- 
tends votre réponse. 

J'en viens aux structures administratives pour constater que 
la Corse, région de droit commun, est Loin de posséder les 
structures régionales auxquelles elle a droit. Je prendrai comme 
exemple la sécurité sociale : il n'y a pas de caisse régionale 
d'assurance maladie, pas de commission régionale d'action sani-
taire et sociale, pas de commission régionale d'hospitalisation. 
Dans tous ces domaines, la Corse dépend du continent, avec 
toutes les incompréhensions et les difficultés qui en découlent. 

Un autre exemple est celui de l'Université ; celle-ci attend 
toujours ses enseignants et son personnel administratif. Or, elle 
va ouvrir ses portes en 198E 

S'il n'y a pas assez d'organismes en • Corse, en revanche, 
quantité d'organismes qui s'occupent de la Corse siègent à 
Paris et leurs actions se chevauchent et s'emmêlent au point 
que l'on a souvent de la difficulté à savoir qui décide, d'où 
vient le crédit, où il va, etc. 

Pendant ce temps, en Corse, je le répète, il n'y a pas toujours 
les organismes nécessaires, il n'y a même pas le contingent indis-
pensable de fonctionnaires. 

En bref, la Corse est suradministrée à Paris et sous-administrée 
en Corse. Du même coup, la politique du Gouvernement est, dans 
son application, empêtrée dans des contradictions dont elle a 
souvent le plus grand mal à sortir, contradictions qui laissent 
parfois mes compatriotes sceptiques sur son aptitude à commander 
et font la partie belle aux détracteurs de la France ! 

Si le Gouvernement veut éviter ce qu'un homme politique a 
joliment baptisé « le processus d'érosion administrative de la 
décision », il est temps qu'il complète les structures, qu'il place 
les hommes qu'il faut, surtout qu'il coordonne leurs actions 
et que l'on sache qui est responsable. Si ce sont les préfets, et je 
crois que ce sont eux, il faut qu'il leur donne les moyens et 
précise leur mission. 

Je parlerai, en terminant, des « indépendantistes » et de la 
violence. Celle-ci, pour être rarement meurtrière 	encore que 
j'aie cité un exemple bien malheureux 	n'en constitue pas 
moins un danger constant. Et surtout, malgré les agents du service 
d'ordre à qui je veux rendre hommage, cette violence effraie, 
elle impressionne, elle est déformée, amplifiée par les médias, au 
point que certains en sont venus à confondre activisme et repré-
sentativité et à se dire qu'après tout on. pourrait donner gain 
de cause aux « nationalistes », « larguer » la Corse et retrouver 
ainsi la tranquillité. 

Qu'ils perdent toute illusion sur ce point ! « Larguer » la 
Corse aujourd'hui, ce serait risquer de remettre en cause l'appar-
tenance à la France d'autres régions et celles-là, continentales. 
(Applaudissements sur les travées de l'U. C. D. P., du R. P. R., de 
l'U. R. E. I., du C. N. I. P. et sur certaines travées de la gauche 
démocratique.) On n'aurait fait que déplacer le problème de la 
Corse sur le continent. 

Je n'aurai pas grand-chose à ajouter sur cette « politique de 
Gribouille », sinon que, si l'on cède à la violence, et si l'on 
abandonne le pouvoir au F. L. N. C. en Corse, on peut craindre 
que la logique n'amène à donner le pouvoir à « Action directe » 
sur. le continent, sans oublier le F. L. B., monsieur le ministre. 
Il n'y a donc pas d'autre politique que celle du courage. 

Et de toute façon, en ma qualité de représentant du peuple 
français, dont la population corse fait partie, je dis au Gouver-
nement que nous sommes Français et que nous sommes bien 
décidés à le rester. (Applaudissements sur les mêmes travées.) 
Il appartient aux pouvoirs publics de faire le partage entre 
les jeunes égarés par une propagande 'mensongère -- que je 
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dénonçais tout à l'heure - et une poignée de meneurs que je 
ne connais que trop et qui ont la nostalgie du fascisme et de la 
collaboration. 

Qu'on ne s'y trompe pas ! La Corse indépendante c'est une 
vue de l'esprit, ou plutôt, c'est une manoeuvre pour mieux la 
replonger dans la servitude de jadis. . 

Or c'est la France qui nous a donné la liberté et la Corse a 
été le premier département français à se libérer de la servitude 
fasciste. C'est pourquoi, nous autres, Corses, dans notre quasi- 
unanimité, savons que, pour vivre en hommes libres, il faut être 
d'abord des citoyens français. A vous de faire en sorte que les 
Corses puissent être vraiment des citoyens à part entière. 
(Applaudissements sur les mêmes travées.) 

M. le président. La parole est à M. Filippi, auteur de la ques-
tion n° 318. 

M. Jean Filippi. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collè gues, -ma question orale comporte une triple inter- 
rogation : les 9 et 10 janvier, quel événement ? Cet événement, 
dans quel contexte ? A cet événement et dans ce contexte, quelle 
réponse ? 

Cinq mois déjà • ont passé mais le voile de l'oubli n'a pas 
recouvert le drame de Bastelica et d'Ajaccio. 

A l'origine, un membre des polices parallèles, trompé par 
l'un des siens, tombe dans le piège tendu à Bastelica par des 
« nationalistes ». Il ne s'agissait, semble-t-il, que d'une affaire 
personnelle entre deux Corses. Par un concours de circons-
tances sur lequel je m'interroge et sur lequel je n'insisterai pas, 
ce qui n'aurait dû être qu'une péripétie s'est transformé en un 
drame en se transportant d'un village de montagne a la capitale 
régionale. 

Ce changement de cadre s'est produit par l'occupation de 
l'hôtel Fesch à Ajaccio et, naturellement, par le siège de cet 
hôtel par les forces de l'ordre. Le pire a été évité, grâce sur-
tout au courage et au talent de diplomate d'un capitaine de 
gendarmerie, à une certaine sagesse aussi de la part des 
assiégés. Mais, le désordre s'étant créé dans la rue, nous avons 
eu à déplorer trois morts. Qu'il me soit permis, à l'occasion de 
ce débat, de renouveler à leurs familles l'expression de mes sen-
timents de sympathie profondément attristée. 

De ces événements, a tiré son origine une agitation qui s'est 
installée au cours des jours et des semaines qui ont suivi sous 
le couvert d'un « collectif des 44 » qui comprend les syndicats, 
les organisations socioprofessionnelles, les partis autonomistes 
et, avec des nuances, les partis socialiste et communiste : pro-
clamations, rassemblements, mots d'ordre se sont succédé. Le 
succès des rassemblements a été spectaculaire. 

Au lendemain des journées tragiques, qu'a-t-on constaté ? 
Fraternité dans l'émotion et solidarité dans l'épreuve ? Oui. 
Opposition à la France ? Non ! 

Toute cette agitation a pu atteindre ce degré parce que 
la situation économique, sociale et politique dans notre île 
donne à beaucoup de Corses un sentiment de frustration et 
incite beaucoup de jeunes à des contestations aux limites de 
la révolte. • 

Le coût de la vie, malgré les dégrèvements fiscaux et les 
crédits de continuité territoriale, est ressenti comme plus élevé 
que sur le continent et la revendication d'une prime d'insularité 
demeure aussi vive dans le secteur public ou parapublic que 
dans le secteur privé. 

En matière d'infrastructure, nous avons notre large part des 
crédits d'investissements d'Etat notre collègue, M. Giacobbi, 
a donné des chiffres tout à l'heure — mais notre équipement 
public est encore insuffisant. Au surplus — et je reprends les 
propos de notre ami — la population n'est pas informée de 
ce que représente à travers le budget l'effort de solidarité 
de la nation. A cet égard, il y a jusqu'ici — je pense que vous 
en convenez, monsieur le ministre - carence des pouvoirs 
publics. 

M. François Giacobbi. Très bien ! 

M. Jean Filippi. Ils ne semblent pas conscients de l'impor-
tance qu'il y a en Corse, encore beaucoup plus qu'ailleurs, 
à ne pas se borner à faire, mais à faire savoir. (Applaudisse-
ments sur les travées de la gauche démocratique et de 
l'U. C. D. P.) 

L'esprit de réplique ne semble pas habiter les administrations 
locales, sauf la Somivac, la société pour la mise en valeur 
agricole de la Corse. Je tiens à le souligner et à rendre 
hommage à son président-directeur général. 

Par exemple, quand Le Monde publie le compte rendu d'une 
réunion à Paris, à la Mutualité, au cours de laquelle il a été 
déclaré que la Corse ne doit rien à la France et que, par 
ailleurs, elle a une balance extérieure largement excédentaire 
- contre-vérité évidente - je ne vois aucune déclaration dans 
aucun' journal de la part du Gouvernement ou de ses repré-
sentants. Je m'en étonne et je le déplore. J'ajoute, si vous 
le permettez, qu'à la suite de la lecture de cet article paru 
dans Le Monde, j'ai téléphoné à Ajaccio, mais que cet appel 
n'a pas eu le résultat que j'aurais souhaité. 

Mais le problème budgétaire au sujet duquel le Gouvernement 
doit avoir des chiffres plus détaillés que les miens n'est pas 
le principal, c'est l'emploi — et tous les Corses qui intervien-
dront aujourd'hui se rejoindront sur ce point — qui mérite 
plus encore qu'ailleurs la plus grande attention. 

Au moment où il y a, en France, près d'un million et demi 
de chômeurs, niveau jamais atteint, il serait étonnant que la 
Corse fut épargnée. Elle est, je crois, l'un des départements 
les plus touchés proportionnellement. Nos jeunes compatriotes 
n'ont plus leurs débouchés extérieurs traditionnels et, sur le 
plan régional, l'enseignement technique et la formation profes-
sionnelle ne sont pas au niveau nécessaire. Le mal est grave 
et le remède difficile. Qui aurait la prétention de pouvoir 
délivrer une ordonnance de docteur miracle ? 

Je note, cependant, que, pour la dernière période quinquen-
nale, les crédits d'investissement pour l'enseignement et la for-
mation représentent seulement 8,6 p. 100 du total pour la 
Corse, alors qu'ils atteignent 18,9 p. 100 pour la France entière. 
Je souhaite que des progrès aient été accomplis. A vous de 
nous le dire, monsieur le ministre. 

Le 22 avril dernier, M. le Président de la République a reçu 
les parlementaires de la Corse, ainsi que les maires d'Ajaccio et 
de Bastia et le président du comité économique et social. 
Unanimement, nous avons appelé son attention sur les progrès 
à accomplir dans le domaine de la formation professionnelle 
et de l'emploi. Nous nous sommes également entretenus de 
ce point avec M. le ministre du travail et nous voulons espérer 
que le Gouvernement pourra porter remède au mal d'une 
jeunesse, dont le sentiment d'injustice et de frustration peut 
conduire, je le répète, à la révolte. 

Dans ma question orale du 23 janvier dernier, je proposais 
la création d'une commission parlementaire d'enquête dont la 
compétence se serait appliquée à la fois aux événements du 
9 janvier dernier et à la situation économique et sociale de 
l'île. Je renonce à cette commission. 

Un procès devant la cour de sûreté de l'Etat — tribunal 
d'exception — contre la création duquel toute la gauche a voté, 
s'est terminé par les conséquences que l'on sait. Un autre va 
s'ouvrir. Il est dès lors exclu qu'interfère le Parlement. C'est 
à votre justice d'exception de prendre ses responsabilités et 
combien sont-elles lourdes ! 

Quant au rôle de la commission sur le plan économique et 
social, il est rendu moins urgent par l'examen des problèmes 
auquel a donné lieu la préparation de la ' réunion du 22 avril 
chez M. le Président de la République. A propos de cette réunion, 
je dirai en passant que la société T. F. 1 s'est trompée en disant 
qu'avec les députés du rassemblement pour la République, les 
deux sénateurs radicaux de gauche n'avaient pas en sortant de 
l'Elysée caché leur satisfaction. Ces deux sénateurs sont restés 
volontairement muets. Toutefois, ce démenti vient tellement 
tard qu'il n'a pas plus d'importance que l'erreur commise par 
T. F. 1. 

Pour ma part, au cours de ces réunions à l'Elysée, j'ai pris 
acte de plus d'espoirs que de certitudes et je constate — selon 
une expression déjà employée, mais nullement vraie — que le 
processus classique d'érosion administrative est engagé. C'est 
pourquoi je crois plus que jamais à la nécessité de la nomi-
nation d'un haut fonctionnaire chargé d'une mission analogue 
à celle de M. Libert Bou en 1964-1965, mission à laquelle, hélas ! 
il a été mis fin, avant qu'elle puisse être menée à son terme. 

M. Libert Bou avait présenté un rapport qui, sous réserve 
de quelques amendements, a été unanimement approuvé par les 
élus locaux, mais la mise en oeuvre de ses conclusions a évi-
demment souffert de son départ. Il faudrait que son successeur 
restât en Corse assez longtemps pour assurer l'exécution de ce 
qu'avec les assemblées locales et compte tenu des résultats 
acquis le 22 avril dernier à l'Elysée il aura conçu. 



SENAT — SEANCE DU 3 JUIN 1980 2245 

J'espère que le Gouvernement acceptera cette procédure dans 
laquelle, je ne vois rien d'attentatoire, ni à son autorité, ni à 
celle de ses deux préfets, dont je connais la compétence et la 
hauteur de vue, mais ils ont tous deux des préoccupations quo-
tidiennes d'administration, de politique, de maintien de l'ordre, 
qui ne leur permettent pas de s'adonner complètement à la 
tâche économique et sociale que requiert la situation. 

A ce sujet, je vais faire appel, monsieur le ministre, à un point 
important sur le plan administratif : l'existence de précédents. 
Il y a eu, il y a peut-être encore dans le Nord et en Lorraine 
des commissaires à la rénovation industrielle. En Corse, ce n'est 
pas de rénovation industrielle qu'il s'agit, mais de rénovation 
économique et sociale. La tunique qui est donnée 'à ces fonction-
naires dans l'Est ou le Nord pourrait l'être en Corse. Je vous 
demande de ne pas considérer ma proposition c'est-à-dire, 
pour résumer, un nouveau Libert Bou — comme quelque chose 
qui ne soit pas efficace et qui soit dangereux. 

La coexistence des préfets et du chargé de mission devrait 
pouvoir s'établir pacifiquement pour la plus grande prospérité 
matérielle de notre île. 

Toutefois, il n'y a pas que les problèmes matériels : « l'homme 
ne vit pas seulement de pain ». Il faut prendre en considération 
son sens de la dignité et son désir de participation. C'est pour-
quoi je propose l'élection de l'assemblée régionale au suffrage 
universel et à la proportionnelle. Je n'ignore pas que M. le 
Président de la République - a déclaré « qu'une approche spé-
cifique de certains problèmes directement liés à l'insularité 
ne saurait conduire à des modifications institutionndlles débou-
chant sur un statut particulier » mais je vous fais observer, 
monsieur le ministre, que le conseil régional et le comité éco-
nomique et social, ce dernier à l'unanimité, ont demandé cette 
réforme. J'y vois une manière de donner à nos électeurs un 
mode d'expression supplémentaire et nouveau ouvert à toutes les 
tendances. 

Cette réforme, du reste, ne mérite pas le nom de statut par-
ticulier. Il s'agit simplement d'une dérogation à la loi de 1972 
relatives aux régions et n'y en a-t-il pas déjà une dans le texte 
récent qui a porté de quatorze à vingt le nombre des membres 
du conseil régional de la Corse, puisque la répartition des sièges 
entre les conseils généraux de la Corse du Sud et de la Haute-
Corse ne s'est pas faite proportionnellement à la population de 
chacun des départements, comme le veut le droit commun, 
mais à égalité entre eux, ce qui avait pour objet d'obtenir un 
résultat politique mineur, du • reste, dont il me paraît inutile 
de développer les aspects ? En tous cas, texte d'exception pour 
texte d'exception, je préfère ceux qui ont une véritable portée. 

Quoi qu'il en soit, je suis sans illusion sur la réponse du Gou-
vernement, mais je tiens à prendre date. Pour conclure, je 
rappellerai que, le 27 avril 1974, à Ajaccio, M. Valéry Giscard 
d'Estaing disait : « Je veux que la Corse se fasse avec les Corses 
et par les Corses ». A vous d'appliquer cette formule ! (Applau- 
dissements sur les travées de la gauche démocratique et de 
l'U. C. D. P.) 

M. le président. La parole est à M. Minetti, auteur de la 
question n° 321. 

M. Louis Minetti. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, en difficulté et pourtant fermement résolu 
à poursuivre sa néfaste politique au service des nantis, le 
pouvoir giscardien recherche la collaboration des Corses à 
leur propre misère, à leur propre exploitation. Ainsi, M. le 
président de la République a-t-il rencontré quelques élus afin 
d'utiliser une telle opération contre le mouvement populaire 
qui se développe en Corse même. 

M. Giscard d'Estaing a trié ses visiteurs, car il ne voulait plus 
entendre quelques vérités. Ces vérités que mon ami Dominique 
Bucchini, maire de Sartène, lui fit entendre un jour de 1978 : 

« Vous le savez, la situation de la Corse n'est pas bonne. Je 
veux d'entrée écarter un malentendu que certains s'efforcent 
d'entretenir. Je le fais avec la certitude de parler au nom de 
la quasi-unanimité de ceux qui vivent sur cette terre de Corse : 
la Corse n'est pas malade de la France. Il me suffira de rappeler 
que Sartène, qu'on tient pour « la plus corse des villes corses », 
fut aussi un des plus hauts lieux de la Résistance et que notre 
peuple s'est toujours reconnu et se reconnaîtra toujours dans 
la fière réponse que le Sartenais Jean Nicoli lança, le 30 août 
1943, au tribunal fasciste italien : « Nous montrerons au procu-
reur du Roi que nous saurons mourir en Corses français. » 

« Oui, Corses français. Pas l'un ou l'autre, mais très fortement 
l'un et l'autre. Mais si notre attachement à la nation française 
va de soi, la vérité commande de dire qu'il est de plus en plus 
malaisé à notre jeunesse de vivre sur la terre de Corse. Vous 
n'ignorez pas que les centaines de communes et de hameaux 
de l'intérieur de l'île sont en état d'hibernation pendant dix mois 
de l'année. Nos vieux et nos vieilles y gardent le foyer, sachant 
que, lorsqu'il s'éteindra, personne ne viendra rallumer l'âme et la 
flamme. Le maquis gagne, et, ceci expliquant cela, les incendies 
achèvent la mort de nos terres. » Voilà ce que M. le Président de 
la République n'aime pas s'entendre dire. 

Pour ma part, je veux rappeler à cette tribune qu'à l'origine 
du mal corse il y a son marasme économique, le silence angois-
sant de ses villages, l'exode massif de la jeunesse et la volonté 
de favoriser les gros agrariens et les marchands de soleil. 

La rencontre élyséenne se solde par quelques poussières de 
crédits dispensés par les mêmes exécrables canaux clientélistes 
en échange de la recherche du consensus et du silence sur les 
grands problèmes de la Corse qui resteront sans solution. 

Le « non » catégorique et méprisant de M. Dominati, secré-
taire d'Etat, à la prime d'insalubrité est le dernier exemple signi-
ficatif de la volonté élyséenne de rester sourd aux plus légitimes 
revendications des travailleurs et de la jeunesse corses frappés, 
chacun pour leur part, par l'austérité, le chômage et l'autori-
tarisme absolument insupportable. 

Le parti communiste, les élus communistes, rappellent, une 
nouvelle fois, avec force, que le problème corse à partir de ce 
problème économique est, avant tout, un problème politique, en 
ce sens qu'il est plus que temps de faire droit à l'immense 
aspiration à la démocratie régionale. Les Corses refusent de 
plus en plus massivement que les affaires de leur région, comme 
du reste celles de notre pays, continuent d'être traitées centra-
lement par la grande machine bureaucratique mise en place par 
un Etat totalement asservi au grand capital. 

Les Corses savent, au surplus, que l'intégration européenne 
voulue par les monopoles dégradera gravement leur région 
essentiellement rurale. 

Toutes les luttes qui ont eu lieu, et celles qui viendront, ont 
des causes profondes et permanentes. En effet, malgré les 
promesses prodiguées, la Corse demeure la région française qui 
subit le plus durement la crise et les conséquences de la poli-
tique d'austérité du pouvoir. 

Chômage, notamment des jeunes souvent contraints à l'exode, 
faible niveau des revenus, absence d'industrie, manque d'équi-
pements collectifs, difficultés de transports maritimes, ferro-
viaires, par route, aériens, pour assurer la continuité territoriale, 
les liaisons internes et bien d'autres encore sont des problèmes 
qui s'aggravent et ne permettent pas aux Corses de vivre et de 
travailler dans l'île comme ils le souhaiteraient. 

Cette lente anémie contraste avec la forte croissance qu'a 
connue — ou que l'on nous présente comme telle — la Corse 
au cours des quinze dernières années dans certains secteurs 
économiques. Mais c'était une croissance malsaine, spécialisant 
délibérément le pays dans la monoculture de la vigne et, surtout, 
dans le tourisme. Les grandes sociétés capitalistes de France et 
de l'Europe ont fait main basse sur les richesses de l'île. Sa 
mise en valeur par les capitaux monopolistes et par l'Etat a 
conduit à créer une agriculture semi-capitaliste que quelques 
noms suffiront à caractériser : Michelin, Margnat, Nicolas, 
Skali, etc., et un tourisme spéculatif avec le groupe Rothschild, 
le tour-opérator allemand Hoffman, la Banque de Suez, la 
Compagnie Paquet, les grosses affaires du tourisme de R. F. A., 
de Suisse, de Grande-Bretagne, etc. 

Ce contre-développement connaît maintenant une nouvelle 
phase : la Corse, intégrée, comme notre pays, dans l'Europe 
des trusts, cela signifie, d'une part, la reconversion de l'agricul-
ture, voire sa liquidation., et, d'autre part, la poursuite de la 
politique du « tout tourisme ». Pour le grand capital, donc le 
pouvoir, tout cela semble une cause entendue. Pour eux, la Corse 
ne sera jamais plus qu'une bonne affaire immobilière. Elle est 
à vendre pour les marchands de loisirs et de soleil. 

On nous dit que l'Etat, sous la pression populaire, a beaucoup 
dépensé en Corse. Notons toutefois que l'essentiel des interven-
tions publiques n'a pas pour objectif de créer une base solide 
et permanente de développement économique de l'île, ayant 
surtout été dirigé vers l'installation de gros agrariens sur la 
côte orientale et vers l'aménagement des ports de plaisance, 
tant et si bien que le tourisme n'a pas ici pour finalité de 
développer la Corse, mais de faire de la Corse une terre à 
tourisme. 
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Dans le même temps, de puissants intérêts privés, anonymes 
et apatrides, se sont emparés d'une partie du littoral. 

Ainsi, l'éternelle politique de saupoudrage des crédits conti-
nue, accompagnée d'une campagne à caractère humiliant pour les 
Corses puisqu'elle vise à les présenter comme des assistés, et des 
assistés ingrats. 

Lorsqu'on connaît cette situation, lorsqu'on connaît le silence 
industriel de l'île, le désert envahissant de l'intérieur, la misère 
des équipements publics, la pénurie des moyens de production 
contre les incendies qui ravagent régulièrement l'île, lorsqu'on 
connaît l'état de la simple voirie régionale, on peut tout dire, 
sauf parler d' « effort considérable » du pouvoir pour la Corse. 

Les crédits octroyés le 22 avril dernier ne risquent pas de 
modifier cette grave situation, et ce d'autant moins que, c'est 
bien connu, l'essentiel des crédits va davantage a l'aménagement 
accéléré de multiples ports de plaisance qu'aux besoins des 
habitants. 

C'est, à n'en pas douter, cette orientation de classe de votre 
politique qui est à l'origine du climat de désespoir et de violence, 
comme je le rappelais précédemment. Oui, la Corse veut une 
politique fondamentalement différente de celle qui est suivie. 

Elle veut, en premier lieu, qu'il soit mis fin à la répression. 
Sans partager ni les buts ni les méthodes des emprisonnés — et 
c'est le cas des communistes corses la population réclame 
la libération de tous les emprisonnés parce qu'elle considère, à 
juste raison, que c'est votre politique qui conduit au désespoir 
et aux désordres. 

Avant de continuer, je tiens à être clair. Nous condamnons 
solennellement et 'vigoureusement les attaques contre les gardes 
mobiles à Paris et contre d'autres forces de l'ordre à Bastia. 
Nous ne laisserons pas s'instaurer des méthodes pouvant servir 
de marchepied au terrorisme, d'autant que tout cela éloigne des 
solutions souhaitées par les Corses. 

Ces méthodes ne peuvent qu'effrayer et aider le Gouverne-
ment qui en profite pour justifier les condamnations, la Cour 
de sûreté, les mesures d'exception. Il est si évident que cela 
apporte de l'eau au moulin gouvernemental qu'il est permis 
de se demander qui fournit ces armes automatiques, qui mani-
pule ces tireurs et ces poseurs d'explosifs. 

Cela dit, comment ne serait-on pas révolté par une politique 
qui gaspille des dizaines de milliards pour construire un immense 
aérodrome à Figari, lequel est pratiquement fermé dix mois de 
l'année, pendant que l'on refuse une modeste indemnité d'insu-
larité compensatrice de vie chère aux travailleurs de, l'île ? 

La Corse veut qu'il soit mis fin à la politique du « tout-
tourisme », c'est-à-dire à la « baléarisation » de l'île. Elle réclame 
le secteur industriel qui lui fait cruellement défaut. Il serait 
temps, compte tenu de sa position géographique, d'installer 
dans l'île l'entreprise nationale d'exploitation de l'énergie solaire, 
avec les moyens de la recherche et des applications industrielles. 

M. François Giacobbi. Très bien ! 

M. Louis Minetti. La Corse attend toujours la continuité terri-
toriale. Dans les discours officiels, on déclare volontiers que 
l'avion est le train de la Corse. Mais, à quelques centimes près, 
si le chemin de fer coûte à l'usager 0,25 franc par kilomètre, 
l'avion, coûte à l'usager insulaire 0,60 franc le kilomètre. 

M. François Giacobbi. C'est exact. 

M. Louis Minetti. Lorsqu'on sait qu'il n'y a pratiquement 
aucune famille corse qui ne soit obligée d'emprunter l'avion 
une ou plusieurs fois par an, on imagine la ponction que repré-
sentent les transports pour les familles insulaires. 

Enfin, la Corse réclame, dans le cadre de l'unité nationale, 
un pouvoir régional réel. Il est significatif que la proposition 
communiste d'une assemblée régionale élue au suffrage universel 
et proportionnel soit reprise - si je suis bien informé — par 
tous les. partis politiques insulaires. Même si l'engagement de 
certains est purement verbal, cela témoigne de ka popularité 
de cette revendication. 

Votre Gouvernement, monsieur le ministre, continue à rester 
sourd à cette revendication comme à celles que je viens d'énu-
mérer. E vous sera difficile, après cela, de prétendre que vous 
n'êtes pas seul responsable de la tension qui règne dans l'île. 

Vous voudriez énerver et désespérer l'opinion insulaire que 
Vous ne vous y prendriez pas mieux. Votre politique offre de  

la France un visage qui n'est pas le sien. Persister dans cette 
voie, c'est pousser de plus en plus certains jeunes inexpérimentés 
à se détourner de la nation. 

C'est votre politique qui nourrit le séparatisme. Cela est suffi-
samment grave pour que je vous demande de mettre fin à cette 
politique dangereuse à tous égards et de prendre en considéra-
tion tout ce que je viens de vous dire. (Applaudissements sur 
les travées communistes.) 

M. le président. La parole est à M. d'Ornano, auteur de la 
question n° 396. 

M. Paul d'Ornano. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, pendant des siècles, contraints par la rigueur 
des temps, les guerres, l'insuffisance des ressources, le malaise 
agraire, mus par l'ambition d'améliorer leur sort et celui de 
leur famille ou encore -animés par le génie de l'aventure, les 
Corses ont, par milliers, quitté leur île pour se disperser à 
travers le monde. Comme l'écrit un observateur attentif, « la 
Corse a abondamment projeté son modeste capital démogra-
phique sur le monde ». 

Hier pionniers, soldats, bâtisseurs, les Corses participaient à 
la fondation et à la défense de l'Empire français, y donnant le 
meilleur d'eux-mêmes, apportant le témoignage exemplaire de 
leur esprit d'initiative et de leur courage. 

Aujourd'hui encore, qu'ils soient coopérants, experts, ensei-
gnants, industriels ou définitivement implantés à l'étranger mais 
gardant jalousement leur identité française, ils sont présents sous 
toutes les latitudes pour manifester, avec leur talent propre et 
souvent leur singularité, la vitalité et le rayonnement de la 
France. 

Ces migrations, qui ont entraîné, dans une dispersion planétaire, 
un véritable transfert de dynamisme au bénéfice de notre pays, 
expliquent aussi en partie le drame économique et moral de 
l'île, surtout depuis que la France a perdu son Empire et tout 
particulièrement depuis le drame algérien. 

Aussi, comme représentant des Français de l'étranger, origi-
naire de Corse et profondément attaché à mon île, il m'appar- 
tenait d'exprimer, après les tragiques événements de Corse et 
au-delà des légitimes inquiétudes de mes compatriotes corses, 
leur attachement indéfectible, leur adhésion sans réserve, scellée 
dans le sang, à la patrie française et à son destin... (Applaudis-
sements sur de nombreuses travées.) ... et de rappeler, puisque 
je suis bien placé pour le savoir, combien les Corses sont partie 
prenante et agissante de l'oeuvre française d'expansion cultu-
relle et économique dans le monde. 

Sénateur des Français de l'étranger, il était de mon devoir et 
de mon honneur, tout en marquant le rôle exceptionnel qu'ont 
joué. les Français résidant à l'étranger -- et, parmi eux, mes 
compatriotes corses - sur le plan des échanges internationaux, 
il était de mon devoir, dis-je, au moment où plus que jamais 
la France a besoin d'être ouverte sur l'extérieur- parce qu'elle y 
joue son avenir, de redire la solidarité des liens qui unissent les 
Français de l'intérieur et ceux de l'étranger et d'affirmer ici, 
avec force, les exigences de notre solidarité nationale, en rejetant 
les idéologies porteuses de xénophobie et de racisme. 

Telles sont les raisons qui m'ont conduit à appeler l'attention 
du Gouvernement sur la situation en Corse. 

Le 4 juillet 1975, le conseil régional de la Corse adoptait 
à l'unanimité une charte de développement économique, à l'issu. 
d'une vaste concertation associant des hommes et des femmes 
représentatifs de toutes les nuances de l'opinion et de toutes 
les catégories socio-professionnelles. 

Arrêté dans sa forme et son contenu par les élus du suffrage 
universel, ce plan se présentait comme la concrétisation des 
espérances corses et de la volonté d'action des insulaires. 

Les réalités corses y étaient décrites, en introduction, d'une 
manière qui demeure parfaitement actuelle. La Corse, était-il 
précisé, connaît des mutations profondes ; la Corse change ; 
mais, ce changement, est-ce le progrès ? Est-ce le bonheur pour 
les Corses ? 

Ce développement a fait irruption dans l'île sans que les 
esprits y aient été préparés et sans que les structures économi-
ques et sociales aient été adaptées à leurs nouvelles missions. 

Des déséquilibres générateurs de tensions sont ainsi apparus, 
provoqués, notamment, par la création rapide d'une agriculture 
moderne mettant en cause le monde rural traditionnel, support 
des anciennes richesses matérielles et morales de la Corse ; par 
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l'explosion brutale d'une industrie touristique peu maîtrisée et 
portant parfois atteinte à notre patrimoine esthétique sans que 
les avantages pour les hommes soient toujours clairement perçus 
ou explicités par l'expansion rapide des deux grandes villes 
corses réalisée au prix d'un dépeuplement des villages de 
l'intérieur ; enfin, par l'insuffisance d'un développement indus-
triel de qualité et une mauvaise -répartition des emplois. 

Cette véritable révolution économique réalisée dans la confu-
sion a bouleversé les bases mêmes de l'équilibre social de l'île. 
Le plus souvent, elle a conduit les individus et les groupes à la 
passion plus qu'à la réflexion ; elle a donc engendré des contra-
dictions profondes qui, si elles n'étaient pas surmontées, débou-
cheraient sûrement sur de graves conflits. 

Ainsi concluait M. José Rossi, rapporteur général de la charte 
de développement économique de la Corse devant le conseil 
régional - 

Quelques semaines après et avant même que cet effort et cet 
appel aient eu le temps de porter leurs fruits, c'était Aleria, 
la mort de deux gendarmes, la violence à Bastia, le trauma-
tisme de l'opinion insulaire, le trouble de l'opinion publique. 

Cette épreuve a été difficile à surmonter, mais les Corses ont 
su le faire. 

Le Gouvernement, désireux de tenir ses engagements et plus 
conscient que par le passé des besoins de la Corse, a voulu 
alors agir vite et fort. Des moyens toujours plus importants ont 
été mis à la disposition de la Corse dans le cadre des directives 
de la charte. Ainsi des progrès incontestables ont été accomplis 
en cinq ans. 

De nouveaux résultats étaient sur le point d'être atteints. La 
Corse était apparemment sur la bonne voie quand, tout à coup, 
a surgi encore le drame à Bastelica, puis à Ajaccio. 

Chacun dès lors s'interroge. S'agit-il d'un accident qui aurait 
pu être évité ? Est-ce au contraire un élément supplémentaire 
dans l'escalade inévitable de la violence ? 

Nous avons entendu alors des discours disparates et contra-
dictoires. L'opinion nationale et l'opinion corse étaient en 
pleine confusion. - Il est à craindre qu'elles n'en soient pas 
sorties. 

C'est l'intérêt de ce débat au Sénat que de contribuer à cla-
rifier la situation en Corse et de poser les vrais problèmes. 

Je le ferai pour ma part en recherchant la réalisation de deux 
objectifs : la Corse, région française, doit avoir les mêmes droits 
et les mêmes devoirs que les autres régions françaises ; une 
action spécifique des pouvoirs publics et des responsables de la 
région doit permettre l'adaptation aux réalités corses. 

Que la Corse soit une région française, qui pourrait en dou-
ter ? Certainement pas l'opinion nationale, qui accepte l'effort 
de solidarité nationale réalisé en faveur de la Corse, comme 
celui qui est accompli pour d'autres régions françaises en dif-
ficulté, dans le cadre d'une politique volontariste d'aménage-
ment du territoire. Certainement pas non plus l'opinion corse, 
qui, à chaque consultation électorale, manifeste massivement 
sa fidélité à l'unité nationale et aux institutions de la Répu-
blique française. 

Alors oui, c'est vrai, il y a une minorité extrémiste et vio-
lente ; oui, c'est vrai, il y a aussi la démagogie de certains 
partis : le parti communiste, lorsque, malgré le langage officiel 
de ses théoriciens, il affiche sur le terrain une solidarité objec-
tive avec les séparatistes en réaction contre un pouvoir cen-
tral qu'il combat farouchement le parti socialiste aussi, lors-
qu'il défend, de façon irresponsable à mes yeux, l'idée d'un 
statut institutionnel particulier pour la Corse. 

L'attitude du parti communiste est dans la nature des choses, 
mais le choix du parti socialiste est plus surprenant. Comment 
ne voit-il pas qu'une décision accordant à la Corse un statut 
institutionnel particulier ne serait qu'un premier pas et une 
première concession reconnus aux tenants de l'extrémisme et 
de l'autonomisme ? 

Pour des raisons de principe, il serait inacceptable que la 
Corse soit mise à l'écart du mouvement d'ensemble des régions 
françaises. 

Pour des raisons d'efficacité également, les extrémistes ne 
raisonnent plus aujourd'hui en Corse en termes de régiona-
lisme ou d'autonomie ; ils affichent leur nationalisme, leur volonté 
de séparatisme, leur indépendantisme. Des mots qui ne tradui-
sent absolument pas une évolution en profondeur de l'opinion 
insulaire, mais qui rendent vaine la recherche d'un compromis 
institutionnel. 

Un tel compromis serait un recul, une faiblesse et, à coup 
sûr, une atteinte irrémédiable à l'unité -de la République. 
(Applaudissements sur certaines travées de l'U.C.D.P. et de la 
gauche démocratique.) 

Sur cette question des institutions, il est donc essentiel que 
le Gouvernement réaffirme avec force sa position dans le pro-
longement des déclarations  du Président de la République — 
d'autres orateurs l'ont rappelé avant moi — qui considère 
comme son premier devoir le maintien des institutions de la 
République dont la Constitution affirme qu'elle est une et indi-
visible, le problème des structures régionales demeurant un 
problème national. 

Je souhaite donc une réponse précise à cet égard et je demande 
également au Gouvernement par quelles voies il. entend mettre 
un terme à des violences inexcusables, qui non seulement compro-
mettent gravement le progrès économique et social en Corse, 
mais engendrent aussi l'inquiétude dans l'opinion insulaire. 

La Corse et les Corses font confiance aux institutions de la 
République. Encore faut-il que l'Etat, pour sa part, assure dans 
l'île, par tous les moyens légaux, l'une de ses missions première, 
à savoir l'ordre public et la sécurité. 

Après avoir réaffirmé la place de la Corse région française 
au sein de la République française, il me sera plus facile de 
plaider la cause d'une action spécifique des pouvoirs publics 
et des élus de la Corse pour permettre l'adaptation aux réa-
lités locales. 

De même qu'il est impossible de nier que la Corse est fran-
çaise au plus profond d'elle-même, il est aussi irréaliste de 
contester les particularismes économiques, sociaux et culturels 
de cette île de la Méditerranée. 

Le retard pris dans le développement de la Corse suppose 
une aide à la fois massive et sélective en faveur des diffé-
rents secteurs économiques, avec le souci constant d'opérer 
effectivement un rattrapage par rapport à d'autres régions fran-
çaises initialement mieux dotées. 

Mais les moyens financiers ne suffisent pas par eux-mêmes. 
Encore faut-il les utiliser avec rigueur et imagination en tenant 
compte, une fois de plus, de la spécificité insulaire. 

En ce qui concerne l'aide au développement, on peut certes 
constater que les résultats obtenus, tant dans le domaine éco-
nomique qu'en matière de démographie ou en ce qui concerne 
le niveau de vie, prouvent que le décollage de la Corse est 
en cours et justifient l'effort de la collectivité nationale. 

Toutefois, deux correctifs s'imposent. 
Il convient, tout d'abord, de garantir une meilleure utilisa-

tion des moyens mis à la disposition de la Corse. Il faut le 
dire, le doute est, en effet, largement répandu dans l'opinion 
à cet égard. Certaines aides généreusement accordées par l'Etat 
n'atteignent pas toujours, semble-t-il, la destination économique 
ou sociale qui leur est initialement fixée. Un sentiment d'injus-
tice peut alors légitimement exister. Certaines situations de 
fait, tolérées par les administrations responsables, ne peuvent 
être admises. Un contrôle plus strict sur l'utilisation des moyens 
de l'Etat permettrait d'éviter un certain gaspillage et une meil-
leure gestion des deniers publics. . 

Deuxième correctif : l'action publique doit être réorientée 
vers les secteurs véritablement créateurs d'emplois pour les 
insulaires. - 

Aux actions déjà engagées dans de nombreux domaines, le 
Gouvernement a ajouté récemment des mesures nouvelles : un 
programme contractuel pour le développement du réseau rou-
tier, des aides spéciales aux agriculteurs, notamment pour la 
vigne et les agrumes, l'implantation, limitée il est vrai, d'em-
plois industriels. 

Tout cela est bien, mais est-ce à la mesure du problème de 
l'emploi en Corse ? 

Tel est l'objectif le plus important pour la jeunesse, qui 
redécouvre aujourd'hui la Corse non comme un lieu de retraite, 
mais comme un cadre de vie et qui demande que les poten-
tialités d'expansion qui se sont révélées dans l'île soient utili-
sées pour elle. 

Selon les constatations objectives du comité économique et 
social de la région Corse, en matière d'emploi, les chiffres 
peuvent induire ici à des conclusions hâtives. Le nombre des 
demandes non satisfaites est, certes, conforme, à peu de chose 
près, à la moyenne nationale. Mais les pourcentages considérés 
globalement ne rendent pas compte de la part des jeunes deman-
deurs, plus élevée qu'ailleurs parce que le départ outre-mer 
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ou sur le continent, naguère souhaité, apparaît désormais à 
beaucoup comme un pis-aller. Ils ne traduisent pas non plus 
la sous-évaluation des demandes féminines qu'explique la  volonté 
des femmes corses de sacrifier un peu de confort matériel à 
leur vocation d'être avant tout éducatrices et mères. 

Ils ne tiennent pas davantage compte du succès des contrats 
formation, qui, en retirant du marché de l'emploi des jeunes, 
ne les mettront â l'abri du chômage que si le temps de formation 
aboutit à un engagement véritable. Ils ignorent, enfin, les néces-
sités du futur. La Corse souffre de sa faiblesse démographique. 
Sa population ne dépasse pas 220 000 à 250 000 habitants perma-
nents, même si les statistiques s'efforcent, par des chiffres diffé-
rents, de faire illusion. Cette population est insuffisante pour 
constituer un véritable marché intérieur et assurer la rentabilité 
d'entreprises aptes à satisfaire certains besoins de consomma-
tion. Elle n'est pas en rapport non plus avec le flux touristique 
croissant dont elle risque de ne pouvoir maîtriser, à son béné-
fice, le développement. 

La politique de l'emploi est donc au cœur du problème corse. 
Elle doit viser à résorber le chômage plus rapidement qu'ailleurs 
parce que l'insularité en dramatise les effets. , Mais elle doit être 
plus ambitieuse en assurant une remontée démographique pro-
gressive qui libère, peu à peu, l'économie de ses soutiens artifi-
ciels et de sa fragilité endémique. 

La plupart des mesures prises au cours des dernières années 
par les pouvoirs publics visent bien la création de nouveaux 
emplois, mais l'importance des objectifs à atteindre exige un 
rythme plus accéléré, grâce à quelques dispositions complémen-
taires, notamment dans le domaine du tourisme et de l'industrie. 

Même si l'on ne peut pas tabler sur son seul développement 
pour offrir à l'île un avenir assuré, le tourisme est devenu vital 
pour la Corse. Trop exclusivement saisonnier, il n'est pas encore 
en mesure de garantir un flux continu d'activités. 

S'il appartient aux professionnels et aux organes régionaux 
d'intensifier la promotion sous toutes ses formes, il incombe aux 
pouvoirs publics de renforcer les actions directes en faveur du 
développement touristique, qui n'a pas bénéficié récemment 
des mêmes attentions que d'autres secteurs économiques plus 
remuants ou plus agressifs. 

Par rapport aux mêmes préoccupations, un souci excessif de 
protection des sites ne doit pas freiner systématiquement les 
initiatives visant au développement des emplois touristiques. 

A côté du tourisme, enfin, quelques espoirs peuvent être 
légitimement nourris dans le domaine d'une certaine forme 
d'industrialisation. 

Plus de 4 000 entreprises sont recensées dans le secteur arti-
sanal, qui est promis à un bel avenir en liaison avec le tourisme 
et doit continuer à être encouragé. 

Mais, en outre, une économie corse équilibrée a besoin de 
quelques entreprises de grandes dimensions. 

Deux villes de 50 000 habitants ne peuvent se contenter d'arti-
sanat et de services. Les matières premières agricoles — aujour-
d'hui le bois, l'olive, la châtaigne et le liège ; demain, peut-être, 
les cultures vivrières, le lait, la viande et la laine — attendent 
ou attendront un traitement sur place. Toute une industrie d'aval 
de l'agriculture est donc possible et serait, sans nul doute, faci-' 
litée par l'amorce d'un processus d'industrialisation qui ne peut 
être engagé que par des décentralisations venant de la mouvance 
de l'État. On connaît les réticences des entreprises, même natio-
nales, à reconsidérer les lieux d'implantation de leurs établisse-
ments ainsi que les difficultés de la D. A. T. A. R. à les convain-
cre. Mais l'enjeu vaut que l'autorité de l'État s'exprime avec 
force. Elle l'a fait pour d'autres régions ; pourquoi pas pour la 
Corse ? 

Les objectifs essentiels du renforcement nécessaire de l'action 
publique en faveur de certains secteurs économiques étant pré-
cisés, il reste à définir les moyens spécifiques à mettre en oeuvre 
pour atteindre ces objectifs. 

Les principaux sont les suivants : une formation adaptée de la 
jeunesse corse, notamment au niveau de l'enseignement secon-
daire, l'amélioration des transports maritimes et aériens, le réa-
ménagement efficace des dispositions fiscales particulières à la 
Corse. 

En ce qui concerne la formation, il convient d'abord d'avoir 
pour but la préparation de la jeunesse insulaire à l'exercice des 
responsabilités. L'enseignement doit donner aux jeunes Corses la 
maîtrise des spécialités correspondant aux activités existantes ou 
à créer. Il doit les armer pour réussir, notamment dans l'écono- 

mie locale, afin que cesse la contradiction apparente entre un 
développement accéléré de la Corse et une augmentation sensible 
du chômage des jeunes. 

Aussi apparaît-il indispensable de mettre en place un plan 
cohérent de développement de l'enseignement secondaire en 
Corse. Les raisons de ce plan déjà annoncé par le Gouvernement 
sont à la fois techniques, géographiques et sociales. 

La Corse accuse un retard très grave des structures de l'ensei-
gnement technologique. En effet, 28. p. 100 des élèves d'une 
classe d'âge sont actuellement orientés vers l'enseignement de 
deuxième cycle général long au lieu de 20 p. 100. Ce retard est 
lié aux capacités d'accueil nettement insuffisantes, notamment 
dans le secteur industriel. A cela s'ajoute une disproportion entre 
le secteur tertiaire assez développé et le secteur industriel très 
déficient. 

Du fait de l'obligation scolaire jusqu'à seize ans, qui a entraîné 
une augmentation des effectifs dans le deuxième cycle, une 
concentration s'est opérée sur les villes d'Ajaccio et de Bastia. 
Cette concentration est en grande partie à l'origine de mouve-
ments migratoires vers ces deux villes, non seulement des élèves, 
mais aussi de leurs familles. 

Cette migration a entraîné une désertification non seulement 
des zones ru rales de l'intérieur de l'île, mais aussi des zones 
suburbaines, migration qui a provoqué un transfert de population 
non qualifiée, demandeur d'emplois. 

L'objet même du plan de développement de l'enseignement 
secondaire sera donc d'obtenir dans chaque zone d'équilibre 
un optimum dimensionnel d'éducation qui soit polyvalent, spé-
cialisé et adapté. 

Cet optimum devra être atteint en grande partie par une 
réorientation et un redéploiement. 

En ce qui concerne la polÿvalence, il apparaît, en effet, 
nécessaire de doter la région corse d'une structure d'établis-
sements éclatés et équilibrés qui soient polyvalents. Ces établis-
sements regrouperaient, outre les enseignements généraux, les 
enseignements spécifiques longs et courts. 

Ils posséderaient chacun une structure d'accueil suffisante 
pour permettre un développement conjoint et coordonné de la 
formation initiale, de la formation continue et de l'appren-
tissage. 

Ces établissements polyvalents seraient au nombre de quatre ; 
trois par transformation : Sartène, Porto-Vecchio, Corte ; un 
par création, en Balagne. 

Chaque zone d'équilibre pourrait ainsi répondre à la géné-
ralité des besoins en fixant la population et en exprimant à 
travers les filières d'enseignement technologique une spécificité. 

Cette spécificité devrait permettre une bonne adaptation de 
l'éducation aux caractéristiques locales. 

La mise en place de structures éclatées géographiquement 
comportant des sections techniques adaptées aux secteurs clefs 
de l'économie insulaire — moteurs marins, froid et climatisa-
tion, énergie solaire, hôtellerie, bois, etc. — devrait permettre 
enfin une formation initiale conforme aux besoins socioprofes-
sionnels, la mise en place de stages de formation professionnelle 
et de formation d'apprentis permettant, sans contraintes géo- 
graphiques particulières pour les stagiaires, une formation des 
hommes indispensable, d'une part, à la survie de certaines 
branches économiques et, d'autre part, au développement de 
nouveaux secteurs de pointe, tout en permettant à la popu-
lation active de trouver un emploi sur place. 

J'en viens maintenant aux transports maritimes et aériens, 
deuxième moyen d'action fondamental pour le développement 
insulaire. C'est le sujet éternel en Corse, mais c'est aussi une 
revendication parfaitement légitime et justifiée. 

Malgré les efforts considérables de l'Etat, les résultats consta-
tés ne sont pas, malheureusement, à la mesure de ces efforts. 

Pour les transports aériens, les horaires tiennent compte 
beaucoup plus des commodités des compagnies que des besoins 
des usagers. 

M. François Giacobbi. Très bien ! 

M. Paul d'Ornano. Mais les tarifs surtout doivent être à 
l'évidence repensés en tenant  compte d'une constatation essen-
tielle : pour les Corses, compte tenu de l'insularité, le substitut 
du train ne peut être que l'avion. Il faut en tirer les consé-
quences. 
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Autre sujet d'irritation justifié : les menaces qui pèsent sur 
la régularité de la desserte maritime entre les ports corses 
et ceux du continent. Les grèves, qui tantôt affectent les 
dockers et tantôt le personnel navigant, apportent ä l'économie 
corse un trouble profond. La faculté d'entreprendre se trouve 
elle-même limitée par voie de conséquence. Le risque est trop 
grave pour que des solutions assurant un service minimum ne 
soient pas trouvées ; une garantie de cet ordre sécuriserait les 
entreprises et la population. 

Enfin, l'opinion corse s'interroge à juste titre sur 'les condi-
tions d'utilisation des sommes considérables mises en jeu pour 
placer la Corse dans des conditions de desserte comparables 
à celles des autres régions du continent. Ces sommes ne pro-
fitent que partiellement aux transports. Une fraction se perd 
dans les méandres des circuits de transit ou profite aux entre-
prises qui pratiquent en matière de tarifs une péréquation. 
Le reste a été absorbé, au cours des dernières années, par 
une tarification S. N. C. F. dont l'expérience a révélé l'inapti-
tude à alléger les coûts de production et à supprimer l'un 
des obstacles au développement. 

Tels sont les motifs d'insatisfaction dans le domaine des 
transports. 

Le Gouvernement a annoncé récemment, pour tenir compte 
de ces critiques, la création d'unconseil technique et financier . 

de gestion de la continuité territoriale associant aux décisions 
les représentants de la région. Il a proposé également la défi-
nition d'un régime de desserte aérienne qui tienne mieux 
compte des problèmes propres à l'insularité sur la base d'un 
accord pluriannel. Enfin sera recherchée une meilleure utili-
sation dans une optique de rentabilité économique de l'enve-
loppe financière accordée au titre de la continuité territoriale. 

Les Corses, monsieur le ministre, attendent des précisions 
sur ces différents points et souhaitent surtout que, sur le 
fond, aucune décision définitive ne soit prise avant un large 
débat devant les assemblées régionales où, semble-t-il, les avis 
sont partagés sur l'organisation la plus rationnelle et la plus 
efficace du service public des transports. 

J'en viens enfin à un troisième moyen d'action pour le 
développement de la Corse, qui n'est pas le moins décisif. Il 
s'agit de la mise en oeuvre de dispositions financières et 
fiscales spécifiques à la Corse. 

Sur le premier point, la création d'une société de dévelop-
pement régional permettrait de réaliser des efforts complé-
mentaires en capital, de mobiliser l'épargne insulaire et celle 
des Corses du continent, d'obtenir enfin une assistance tech-
nique aux chefs d'entreprise. En ce qui concerne la fiscalité, 
le rapport d'un haut fonctionnaire, M. Cottier, vient de tracer 
un bilan intéressant des dispositions fiscales particulières à 
la Corse. 

Le problème est, désormais, de réorienter un ensemble de 
mesures prises ponctuellement et en fonction de circonstances 
déterminées pour accorder une réelle priorité aux investisse-
ments productifs créateurs d'emplois : l'exonération des béné-
fices industriels et commerciaux réinvestis en Corse figurait 
déjà parmi l 'es propositions de la charte de développement 
de 1975. . 

Voilà une série d'éléments qui conditionnent la situation 
économique et sociale de la Corse et réagissent donc direc-
tement sur la situation politique générale. 

La Corse n'est pas près, je puis vous l'assurer, de se laisser 
entraîner dans le sillage des utopies, car son avenir est lié 
de façon évidente à celui de la nation française. 

Mais la Corse attend des pouvoirs publics une action spéci-
fique adaptée à ses besoins et susceptible de protéger son 
originalité. 

Tout dépend, en définitive, de la qualité des hommes appelés 
à construire la Corse de demain. 

Les responsables de l'action en Corse doivent, aujourd'hui, 
avoir 'la capacité d'appréhender . les problèmes dans leur 
complexité et leurs contradictions. 

Il ne serait pas trop tard alors pour que la Corse des admi-
nistrateurs, des colonisateurs et des pionniers de nos grandes 
épopées nationales retrouve sous d'autres formes le souffle 
des grandes ambitions. (Applaudissements sur les travées de 
l'U. R. E. I., du C. N. I. P., de IV. C. D. P. et de la gauche 
démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Debarge. 

M. Marcel Debarge. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, je voudrais revenir sur quelques propos 
de M. d'Ornano. En effet, tout à l'heure, il a mis en cause — 
c'est bien son droit une certaine « irresponsabilité ». En fait, 
dans le domaine de la responsabilité et de l'irresponsabilité, nous 
pourrions aller très loin, selon la réaction de chaque formation 
politique, de chaque tempérament et de chaque sensibilité. 

M. d'Ornano nous a dit, en quelque sorte, que, parce que 
nous avions proposé un statut particulier pour la Corse, nous 
serions quelque peu irresponsables. 

Je tiens à lui rappeler qu'il a employé lui-même - mais il a ces 
mots en mémoire, puisqu'il vient de les prononcer — l'expression 
de « particularismes sociaux, culturels, économiques » au sujet 
de la Corse. C'est dans ce sens là que nous voudrions également 
trouver une solution. 

En fait, il faut être très clair dans cette affaire, sans avoir, en 
aucun cas, besoin de nous justifier mais en apportant peut-être 
des précisions qui peuvent être utiles dans la recherche d'une 
solution politique : le groupe socialiste, à l'Asseanblée nationale 
ou au Sénat, souhaite que cette solution intervienne dans le 
cadre de la communauté nationale. Par ailleurs, il est évident 
que l'indépendance, puisque le mot a été prononcé, ne serait 
à court terme et même à très court terme qu'un leurre dans 
le domaine économique, social ou même nationaliste, si l'on 
emploie cette expression. 

Je crois qu'il est utile de préciser les choses à ce sujet. Notre 
démarche vise à trouver la solution politique et ce, je le répète, 
dans le cadre de la communauté nationale. 

Nous avions demandé, à la fin de la dernière session, la 
constitution d'une commission parlementaire de la Haute Assem-
blée sur les événements de Bastelica. Nous maintenons, nous, 
cette demande de commission. Nous demandons qu'elle étudie 
les événements en question qui ont été dramatiques et qui ont 
eu leur importance, mais aussi qu'elle puisse se rendre 
en Corse comme l'a fait le continental que je suis, sans que 
ce soit péjoratif ni dans un sens, ni dans un autre, pour se 
rendre compte des problèmes qui pouvaient se poser là-bas ; 
j'y ai rencontré différentes formations politiques, différents 
organismes socio-professionnels, différentes personnalités, sans 
aucun souci de sectarisme. Il serait bon qu'une commission par-
lementaire puisse donc, elle aussi, aller se rendre compte sur 
place de la réalité des choses, pour essayer de les faire évoluer 
dans un sens positif. C'est pourquoi nous maintenons cette 
demande. 

Le fait d'avoir été là-bas m'a permis, très modestement — et 
croyez bien qu'il est dans mes intentions non de donner des 
conseils ou des leçons à quiconque, mais d'essayer de comprendre 
et d'agir en tant que responsabje, si possible — mon séjour 
en Corse, dis-je, m'a permis de constater un certain nombre 
de choses, de percevoir un certain nombre de sensibilités dont 
je peux vous apporter une sorte de témoignage. 

Tout d'abord, un fait : le parti socialiste, les socialistes sont 
opposés à la violence. Ils considèrent que s'ils postulent au 
pouvoir, cela ne peut se faire que par la voie démocratique, 
car nous sommes très respectueux de cette démarche. Nous 
sommes contre la violence. Cependant, nous disons tout simple-
ment qu'il faut rechercher les causes de la violence et ne pas 
considérer seulement l'acte lui-même, car certaines situations 
amènent la violence. 

Deuxièmement, dans l'affaire qui nous préoccupe et dans les 
différentes dispositions qui ont été prises, on peut s'apercevoir, 
que ce soit au niveau de la police ou au niveau de la justice, 
même s'il y a séparation des pouvoirs, qu'il existe deux poids 
et deux mesures suivant que l'on se trouve d'un côté ou de 
l'autre de ce que l'on nomme « des violents ». 

Troisièmement, enfin, monsieur le ministre, cela ne vous 
étonnera pas, nous sommes profondément et fondamentalement 
opposés, depuis le début, à toute juridiction d'exception et 
donc à la Cour de sûreté de l'Etat. 

Nous pensons — et c'est notre approche de cette affaire — 
qu'il existe une identité corse dont il faut tenir compte, 
que ce soit dans le domaine de la culture, dans le domaine de 
la langue, dans le domaine de l'histoire. Nier cette évidence 
serait méconnaître quelque chose d'important. On ne peut faire 
une nation qu'avec l'accord des peuples qui la composent. C'est 
un philosophe, je crois, qui disait cela. Et c'est parfaitement 
valable, non seulement pour la Corse, mais pour toutes les 
régions de France. 
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Si l'on veut bien situer le problème de la Corse en tenant 
compte de ce que je viens de dire, il convient de ne pas oublier 
les facteurs économiques et sociaux. Tant qu'on n'arrivera pas 
à assurer une évolution favorable dans les domaines économiques 
et sociaux, tant qu'on n'aura pas abordé véritablement ce pro- 
blème, il n'y aura pas de solution politique en Corse. 

Et cela nous amène tout naturellement à préconiser des mesures 
institutionnelles. Et ces mesures institutionnelles, face à un Etat 
centralisateur jusqu'au-boutiste, ne peuvent être que des mesures 
de décentralisation telles que nous les avons fait figurer dans 
le statut particulier de la Corse, à travers le projet de décen-
tralisation socialiste. 

Je reviens sur mes propos précédents . pour dire que sur le . 

plan écono.nique et social, il faut prendre. en considération le 
désir du peuple corse de ne pas être un peuplé d'assistés. Il faut 
donc prévoir autre chose et permettre à ce pays, en définitive, 
non pas d'assurer pleinement — parce que nous sommes, ici 
et ailleurs, dans un contexte à la fois national et international 
qui ne le permet pas— mais d'assurer le plus possible sa vie 
économique, sociale et culturelle. Nous sommes en accord avec 
cette revendication fondamentale que nous avons essayé de 
traduire dans les textes que nous proposons qui, d'ailleurs, sont 
certainement amendables. C'est vers ce but que nous voulons 
aller. 

Nous souhaitons également éviter, dans le domaine écono-
mique — et des orateurs précédents l'ont déjà signalé que 
la Corse ne devienne une espèce de super plate-forme touris-
tique, où le tourisme est une activité qui s'exerce en circuit 
fermé, qui ne profite pas aux insulaires. Un certain nombre de 
mesures devront être prises également dans cette affaire. 

Telles sont les lignes de force qui conditionnent l'attitude 
du groupe socialiste. Il est nécessaire de rechercher une décen-
tralisation dans le cadre de la communauté nationale, en tenant 
compte des particularismes sociaux, culturels et économiques 
de la Corse et tout cela, encore une fois, par la voie démo-
cratique. Tel est notre souci fondamental. Nous n'en . sortirons 
pas autrement ! 

Nous voulons aussi que cessent les répressions, que des 
mesures d'apaisement soient prises, que des Corses emprisonnés 
soient libérés. 

Ce sont là, nous semble-t-il, des actes authentiques qui per-
mettraient — cela vaut non seulement pour la Corse mais aussi 
pour d'autres régions de France — d'apaiser les esprits. L'en-
semble des dispositions à prendre doivent permettre de vivre, . 

de travailler et de décider au pays. Si de telles mesures globales 
et politiques n'étaient pas prises, laissez-moi alors, monsieur le 
ministre, vous faire part de nos inquiétudes sur ce qui pourrait 
se passer par la suite. 

Mais on peut essayer de bâtir l'espoir sur les perspectives que 
j'ai essayé bien modestement de tracer à cettre tribune. (Applau-
dissements sur les travées socialistes et sur quelques travées 
de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Max Lejeune. 

M. Max Lejeune. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, j'ai écouté avec beaucoup d'attention les 
exposés des orateurs qui m'ont précédé, et je me suis plus parti-
culièrement senti en accord avec l'argumentation de MM. Gia- 
cobbi, Filippi et d'Ornano. Je me permets de leur dire que, dans 
la crise économique présente, le sentiment de délaissement 
qu'éprouvent aujourd'hui les Corses est quelquefois ressenti aussi 
clans d'autres régions de France, brutalement touchées par le 
chômage. En Corse, l'isolement naturel accentue ce sentiment, 
et le Gouvernement doit agir — il le fait, mais pas encore assez 

-vigoureusement — pour l'effacer. Il est nécessaire, pour cela, que 
la région dispose de tous les moyens et attributs qui lui sont 
indispensables. Ce que le Gouvernement fera, il devra le dire 
très haut. 

Les remarques qui ont été présentées ce matin étaient parti-
culièrement fondées. Mais les Français du continent qui visitent 
la Corse, en dehors de ses plages, sont frappés par la désertifi-
cation qui menace, par le spectacle du maquis qui reprend les 
terres anciennement cultivées. Il semble à ces visiteurs, surtout 
s'ils sont d'ascendance rurale, que les activités agricoles doivent 
être là-bas repensées avec la mise en oeuvre de leurs produits, 
et qu'un établissement spécialisé à cet égard devrait être créé. 

Mais j'en viens à l'essentiel de mon intervention. 

Par sa représentation à la fête . de la Fédération, le 14 juil-
let 1790, la Corse est entrée volontairement dans l'unité fran- 

çaise ; elle l'a confirmé par l'engagement de ses fils aux heures 
d'épreuves de la nation ; elle l'a manifesté par ses suffrages 
dans toutes les consultations les plus larges. 

Aussi, les événements qui s'y déroulent, événements brutaux 
et sanglants, étonnent-ils les Français du continent. Ceux-ci 
s'interrogent. Ces attentats incessants apparaissent comme des 
manifestations de violence d'une minorité. D'ailleurs, dans les 
consultations électorales locales, ceux qui se réclament pieu ou 
prou de cet objectif et du séparatisme n'ont obtenu qu'un très 
faible assentiment. 

N'y a-t-il pas, derrière ces attentats, les agissements d'une 
puissance étrangère qui travaille à la déstabilisation de l'Occi-
dent européen (Rires sur les travées communistes.) en y aidant, 
comme il a été affirmé, toutes les formes violentes de sépa-
ratisme ? 

Le Gouvernement français s'en est-il inquiété auprès du Gou-
vernement libyen, et les représentations nécessaires ont-elles été 
faites 

La France sait ce qu'elle doit aux citoyens originaires de 
Corse, qui, partout, dans toutes les activités, dans ses adminis-
trations civiles, dans ses armées, ont apporté la vigueur et la 
rectitude de leur tempérament. Des villes françaises en ont 
accueilli de très larges fractions qui gardent avec l'île des rela-
tions familiales ou ataviques profondes. 

Aussi, souhaiterions-nous que les aspirations insulaires soient 
exprimées clairement, comme . elles l'ont été ici ce matin, en 
dehors de toute violence inutile. Chaque région de la République 
en garde la possibilité. Il n'en reste pas moins que, pour nous, 
il a été particulièrement malséant que des instances internatio-
nales aient été saisies de problèmes qui ne regardent que les 
Français. (Applaudissements sur les travées de la gauche 
démocratique.) 

M. François Giacobbi. Ils ne savaient plus à quel saint se 
vouer ! (Sourires.) 

M. Max Lejeune. Nous aurions d'ailleurs voulu qu'à cet égard 
la protestation du Gouvernement fût solennelle. 

Telles sont, mes chers collègues, en toute amitié et en taute 
franchise, les quelques observations que je souhaitais présenter 
à cette tribune. (Applaudissements sur les travées de la gauche 
démocratique, du R. P. R. et de l'U. R. E. I.) 

M. le président. La parole est à M. Romani. 

M. Roger Romani. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, depuis deux décennies la Corse subit le 
choc d'une nouvelle civilisation, les effets d'une mutation de 
grande ampleur qui affecte tous les aspects de la vie insulaire. 
Différents facteurs se sont conjugués pour. poser le problème 
corse en termes nouveaux et lui donner des dimensions insoup-
çonnables auparavant, sans qu'il soit du reste possible d'établir 
entre eux un classement par ordre d'importance. A la vérité, 
ils ont largement interféré les uns avec les autres, renforçant 
naturellement leurs conséquences respectives. Rappelons-les 
simplement pour mémoire : 

Arrêt de l'émigration temporaire ou définitive vers l'ex-empire 
colonial, où les Corses trouvaient à satisfaire leur goût de 
l'aventure et leur aspiration à une promotion sociale en même 
temps qu'ils avaient conscience de remplir une grande mission 
au service de leur pays ; 

Arrivée, dans les années 1960-1962, de plusieurs milliers de 
nos compatriotes, d'Afrique du Nord, qui apportaient avec eux 
un incontestable savoir- ,faire, en matière agricole notamment, 
mais qui allaient, pour cette raison et quelques autres, rendre 
douloureuse pour les Corses la comparaison entre l'archaïsme 
de leur agriculture traditionnelle . et l'efficacité des formes 
modernes d'exploitation ; 

Explosion de la civilisation du soleil avec ses regrettables 
répercussions sur les prix du foncier, notamment en bord de 
mer, et l'intervention de groupes bancaires puissants et ano-
nymes, souvent plus soucieux de rentabiliser leurs investisse-
ments que d'intégrer et d'associer les Corses de l'île au déve-
loppement de cette composante essentielle de l'économie qu'est 
le tourisme ; 

Inadaptation de plus en plus insupportable des diverses infra-
structures . : maritimes, aérieres, routières, commerciales, cultu-
relles, administratives ; 

Volonté sans cesse plus affirmée de la jeunesse de travailler 
et de vivre dans son île ; 
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Absence d'activités industrielles ou tertiaires susceptibles d'ac-

cueillir les demandeurs d'emploi, dont le nombre augmentait 
au fil des années. 

Une telle situation recelait en elle, à n'en pas douter, tous 
les ingrédients d'une issue explosive, au sens propre comme 
au sens figuré du terme, car elle donnait à tous les problèmes 
une tonalité conflictuelle d'autant plus redoutable et à redouter 
que le passage était brutal de l'ancienne à la nouvelle civilisation. 

Les transitions qui s'ordonnent autour de longues périodes 
amortissent la violence des chocs et évitent les traumatismes. 
Ce rôle, en Corse, ne pouvait être dévolu au temps. Il revenait 
tout naturellement à la politique, au sens noble de ce mot, de 
s'y substituer. Il fallait que l'Etat et ses différents rouages 
mettent en oeuvre les mesures capables d'atténuer rapidement 
les déséquilibres, de combler les lacunes et les retards, et d'ap-
porter à une population courageuse mais démunie les moyens 
juridiques, administratifs et financiers nécessaires à une mise 
au diapason du monde moderne et de la France d'aujourd'hui. 

C'est dans ce contexte que, des 1967, furent prises par le 
Gouvernement les premières décisions particulières à la Corse. 

En 1974, M. Messmer, alors Premier ministre, effectuait dans 
l'île un voyage en vue de prendre l'exacte mesure des diffi-
cultés. Il définissait alors les axes, toujours actuels, de la poli-
tique qu'il se proposait de mener et décidait un certain nombre 
de mesures - il allait en concrétiser quelques-unes lui-même — 
dont l'essentiel allait être réalisé, avec des compléments, par 
M. Jacques Chirac, devenu Premier ministre en mai 1974. 

Ces mesures étaient, entre autres, les suivantes : la continuité 
territoriale maritime, vieille revendication des Corses et de 
leurs élus, souvent réclamée mais jamais matérialisée ; un 
ensemble de mesures pour aider l'agriculture corse et le sauve-
tage de l'intérieur, menacé de désertification ; le développement 
de l'enseignement avec, notamment, la création d'unités d'ensei-
gnement supérieur ; le transfert de la gestion du fonds d'ex-
pansion économique de la Corse — le F. E. E. C. — au conseil 
régional. 

La seule continuité territoriale pour la seule année 1976 
représentait une injection de crédits de plus de 200 millions 
de francs. 

Les diverses facettes de cette politique s'inscrivaient dans 
une vision d'ensemble prospective, s'efforçaient de prendre en 
compte les principales sources de difficultés et indiquaient clai-
rement les axes des actions à mener au cours des années 
suivantes. 

Où en sommes-nous aujourd'hui ? Le Gouvernement, depuis 
quatre ans, a maintenu et parfois accru son aide financière. 
Il y faudrait beaucoup de mauvaise foi pour le contester, mais 
force est de constater qu'il n'a malheureusement résolu aucun 
des problèmes auxquels est confrontée l'île de Beauté. 

La sécurité, première exigence de nos concitoyens en même 
temps que mission essentielle d'un Etat, n'y est pas assurée 
comme il serait souhaitable qu'elle le fût. 

Le chômage, notamment celui des jeunes, y atteint des taux 
nettement supérieurs aux moyennes nationales. La création 
d'emplois est restée au stade des voeux pieux. Il est certes 
difficile, sinon impossible, d'amener à s'installer en Corse des 
sociétés qui ne le désirent pas. Mais l'Etat n'a pas donné 
l'exemple. Il existe dans le secteur administratif public et 
parapublic bien des services qui pourraient être décentralisés 
en Corse. Les moyens modernes de traitement et de trans-
mission des informations font que la distance n'est plus un 
handicap dans beaucoup de cas. Certaines opérations décidées 
par l'Etat ces dernières années au profit de certaines villes 
ou régions en témoignent. 

La revitalisation de l'intérieur de l'île, malgré quelques ébau-
ches en sa faveur, reste à accomplir. Il faudrait, à cet effet, 
que la totalité des dispositions contenues dans le rapport de 
M. Jean Brocard sur l'économie de montagne soient effective-
ment et totalement mises en oeuvre en Corse. Il nous semble 
indispensable, dans cette optique, que les crédits de rénovation 
rurale affectés actuellement à la région soient à peu près 
doublés. 

La revitalisation de l'intérieur passe aussi par la modernisation 
du réseau routier qui, malgré quelques améliorations, reste 
exemplaire d'une carence encore malheureusement anachronique. 
Elle postule également une accélération du programme de 
modernisation du chemin de fer de la Corse. 

Le développement d'une véritable agriculture corse assumée 
par les Corses suppose des moyens financiers et une rentabilité 
des exploitations. La création de la S. A. F. E. R. corse constitue  

une première étape d'une politique d'acquisition foncière au 
bénéfice des agriculteurs corses, mais elle n'est pas suffisante. 
Les capacités financières, chacun le sait, de ces agriculteurs 
étant, faibles, il faut réduire l'autofinancement restant à , leur 
charge. 

D'autre part, la rentabilité des exploitations agricoles subit 
les conséquences de l'éloignement et de l'insularité. Nous deman-
dons donc que des mesures destinées à compenser les consé-
quences de ce handicap soient prises et effectivement appliquées, 
faute de quoi les aides consenties par ailleurs s'avéreraient 
finalement inutiles. 

Je voudrais insister, enfin, mes chers collègues, sur un pro-
blème qui a été évoqué par tous les orateurs qui m'ont précédé 
et qui préoccupe largement tous les Corses : celui des commu-
nications. 

Le principe de la continuité territoriale mise en oeuvre par 
le Gouvernement de M. Jacques Chirac se traduit par un 
important effort de solidarité nationale, puisque la contribution 
pour 1981 oscillera autour de 40 milliards de centimes. Le 
sacrifice demandé au contribuable est donc d'un niveau élevé. 
Il semble malheureusement, selon des informations qui m'ont 
été fournies, qu'une partie des crédits soient détournés de leur 
destination originelle et qu'ils servent à solder le déficit qu'en-
registrent les lignes de la Société nationale corse méditerra-
néenne (S. N. C. M,) sur les lignes d'Afrique du Nord — je vous 
y rends attentif, monsieur le ministre — ou à payer les dockers 
du port de Marseille pour des travaux qu'ils n'effectueraient pas. 
Il y a là matière à un redressement. 

Si, malgré les réserves dont je viens de faire état, le régime 
des transports maritimes a enregistré d'incontestables et appré-
ciables ,progrès, il n'en va pas de même du transport aérien. 
Or, il est, pour les Corses, non pas une solution de luxe ou 
de facilité, mais une solution le plus souvent obligatoire, à 
défaut de trains rapides, d'autoroutes et de bateaux quotidiens. 

C'est dire que le taux des tarifs aériens entre la Corse et 
le continent, l'un des plus élevés du monde, doit être revu 
et modifié en baisse. C'est ce que demandent les élus du ras-
semblement pour la République de la région Corse depuis 1978, 
l'objectif étant l'alignement sur les prix des billets de chemins 
de fer de première classe. 

Le problème des tarifs est, de tous, le plus aigu. Il faut 
donc le régler par priorité, sans oublier toutefois qu'il existe 
également un problème de capacité globale et un autre de 
cadences et d'horaires. 

Pour ne pas allonger mon propos, je bornerai là l'énumération 
des différents domaines où l'intervention de l'Etat et du Gou-
vernement m'apparaît insuffisante pour l'instant, trop timide ou 
malheureusement stérilisée par les circuits administratifs et 
où donc s'impose un nouvel et vigoureux effort d'imagination 
et de volonté, faute duquel nous nous retrouverions, avant 
longtemps, devant une situation aggravée malgré les sacrifices 
consentis. 

Je terminerai en disant que mes amis du rassemblement pour 
la République et moi-même ne sommes pas de ceux qui voient 
la panacée dans une réforme institutionnelle. 

La Corse — qui oserait le nier ? — présente, certes, des 
spécificités inhérentes à son insularité, à son histoire, au 
caractère de ses habitants. Aussi, chaque fois que cela est 
compatible avec les impératifs de l'unité nationale, nous sommes 
favorables à l'adoption . de mesures qui, précisément, prennent 
en compte ces spécificités. 

A cet égard, il fallait naturellement augmenter le nombre 
des conseillers régionaux. Cela a été décidé par le Parlement 
au mois de décembre dernier. Aller au-delà, dans les circons-
tances présentes, serait manquer gravement de sagesse. En 
effet, les transformations demandées par certains auteurs de 
questions n'apporteraient aucune ressource supplémentaire, le 
développement de la Corse étant, pour de nombreuses années 
encore, tributaire pour une grande partie de l'aide de la nation. 

Il est étrange, par ailleurs, que ceux qui inspirent la reven-
dication d'une élection au suffrage universel de l'assemblée 
régionale soient précisément les mêmes qui refusent de se 
soumettre au jugement du suffrage populaire. 

Dans ces conditions, nous ne pensons pas que la création 
d'institutions régionales dotées d'une organisation et d'attribu-
tions dérogatoires au droit commun des autres régions françaises 
soit la réponse adéquate, dans la conjoncture actuelle, aux défis 
que nous lance l'évolution rapide et profonde de l'île de Beauté. 
(Applaudissements sur- plusieurs travées.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
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M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur. Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les sénateurs, j'ai attentivement 
écouté les propos tenus successivement par I,M. François Gia-
cobbi, Jean Filippi, Louis'Minetti, Paul d'Ornano, Marcel -De'barge, 
Max Lejeune et, à l'instant, par M. Roger Romani. 

Les questions qu'ils ont évoquées sont nombreuses. Mais n'est-
ce pas le cas pour toutes les régions — beaucoup en tout cas — 
pour tous les départements - beaucoup assurément -- comme 
vient de le souligner M. Max Lejeune avec, pour la Corse, il est 
vrai, les difficultés supplémentaires qui tiennent à l'insularité ? 

Elles ne sont pas telles, cependant, que les problèmes posés 
changent fondamentalement de nature. Elles leur donnent leur 
spécialité et leur particularité. 

L'effort de la nation tout entière pour y apporter une solution 
ne s'est jamais démenti. Bien au contraire, il s'est sensiblement 
accentué dans les dernières années, en particulier depuis le 
voyage du Président de la République en 1978. Je puis vous dire 
qu'il ne se relâchera pas, quelles -que soient par ailleurs les 
difficultés de la conjoncture. 

Je souhaite, d'abord, apporter ici la réponse du Gouvernement 
à un certain nombre des questions qui ont été évoquées. Elles 
intéressent, me semble-t-il, trois problèmes essentiels du déve-
loppement économique et social de la Corse : la formation des 
hommes, l'avenir des activités agricoles — et, par là même, de 
l'intérieur de l'île — enfin, l'application plus large du principe 
de la continuité territoriale. 

La formation des hommes est essentielle. Le développement 
des moyens de formation et d'enseignement, chacun en a 
conscience, messieurs Filippi et d'Ornano, est le meilleur inves-
tissement pour l'avenir. 

D'ores et déjà beaucoup a été fait ou est en cours : un second 
lycée d'enseignement professionnel doit fonctionner à Bastia ; 
celui de Porto-Vecchio a été étendu. La construction, essentielle 
à l'économie de la Corse, d'un lycée de l'hôtellerie à Ajaccio est 
programmée. Enfin, un autre lycée d'enseignement professionnel 
sera réalisé en Balagne dans le cadre d'un lycée polyvalent. 

Le centre de formation d'apprentis d'Ajaccio et, avec lui, le 
centre de formation professionnelle des adultes à dominante. 
hôtelière, fonctionnent déjà depuis 1980. Un centre de formation 
d'apprentis est en construction à Bastia tandis qu'un établisse-
ment de formation professionnelle pour adultes est en cours de 
réalisation à Sartène. 

Quant au futur lycée agricole de l'île, les moyens financiers 
ont été réunis. Il pourra être lancé dès que son implantation 
définitive aura été arrêtée. 

Est-ce pour autant suffisant ? Il est vrai que la Corse accuse 
un important retard dans l'enseignement technologique auquel 
s'ajoute une concentration des établissements sur Ajaccio et 
Bastia, qui a accentué des mouvements migratoires vers ces deux 
villes aux dépens notamment des zones rurales. 

Pour porter remède a cette situation, le Gouvernement a décidé 
de mettre en place un plan de développement de l'enseignement 
secondaire qui dotera la région d'une structure d'établissements 
répartis en cinq grandes zones : Ajaccio, Bastia, Corte, Sartène-
Porto-Vecchio et la Balagne. Près de 100 millions de francs leur 
seront réservés par le ministère de l'éducation durant les cinq 
prochaines années. 

J'en termine sur ce point en rappelant que les travaux de 
réalisation de l'université de Corte sont en cours. Elle pourra 
con-ne prévu, ouvrir à la rentrée de 1981 en disposant des 
moyens nécessaires. 

Après la formation des hommes, a été évoquée la situation 
de l'agriculture en liaison avec la désertification de l'intérieur 
de l'île, pour reprendre l'expression de certains d'entre vous. 

Dans ce domaine où, depuis vingt ans, la progression a été 
spectaculaire, notamment pour les agrumes, la politique suivie 
par le Gouvernement en étroite liaison avec l'établissement 
public régional comporte deux orientations principales. 

D'abord, en Corse comme ailleurs, et même plus qu'ailleurs, 
elle tend à favoriser le développement des exportations et l'ins-
tallation des jeunes. A cet effet, des mesures spéciales ont été 
décidées. Une S. A. F. E. R. récemment créée et que l'un d'entre 
vous vient d'évoquer, a bénéficié de dotations exceptionnelles 
lui permettant d'agir efficacement dans le domaine foncier. Elle 
a ouvert un service spécialisé dans la résolution des difficultés 
résultant de l'indivision. 

Des mesures spéciales ont été prises encore en matière de 
crédit puisque voilà deux ans une importante opération de 
consolidation des prêts du crédit agricole a. permis à l'agri-
culture corse de repartir sur des bases assainies. 

Mesures exceptionnelles, enfin, que celles qui ont été prises 
en faveur des agriculteurs candidats à l'installation dont les 
moyens financiers étaient insuffisants : une dotation spéciale 
à l'installation d'un montant de 12 millions de francs a été mise 
en place. 

La seconde orientation concerne l'agriculture intérieure de 
l'île dont le maintien — oui, monsieur Romani, oui, monsieur 
Lejeune — là comme ailleurs, est essentiel. C'est l'une des 
priorités nationales de la politique de rénovation rurale et le 
F. I. D. A. R. — fonds interministériel de développement et 
d'aménagement rural — y consacrera cette année un crédit spé-
cifique de 25 millions de francs. Deux contrats de pays, auxquels 
sont consacrés 17 millions de francs, sont en cours dans le 
Haut Taravo et la Castaniccia. Dans l'un et l'autre cas, le déve-
loppement de l'élevage est l'objectif prédominant dans le secteur 
agricole. 

Le troisième domaine, enfin, celui sur lequel presque tous les 
orateurs ont insisté, concerne les transports maritimes et aériens. 

Il faut, d'abord, reconnaître leur spectaculaire développement : 
250.000 passagers en 1964 — date à laquelle le Gouvernement 
a entrepris un effort qui a d'ailleurs été relancé en 1974 comme 
l'a rappelé M. Romani — et 1 200 000 en 1979. Cela n'a pas été 
sans un important effort d'augmentation de capacité : un nou-
veau car-ferry est entré en service en 1979, un nouveau suivra 
cette année. Pour les marchandises, la flotte de 1980 aura une 
capacité double de celle de 1976. 

La situation, sans être aussi satisfaisante, s'est également 
améliorée dans les transports aériens. Quelle est, je vous le 
demande, la collectivité française qui peut se vanter de disposer 
de six aérodromes pour 260 000 habitants, chiffre du dernier 
recensement ? Les capacités de desserte sont en augmentation 
constante et les horaires sont désormais à peu près satisfaisants, 
en particulier pour les liaisons bord à bord, c'est-à-dire de 
Marseille et de Nice vers l'île. 

Après une augmentation globale de capacité de 15 p. 100 
décidée à la fin de 1978, on a, en effet, noté, pour la saison 
d'hiver 1979-1980, un accroissement supplémentaire de 13,5 p. 100 
sur la liaison Paris--Corse et de 18 p. 100 sur les liaisons bord 
à bord. Et, pour les saisons d'été, l'effort a été encore plus 
remarquable : depuis 1979, la capacité s'est accrue de 16 p. 100 
sur la liaison Paris-Corse et de 29 p. 100 sur les liaisons bord à 
bord. 

Quant aux tarifs, ils obéissent, pour le transport maritime, 
au principe de la continuité territoriale défini par le Président 
de la République en 1375 et mis en application en avril 1976. 
L'alignement tarifaire sur la S. N. C. F., vous le savez, a été 
réalisé : il représente pour la collectivité nationale un effort 
annuel qui dépassera 330 millions de francs en 1980. 

Si le principe de la continuité territoriale n'avait pas 
été mis en oeuvre, on peut estimer que les tarifs du transport 
maritime seraient aujourd'hui plus élevés de 60 p. 100 pour 
les passagers et de 140 p. 100 pour les marchandises. 

Tout, il est vrai, n'est pas encore parfait. Plusieurs problèmes 
que vous avez évoqués restent encore à résoudre, pour lesquels le 
ministre des transports s'efforce de trouver une solution en 
étroite liaison avec les élus. 

Je suis d'ores et déjà en mesure de vous informer que les 
crédits de la continuité territoriale seront désormais globalisés. 

Le conseil technique et financier de gestion, annoncé par le 
Président de la République aux élus de la Corse le 22 avril et 
évoqué par M. Paul d'Ornano, aura la responsabilité de les gérer 
en lei affectant, au mieux des intérêts économiques et sociaux de 
l'île, soit à la desserte maritime, soit à la desserte aérienne. 

Conformément aux directives données par le Président de la 
République, il sera notamment à même d'examiner prochainement 
les conditions d'application du principe de la continuité terri-
toriale au transport aérien de bord à bord. 

Dans le secteur des routes, particulièrement sensible aux 
divers intervenants — je l'ai bien noté — l'Etat proposera à 

• l'établissement public régional un programme contractuel de 
cinq ans, recouvrant la durée du VIII" Plan, pour l'amélioration 
de la voirie nationale. 

Telles étaient les indications qu'il me revenait de vous livrer 
au nom de mes collègues de l'éducation, de l'agriculture et des 
transports. 
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L'effort fait dans les trois secteurs dont je viens de parler 

n'est pas isolé. Il fait partie d'une politique d'ensemble dont les 
moyens de tous ordres ont été adaptés aux particularités de 
l'île. 

Puisque M. Giacobbi m'a incité à user de cette arme incompa-
rable qu'est la vérité et que M. Filippi m'a invité à « faire 
savoir », je vais m'y employer. 

Je voudrais d'abord rappeler que, depuis plus de dix ans, 
l'effort de l'Etat en faveur de la Corse ne s'est jamais démenti. Il 
a été organisé en 1975 dans une charte de développement écono-
mique alors adoptée à l'unanimité des élus. Il a été accentué à la 
suite du voyage du Président de la République durant l'été 1978 
et celui du Premier ministre en décembre de la même année, 
soucieux qu'était celui-ci de vérifier lui-même l'application des 
mesures annoncées. Il vient d'être confirmé et complété lors 
de la réception des élus de l'île par le chef de l'Etat, le 22 avril 
dernier. 

Les problèmes soulevés par l'insularité justifient, en effet, 
un effort exceptionnel de solidarité nationale qui se traduit 
d'abord dans la priorité dont bénéficie la Corse dans l'affectation 
des crédits d'équipement de l'Etat. 

Ceux-ci sont passés de 167 millions de francs en 1974 
à 426 millions de francs en 1980. En 6 ans, 2 300 millions de francs, 
ou 230 milliards de centimes, ont été attribués aux deux dépar-
tements de l'île. 

A lui seul, l'Etat dépense, en équipements, pour chaque 
habitant en Corse, une somme supérieure de 281 p. 100 à la 
moyenne nationale. Ces crédits auront permis, avec les actions 
menées par l'établissement public régional, les départements et 
les communes, de donner à la Corse des inflastructures modernes 
d'équipements publics. Il faut y ajouter l'action tenace et efficace 
de la mission interministérielle d'aménagement de la Corse, 
action tout à fait originale en son genre pour autant que j'aie, de 
l'administration française, une connaissance suffisante. 

Autant d'organismes et d'assemblées où les aspirations de 
la population des deux départements s'expriment au travers 
des élus du suffrage universel. 

Cette priorité des crédits de l'Etat pour la Corse sera 
maintenue en 1981. 

Cet effort exceptionnel se traduit encore par l'octroi d'avan-
tages économiques et fiscaux destinés à compenser les han-
dicaps naturels de l'île. 

Ces avantages, quels sont-ils ? 
Ce sont d'abord des avantages fiscaux qui abaissent d'environ 

30 p. 100 la charge fiscale globale qui aurait normalement été 
celle de la Corse. Ils concernent, vous le savez, le régime de la 
taxe sur la valeur ajoutée, celui de la taxe intérieure sur les 
produits pétroliers et celui des droits de consommation sur les 
tabacs. 

Une partie de ces réductions permet d'alimenter le fonds d'ex-
pansion économique de la Corse dont l'utilisation est confiée à 
l'établissement publie régional qui peut ainsi parfaire la poli-
tique d'équipement qu'il a mise en oeuvre. Au total, ces avantages 
fiscaux représentent plus de 250 millions de francs par an. 

Des avantages économiques, ensuite, tendent à neutraliser le 
coût de l'insularité pour les transports. C'est l'application du 
principe de la continuité territoriale dans le domaine maritime. 
Je sais, étant moi-même président de l'association pour la pro-
motion des modestes îles du Ponant, combien est vive l'aspiration 
de certaines îles proches des côtes à la continuité territoriale 
maritime. Je me contenterai, sur ce point déjà évoqué, de 
souligner le caractère doublement exemplaire de cette politique. 

C'est d'abord une politique établie dans un esprit d'étroite 
concertation qui sera encore renforcée avec la mise en place du 
conseil technique et financier de gestion créé le 22 avril, où se 
retrouveront représentants de l'Etat et ceux de la Corse. 

Mais la continuité territoriale a aussi permis un exceptionnel 
développement des relations entre les deux départements et le 
continent qui se sont ainsi encore davantage rapprochés. 

Je mentionnerai des avantages, enfin, en matière d'aména-
gement du territoire pour appeler la décentralisation d'activités 
tertiaires et industrielles qui s'ajouteront aux activités touris-
tiques et aux nombreuses entreprises du bâtiment et des travaux 
publics. C'est dans cet esprit, d'ailleurs, que le Gouvernement 
a mis en place un plan de développement de l'artisanat. 

Voilà un domaine où d'ailleurs — quoi que vous en pensiez, 
monsieur Romani — l'Etat donne l'exemple : le bureau de 
recherches géologiques et minières s'est installé à Bastia, le  

centre national pour l'exploitation des océans sur la plaine 
orientale, le C. N. R. S. à Ajaccio, les télécommunications et les 
services informatiques du Trésor à Ajaccio. 

La Corse est une région pilote pour le développement de 
l'énergie solaire — quoi de plus naturel ? — et une convention 
entre le commissariat chargé de promouvoir cette nouvelle 
énergie et l'établissement public régional est en cours de 
préparation. 

Au total, quand on fait le bilan d'ensemble des dépenses 
publiques en Corse comparées aux prélèvements publics, on 
enregistre annuellement un apport positif en faveur de la 
Corse de 1 800 millions de francs, ce qui correspond au haut 
de la fourchette évoquée tout à l'heure par M. le président 
Giacobbi, si ma mémoire est bonne, et à ce que M. Minetti a 
appelé — je vous en laisse juges — « une poussière de crédits ! » 

Les handicaps de l'insularité, vous le constatez, mesdames, 
messieurs les sénateurs, sont pris en considération pour placer, 
autant que faire se peut, les départements corses à égalité de 
chances avec les autres départements. 

La Corse change, la Corse évolue, comme l'ont si bien dit 
MM. Paul d'Ornano et Romani, non sans s'interroger, pour le 
premier, sur l'opportunité de certains changements aussi rapides. 

J'ajouterai que la politique de développement économique et 
social pour la Corse et les avantages dont elle bénéficie ne 
sont pas figés. 

C'est vrai, plusieurs d'entre vous l'ont souligné et le Gouver-
nement le sait, la question des jeunes est le grand problème 
de la Corse. La transformation du monde les prive — comme 
l'a dit M. Romani — des possibilités offertes à leurs qualités de 
courage, d'initiative, d'intelligence, même si elle ouvre à ces 
mêmes qualités d'autres perspectives à l'échelle nationale et 
internationale. Elles trouvent aussi à s'employer utilement à la 
transformation de la Corse elle-même. 

Sur ce point, le Gouvernement est prêt à rechercher, avec les 
élus de la Corse, une meilleure efficacité des avantages écono-
miques et fiscaux actuels, notamment pour développer l'emploi. 

Il faut, en effet, permettre aux jeunes Corses qui le souhaient — 
mais là encore, comme le remarquait M. Max Le Jeune, sont-ils 
les seuls à le souhaiter aujourd'hui et cette aspiration est-elle 
générale ? — il faut permettre, dis-je, aux jeunes Corses qui 
le souhaitent de trouver dans l'île les moyens d'assurer leur 
avenir en les préparant à y exercer les activités susceptibles de 
contribuer au développement économique de la Corse que, trop 
souvent, ils sont contraints à délaisser et que, parfois, ils sont 
enclins à dédaigner. 

Je voudrais dire, enfin, que l'effort légitime de la collectivité 
nationale n'est pas un effort solitaire. 

Bien au contraire, qu'il s'agisse de développement écono-
mique, des infrastructures routières, de la continuité territo-
riale, de la formation des hommes, de l'action culturelle, les 
grandes orientations sont décidées par les représentants élus de 
la Corse après des débats approfondis au sein des deux assemblées 
départementales et des instances régionales. 

Comme le soulignait le Président de la République en 1978, 
les institutions départementales et régionales fonctionnent. Elles 
sont animées par des homme , de responsabilité choisis par leurs 
concitoyens. « Elles fournissent un centre de synthèse de la 
politique menée par l'Etat et par les collectivités locales », 
ajoutait-il. 

A ce propos, j'ai noté, messieurs Giacobbi et Filippi, que 
vous aviez pris acte de la position du Gouvernement concer-
nant l'élection du conseil régional au suffrage universel et le 
remplacement du préfet par un commissaire ou un exécutif élu. 
Je vous le confirme nettement, le Gouvernement n'entend pas 
instituer une nouvelle collectivité territoriale. Comme l'a dit 
le Président de la République dans son discours de Dijon : 
« A l'évidence la région n'a pas été créée et n'est pas demandée 
par l'opinion pour faire double emploi avec la commune ou le 
département, sous peine de créer un écran supplémentaire entre 
le pouvoir et le citoyen. » 

A M. Filippi, je dirai au surplus que sa suggestion tendant 
à la création d'un nouvel échelon économico-administratif ne 
corrigerait pas l'érosion administrative, mais l'accroîtrait au 
point que ceux qui savent encore le latin, risqueraient d'en 
perdre la connaissance. 

J'ajoute que, lors du débat concernant l'effectif du conseil 
régional de la Corse, porté de quatorze à vingt membres, plusieurs 
amendements du groupe communiste avaient pour objet de telles 
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transformations ; ils ont été repoussés, tant à l'Assemblée natio-
nale qu'au Sénat. La représentation nationale a, comme le Gou-
vernement, fait son choix. 

Vous le constatez, l'effort est considérable. Sans doute est-il 
justifié et je me réjouis que la nation exprime ainsi sa soli-
darité. Encore faut-il que la très grande majorité des Corses en 
reconnaissent l'ampleur et que cessent d'en contester la géné-
rosité ceux qui sont trop souvent les premiers à profiter habi-
tuellement de ses bienfaits. (Applaudissements sur les travées 
de l'U. R. E. I., du R. P. R:, du C. N. I. P., de l'U. C. D. P. et de la 
gauche démocratique.) 

Ceux qui détruisent ou font détruire la nuit les guichets 
où sont distribués les crédits de l'Etat sont ceux qui souvent les 
fréquentent le plus assidument le jour. (Applaudissements sur 
les travées de l'U. R. E. I., du R. P. R„ du C. N. I. P., de l'U. C. D. P. 
et de la gauche démocratique.) . 

Cela posé, et qui devait l'être, il n'en est que plus facile 
de réaffirmer que, dans notre démocratie, la souveraineté 
nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représen-
tants. 

Ceux qui voudraient par d'autres voies que celle du suffrage 
s'arroger le droit de parler au nom de la population sont dans 
la meilleure des hypothèses de mauvais citoyens. 

Ils "deviennent des criminels quand, pour faire connaître 
leurs choix institutionnels, ils entendent substituer la violence 
aux urnes comme moyen d'expression. A ce propos, je remercie 
l'ensemble des orateurs d'avoir condamné la violence. 

Je rappelle que la Cour de sûreté de l'Etat est une juridiction 
permanente parfaitement intégrée depuis vingt ans à l'ordre 
judiciaire de la République. La qualifier de juridiction d'excep-
tion est équivoque : si elle est juridiction d'exception, en effet, 
c'est uniquement au sens procédural du terme, en ce sens qu'elle 
ne coupait que des faits ou des litiges spécialement énumérés par 
la lof. Les tribunaux paritaires de commerce sont à ce titre, 
également, des juridictions d'exception. 

Le code de procédure pénale précise avec rigueur les agis-
sements qui relèvent de la compétence de la cour de sûreté ; 
ses règles sont appliquées sous le strict contrôle de la cour 
de cassation et les inculpés ont les mêmes garanties judiciaires 
que devant tout autre juridiction. Aux yeux de la justice fran-
çaise, il n'y a pas deux poids deux mesures, quelles que soient 
les juridictions en cause, monsieur Debarge. 

Mesdames et messieurs les sénateurs, je tiens à déclarer 
que, chaque fois qu'il s'agira de débattre des intérêts de la 
Corse et de son avenir, c'est avec ses élus et avec eux seule-
ment que le Gouvernement engagera la discussion. 

Sur un dossier abusivement évoqué, monsieur Max Lejeune, 
à Strasbourg, à l'initiative d'un des membres de l'assemblée des 
Communautés européennes, qui, porte-drapeau des séparatistes 
les plus divers au sein et hors de la Communauté .économique 
européenne, gagnerait sans nul doute à balayer devant la porte 
les problèmes de son propre pays. 

M. Dominique Pado. Très bien ! 

M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur. Si les continen-
taux n'oublient pas ce qu'ils doivent à la Corse, ils savent aussi, 
malgré lé tintamarre des irresponsables qui prétendent parler en 
son nom, que l'immense majorité des Corses ont conscience 
de ce qu'ils doivent à la mère-patrie. 

Le temps est venu pour les amateurs d'explosions de compren-
dre que l'Etat ne cédera ni à la violence, ni au chantage. 

Le temps est venu pour les Corses de comprendre que ce 
n'est pas en décourageant les investisseurs qu'on travaille au 
développement économique de leur île. Sait-on qu'entre 1974 
et 1979 le nombre des permis de construire délivrés est passé 
de 6 467 à 41.82 et, parmi eux, ceux des résidences secondaires 
qui intéressent le plus les petites entreprises artisanales du 
bâtiment ont régressé de 58 p. 100. 

J'ai vu de trop près le visage ravagé de cette jeune veuve de 
C. R. S. lâchement abattu, j'ai lu avec trop de tristesse cette 
lettre vive et bouleversante de la mère d'une jeune femme, 
innocente victime, pour ne pas avoir le coeur serré. Mais je n'en 
suis que plus renforcé dans ma conviction institutionnelle. 

Vous pouvez être rassurés, messieurs Paul d'Ornano, Max 
Lejeune, Roger Romani, il n'y a pas et il n'y aura pas de débat 
propre à la Corse sur le problème institutionnel. L'idée d'auto- 

nomie derrière laquelle se profile celle d'indépendance est le 
fait de rêveurs fumeux qui n'ont jamais réussi à obtenir par 
le suffrage la confiance de leurs concitoyens. 

L'idée d'indépendance d'une noble mais petite entité en 
Méditerranée dans le monde d'aujourd'hui ne résiste pas un seul 
instant à l'examen. 

« Qu'on ne s'y trompe pas, la Corse indépendante, c'est uni 
vue de l'esprit, ou plutôt, c'est . une manoeuvre pour mieux la 
replonger dans la servitude. » 

Ce sont vos propos mêmes, monsieur Giacobbi, et vous aviez 
raison de les tenir au début de ce débat. 

La République continuera d'exiger qu'en Corse, comme ailleurs, 
ses institutions et ses lois soient respectées. Et sa justice passera 
sur tous ceux qui tenteraient de porter atteinte à l'intégrité de 
son territoire. (Applaudissements sur les travées de l'U. R. E. I., 
du C. ` N. I. P., du R. P. R., de l'U. C. D. P. et de la gauche 
démocratique.) 

M. François Giacobbi. Je demande la parole. 

M. te président. La parole est à M. Giacobbi. 

M. François Giacobbi. Monsieur le ministre, je commencerai 
d'abord par marquer ma déception en ce qui concerne les 
transports aériens sur lesquels j'ai tant insisté. J'estime votre 
réponse tout à fait insuffisante et je vous le dis clairement. 
n ne semble pas que le Gouvernement ait réellement la volonté 
de se faire obéir des présidents de compagnies. 

Dans une démocratie, c'est le Gouvernement qui commande 
puisqu'il représente le peuple et les présidents de compagnies 
sont obligés. d'obéir. Telle est, en tout cas, l'interprétation que, 
depuis soixante ans, j'ai toujours donnée de. la démocratie. 
Je n'ai pas l'intention de changer de conception. 

Cela étant, je me félicite que ce débat vous ait donné l'occa-
sion de préciser l'effort de l'Etat et de confirmer mes propos. 
J'aurais souhaité que vous envisagiez de le préciser autant de 
fois qu'il le faudra, car, je le répète, une contre-vérité affirmée 
quotidiennement, sans discussion, finit par passer pour une 
vérité indiscutable. 

Je me féliciteaussi que vous ayez levé toute ambiguïté quant 
aux choix institutionnels, même si nous restons attachés à nos 
propositions. 

En revanche, je maintiens intégralement mon opposition aux 
juridictions d'exception, car en faisant passer les personnes 
coupables de délits ou de crimes devant une juridiction d'excep-
tion, et c'est le cas, vous admettez qu'ils ont une motivation 
exceptionnelle qui déroge au droit commun. Je ne crois pas que 
ce soit une bonne chose. 

Au surplus, monsieur le ministre, vous connaissez trop le droit 
— je le connais un peu — pour comparer une juridiction 
d'exception de droit pénal à un tribunal d'exception comme le 
conseil de prud'hommes. C'est peut-être jeter le bouchon un 
peu loin. 

Cela étant, j'ai enregistré avec une grande satisfaction que 
beaucoup de choses ont été faites. Nous ne le nions pas et 
chacun d'entre nous l'a reconnu. Toutefois, si tant d'efforts ont 
été accomplis et si tout va pour le mieux dans le meilleur des 
mondes, pourquoi ce débat a-t-il lieu ? 

Je terminerai en vous disant, monsieur le ministre, qu'il ne 
suffit pas d'accorder des crédits et de réaliser des efforts. Je 
reconnais, certes, les efforts que le Gouvernement a faits, mais 
je l'incite à bien comprendre ce que, tous, nous lui avons 
dit sous des formes plus ou moins différentes, à savoir qu'il n'y 
a pas que l'histoire et le droit. La Corse est certes une « région 
de droit commun », mais il y a aussi la géographie et la Corse 
est une île. Les Français, dit-on, ignorent la géographie, mais 
je souhaite que le Gouvernement, lui au moins, puisse parfaire 
ses connaissances en ce domaine. (Applaudissements sur les 
travées de la gauche démocratique et de l'U. C. D. P.) 

M. Louis Minetti. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Minetti. 

M. Louis Minetti. Je voudrais, tout d'abord, m'insurger contre 
les propos de M. le ministre qui place à égalité la cour de 
sûreté de l'Etat et les tribunaux paritaires, ce qui est un peu 
fort. 

Je suis moi-même expert agricole et j'ai souvent fait des 
rapports pour les tribunaux paritaires. Or, il ne m'a jamais 
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semblé que ces rapports avaient, une quelconque ressemblance 
avec ceux qui sont présentés à la cour de sûreté de l'Etat. Il' 
faut donc étudier les faits avec sérieux : il s'agit d'un tribunal 
d'exception destiné à frapper et à museler une opinion qui se 
cherche. 

M. le ministre a parlé des investisseurs. J'ai cité quelques 
noms tout à l'heure. Il s'agit de connaître leurs noms et de 
savoir en faveur de qui ils agissent. A ce propos, je constate 
que le discours du Gouvernement relatif au développement 
économique n'a apporté aucun élément nouveau et que le Gou-
vernement s'obstine à s'enfoncer dans ce que j'ai appelé « le 
contre-développement ». 

Pour être bref, j'emprunterai mon langage à une autre région 
de France qui est, elle aussi, en difficulté. On dit, dans le 
Languedoc-Roussillon, que l'on veut faire de cette région le 
« bronze-culs.  » de l'Europe. Pardonnez-moi cette. expression tri-
viale, mais elle est employée couramment dans le Languedoc-
Roussillon. Je crois bien que la volonté des autorités gouverne-
mentales françaises et européennes est également de transformer 
la Corse en « bronze-culs » de l'Europe, ce qui est inacceptable. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Conformément à l'article 83 du règlement, je constate que le 
débat est clos. 

Le Sénat voudra sans doute interrompre maintenant ses 
travaux peur les reprendre à seize heures. (Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures quarante-cinq minutes, 
est reprise à seize heures dix minutes, sous la présidence de 
M. Jacques Boyer-Andrivet.) 

PRESIDENCE DE M. JACQUES BOYER-ANDRIVET, 

vice-président. 

M. te président. La séance est reprise. 

RETRAIT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que M. Henri Caillavet a 
fait connaître qu'il retire la question orale avec débat n° 394 
qu'il avait posée à M. le ministre de l'industrie. 

Cette question a été communiquée au Sénat  le 27 mai 1980. 
Acte est donné de ce retrait. 

— 6 

DISTRIBUTION D'ACTIONS EN FAVEUR DES SALARIES 

Discussion d'un projet de loi déclaré d'urgence. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale après déclaration 
d'urgence, créant une distribution d'actions en faveur des salariés 
des entreprises industrielles et commerciales. [N 13  209, 274, 
244 et 252 (1979-1980).] 

Conformément à la décision prise par la conférence des prési-
dents, en application de l'article 50 du règlement, le délai limite 
pour le • dépôt des amendements a été reporté à aujourd'hui, 
mardi 3 juin 1980, à onze heures trente. 

M. Léon Jozeau-Marigné, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion des lois. 

M. Léon Jozeau-Marigné, président de la commission des lois. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
si je me permets de demander la parole au début de ce débat,  

c'est afin de tenter de résoudre avec vous les difficultés qui se 
poseront inéluctablement dans le déroulement de nos travaux. 
Par « nos travaux », j'entends à la fois la discussion du projet 
de loi que vient d'appeler M. le président et la discussion de la 
proposition de loi que rapportera notre excellent collègue 
M. Chérioux, car nous avons toujours pensé que ces deux textes 
devaient être discutés successivement. 

La conférence des présidents a proposé — et le Sénat a 
accepté — d'inscrire à l'ordre du jour du Sénat des 3, 4 et 5 juin 
la discussion de ces deux textes et\a fixé le délai limite pour le 
dépôt des amendements à aujourd'hui onze heures trente. 

C'est donc entre onze heures trente et quatorze heures trente 
--- à un moment où d'autres déjeunent ! — que notre rapporteur 
a examiné — aussi rapidement que possible — tous les amen-
dements présentés sur le projet de loi, mais sur le projet de 
loi seul. Ainsi a-t-elle pu donner son sentiment à son rapporteur, 
qui pourra l'exposer au fur et à mesure de la discussion des 
articles. 

Cependant, elle n'a pas encore été en mesure d'examiner, et 
notre rapporteur pas en mesure de lire, les amendements déposés 
sur la proposition de loi. Il y en a, je crois, cent quarante ! 

Dans ces conditions, il va falloir que nous trouvions, mon-
sieur le président, un moment pour que la commission puisse, les 
étudier. Nous siégeons en séance publique cet • après-midi, ce 
soir et demain matin. Je me propose donc, monsieur le prési-
dent, de convoquer la commission des lois demain à quatorze 
heures trente afin qu'elle puisse procéder à cet examen et que 
votre rapporteur, qui aura trouvé quelques minutes je ne sais 
pas quand pour prendre connaissance de ces amendements — il 
devra sans doute sacrifier ses repas —, puisse faire connaître 
son sentiment à la commission. 

Je pense ne pas trop anticiper,- monsieur le président, en 
indiquant que les travaux du Sénat pourront difficilement 
reprendre, demain après-midi 4 juin, avant dix-sept heures. Je 
le dis dès maintenant, afin que chacun de nos collègues puisse 
prendre ses dispositions. 

M. Robert Schwint, président de la commission des affaires 
sociales. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la com-
mission des affaires sociales. 

M. Robert Schwint, président de la commission des affaires 
sociales. A la suite de l'intervention de M. le président Jozeau-
Marigné, je vaudrais indiquer que la commission des affaires 
sociales, saisie au fond de la proposition de loi de M. Che-
Houx, souhaite également que les travaux du Sénat ne com-
mencent, demain après-midi, qu'à dix-sept heures, une réunion 
étant prévue à quatorze heures trente pour examiner les amen-
dements. 

Je regrettais que la conférence des présidents, à laquelle je 
n'ai pas pu assister la semaine dernière, n'ait pas retenu la pro-
position du représentant de la commission des affaires sociales 
tendant à fixer la reprise de la séance à seize heures, mais il 
me paraît encore préférable de la fixer à dix-sept heures. Je 
rejoins donc tout à fait la proposition que vient de faire à 
notre assemblée M. le président Jozeau-Marigné. 

M. le président. Le Sénat vient d'entendre les deux proposi-
tions conjointes de M. le président de la commission des lois 
et de M. le président de la commission des affaires sociales 
tendant à fixer à dix-sept heures la reprise 'de la séance demain 
après-midi. 

Le Gouvernement y voit -il un inconvénient ? 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail et de la participation. 
Non, monsieur le président. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur. 

M. ' Etientle Dailty, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, lorsqu'on examine ce 
texte, il semble, dès l'abord, qu'il s'agit d'une affaire simple 
distribuer expression impropre sur laquelle nous reviendrons 
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tout à l'heure — des actions de sociétés aux salariés, quoi de 
plus simple ? Les distribuer à hauteur de 3 p. 100 du capital, 
voilà qui est clair, et avec un plafond de 5 000 francs par salarié, 
tout cela, se dit-on, va aller tout seul. 

Mais lorsqu'on y réfléchit, les choses vont beaucoup moins 
bien. Pourquoi ? Parce qu'elles s'insèrent dans un droit compli-
qué, difficile, qui est le droit des sociétés, où tout est méca-
nisme d'horlogerie, où tout est architecture, où nous avons 
commencé par bien situer les sociétés civiles puis, par-delà les 
sociétés civiles, les sociétés commerciales et, enfin, les sociétés 
spécifiques. 

Depuis que le Sénat a adopté, en 1966, la loi sur les sociétés 
commerciales, il s'est aperçu jour après jour, chaque fois qu'un 
texte nouveau venait se greffer sur les textes existants, que 
l'affaire était moins simple qu'il n'y paraissait. Et si je dis cela, 
mes chers collègues, c'est pour vous prier d'excuser le rappor-
teur dans la suite de nos débats. Je ne cherche à être ni tatillon 
ni juridique, mais nous sommes bien obligés ici de faire du 
droit si nous voulons ensuite éviter, lors de l'application de la 
loi, des inconvénients sérieux. 

Je voudrais rappeler au départ que,  le 14 juin 1978, M. le 
président de la République a tenu une conférence de presse au 
cours de laquelle il a annoncé son intention de demander au 
Gouvernement de proposer au Parlement — car il s'agit, bien 
entendu, d'une proposition et ce n'est pas parce que l'intention 
du Gouvernement a été annoncée au sommet .de l'Etat que la 
liberté du Parlement ne reste point entière — des mesures 
conduisant, selon ses propres termes : « les Français à devenir 
plus largement propriétaires de l'industrie de la France ». 

En novembre 1978, par conséquent cinq mois après, le Gou-
vernement a effectivement déposé un projet de loi. Novem-
bre 1978, je vous prie de le noter, c'était il y a dix-huit mois. 

Le Gouvernement, pour essayer, comment dirais-je, de lancer 
cette affaire dans le cadre d'une procédure un peu spectaculaire, 
n'a pas hésité, précisément, à employer une expression impropre, 
celle de « distribution gratuite ». Une telle expression, bien 
entendu, frappe l'opinion, mais elle est impropre puisque le 
Gouvernement lui-même reconnaît, dans l'article 5, qu'il ne 
s'agit que de l'émission d'actions nouvelles dans le cadre d'une 
augmentation de capital. Par conséquent, et par définition, 
s'agissant d'augmentation de capital et quelles qu'en soient les 
modalités, il ne pourra jamais être question d'autre chose que 
de droit d'attribution d'actions. 

Entre-temps, M. Labbé et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République avaient déposé une proposition de 
loi qui, elle, était relative à l'intéressement des travailleurs au 
capital, aux fruits de l'expansion et à la gestion des entreprises, 
texte qui ne faisait que reprendre une proposition de loi de 
notre excellent collègue M. Chérioux, présentement rapporteur 
pour avis et demain rapporteur au fond du texte que j'évoque. 
A l'Assemblée nationale, cette proposition de loi a été renvoyée 
en commission des affaires culturelles, familiales et sociales. 
Ce n'est que le 23 avril dernier qu'elle est venue à l'ordre du 
jour. 

Et voilà que ces deux textes, qui ont été déposés à l'Assemblée 
nationale l'un le texte du Gouvernement — depuis novem-
bre 1978 et l'autre — la proposition de loi de M. Labbé — depuis 
janvier, je crois, sont aujourd'hui inscrits à l'ordre du jour du 
Sénat au bénéfice de l'urgence ! 

Aussi, monsieur le ministre — et je suis désolé d'avoir à vous 
tenir les propos que je vais vous tenir parce que, je le sais 
bien, vous n'y êtes personnellement pour rien, mais le Gouverne-
ment est solidaire — la commission m'a-t-elle prié d'élever ici 
une protestation solennelle, solennelle parce que publique, contre 
les méthodes actuelles du Gouvernement en matière de procé-
dure parlementaire. 

Vous nous saisissez au bénéfice de l'urgence de tous les textes 
importants : statut de la magistrature ; projet « sécurité et 
libertés », et, aujourd'hui, ces deux textes qui représentent, 
vous en êtes aussi conscient que nous, — les 140 amendements 
déjà déposés à la proposition de loi sur l'intéressement le 
démontrent — une conception tout à fait nouvelle en la matière, 
notamment en ce qui concerne le droit des sociétés. Tout cela, 
donc, se fait au bénéfice de l'urgence. Or, c'est une procédure 
que nous ne pouvons pas accepter parce qu'elle entraîne le 
dévoiement du système parlementaire bicaméral. • 

Monsieur le ministre, que vous le vouliez ou non, chaque fois 
qu'on a voulu porter atteinte au système bicaméral — une 
première fois avec le référendum de 19 .45, une seconde fois avec 
le référendum de 1959 — le peuple français a dit « non ». Il 
tient à l'examen bicaméral. 

Bien entendu, il a été introduit une procédure exceptionnelle, 
une « sorte de secours », en quelque sorte, qui est le recours à 
la déclaration d'urgence, quand il y a vraiment urgence. Seule-
ment, vous l'employez sans cesse et, là, la commission des lois 
se voit dans l'obligation de vous dire que ce système se traduit 
par une sorte de dévoiement du système .bicaméral. En effet, 
monsieur le ministre, si nous avons bien connaissance des amen-
dements de l'Assemblée nationale sur le texte du Gouvernement, 
jamais l'Assemblée nationale, elle, n'aura connaissance de nos 
propres amendements, si tant est que vous ayez l'intention 
d'user de ce qui n'est qu'une faculté — à savoir demander la 
réunion d'une commission mixte paritaire non plus après deux 
lectures dans chaque assemblée, ce qui permettrait à l'Assem-
blée nationale de prendre connaissance de nos amendements, 
mais après une seule lecture — droit, ou faculté renforcée, que 
vous confère la procédure de déclaration d'urgence. 

C'est pourquoi je suis chargé de vous demander de n'en rien 
faire. Lors de l'examen du texte sur les fonds communs de 
placement qui était venu en discussion au Sénat au bénéfice 
de l'urgence, j'avais, en tant que rapporteur, demandé à 
M. Monory de ne pas faire surgir la commission mixte paritaire 
avant la seconde lecture à l'Assemblée nationale afin que tous 
nos  collègues députés et non  pas seulement sept d'entre eux 
— puissent avoir connaissance de nos amendements. Aujourd'hui, 
je suis chargé de vous demander publiquement la même chose. 

J'ajoute, sans vouloir trahir de secret, que je ne fais ici que 
rendre publique une démarche qui a été effectuée vendredi 
dernier, à la demande de la commission, auprès de M. le Premier 
ministre, par M. le président de la commission des lois que 
M. le président du Sénat avait bien voulu accompagner. 

Selon nous, il n'est pas normal que nous ne puissions pas 
faire entendre notre voix, que le dialogue ne s'établisse pas 
avec l'autre assemblée et que nous risquions d'aller immédiate-
ment en commission mixte paritaire avec tous les inconvénients 
que cela présente. 

A propos du projet dont il s'agit, je voudrais vous démontrer, 
monsieur le ministre, à quel point cette déclaration d'urgence 
est gênante. 

Actuellement, nous sommes saisis de deux textes : le pre-
mier, celui du Gouvernement, qui entend faire profiter les 
salariés d'un droit sur les réserves de la société ; le second, 
émanant de nos excellents collègues R. P. R. tant de l'Assemblée 
nationale que du Sénat, qui tend à faire . bénéficier les salariés 
d'un droit supplémentaire sur le bénéfice net des entreprises. 
Et voilà qu'en raison de la déclaration d'urgence, notre commis-
sion des lois se trouve dans l'obligation de renoncer à élaborer 
une conciliation entre ces deux systèmes de participation ! 

Je sais bien que, peut-être, le Gouvernement préfère qu'elle 
ne l'ait point tenté, dans la mesure où cette dualité de textes 
n'est pas le fait du hasard mais résulterait, comme on le dit, 
de l'enchaînement de circonstances d'ordre politique, voire d'un 
certain échange — je ne veux pas, bien sûr, prononcer l'expres-
sion de marchandage — dans le cadre duquel la proposition de 
loi qui va venir en discussion n'aurait été inscrite à l'ordre 
du jour prioritaire de l'Assemblée nationale que parce des 
engagements auraient été pris. 

Il est curieux, en effet, dès que l'on discute de ce texte, 
que l'on dise au rapporteur : « Ne vous fatiguez pas, les accords 
sont pris. » Sur le plan du travail parlementaire, monsieur le 
ministre, cela est infiniment choquant et nous ne pouvons 
l'accepter. Il y a deux systèmes de participation, nous dit-on. 
Avec le jeu des « je te vote ci, tu me votes ça », nous voici 
revenus aux temps les plus fâcheux de la. IV° République. Ce 
jeu, nous l'avons bien connu. 

Je suis forcé de vous dire, au nom de la commission des 
lois, que c'est uniquement le recours à la procédure de l'urgence 
qui nous a empêchés de tenter de réaliser ce texte de conci-
liation et vous voyez que cela a tout de même des conséquences 
fâcheuses. Je suis chargé de vous dire que nous persistons à 
penser, nous, commission des lois, toutes opinions confondues, 
je crois, que l'élaboration de la loi, surtout dans ce domaine 
si complexe du droit des sociétés, lorsqu'elle tend à en . modifier 
la nature de manière si importante — je fais, par exemple, 
allusion au titre III de la proposition de loi relatif à la présence 
dans les conseils d'administration à responsabilité minorée d'élus 
du suffrage universel des salariés — nous persistons à penser, 
dis-je, que la loi, surtout dans ce domaine et devant des 
problèmes aussi sérieux, est une chose trop grave pour que 
l'on puisse se borner à entériner des accords de convenance 
— électoralistes ou non, peu importe — entre des formations 
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politiques quelles qu'elles soient et quels que soient les liens 
que le rapporteur puisse avoir avec les uns et les autres et 
je ne dis pas à dessein avec les uns ou les autres. 

Par conséquent, `1a commission a décidé, monsieur le ministre 
— il faut l'en excuser — de ne rien changer à ses habitudes, 
de ne tenir aucun compte de ces circonstances, de ces contin-
gences circonstancielles, si tant est qu'elles existent, bien sûr, 
comme on se plaît à le dire. Elle a procédé comme toujours 
à une étude approfondie et objective du texte et ce n'est pas 
le résultat du scrutin de l'Assemblée nationale _ après rectifi-
cation de vote, elle n'a adopté la proposition de loi que par 
223 voix contre 221 — qui eût été de nature à lui faire 
prendre une attitude différente. 

La commission espère, ce faisant, rester fidèle à la tradition 
du Sénat et apporter sa contribution à la qualité du texte qui 
sortira de cette enceinte, qualité qui est la marque des travaux 
législatifs auxquels vous avez, mes chers collègues, l'habitude 
de procéder. 

Si vous me le permettez, je vais maintenant faire un court 
rappel de la législation existante. 

Dans quel cadre débouche ce texte, ces textes, devrais-je 
dire, car, au fond, ce que je dirai aujourd'hui, je n'aurai pas à 
le répéter demain ou après-demain ? 

Monsieur le ministre, mes chers collègues, il existe ou plutôt 
il devrait exister un actionnariat de participation. Des textes ont 
prévu la possibilité d'un actionnariat de participation pour les 
uns et d'un actionnariat salarié pour les autres. Quels sont ces 
textes ? 

Il s'agit tout d'abord d'une ordonnance de 1959, qui met en 
place un système facultatif d'association et d'intéressement et 
des incitations fiscales. Le bilan de l'ordonnance de 1959 est 
demeuré fort modeste puisque six ans après, en 1965, sur les 
202 entreprises groupant 104 000 salariés qui avaient conclu 
un accord d'intéressement, seules neuf d'entre elles, groupant 
23 350 salariés, avaient choisi l'actionnariat. Voilà pour l'ordon-
nance de 1959. 

Il s'agit ensuite de deux ordonnances du 17 août 1967. 
D'abord, l'ordonnance n° 67-693 sur la participation des sala-

riés aux fruits de l'expansion. Vous vous souvenez qu'elle insti-
tue un régime obligatoire de participation pour toute entreprise 
de plus de cent salariés, quelle que soit la nature de son acti-
vité et quelle que soit sa forme juridique. Pour les autres entre-
prises en dessous de cent salariés, ce régime est facultatif. 

Qu'institue-t-elle ? Elle institue une réserve spéciale de parti-
cipation. Je passe sur la méthode de calcul de la réserve spéciale 
de participation pour aller directement à son affectation. A quoi 
peut-elle servir ? Selon les accords de participation qui seront 
conclus avec les salariés dans le cadre de l'entreprise, à quoi 
peut-elle aboutir ? D'abord à l'attribution d'actions ou de coupu-
res d'actions provenant déjà, monsieur le ministre, d'une incor-
poration au capital des réserves ou d'un rachat préalable par 
l'entreprise. Donc, plan d'actionnariat d'entreprise, actionnariat 
de participation. Cela, c'est l'actionnariat de participation. Ou 
bien affectation des sommes constituant la réserve spéciale de 
participation à un fonds que l'entreprise doit consacrer à ses 
investissements. Cela, c'est le compte courant bloqué, avec un 
intérêt. Enfin, possibilité de verser à des organismes de place-
ments étrangers à l'entreprise comme les Sicav ou encore aux 
plans d'épargne d'entreprise. 

La seconde ordonnance pose simplement un principe que vous 
allez retrouver dans toute la suite des choses : l'indisponibilité. 
Comme on a peur qu'aussitôt transformées en actions — si tant 
est qu'ils eussent l'intention de les transformer en actions — 
comme on a peur que les salariés aillent vendre ces actions, 
comme on a peur qu'ils aillent vendre les parts de plan d'épar-
gne, on a prévu un blocage pendant cinq ans ; vous retrouverez 
toujours cette notion. 

Les incitations fiscales sont les suivantes : premièrement, le 
salarié ne supporte pas d'impôt sur le revenu ; deuxièmement, 
l'entreprise, elle, a le droit de constituer une provision pour 
investissements égale à 50 p. 100 de la réserve de participation. 

Par conséquent, l'Etat prend à sa charge 75 p. 100 de la par-
ticipation, ce qui est considérable. Il a bien fait et ce n'est pas 
parce qu'il s'agit d'ordonnances que je m'élève contre ces mesu-
res, bien au contraire. D'ailleurs, nous avions la possibilité, les 
uns et les autres ici, d'en combattre la ratification si nous 
l'avions souhaité. Ces ordonnances ont été ratifiées proprio motu, 
mais nous aurions très bien pu faire venir le débat. 

Moi, je suis pour la participation. Seulement, je suis bien forcé 
aussi de constater les résultats et j'y viens : le problème est de 
savoir s'il faut s'obstiner ou non. C'est autre chose ! 

Par conséquent, l'Etat en a pris les trois quarts à sa 'charge, 
puisque la réserve spéciale vient en diminution d'impôts et que, 
simultanément, la société a le droit de constituer une provision 
pour investissement de la moitié de la réserve, ce qui revient 
à dire que 75 p. 100 proviennent de pertes de recettes pour 
l'Etat. 

Citons enfin l'ordonnance relative aux plans d'épargne d'entre-
prise : on a institué, à l'intérieur de l'entreprise, des plans d'épar-
gne, qui peuvent comprendre, d'ailleurs, le cas échéant, des 
actions de l'entreprise. Mais vous allez voir comme elles en com-
prennent peu ! 

Par conséquent, trois méthodes se présentent selon les accords 
de participation, selon les décisions des salariés : l'actionnariat, 
les plans d'épargne d'entreprise et les comptes courants bloqués. 

Combien, à votre avis, sur le montant total de la réserve 
spéciale de participation, ont été transformés en actions en 
1976, dernière année connue ? 0,54 p.. 100 ! Soyons honnêtes, 
je vais y ajouter les actions des entreprises comprises dans le 
plan d'épargne d'entreprise puisque, dans ce dernier, vous pouvez 
trouver des actions diversifiées, dont celles de l'entreprise qui 
ne sont pas exclues : 0,75 p. 100, soit au total 1,29 p: 100. 

Ce pourcentage al.-il décru ou augmenté depuis 1989 ? Il a 
décru : 3,4, 1.,25, 0,67 et 0,51. Par conséquent, il faut bien se 
rendre à l'évidence : il semble bien que les salariés ne veuillent 
pas de l'actionnariat de participation. Est-ce parce qu'il s'agit 
de l'actionnariat de participation ? 

Je me suis fait communiquer les statistiques — je les ai 
oubliées dans mon dossier ; qu'on me le pardonne — qui font 
état du nombre d'actions conservées à l'issue du délai d'indis-
ponibilité : 17 p. 100 des 0,54 p. 100 ! Par conséquent, la preuve 
est bien faite que, sur le plan de l'actionnariat de participation, 
ça ne marche pas. Nous sommes, j'en suis sûr, nombreux à le 
déplorer ici, mais c'est un fait. 

C'est d'ailleurs propre à notre pays. Je ne crains pas de dire 
ici ce que je pense. La commission ne m'a pas chargé de le 
faire remarquer, mais, comme cela a été dit en son sein par 
certains de nos collègues, après tout, je ne fais que traduire ce 
que j'ai entendu. Pour beaucoup, cela provient de la manière 
dont le syndicalisme est compris dans notre pays, car, de l'autre 
côté du Rhin, en Allemagne, la situation est totalement diffé-
rente. Cela mérite, me semble-t-il, d'être souligné. En Allemagne, 
on ne mêle jamais la politique au syndicalisme, ce qui est beau-
coup plus simple. Il existe deux secteurs bien déterminés : la 
défense des droits des salariés, car tout le monde est travail-
leur, et la défense de leurs intérêts. On ne mêle pas, on ne 
compromet pas leurs intérêts en assurant ou en croyant assurer 
la défense de leurs droits. C'est ainsi que les syndicats alle-
mands sont si riches : ils possèdent, de par le monde, beaucoup 
d'établissements divers, sans compter plus de 600 000 maisons à 
l'intérieur de l'Allemagne. C'est un exemple. Je suis convaincu 
que, dans d'autres pays, il doit en exister d'autres, mais c'est 
celui dont je me souviens. 

Voilà pour l'actionnariat de participation, mais on a pris aussi 
des textes sur les acquisitions d'actions par les salaries. Voyons 
très rapidement comment ce système a fonctionné. 

Citons d'abord la loi du 31 décembre 1970 relative à l'ouver-
ture d'options de souscriptions ou d'achat d'actions au bénéfice 
du personnel des sociétés. C'est ce que l'on appelle les « stock-
options ». 

Ils ne marchent strictement pas. Pourquoi ? Simplement parce 
que — je le rappelle pour mémoire, monsieur le ministre, car, 
lorsque vous m'avez fait l'honneur de me recevoir, je me suis 
permis de vous le dire — les frais de portage des « stock-
options » ne peuvent pas être déduits des frais généraux. 

C'est pourtant un système qui marche parfaitement aux Etats-
Unis et qui, d'ailleurs, réglerait probablement tous les problè-
mes, car il n'y a pas de raison pour que cela s'arrête seulement 
aux cadres. 

En France, cela ne marche pas, à cause notamment des frais 
de portage. Il y a, cependant, deux ou trois autres raisons. 

Je vous signale à cet égard que le Sénat y a porté bon ordre 
dans une proposition de loi qui est depuis neuf ans dans les 
cartons de l'Assemblée nationale. Si vous pouviez intercéder — 
que dis-je ? — si vous pouviez disposer pour qu'elle soit inscrite 
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, puisque vous en êtes 
le seul maître — article 48 de la Constitution — le Sénat appré- 
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cierait et l'industrie française, par conséquent ses cadres et ses 
agents de maîtrise, aussi. C'est pourquoi je me permets de vous 
en parler, à vous qui êtes ministre du travail, car tout le monde 
y trouverait son compte. 

La loi sur les « stock-options » n'est donc pas appliquée. 
C'est dommage, car c'était un bon texte, à ces détails près. 

Ensuite, il y a eu la loi du 27 décembre 1973 sur l'émission 
et l'achat d'actions réservées aux salariés. Vous vous souvenez 
qu'il y avait deux nouvelles techniques. En effet, nous sommes 
inventifs en France et nous inventons sans cesse des nouvelles 
techniques- Nous le ferons encore ce soir et demain pour 
essayer de rendre les salariés actionnaires. La première : on 
leur réserve une augmentation de capital. La seconde permet-
tait â la société, ce qu'elle ne pouvait pas faire auparavant, 
de racheter ses propres actions. 

M. le député Hemel, rapporteur de la commission spéciale, 
dont j'ai lu le rapport avec soin, nous a révélé que quatorze 
sociétés avaient, au 31 décembre 1978, proposé à leurs salariés 
un plan d'achat d'actions et que quatre seulement avaient 
procédé à une augmentation de capital réservée à leurs salariés. 

Est-ce la faute des sociétés ? Est-ce la faute des salariés ? 
Toujours est-il que voilà un outil. que nous nous sommes atta-
chés, avec la conscience que chacun, sait, que le Parlement tout 
entier, avec la conscience que chacun connaît, s'est attaché à 
mettre au point et qui finalement n'est pas . utilisé. 

Les réticences des salariés face à l'actionnariat ont alors incité 
le président Pompidou, si vous" voulez bien vous en souvenir. 
à prendre une initiative dans certaines entreprises publiques. 
On s'est dit : « ce système ne; marche pas dans les entreprises 
privées et c'est de leur faute ; on va l'instituer dans les entre-
prises publiques ». 

Le président Pompidou a demandé au Gouvernement de 
déposer des textes, le premier sur la régie nationale des usines 
Renault, le deuxième sur les banques nationales et les entre-
prises nationales d'assurances, le troisième sur la S. N. I. A. S. 
et la S. N. E. C. M. A. 

Pour la Régie nationale, il était prévu la distribution gra-
tuite — tiens, déjà ! — d'actions au personnel dans la limite 
d'un quart du capital social bénéficiaire. En étaient bénéfi-
ciaires les membres du personnel qui avaient cinq ans d'ancien-
neté au 15 mars 1970. Notons par ailleurs l'indisponibilité de ces 
actions pendant cinq ans et l'impossibilité, parce qu'il ne s'agis-
sait pas de dénationaliser les usines Renault, de les céder 
à quinconque autre qu'à l'Etat, à la Régie elle-même ou à 
ce fonds spécial de stabilisation qu'elle avait constitué à cet 
effet. 

Comme tout le monde s'est  précipité en même temps au 
bout de cinq ans pour vendre, on a enregistré une décote 
de 30 p. 100 sur les titres et encore parce que le fonds de 
stabilisation soutenait le marché autant que faire se pouvait ; 
1 p. 100 des bénéfices nets de la Régie va dans ce fonds. Les 
cours se sont écroulés de 30 p. 100, ce qui est la preuve 
certaine que, là non plus, les salariés n'ont pas voulu, ne 
souhaitent pas devenir dés actionnaires. 

Il y avait les banques nationales et les entreprises nationales 
d'assurances. La loi du 3 janvier 1973 a eu un résultat ana-
logue. Je passe pour aller plus vite. 

Pour la S. N. I. A. S. et la S. N. E. C. M. A. est intervenue la 
loi du 4 janvier 1973. Là, monsieur le ministre, je ne voudrais 
pas être indiscret, mais je voudrais tout de même vous poser 
une question Selon cette loi, pour la S. N. I. A. S. et la S. N. E. C. 
M. A., la distribution d'actions pouvait avoir lieu gratuitement 
— ah, déjà. — en tenant compte de l'ancienneté et des respon-
sabilités des : salariés ou dans le cadre de la participation des 
salariés aux fruits de l'expansion. L'application est nulle. Pour-
quoi ? Parce que le décret d'application n'est jamais sorti. 
Ma question est la suivante : n'y croyiez-vous déjà plus — pas 
vous, bien sûr — entre la loi et le décret ? Les résultats que 
vous aviez dû constater avec tristesse comme nous tous, vous 
avaient-ils déjà conduits à ne pas sortir le décret ? Et dans 
ce cas-là, pourquoi aujourd'hui venez-vous nous proposer une 
loi de portée, certes, beaucoup plus générale ? Il y a là tout 
de même un précédent curieux et je voudrais bien savoir pour-
quoi ce décret n'a pas été publié. 

Mesdames, messieurs, voilà le contexte. Vous me pardonnerez 
de vous avoir fait perdre un peu de temps à vous le résumer, 
mais il n'était pas forcément présent à l'esprit de chacun et 
il est bon de savoir dans quel esprit, pourquoi et pour quelle 
finalité nous délibérons. 

Constatons que l'actionnariat de participation est un' échec, 
que l'actionnariat de placement dans les fonds d'épargne d'entre-
prises est déjà un échec, un peu moindre il est vrai, et dans 
mon rapport écrit, dans le tableau de répartition de la réserve 
spéciale de participation, vous constaterez que les plans d'entre-
prises reçoivent quand même 16,58 p. 100 de la réserve 
spéciale de participation. Bien sûr, en général, les salariés vont 
tout vendre au terme du délai d'indisponibilité et ils préfèrent 
et de beaucoup, les comptes courants bloqués. Mais enfin, 
ce système marche un peu moins mal. Et n'oublions pas 
les S. I. C. A. V. Monory qui sont quand même une expérience 
intéressante du Gouvernement, pour laquelle d'ailleurs le Sénat 
a apporté un concours tout à fait actif. Cette expérience des 
S. I. C. A. V. Monory démontre qu'il y a probablement place pour 
un capitalisme populaire, pour un actionnariat de placement. 

Ce n'est pas l'actionnariat de participation. Pourquoi donc ce 
système marche-t-il mieux ? En vertu d'un principe simple et 
de bon sens. J'ai parlé à beaucoup de syndicalistes avant de 
terminer ce rapport et ils m'ont dit : « Pourquoi voulez-vous 
que nous mettions tous nos ceufs dans le même panier ! Les 
capitalistes mettent leur argent dans des sociétés et vont tra-
vailler ailleurs ; nous, nous travaillons dans des sociétés et 
nous voulons mettre notre argent ailleurs. » C'est peut-être du 
bon sens. 

Quoi qu'il en soit, c'est une motivation et une raison. On 
ne peut pas faire boire quelqu'un qui n'a pas soif. Ce n'est 
pas possible. Les salariés n'en veulent pas. 

Devant cette situation, on dit : « Ils en voudront quand 
même. » Là, nous nous trouvons en présence de deux thèses. 

La première est celle de la proposition de loi ; elle a le 
mérite d'être fidèle à la pensée, première ; .on augmente la 
réserve spéciale de participation de 25 p. 100. Nous y vien-
drons en détail lorsque nous parlerons de la proposition de loi. 
Quoi qu'il en soit, notons qu'elle donne des incitations nouvelles. 
Bref, c'est le quart, en plus, de la dernière chance. 

La seconde méthode n'est pas nouvelle, puisqu'elle n'a marché 
ni chez Renault, ni à la S. N. I. A. S., ni dans les banques, c'est 
la distribution gratuite. « Ah ! Ils ne veulent pas de cette 
méthode ; eh bien ! ils vont l'avoir quand même. On va leur 
mettre gratuitement des actions dans leur poche et, au bout 
de cinq ans, ils s'y seront habitués, ils auront suivi la cote, 
regardé les cours, touché des revenus sans impôt. Ils s'aperce-
vront bien, un beau jour, que, tout de même, en réalité, ils 
reçoivent quelque chose d'intéressant. » 

Personnellement, je veux bien ; je veux bien que ce système 
marche demain alors qu'il n'a pas marché hier, mais je ne 
peux pas, au début de ce rapport, ne pas vous exposer quelle 
est la situation et vous dire que la commission des lois ne 
pense pas que le texte qui vous est présentement soumis trou-
vera une application sérieuse. 

Cela dit, la commission ne veut en aucun cas risquer de 
compromettre une autre dernière chance, celle de la distribution 
gratuite des droits d'attribution, celle de l'attribution gratuite. 
Elle ne le veut pas, à condition qu'on ne se place ni en 
infraction avec la Constitution — ce que fait le texte — ni 
en contradiction avec le droit des sociétés ni que l'on bouscule 
ce droit. En effet, il faut que ces dispositions s'insèrent dans 
un système qui demeure cohérent avec lui-même. 

Mesdames, messieurs, à partir de là, à partir du moment où 
a été élevée une protestation sur la procédure de l'urgence, 
avec l'espoir que je serai entendu, à partir du moment où 
j'ai fait l'historique des choses et démontré les motifs pour 
lesquels la commission ne croyait pas à ce système, la commis-
sion des lois n'a apporté que plus de conscience, précisément 
parce qu'elle n'y croit pas, à réécrire un texte et à faire en 
sorte que le texte réécrit ne soit en contradiction ni avec la 
Constitution ni avec le droit des sociétés. 

Que dit ce texte, ou plus exactement que disait-il ? Car il 
faut voir ce qu'il disait, ce qu'il dit, et peut-être, si vous nous 
suivez, ce qu'il dira. 

Que disait le projet initial du Gouvernement ? Il prévoyait 
la distribution obligatoire — reprenons pour quelques instants 
cette expression impropre — dans tous les sociétés cotées, facul-
tative dans les sociétés non cotées de 3 p. 100 du capital 
nominal aux salariés avec un maximum de 5 000 francs par 
salarié =- ce qui n'est pas énorme — par le moyen d'une 
augmentation de capital qui va être réalisée dans des condi-
tions... Mais là je m'aperçois que je vais trop vite parce que 
c'est l'Assemblée nationale qui a prévu l'augmentation de 
capital dont je vous parle. Le projet initial était très peu 
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précis et tout se passait comme s'il s'agissait d'une expropria-
tion d'utilité privée, en tout cas du moins pour les sociétés 
cotées- et, par conséquent, avec indemnisation. De combien 
était cette indemnisation dans le projet initial ? De 100 p. 100, 
à la charge de l'Etat. 

Distribution obligatoire dans toutes les sociétés cotées, distri-
bution facultative dans les sociétés non cotées, c'est important 
parce que vous allez voir que l'effort financier de l'Etat 
s'amenuise au fur et à mesure que passe le temps. Et tout 
d'un coup — peut-être le Gouvernement a-t-il fait hâtivement ses 
comptes, c'est possible et à tout le moins il a ses raisons -- on 
est passé d'une indeminsation à 100 p. 100 avec un champ 
d'application obligatoire à 65 p. 100 avec un champ d'application 
facultatif. Je parle des sociétés cotées — pour les non cotées, 
c'était de toute manière facultatif — et il y a forcément moins 
de chance pour que la faculté s'exerce à 65 p. 100 qu'à 
100 p. 100. 

L'Assemblée nationale — et c'est d'ailleurs pour cela que l'éla-
boration a été longue — s'est posé des problèmes d'ordre 
constitutionnel. Elle a contesté ce privilège exorbitant . accordé 
aux salariés des sociétés cotées par rapport aux salariés des 
sociétés non cotéees. Elle a dit : « Un travailleur reste toujours 
un travailleur. » Ce n'est tout de même pas parce qu'il est 
employé dans une société cotée qu'il est moins travailleur 
que s'il est employé dans une société non cotée, que je sache ! 
Alors, dans ces conditions, c'est l'inégalité des citoyens 
devant la loi, c'est un texte contraire à la Constitution. Voilà 
le premier motif pour lequel maintenant nous vient de l'Assem-
blée nationale un système qui n'est plus obligatoire pour les 
sociétés cotées et qui est toujours facultatif pour les non 
cotées ; maintenant, il est facultatif partout. 

Il y avait d'ailleurs une, deuxième raison pour laquelle la 
commission spéciale de l'Assemblée nationale ne pouvait accepter 
la disposition qui lui était proposée, c'est qu'à partir du moment 
où il s'agissait, à hauteur de 3 p. 100, d'une expropriation 
d'utilité privée, il fallait prévoir une indemnisation préalable. 
C'est ce que dit la Déclaration des droits de l'homme, visée dans 
le préambule de la Constitution, et vous savez tous que le Conseil 
constitutionnel attache autant d'importance — ses décisions l'ont 
montré — au préambule qu'aux articles eux-mêmes. Par consé-
quent, la créance de l'Etat étant échelonnée sur dix ans n'avait 
pas le caractère préalable que toute indemnisation de toute 
expropriation, fût-elle d'utilité privée, doit présenter. 

Il nous arrive de l'Assemblée nationale un système différent, 
un système facultatif, quel que soit le type de société. Le 
Gouvernement, pour des raisons qui m'échappent — pourriez-vous 
nous les expliquer, monsieur le ministre ? — après avoir prévu 
100 p. 100 pour une mesure obligatoire dans toutes les sociétés 
cotées, a troqué des dispositions contraires et doublement 
contraires à la Constitution — des dispositions contraires à la 
Constitution, cela se vend mal en général — contre une réduction 
de 35 p. 100 de l'effort de l'Etat. 

J'ai oublié de vous poser cette question au cours des conver-
sations privées que nous avons eues. Je le regrette, car cela 
m'eût permis d'éclairer le Sénat, mais je m'en réjouis parce 
que vous allez pouvoir l'éclairer vous-même. 

Pour les sociétés non cotées, rien n'est changé : maintien d'une 
augmentation de capital, ce qui clarifie la situation. On sait ce 
que c'est ; cela ne pouvait pas se faire autrement. 

J'en viens maintenant aux observations de la commission sur 
le projet de loi. 

En premier lieu, ce texte est contraire au droit des sociétés 
et constitue une atteinte au droit de propriété des actionnaires. 
Vous comprenez très bien pourquoi. A partir du moment où 
la créance sur l'Etat, donc l'effort de l'Etat, n'est plus de 
100 p. 100 de la valeur de négociation des actions —,- moyenne 
des soixante dernières bourses — mais seulement de 65 p. 100, 
il va falloir fatalement puiser dans les réserves. Or, à quelque 
majorité que ce soit et selon quelque quorum que ce soit, 
aucune assemblée générale extraordinaire que ce soit ne peut 
distribuer à quelqu'un qui n'est pas de la société ce qui est 
dans la société et appartient aux actionnaires. Sinon, c'est 
une atteinte au droit de propriété. 

Seule une décision prise par l'assemblée générale extraordi-
naire à 100 p. 100, non pas des présents mais des ayants droit, 
pourrait résoudre ce problème. Il n'en est pas question. Ne 
serait-ce qu'à cause des actions perdues, ce serait impossible. 

Une assemblée générale extraordinaire peut supprimer aux 
actionnaires leur droit préférentiel de souscription. D'autres 
vont apporter de l'argent pour le développement ultérieur de 
la société. Parfait ! Il vaut mieux qu'il en soit ainsi. 

L'assemblée générale extraordinaire agit dans l'intérêt de 
la société, mais aucune assemblée générale extraordinaire que 
ce soit ne peut supprimer le droit d'attribution. C'est ma 
première remarque. 

Deuxième remarque : si l'augmentation de capital se réalise 
par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes d'émis-
sion, ils sont, comme je vous l'ai expliqué, attribués gratui-
tement aux seuls actionnaires. Nous nous trouvons donc encore 
une fois devant un texte qui est contraire non seulement à 
la Constitution mais également au droit des sociétés. 

En deuxième lieu, ce projet est contraire à l'idée de parti-
cipation. Je n'ose pas me tourner vers M. le rapporteur de 
la commission saisie pour avis, ou plutôt si, mais je ne vois 
pas en lui en cet instant le rapporteur saisi àu fond de la 
proposition de loi qui viendra en discussion , demain. Il faut 
bien reconnaître qu'il y a une très grande différence, quoi 
qu'on en pense, entre la proposition de certains de nos col-
lègues et le présent projet de loi. La proposition de . loi prévoit 
l'actionnariat de participation, car il faudra bien que le salarié 
accepte de transformer son supplément de droit dans l'augmen-
tation de la réserve de participation et même son droit ancien. 

En troisième lieu, ce texte constitue une atteinte à l'affectio 
societatis hors duquel, monsieur le ministre, il n'y a pas de 
société. Tel que le texte est rédigé, on vous met gratuitement 
l'action dans votre poche, que cela vous plaise ou non. Dès 
lors, où est l'affectio societatis, qui constitue le fondement même 
de toutes nos sociétés ? 

En quatrième lieu, il y a le gage. Ah, là, messieurs, le gage 
est quelque chose d'étonnant. il ne laisse pas de surprendre ! 
J'en parle d'autant plus volontiers qu'encore une fois k texte 
était déposé, monsieur le ministre, avant votre arrivée au minis-
tère. Vous n'y êtes donc pour rien. Mais vous êtes solidaire du 
Gouvernement. c'est vrai. Dans mon propos, il n'y a cependant 
rien de désagréable pour votre personne, bien au contraire. 

D'abord, le gage est contraire à la Constitution : s'agissant 
d'une taxe permanente, une disposition de cette nature ne peut 
pas figurer ailleurs que dans mie loi de finances. De surcroît, 
en vertu des dispositions de l'article 1'r, alinéa 4, de l'ordonnance 
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances, une telle disposition ne peut figurtr dans une loi de 
finances qu'après qu'ait été appréciée l'ampleur de la charge. 
Or voilà une mesure ponctuelle, donnée une fois, paraît-il. 
Pourquoi ? Parce que, après les élections présidentielles, et de 
tous temps depuis que la République existe, quel que soit son 
numéro, on fait sortir les gens de prison quelques mois après, 
une loi d'amnistie étant votée, on lave les casiers judiciaires 
— ceux qui le permettent, bien sûr — et le jour de l'installation 
du Président de la République, les scolaires vaquent. (Sourires.) 
Ne sommes-nous pas en train de créer le précédent de la dis-
tribution de 3 p. 100 du capital de toutes les entreprises fran-
çaises dans les six mois qui précèdent l'élection présidentielle 
de 1981 ? Je n'en sais rien. Je laisse cette interrogation présente 
à votre . esprit. 

Quoi qu'il en soit, c'est 3 p. 100. Pourquoi d'ailleurs ce pour-
centage ? Je me pose la question. Je compren4s que ce ne soit 
pas 5 p. 100 car, dans ce cas, les salariés auraient eu le droit 
de déposer des résolutions au cours des assemblées générales. 
Je pense que c'est là le motif, mais ai-je raison ? Pourquoi 
3 p. 100 et non pas 2 p. 100, 4 p. 100 ou plus ? Je n'en sais 
rien. 

De toute manière, à partir du moment où la disposition est 
facultative — et elle l'est devenue — comment peut-on apprécier 
la charge ? On ne peut pas l'apprécier, c'est impossible. 

En définitive, on ne peut pas évaluer la charge de cette opé-
ration occasionnelle. Elle n'est, en effet, qu'occasionnelle et 
rien ne nous permet de penser qu'elle pourra être répétée. 

En revanche, la taxe va être définitive. S'il en est ainsi, elle 
ne peut figurer que dans une loi de finances, sans contrevenir 
à la Constitution ni à l'article le' de l'ordonnance du 2 jan-
vier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances. 

Il est permis de se demander aussi si ce gage n'est pas fina-
lement contraire à la Constitution. En quoi consiste-t-il ? Il 
représente 5 p. 100 de tous les cadeaux d'entreprise et de tous 
les frais de réception. Bien ! Nature du gage : curieux ! De 
deux choses l'une : ou ces cadeaux d'entreprise sont inutiles, 
et cela arrive sûrement, ou ces frais de réception sont inutiles, 
ce qui arrive sûrement aussi, monsieur le ministre. Dans ce 
cas, c'est à la direction générale des impôts de faire son travail, 
et cela vous rapportera non pas 5 p. 100 mais 50 p. 100, qui 
seront réintégrés dans les bénéfices, et sans aucun texte. A 
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moins que ces cadeaux d'entreprise ou ces frais de réception ne 
soient nécessaires à l'expansion des entreprises ; je pense notam-
ment à toutes les firmes exportatrices qui ne peuvent pas ne 
pas recevoir leurs clients étrangers et qui ne peuvent pas non 
plus ne pas leur envoyer des cadeaux. Dans ce cas-là, la nature 
du gage est vraiment singulière, surtout en un temps où l'on 
cherche précisément à développer l'activité économique et, par 
tous les moyens, à préserver l'emploi. 

Voilà donc une assiette peu facilement acceptable, probable-
blement contraire à l'article 34 de la Constitution, parce que 
toutes les sociétés ne sont pas placées dans la même situation. 

Cela dit, entre nous, monsieur le ministre, je trouve cette 
mesure quelque peu machiavélique. Pourquoi ? Parce que quel-
qu'un qui aurait mauvais esprit ce qui, bien entendu, n'est 
pas mon cas — pourrait dire pour nous faire une fois cadeau 
de 3 p. 100 des actions de la société, il suffit de prélever 0,5 p. 100 
sur les cadeaux que les sociétés se font les unes aux autres du 
1" janvier au 31 décembre de chaque année. Vous pouvez être 
tranquilles : personne ici, j'en suis sûr, où que nous siégions, ne 
dira cela. Mais vous pouvez être certains aussi que c'est sous 
cette forme que nous retrouverons les choses dans certaine 
presse politique, et c'est normal. Vous donnez là une arme que 
vous ne devriez pas devoir donner ! 

Je passe sur les autres difficultés juridiques. 

Vous -voulez absolument que l'assemblée générale extraordi-
naire soit réunie dans les six mois. Bien. Je comprends, nous 
comprenons tous pourquoi ; j'allais dire : suivez mon regard ! 
(Sourires.) Mais cela va coûter bien cher. L'assemblée générale 
d'une très grande société qui comprend 100 000 actionnaires 
coûte plus d'un million de francs. Je l'ai vérifié. Je ne citerai 
ici aucun nom, mais j'en ai six dans mon dossier. La moyenne 
est de 1 100 000 francs pour 100 000 actionnaires. Et encore, la 
croissance ne va pas selon une règle de trois. 

Votre commission dit : il n'y a qu'à demander à l'assemblée 
générale ordinaire de définir une assemblée générale mixte, 
extraordinaire et ordinaire. Mais, bien entendu, pour que le 
bénéfice électoral du texte ne soit pas perdu, ce qu'il faut 
— vous voyez que la commission entre tout à fait dans le jeu 
du texte — c'est que le conseil d'administration ou le directoire 
ait pris sa décision en temps utile, c'est-à-dire dans les six mois 
suivant la promulgation de la loi, qu'il ait irrévocablement 
arrêté le projet de résolution à soumettre à l'assemblée générale, 
celle-ci n'ayant pas le droit de le changer par la suite, et qu'il 
ait été notifié à tous les salariés de la société. 

Les salariés sont en droit de penser que l'assemblée générale 
acceptera et, par conséquent, ils peuvent voir l'avenir, si tant 
est que cette mesure les intéresse — j'ai malheureusement 
démontré le contraire — au travers de lunettes roses. Et il vaut 
mieux reporter, après la date que nous savons, la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire, spécialement tenue pour 
cela. Il suffit de l'accoler à l'assemblée générale ordinaire. 
Le résultat sera atteint, et à meilleur coût. 

Le projet de loi pose d'autres problèmes, notamment celui de 
la valeur de négotion des sociétés non cotées, qui sera appré-
ciée par des exp s. Ah ! Cela va faire du travail pour tous 
les experts de France et encombrer quelque peu les tribunaux ! 
La commission des lois a arrangé cela. La valeur des actions 
pourra être appréciée en divisant le montant de l'actif net 
comptable par le 'nombre d'actions. Pour les sociétés non cotées, 
il en sera donc ainsi, si vous voulez bien accepter cette pros 
position. 

• 
Il y a également le problème des obligations convertibles en 

actions, qui 'a été oublié, celui du rachat des actions, qui est 
très important et sur lequel j'aurai l'occasion de revenir, les 
problèmes des obligations échangeables et des fusions. Pour les 
assemblées générales de fusion ce n'est pas le nombre d'actions 
qui compte. Vous pouvez en avoir 100 000, 200 000 ou 300 000, 
vous ne disposez que de dix voix. Vous voyez donc comment 
la majorité peut se situer ! On risque de mettre dans la poche 
du pouvoir syndical la clé de toutes les fusions. 

Tous ces problèmes n'ont pas été vus ; la commission des lois 
s'est attachée à les voir et à les résoudre. 

Il est des sociétés qui, manifestement, ne peuvent pas et ne 
doivent pas entrer dans ce système. Ce sont celles dont la valeur 
de négociation est passée en-dessous de la valeur nominale. Il 
ne faut tout de même pas permettre aux salariés d'entrer dans 
des sociétés qui ne sont pas en bonne santé financière ! 

Il y a le problème des bénéficiaires, c'est-à-dire de la déter-
mination des salariés qui y auront droit. 

A l'origine, peut-être le Gouvernement avait-il bien fait —
à demi-bien fait, nous semble-t-il, vous allez voir pourquoi — 
n'étaient concernés que les salariés français. L'Assemblée natio-
nale a ajouté les salariés étrangers. Evidemment, le Président 
de la République, puisque tout part de là, n'avait jamais dit, le 
14 juin 1978, qu'il fallait donner l'industrie de la France aux 
salariés étrangers. 

Nous pensons qu'il faut en revenir aux salariés français, étant 
entendu que, ' du fait du traité de Rome et de l'article 55 de 
la Constitution, cela signifie ipso facto les salariés français et 
ceux de la Communauté économique européenne. Vous savez, 
en effet, que le traité a le pas sur la Constitution. 

Alors, nous nous sommes efforcés d'apporter quelques cor-
rections relatives à tous ces problèmes juridiques, ainsi que 
de modifier sur un point l'esprit du texte — je ne veux pas 
quitter cette tribune sans vous le dire. 

Un très long débat s'est instauré, et j'espère ne pas commettre 
d'erreur en vous disant qu'à l'unanimité des présents moins 
deux voix contre, me semble-t-il — j'aperçois un collègue qui 
opine et je l'en remercie — .la commission a estimé qu'il nous 
fallait, si l'on voulait réussir — et elle le veut — apporter sa 
contribution à la réussite, sinon elle n'aurait pas mis tant de 
soin à rechercher la rédaction du projet de loi. 

A cet égard ne m'en veuillez pas, monsieur le ministre, lors-
que je rapporte, de marques avec peut-être trop de dynamisme, 
les imperfections du projet de loi car, chaque fois que nous y 
trouverons de bonnes choses, je le marquerai de la même 
manière, pet vous le constaterez au fur et à mesure de l'examen 
des articles. 

Mais si nous nous sommes attachés à résoudre les difficultés, 
à récrire le texte sur beaucoup de points, c'est bien parce que 
nous aussi nous souhaiterions que cette ultime tentative réussit. 

Or nous sommes convaincus, à la majorité que j'ai dite, que 
si le problème est abordé comme cela a été fait, l'opération ne 
réussira pas. 

Il a été dit en commission par un de nos collègues : « Ce 
qui est gratuit n'intéresse personne. Dès lors que l'on vous donne 
quelque chose gratuitement les choses étant ce qu'elles sont... » 
— et je les ai évoquées tout à l'heure — « ... ou c'est que cela ne 
coûte rien, sinon on ne vous le donnerait pas, ou bien c'est 
parce que l'on ne peut pas faire autrement, parce que, dans 
le cas contraire, à nouveau, on ne vous le donnerait pas. » Tels 
sont les propos dont la ,commission craint qu'ils ne soient tenus. 

En revanche, si l'on peut acheter pour dix francs ce qui vaut 
cent francs simplement par le fait qu'on est salarié dans l'en-
treprise, alors peut-être— mais ce n'est pas sûr — existe-t-il 
une chance. 

Jusqu'à maintenant, on a employé la réserve spéciale, de par-
ticipation, qui n'est rien d'autre qu'un salaire différé, avec 
l'espoir qu'on voudra bien ne pas la toucher sous forme de 
salaire et conserver les actions. Mais dans l'utilisation de cette 
réserve spéciale de participation, il ne s'agit que d'employer à 
100 p. 100 les droits individuels pour acheter des actions à 
leur prix. 

La distribution gratuite d'actions, monsieur le ministre, vous 
l'avez déjà essayée chez Renault, à la S. N. I. A. S., etc. 

L'achat • à plein prix grâce au supplément de salaire qu'est 
l'intéressement par la réserve spéciale de participation, on l'a 
essayé et nous ne voyons pas d'obstacle à ce que l'on poursuive 
dans cette voie, à condition également que le texte soit bien 
conforme au droit des sociétés — nous verrons cela par la suite. 

La distribution gratuite, cela aussi a été inventé, mais il est 
une chose qui ne l'a pas été, c'est l'achat à bas prix. 

A partir du moment où il existe un plancher de 5 000 francs, 
demander au salarié d'y mettre 10 p. 100, soit 500 francs, avec 
des modalités de paiement, sur trois mois par exemple, c'est 
peut-être possible ; c'est tout au moins ce que pense votre 
commission des lois. 

M. Christian Poncelet. Cela existe ! 

M. Etienne DaiIly, rapporteur. D'ailleurs l'affectio societatis... 

M. Christian Poncelet. Monsieur le rapporteur, me permettez-
vous de vous interrompre ? 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Je vous en prie. 
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M. le président. La parole est à M. Poncelet, avec l'autorisation 
du rapporteur. 

M. Christian Poncelet. Monsieur le rapporteur, je vous remercie 
de m'autoriser à intervenir à ce moment du débat. 

Si mes souvenirs sont exacts, la loi de 1973 permet précisément 
ce que vous souhaitiez voici un instant, à savoir la possibilité 
pour un conseil d'administration d'offrir, par augmentation de 
capital, des actions de la société à un tarif préférentiel, étant 
entendu qu'il appartient aux . salariés de les acquérir à ce taux 
soit en puisant dans la réserve du fonds de participation, soit 
directement. Donc ce souhait est déjà exaucé par la loi de 
décembre .  1973. 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Monsieur Poncelet, en théorie 
vous avez raison, mais en pratique, vous avez tort ou, tout au 
moins, l'application n'est pas possible. Pourquoi ? Parce que 
l'Etat n'est pas là pour supporter la différence et que les 
sociétés n'ont pas l'intention de payer 90 p. 100. Tel est le 
problème. 

Les sociétés ont bien tenté de faire ce que l'on appelle des 
« plans d'achat d'actions », niais ceux-ci n'ont jamais; permis 
d'atteindre le niveau où l'on pourrait . aller grâce à la partici-
pation de l'Etat. 

Voilà pourquoi la commission des lois, à la majorité que j'ai 
dite, propose, au lieu de 65 p. 100 pour l'Etat et de 35 p. 100 
pour les sociétés, qu'il s'agisse de 90 p. 100 à la charge de l'Etat 
— ce qui est loin des 100 p. 100 prévus à l'origine dans un 
régime obligatoire, puisque ce ne sera que 90 p. 100 dans un 
régime facultatif — et de 10 p. 100 à la charge du salarié. 

La commission espère, ce faisant, que vraiment ce dernier 
se dira tout de même : « J'ai acheté 10 ce qui, le jour même, 
valait 100. Maintenant, cela continue et la cote monte : j'en 
suis à 130, 140, 150. Tout de même, c'est intéressant. » Il existe 
une chance qu'il se renseigne, au moment où il se rendra à 
la banque pour y retirer de l'argent ou déposer le chèque 
représentant son salaire, en demandant : « A propos, que valent 
ces actions ? » Constatant le résultat, il se dira : « Tout de 
même, ces 10 p. 100, je les ai bien placés, et j'ai eu le droit 
de faire cette opération parce que je suis salarié. » 

Cela ne se rapproche-t-il pas davantage de la participation que 
le texte actuel sans pour autant rejoindre la participation visée 
dans la proposition de loi que nous examinerons ensuite ? 

J'ajoute, bien entendu — je m'aperçois que j'ai oublié de le 
dire -- que nous avons prévu pour le gage une disposition extrê-
mement simple, à savoir : « Les ressources nécessaires à l'appli-
cation de la présente loi seront déterminées par des lois de 
finances. » Quand ? Lorsque l'Etat le voudra, c'est-à-dire quand 
il aura pu mesurer la charge et, par conséquent, qu'il pourra 
nous proposer une taxe assise, nous l'espérons tout au moins, 
sur une assiette qui soit moins contre nature. 

Je me résume. A priori, compte tenu de l'expérience nous ne 
croyons pas en la mesure. 

Ce n'est pas un problème d'appartenance politique. Certaines 
formations politiques sont peut-titre contre ; en revanche," nom-
breuses sont celles qui ne peuvent être, car il existe des hommes 
qui souhaitent s'efforcer de modifier les rapports sociaux, que 
pour une forme de participation. 

Aussi, monsieur le ministre, nous ne nous croyons absolument 
pas en droit de demander au Sénat de repousser ce texte. Bien 
au contraire, nous souhaitons que le Sénat l'adopte, mais dans 
des conditions qui soient à nos yeux les plus opérationnelles 
possibles pour assurer le succès de la mesure. 

J'ai cité les termes mêmes du Président de la République : 
« Le Gouvernement prendra prochainement des mesures pour 
proposer au Parlement... » Eh bien ? c'est au Parlement de 
prendre ses responsabilités. Nous sommes là non pas pour 
accepter tout ce que l'on nous propose, mais pour parfaire 
ensemble les textes. 

Je voudrais, au moment où je quitte cette tribune, dire que 
si, à certains moments, j'ai pu me montrer quelque peu abrupt, 
je vous prie de ne pas en conserver la mémoire. Dans quelques 
instants, je vais regagner le banc de la commission et ce sera 
dans un esprit tout à fait constructif. 

En effet, nous souhaitons que ce projet de loi, qui est proba-
blement l'un des deux textes de la dernière chance, soit adopté, 
mais nous désirons qu'il le soit dans des conditions opéra- 

tionnelles afin qu'il existe une chance d'aboutir à ce que 
beaucoup d'entre nous souhaitent, d'où les 10 p. 100 d'engagement 
des salariés, indépendamment des nécessités constitutionnelles 
qui s'y attachent. 

En outre, nous souhaitons, bien sûr, que le Sénat prenne garde, 
en adoptant la mesure, de ne pas compromettre son oeuvre légis-
lative, c'est-à-dire tout ce qu'il a fait en matière de droit des 
sociétés depuis quatorze ans, et nous voudrions qu'il n'en veuille 
pas à la commission des lois lorsqu'elle viendra, pour ce qui 
apparaîtra comme étant des détails d'ordre juridique, mais qui 
auront leur importance, retenir pour quelques instants son 
attention. 

Pour ce qui me concerne, j'ai, le sentiment d'avoir retenu la 
vôtre pendant trop longtemps 'et je veux vous remercier de la 
bienveillance avec laquelle vous avez bien voulu me la prêter. 
(Applaudissements sur les travées du R. P. R., de l'U. R. E. I., 
du C .N . I .P. et de l'U .0 .D .P., ainsi que sur de nombreuses 
travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis 
de la commission des affaires sociales. 

M. Jean Chérioux, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mon cher collègue, voilà plus de deux ans, comme le disait 
d'ailleurs tout à l'heure M. Dailly, le 14 juin 1978, le Président 
de la République annonçait son intention de « rendre les Fran-
çais propriétaires individuels de la France... par une plus large 
diffusion de la propriété des grandes entreprises ». 

A la suite de cette déclaration, le Gouverenment déposait 
devant l'Assemblée nationale, le .6 novembre, un projet de loi 
créant une distribution d'actions en faveur des salariés des 
entreprises industrielles et commerciales. Or, comme on vient 
de vous le dire et comme vous pouvez le constater, le Parle-
ment vient seulement d'engager la discussion sur ce texte. Pour-
quoi de tels délais, pourquoi un tel retard ? Parce que ce projet 
de loi a suscité les critiques et les réticences les plus diverses, 
tout à la fois de ceux qui sont attachés à l'idée de la vraie parti-
cipation et qui ne retrouvaient guère la trace de son esprit, 
mais aussi de tous ceux qui, syndicats ouvriers, syndicats de 
cadres, organisations patronales, sont extrêmement attentifs 
et réservés sur toute initiative touchant` à la vie des entreprises. 

Il était bien certain que le texte qui était proposé, en orga-
nisant une distribution d'actions obligatoire, unique et excep-
tionnelle de 3 p. 100 du capital des seules sociétés cotées en 
bourse, d'ailleurs financièrement florissantes, ne semblait guère 
répondre à l'attente ni des uns ni des autres. 

Il s'agit, certes là, d'un geste sans doute inspiré par des 
sentiments généreux, mais qui ne trouve pas sa place parmi 
les mécanismes destinés à mettre en oeuvre la participation. 

Comment pourrait-il d'ailleurs en être autrement puisque la 
participation n'est pas, ne peut pas être un don gratuit et 
ne peut en aucune manière s'octroyer ? 

En effet, mes chers collègues, la participation, c'est d'abord 
et surtout un état d'esprit, une conception globale de la société 
appliquée à . l'entreprise, une volonté de rendre à chaque 
homme, à chaque femme, inséré dans un réseau de contraintes 
professionnelles, la possibilité d'avoir « son mot à dire » sur 
son travail, sur l'organisation de celui-ci et sur l'organisation 
générale de l'entreprise. Ecouter, mais aussi être écouté, se 
sentir responsable parce que l'on détient une part de respon-
sabilité, devenir en somme un citoyen économique à part 
entière, c'est cela la participation. 

Certes, la participation passe par l'actionnariat comme elle 
passe par l'intéressement aux bénéfices, par la participation aux 
responsabilités dans les collèges où se prennent les décisions, 
par la détermination concertée des conditions de travail au 
niveau de l'atelier. Mais si l'actionnariat représente l'une des 
voies d'accès à la participation, ce doit être alors un mécanisme 
en quelque sorte, si vous me permettez d'employer cette expres-
sion, « branché » sur l'intéressement et permettant la diffu-
sion progressive du capital de l'entreprise à ses salariés, au 
rythme de son développement. 

En tout état de cause, il ne peut s'agir de la distribution, une 
fois pour toutes, d'une fraction, par ailleurs relativement faible, 
du capital de quelques sociétés. 

Pour les salariés, la différence est évidente : d'un côté, il y 
a une prime, toujours « bonne à prendre », bien que difficile-
ment réalisable ; de l'autre côté, il y a la juste contrepartie de 
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l'effort fourni, un gain qui s'accroîtra si croît la prospérité de 
l'entreprise et, par là même, une incitation à s'intéresser davan-
tage au fonctionnement de celle-ci. 

C'est d'ailleurs pour progresser dans ce sens que la proposi-
tion de loi sur l'intéressement des travailleurs au capital, aux 
fruits de l'expansion et à la gestion des entreprises, dont nous 
débattrons ultérieurement, proposera des initiatives résolument 
novatrices. 

Mais revenons 'à l'analyse de l'actuel projet de loi dont la 
commission ces affaires sociales a été saisie pour avis. 

Le projet initial a été profondément bouleversé. Il semble 
indispensable d'en examiner les caractéristiques essentielles avant 
d'exposer les principales dispositions du texte adopté par 
l'Assemblée nationale . en même temps que les observations et 
modifications les plus importantes que notre commission vous 
invite ensuite à y apporter. 

Si ce texte a pu être largement remanié par l'Assemblée natio-
nale, c'est, il faut le reconnaître, à la suite d'une longue concer-
tation entre les membres de la commission spéciale de l'Assem-
blée nationale et le ministre du travail. 

Notre commission et son rapporteur, qui a été associé 	ces 
négociations, tiennent, à cet égard, à rendre un hommage tout 
particulier à celui qui, voilà deux ans, entreprenait avec les mem-
bres de l'Assemblée nationale • la tâche, ô combien difficile, 
d'améliorer ce texte, si éloigné du grand dessein de la participa-
tion et dont il fut toujours un ardent défenseur. Je veux parler 
du ministre du travail d'alors, Robert Boulin. 

Que soient ici exprimés, une fois encore, tout' notre respect et 
toute notre gratitude pour le souci constant de conciliation qui 
l'a animé. Il a su écouter et prendre en compte les observations, 
les suggestions et les avis émis par les parlementaires. 

C'est avec tristesse que planera sur ce débat le souvenir 
d'un homme tout dévoué au bien public et trop tôt disparu. 
Est-il nécessaire de souligner combien nous avons retrouvé 
en son successeur, auprès . de vous, monsieur le ministre, la 
même volonté de dialogue, à laquelle nous tous, parlementaires, 
sommes particulièrement sensibles ? 

Au cours du débat à l'Assemblée nationale, ont été exposées 
les différentes critiques apportées au projet initial du Gouver-
nement. C'est pourquoi le rapporteur de la commission des 
affaires sociales ne reviendra pas sur l'ensemble de celles-ci. 

Mais il lui paraît toutefois indispensable d'insister sur deux 
points qui montrent, à l'évidence, combien ce projet avait 
été conçu initialement dans un esprit technocratique et sans 
qu'adent été perçues ni même entrevues toutes les implications 
qui pouvaient en résulter. 

Quelle était en effet, à l'origine, l'économie du projet de loi ? 
n prévoyait, on vous l'a longuement expliqué tout à l'heure, la 
distribution, par les sociétés cotées en bourse, de 3 p. 100 de 
leur capital à leurs salariés de nationalité française. 

Le financement de cette distribution était entièrement suppor-
té par l'Etat grâce à la mise en jeu d'un mécanisme d'indem-
nisation. Celle-ci reposait sur une évaluation des actions distri-
buées, fondée sur la moyenne des cours cotés lors des soixante 
dernières séances de bourse, et surtout s'effectuait non pas au 
moyen du versement d'une indemnité préalable, mais par l'in-
scription à l'actif des sociétés d'une créance sur l'Etat rembour-
sable sur dix ans. 

Il n'est pas nécessaire de s'étendre, car il a déjà été abondam-
ment démontré, sur le caractère inconstitutionnel d'une telle 
disposition, puisque, selon l'article 17 de la • Déclaration des 
droits de l'homme, toute expropriation et, par son caractère 
obligatoire, cette distribution en était une — doit donner lieu 
à une juste et préalable indemnisation. Etait-elle juste ? On 
pouvait en débattre. En tout cas, elle n'était pas préalable. 

On peut donc s'étonner qu'il ait pu être envisagé de présenter 
des dispositions de cette nature au Parlement. On peut aussi 
s'étonner que les auteurs de ce projet n'aient pas imaginé quel 
usage pourrait être fait du mécanisme qu'ils entendaient mettre 
en place. 

Quel dangereux précédent, en effet, que cette distribution 
d'actions gratuite, financée par l'Etat, si son inconstitutionnalité 
avait échappé à la vigilance des parlementaires et si elle avait 
été adoptée telle quelle ! 

Supposons qu'une nouvelle opération de ce genre eût été 
décidée par la suite • et qu'elle eût porté, non plus sur 3 p. 100 
du capital, mas sur 100 p. 100, admettons même 102 p. 100, 
pour la commodité des calculs, donc sur 102 p. 100 du capital  

— j'y insiste — de toutes les sociétés cotées en bourse. Cela 
aurait permis à l'Etat, ou à tout autre organisme qui aurait 
voulu s'y substituer, de prendre le contrôle de toutes ces 
sociétés, dans des conditions financières au demeurant telles 
que la réalisation d'un tel projet eût été facile. Il ne s'agit 
pas de politique-fiction, c'est tout à fait plausible: 

En effet, le financement de cette distribution de 3 p. 100 
était évalué, dans le projet initial, à 5 milliards de francs 
sur dix ans, soit 500 millions de francs par an ; 102 p. 100 
représentent trente-quatre fois plus, soit 170 milliards de 
francs, c'est-à-dire 17 milliards par an. 

Il s'agit là, chacun d'entre nous en a conscience, d'une somme 
importante, certes, mais relativement modeste. Si on la compare 
à la masse du budget de 1980, elle représente, par exemple, 
les crédits du • ministère des universités et aussi, ce qui est 
beaucoup plus grave — car un déficit se subit, mais doit aussi 
résulter d'une décision délibérée à peine 57 p. 100 du déficit 
budgétaire. 

On peut donc se féliciter que le caractère inconditionnel de 
cette mesure ait été mis en évidence à temps. 

Ce n'est pas tout. En effet, non seulement ce texte abou-
tissait à mettre en place un système d'indemnisation que j'oserai 
qualifier de « diabolique », mais encore le financement de ce 
système reposait sur un mécanisme qui frisait — je vous prie 
de m'excuser le terme — l'inconscience ou tout au moins la 
provocation. 

En effet, deux gages étaient prévus : l'institution d'une taxe 
sur les cadeaux et frais de réception et l'augmentation de 
l'imposa•on forfaitaire annuelle des sociétés qui ne font pas 
de bénéfices. 

Il s'agirait donc, au moins pour la moitié, de faire supporter 
la charge de cette opération aux sociétés les moins prospères 
et sans doute souvent les plus petites. Or le produit de cet 
impôt, dont' l'objet était, certes, d'indemniser indirectement 
les actionnaires des entreprises intéressées, venait, en dernière 
analyse, augmenter les ressources propres de ces sociétés, c'est-
à-dire les plus importantes et les plus florissantes. 

On voit, sans qu'il soit nécessaire d'insister, ce que ce mode 
de financement pouvait avoir de paradoxal et de dangereux 
et l'on comprend pourquoi le Gouvernement et l'Assemblée 
nationale se sont mis d'accord pour apporter à ce texte les 
modifications indispensables qu'il exigeait. 

Abordons maintenant ces modifications. En premier lieu, c'est 
là le point le plus important, le dispositif prévu par le projet 
de loi devient facultatif. Parallèlement, il est étendu à toutes 
les sociétés cotées et non cotées alors que, dans le texte initial, 
toutes les sociétés cotées, mais elles seules, devaient procéder 
à cette distribution. 

Le texte modifié aménage un système facultatif ; la seule 
obligation, désormais, est de réunir dans un délai de six 
mois à compter de la promulgation de la loi s'il s'agit de 
sociétés cotées ou bien au cours de l'un des deux premiers 
exercices après cette promulgation pour toutes les autres socié-
tés - une assemblée générale extraordinaire qui décidera s'il 
y a lieu ou non de procéder à une distribution d'actions. 

Sans obligation, plus d'indemnisation, ce qui est particuliè-
rement important, compte tenu des inconvénients que je viens 
de rappeler. 

A l'indemnisation est substitué un système d'incitation, l'Etat 
acceptant de financer à concurrence de 65 p. 100 les distri-
butions que les sociétés voudront consentir au profit de leurs 
salariés. 

La prise en charge par l'Etat est donc non plus totale, mais 
limitée à 65 p. 100. Hélas, le mode de financement reste large-
ment inspiré de celui du projet initial. 

En effet, bien qu'il s'agisse d'une distribution unique et 
exceptionnelle,- le mode de financement admis demeure celui 
de la reconnaissance par l'Etat d'une créance remboursable 
sur dix ans. • 

On peut s'étonner qu'un système engageant les finances 
publiques sur une si longue période ait été retenu. Il n'a guère 
été utilisé jusqu'ici, sauf dans des circonstances tout à fait 
exceptionnelles, quand il s'agissait de faire face à un grand 
effort de solidarité nationale, par exemple la réparation des 
dommages de guerre ou l'indemnisation des rapatriés d'Algérie. 

Il paraît, en revanche, presque dérisoire de mettre ainsi en 
jeu le crédit de l'Etat alors qu'il s'agit d'une simple distribu-
tion d'actions à caractère tout à fait ponctuel. 
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Il ne peut être question de revenir sur le mode de finance-

ment adopté, à moins de prendre la responsabilité de remettre 
en cause le projet, mais tel n'est pas du tout, mes chers collègues, 
l'objectif de la commission des affaires sociales. 

Puisque créance il y a et créance il devra y avoir — je 
rappelle qu'elle sera remboursable sur dix ans — il se pose 
le problème du taux d'intérêt qui doit être versé aux titulaires 
de cette créance 

La solution proposée consiste à faire référence à un taux égal 
au taux de rendement moyen constaté sur le marché des em-
prunts émis par • l'Etat ne bénéficiant d'aucun avantage fiscal 
particulier et assortis de conditions d'amortissement compa-
rables à celles de la créance prévue par le projet. 

Je me permets de vous rappeler, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, que les obligations  garanties par l'Etat sont 
actuellement émises à un taux qui avoisine les 14,5 p. 100. 
Est-il de bonne gestion d'engager les finances de l'Etat pour 
dix ans sur la base d'un taux aussi élevé ? 

En revanche, bien que cela paraisse peu probable — mais sait-
on jamais lorsque l'on est confronté à un processus inflation-
niste analogue à celui dans lequel notre économie nationale 
est engagée ! — si les taux d'intérêt devaient monter encore, 
ne serait-il pas inéquitable vis-à-vis des entreprises de ne leur 
accorder qu'un taux inférieur fixé ne varietur ? 

C'est pourquoi la commission des affaires sociales vous •pro• 
pose de substituer à ce taux fixé une fois pour toutes un taux 
établi sur les mêmes bases mais révisé annuellement afin de 
tenir compte des fluctuations qui pourraient intervenir au cours 
de cette période de dix ans. 

Ce n'est pas seulement parce qu'il est en contradiction avec 
le mode de financement retenu, avec toutes les conséquences que 
nous venons d'examiner, que le système de distribution qui nous 
est proposé — distribution, je le rappelle, de 3 p. 100 du 
capital des sociétés en une seule fois — que ce système :pose un 
problème. C'est tout d'abord en lui même à cause de son carac-
tère ponctuel. 

Le fait que cette distribution devienne désormais facultative, 
qu'elle soit étendue à tous les salariés quelle que soit leur 
nationalité sur ce point, la commission des affaires sociales 
accepte la modification apportée par l'Assemblée nationale, ce 
n'était que justice - ne change en rien le fond des choses. Elle 
restera un événement exceptionnel, passager et, on peut le 
craindre, vite oublié ! 

En effet, elle ne s'intègre pas dans un tout cohérent, comme les 
différentes formes de participation. Celle-ci, on ne le répétera 
jamais assez, se traduit par la mise en place de mécanismes 
permanents pour développer progressivement l'information, le 
rôle et l'action des salariés dans leur entreprise. 

Cependant, la commission 'des affaires sociales, soucieuse de 
faire référence, autant que faire se peut, à ces mécanismes, a 
jugé bon de prévoir une incitation en faveur des entreprises qui 
accepteraient d'utiliser comme clé de répartition des actions 
distribuées aux salariés, dans le cadre de ce texte, celle déjà 
appliquée dans les accords de participation qu'elles ont préa-
lablement conclus avec leur personnel. Cette incitation consiste-
rait en une augmentation du pourcentage versé par l'Etat à la 
société, pourcentage qui serait porté de 65 à 75 p. 100 de la 
valeur des actions distribuées. . 

Le texte du projet prévoit des règles de répartition qui s'effec-
tuerait à l'intérieur d'un « écart maximum de un à trois, par 
référence au salaire perçu et à l'ancienneté  des salariés de 
l'entreprise ». Dans le cas où les entreprises choisiraient cette 
formule, bien entendu, le montant de la créance sur l'Etat reste-
rait égal à 65 p. 100. 

Une autre disposition du texte remanié par l'Assemblée natio-
nale a été considérée comme peu réaliste par la commission des 
affaires sociales, c'est celle qui vise les conditions dans lesquelles 
les sociétés sont amenées à décider de procéder à une distribution 
d'actions. Le rapporteur de la commission des lois s'est suffisam-
ment appesanti sur cette question pour que je n'y insiste pas lon-
guement. 

Comme j'ai eu l'occasion de vous l'indiquer, il existe une 
obligation pour les sociétés, dans le cadre de ce projet désormais 
facultatif, celle de respecter les délais fixés par le texte pour 
la convocation des assemblées générales extraordinaires qui, 
seules, doivent se prononcer en faveur ou non de la distri-
bution. 

Ce délai est de six mois à compter de la promulgation de la 
loi pour les sociétés cotées en bourse. Les autres sociétés dispo-
sent d'un delai plus long : les deux premiers exercices après la 
promulgation de la loi. 

Cette règle, on vous l'a excellemment exposé, est bien contrai-
gnante et bien excessive par rapport à l'objectif recherché car 
elle impose à toutes les • sociétés cotées de procéder à la convo-
cation d'une assemblée générale extraordinaire en dehors de la 
période habituelle de tenue des assemblées générales ordinaires, 
même lorsqu'il ne s'agit, pour celles-ci, que de se prononcer 
négativement et de dresser un constat de carence, ce qui est 
tout de même invraisemblable. 

On ne peut, en effet, ignorer — et vous les avez signalés, 
monsieur le rapporteur de la commission des lois — le coût et 
la lourdeur d'une telle opération pour les sociétés, en parti-
culier pour celles dont le capital est largement réparti dans 
le public. 

Il n'est pas possible d'imposer cette formalité- à toutes ces 
sociétés, et notamment à celles qui, pour finir, décideraient de 
ne pas faire bénéficier leurs salariés de cette distribution. Telle 
est du moins la position de notre commission des affaires 
sociales. 

C'est pourquoi elle vous propose une autre procédure : il 
reviendrait au conseil d'administration ou au directoire de décider 
du principe de la distribution. Cette décision devrait intervenir 
dans un délai de quatre mois après la promulgation de la loi. 

En cas de décision positive, et dans un nouveau délai de 
quatre mois à compter de celle-ci, cette décision devrait être 
ratifiée par une assemblée générale extraordinaire. 

Si le conseil d'administration ou le directoire prenait, au 
contraire, une position négative, il aurait la possibilité de ne 
convoquer l'assemblée générale extraordinaire qu'à la date or .e 
tient normalement l'assemblée générale annuelle. 

	

Dans cette hypothèse, et afin de respecter le princ` 	' e la 

	

souveraineté de l'assemblée générale extraordinaire, si le 	,ion- 
flaires décidaient de ne pas suivre la position de leur conseil —
ce qui est évidemment une hypothèse d'école — la société aurait 
la possibilité de procéder à cette distribution, dans de nouveaux 
délais. Elle devrait, à cet effet, porter à la connaissance des 
salariés le nombre d'actions qui leur seraient attribuées dans 
les trois mois suivant la décision de l'assemblée. 

Mais, ne nous faisons pas d'illusions ! Toutes ces modifications 
ne changent en rien la nature du projet. Or, je le répète, ce 
qui est inadéquat, ce qui pose un problème, c'est la forme que 
revêt une telle distribution, c'est son caractère ; ponctuel, qui 
fait douter de son intérêt, voire de son utilité. 

Quels effets s'en feront encore sentir dans cinq ans, dans 
dix ans, alors que la charge de son financement continuera à 
peser sur le budget de l'Etat jusqu'au terme de cette période de 
dix ans ? 

Gardons-nous des chimères et des utopies. Ce n'est pas en 
un jour — n'est-ce pas, monsieur le rapporteur de la commission 
des lois ? — que les salariés adopteront un comportement d'ac-
tionnaires. Vous le savez bien, monsieur le ministre, vous qui 
nous avez rappelé, en commission, le nombre, hélas important 
près de la moitié — de salariés qui se défont de leurs actions 
dès la fin de la période d'incessibilité. 

Ce dispositif, on peut le craindre, ne sera malheureusement 
pas l'amorce d'un grand mouvement en faveur de l'actionnariat. 

L'avenir nous le dira ! 

Mais afin qu'un bilan valable de cette opération puisse être 
établi, votre commission souhaiterait que le Parlement puisse 
faire le point lorsque tous les mécanismes mis en place auront 
fait sentir leurs effets. 

L'Assemblée nationale a déjà adopté le principe d'un rapport 
qui devra être déposé avant le 31 décembre 1983. Ce rapport 
fera connaître le nombre d'entreprises ayant choisi de procéder 
à une distribution de leurs actions et, par là-même, le nombre 
de salariés qui en auront effectivement bénéficié. 

Mais votre commission des affaires  sociales souhaiterait en 
outre savoir combien de ces salariés resteront actionnaires à la 
fin de la période d'incessibilité. A cette intention, elle vous 
propose que soit établi, avant le 31 décembre 1987, un second 
rapport, qui prenne en compte la période d'incessibilité et per-
mette ainsi une analyse plus précise du- comportement des 
salariés et des résultats obtenus. 

Venons-en maintenant au problème du gage. 

Comme nous l'avons vu, le texte initial prévoyait deux gages : 
l'institution d'une taxe sur les cadeaux et les frais de réception 
des entreprises et l'augmentation de l'impôt forfaitaire annuel 
sur les sociétés qui ne font pas de bénéfices. 
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L'augmentation de l'impôt forfaitaire a été abandonnée : le 
fait que la distribution d'actions soit devenue facultative s'est, 
en effet, traduit par une diminution du coût de l'opération — 
sans compter que l'indemnisation est remplacée par une inci-
tation au taux de 65 p. 100. 

Il est vrai que le Gouvernement n'a pas complètement 
renoncé à cette augmentation de l'impôt forfaitaire sur les 
sociétés qui ne font pas de bénéfices puisque nous aurons 
l'occasion de la retrouver lors de l'examen de la proposition 
de loi n° 1167, relative à l'intéressement des travailleurs. Mais 
cela, c'est une autre affaire, dont nous aurons l'occasion de 
parler prochainement. 

Reste donc, pour servir de gage à ce projet de loi, la taxe 
annuelle de 5 p. 100, assise sur les dépenses de cadeaux et 
de frais de réception visés par l'article 39 du code général 
des impôts. Cette taxe ne serait pas déductible de l'assiette de 
l'impôt sur les sociétés. 

Ce gage a soulevé un très grand nombre d'objections, dont la 
première — vous avez entendu tout à l'heure M. le rapporteur 
de la commission des lois insister sur ce point — est celle de 
son existence même. On peut s'étonner, en effet, que le Gou-
vernement ait cru nécessaire de prévoir un financement dans le 
texte même du projet de loi. C'est là une procédure qui n'est 
guère conforme à l'esprit et au texte des ordonnances de 1959. 
C'est à la loi de finances qu'il revient de décider la création 
d'une telle imposition. 

Cette seule considération suffirait, à elle seule, à justifier 
la position de votre commission des affaires sociales, qui est de 
vous proposer la suppression de ce gage. 

Mais cette taxe soulève encore bien d'autres critiques : il 
apparaît tout à fait inopportun d'assurer dès maintenant un tel 
financement. Il s'agit désormais, je le rappelle, d'un texte à 
caractère facultatif ; on ne pourra donc connaître le montant 
des crédits nécessaires qu'une fois que la plupart des sociétés 
auront arrêté leur décision. Or, elles ne le feront, au plus 
tôt, que dans le courant de 1981. 

Ne perdons pas non plus de vue le fait que les premiers 
financements correspondront aux premiers remboursements 
annuels des créances ; ils n'interviendront par conséquent qu'un 
an après l'inscription de ces créances au bilan des sociétés, 
soit, au mieux, en 1982 — et je suis, je crois, très optimiste 
en prévoyant cette date ! 

Il est donc inutile de mettre en recouvrement cette taxe dès 
le budget de 1981, à. moins de vouloir l'utiliser pour alimenter 
le budget général, ce qui serait d'ailleurs de stricte orthodoxie 
budgétaire: 

On ne voit pas non plus pourquoi serait instituée une taxe 
permanente alors qu'elle a pour objet de financer des dépenses 
qui ne s'étaleront que sur dix ans. Il aurait fallu, en tout état 
de cause, prévoir la cessation de sa perception au terme de ces 
dix années. 

Enfin, et c'est là l'essentiel, votre commission des affaires 
sociales est tout à fait hostile à l'institution d'une taxe de cette 
nature, dont les incidences économiques risqueraient d'être par-
ticulièrement néfastes. En effet, qui toucherait-elle ? Plus spé-
cialement les entreprises qui font un gros effort de publicité et 
de relations publiques, notamment pour réaliser des exporta-
tions. 

De plus, elle frapperait, indirectement, les entreprises qui 
produisent ces objets publicitaires. Or n'oublions pas que ce sec-
teur industriel fait vivre plus de 200 000 personnes et qu'il est 
constitué en majorité de petites et moyennes entreprises. 

Voici autant de raisons pour lesquelles votre commission vous 
propose de supprimer ce gage, on ne peut plus discutable. 

Telles sont, mes chers collègues, les observations de votre 
commission des affaires sociales. Elles sont bien nombreuses, et 
les critiques ne le sont pas moins à l'encontre de ce texte, 
malgré les modifications apportées par l'Assemblée nationale. 

De son côté, votre commission vous propose un certain nom-
bre d'amendements ; elle vous propose aussi, malgré les réserves 
exprimées par son rapporteur, d'adopter ce texte. 

Certes, il est loin d'être satisfaisant. Nous voyons bien ce que 
l'on peut considérer comme ses défauts majeurs : le caractère 
exceptionnel de cette distribution d'actions et l'étalement de son 
financement sur dix ans. 

En outre, nombre de questions demeurent sans réponse. 
Combien de salariés bénéficieront de cette distribution ? Combien  

d'entre eux auront encore en leur possession les actions qui leur 
auront été distribuées après deux ans, après quatre ans, après 
dix ans ? 

Dans ces conditions, à quoi aura abouti cette distribution d'ac-
tions, dont le principe et les modalités vous sont proposés aujour-
d'hui ? Au bout du compte, à un cadeau financé en partie par 
l'Etat et qui bénéficiera aux salariés de quelques entreprises. 
Il s'agira en somme, pour ces privilégiés, d'une prime unique à 
paiement différé. 

On est bien loin du souhait exprimé par le Président de la 
République de rendre les Français propriétaires individuels de 
la France ! 

On est loin également, malgré les déclarations et les profes-
sions de foi, d'un système susceptible de faire progresser la 
participation dans notre pays. 

Mais faut-il, pour autant, refuser ce cadeau fait aux salariés ? 
Votre commission ne le pense pas, d'autant plus que ce projet 
est, en quelque sorte, le prologue à une nouvelle étape, parti-
culièrement importante en matière de participation puisqu'à la 
suite du vote de ce texte vous sera soumise la proposition de loi 
relative à l'intéressement des travailleurs au capital, aux fruits 
de l'expansion et à la gestion des entreprises. 

Voilà sans doute une raison suffisante pour justifier un vote 
positif, même si celui-ci est assorti de bien nombreuses réserves. 
(Applaudissements sur les travées du R. P. R., du C. N. I. P., de 
l'U. R. E. I., de l'U. C. D. P., de la gauche démocratique et sur 
certaines travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Durand, rapporteur pour 
avis. 

M. Yves Durand, rapporteur pour avis de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, ayant à rapporter au nom de la commission des 
finances, je vous prie d'excuser les quelques redites que je 
pourrais faire après les observations qui vous ont été présentées 
par les deux excellents rapporteurs précédents. Cela prouve, 
monsieur le ministre, que les commissions du Sénat, qui tra-
vaillent chacune avec leur spécificité, se retrouvent parfois, en 
leur rigueur et en leur sagesse, en une réelle communauté de 
pensée sur certains points de leur réflexion. 

Le projet de loi sur l'actionnariat qui nous est présenté a été, 
comme cela a été dit et redit, longuement négocié. 

En effet, les débats qui ont eu lieu à l'Assemblée nationale 
n'ont fait qu'avaliser l'accord conclu entre le Gouvernement et la 
commission spéciale saisie au fond. Le texte initial du Gouver-
nement s'en est trouvé profondément modifié, notamment sur 
la question fondamentale du caractère facultatif ou obligatoire à 
donner à l'actionnariat salarié. 

Compte tenu des modifications apportées au projet initial, 
votre commission des finances s'est tout d'abord interrogée sur 
la portée et l'intérêt pratique du texte adopté par l'Assemblée 
nationale. Elle a ensuite examiné plus particulièrement ses 
incidences financières. 

En ce qui concerne l'intérêt pratique du projet de loi, votre 
commission des finances n'a pu faire autrement que de l'estimer 
très limité. Cela résulte directement du texte même de l'Assem-
blée nationale. Je ne reprendrai pas, à ce sujet, l'excellente et 
brillante analyse de M. Dailly ; je me contenterai de rappeler 
succinctement les trois caractéristiques que présente à mes yeux 
ce texte. 

En premier lieu, ce texte donne aux distributions d'actions un 
caractère facultatif. C'est là, sans doute, le point essentiel du 
projet, point sur lequel l'opposition a été la plus grande entre 
la position de l'Assemblée nationale et la position défendue 
initialement par le Gouvernement. 

L'objectif du Gouvernement était, en effet, de donner une 
impulsion au développement de l'actionnariat des salariés, dont 
le nombre serait passé ainsi de 1 million à 3 millions. 

Cependant, devant l'opposition de l'Assemblée nationale, qui, 
dans sa majorité, a estimé que l'actionnariat est une forme de 
participation essentiellement volontaire et donc incompatible 
avec un mécanisme obligatoire de distribution d'actions, vous 
avez dû accepter que les sociétés concernées restent libres de 
distribuer ou • de ne pas distribuer des actions à leurs salariés. 

Il n'appartenait pas à la commission des finances de prendre 
parti sur ce point ; elle a seulement constaté le choix qui a été 
fait, choix qui, évidemment, modifie profondément la portée du 
texte. 
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Dans chaque société, la décision sera prise par une assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires. Je n'insiste pas sur 
ce point, les rapporteurs précédents ayant longuement exposé le 
détail du mécanisme. 

Mais, dans le cas d'une société cotée comme dans le cas 
d'une société non cotée, une chose est certaine : les salariés 
eux-mêmes n'ont, dans cette opération, qu'un rôle passif. D'une 
part, la décision leur échappe, entièrement, d'autre , part, ils 
n'ont aucune mise de fonds à effectuer. Cela a été longuement 
souligné et développé, je n'insiste donc pas. 

La gratuité des actions distribuées aux salariés est, en effet, 
la deuxième caractéristique du mécanisme proposé. A cet égard, 
il n'aurait pas été absurde que l'Assemblée nationale poussât 
son option volontariste jusqu'à demander aux salariés une contri-
bution financière, fût-elle minime. Cela vient d'ailleurs d'être 
rappelé. Mais cela aurait supposé que les salariés puissent 
refuser le placement qu'on leur propose, ce qui aurait probable-
ment encore réduit la portée du projet de loi. Aussi l'Assem-
blée nationale a-t-elle préféré s'en tenir prudemment à un 
mécanisme de distribution d'actions gratuites. 

De la sorte, le texte proposé se distingue des autres textes 
relatifs à l'actionnariat actuellement en vigueur. Tous ces textes 
ont été longuement détaillés et rappelés par M. le prési-
dent Dailly. 

A cet égard, votre rapporteur et d'autres membres de la 
commission des finances ont regretté que le Gouvernement n'ait 
pas saisi l'occasion de ce projet de loi pour refondre et clarifier 
l'ensemble des textes législatifs existants relatifs à l'actionnariat. 

Sur le fond, il est évident que la gratuité de la souscription 
d'actions pour les salariés a pour effet de reporter sur les 
entreprises et l'Etat le coût de l'opération. 

Ainsi, en vertu de l'article 5 du projet de loi, une • créance 
sur l'Etat, égale à 65 p. 100 de la valeur des actions distribuées, 
doit être inscrite à l'actif de l'entreprise. Il en résulte que la 
charge financière de l'opération serait, c'est évident, de 65 p. 100 
pour l'Etat et de 35 p. 100 pour l'entreprise distributrice. 

Cependant, pour financer la charge qui lui est imposée, l'Etat 
percevrait, en vertu de l'article 21 du projet de loi, une taxe 
forfaitaire annuelle de 5 p. 100 sur les cadeaux et frais de 
réception des entreprises. Vous aviez prévu, monsieur le ministre, 
un deuxième « gage fiscal » — il vient d'être parfaitement 
rappelé par M. Chérioux — qui était le relèvement à 5 000 francs 
de l'imposition forfaitaire des entreprises ne déclarant pas de 
bénéfice. Vous y avez renoncé en même temps que vous accep-
tiez de donner un caractère facultatif aux distributions de 
capital. 

Je reviendrai dans quelques instants sur le principe et les 
modalités de cette taxe. 

La troisième caractéristique du texte adopté par l'Assemblée 
nationale est son champ d'application très large. Il est la consé-
quence du caractère facultatif donné aux distributions d'actions. 
En effet, dès lors que ces distributions cessent d'être obliga-
toires et qu'elles sont subordonnées à une décision des ,entre-
prises elles-mêmes, il n'était plus nécessaire d'en limiter l'appli-
cation. 

Aussi bien, le projet de loi prévoit-il, sur ce point, trois sortes 
de dispositions. 

La possibilité de procéder à une distribution d'une partie 
de leur capital est ouverte à toutes les sociétés par actions, 
qu'elles soient ou non cotées en bourse. 

La même possibilité est offerte aux filiales françaises de ces 
sociétés. 

Les distributions d'actions, enfin, bénéficient à tous les sala-
riés, français ou étrangers, ayant au moins deux ans d'ancien-
neté, étant précisé que le nombre d'actions distribuées à chaque 
salarié sera fonction de son salaire et de son ancienneté. Toute-
fois, aucun salarié ne pourra recevoir un nombre d'actions 
supérieur au triple de celui reçu par un autre salarié. 

J'en viens maintenant — et c'est l'essentiel -- aux consé-
quences financières du projet de loi. A cet égard, la commis-
sion des finances a examiné plus particulièrement les articles 5, 
14 e t 21. 

De l'ensemble du texte et plus particulièrement de ces trois 
articles, il ressort que la charge financière des distributions 
d'actions reposera directement ou indirectement sur les entre-
prises. 

Il faut bien admettre en effet que si l'entreprise décide de 
développer l'actionnariat salarié chez elle, ce ne pourra être que  

pour des considérations sociales. L'application de la loi ne pré-
sentera pour elle aucun avantage financier. Cela résulte notam-
ment des trois observations suivantes. 

Tout d'abord, l'opération n'apporte aucune épargne nouvelle à 
l'entreprise, quelle que soit la modalité choisie, qu'il s'agisse 
de l'augmentation de capital par incorporation de réserves ou 
de la distribution d'actions préalablement rachetées en bourse. 

Au contraire, dans les deux cas, l'opération entraîne une perte 
pour l'entreprise. La seule différence est que l'incorporation 
de réserves se traduit par une diminution de la valeur nette 
de l'action, sans peser sur la trésorerie de l'entreprise alors 
que l'achat d'actions en bourse oblige au contraire l'entreprise 
à une sortie de fonds. Vous trouverez dans mon rapport des 
explications simples et chiffrées sur ces deux observations. 

De l'article 5 du projet de loi, il résulte que la perte subie 
par l'entreprise est égale à 35 p. 100 du montant de l'opération, 
soit la différence entre le coût de l'opération et le montant de 
la créance compensatrice que l'Etat accordera. 

Ma deuxième observation portera sur la taxe que, selon le 
projet de loi, les entreprises devraient payer. 

Certes, les distributions d'actions elles-mêmes sont exonérées 
des droits d'enregistrement — c'est minime --- et de taxe sur 
les salaires — disposition commune au texte antérieur. Mais, en 
vertu de l'article 21, toutes les entreprises imposées d'après le 
bénéfice réel devraient acquitter une taxe de 5 p. 100 sur les 
cadeaux et frais de réception. Cette taxe serait forfaitaire, 
annuelle et permanente. Si je me reporte aux chiffres qui m'ont 
été communiqués par les services officiels, son produit serait 
de l'ordre de 200 millions de francs par an. 

La commission a estimé que l'institution d'une telle taxe ne 
paraissait pas acceptable, cela pour trois raisons. 

Premièrement, la taxe s'appliquerait à toutes les entreprises 
imposées selon le régime du bénéfice réel, y compris donc les 
entreprises qui ne sont pas constituées sous la forme de sociétés 
par actions et qui, de ce fait. ne  sont pas concernées par le 
projet de loi. 

Deuxièmement, la taxe serait permanente et non affectée, 
alors que la charge pour l'Etat qu'elle est censée couvrir dispa-
raîtra au terme des onze années suivant l'émission des actions. 
On créerait donc une charge supplémentaire et définitive pour 
les entreprises, sans rapport avec l'application du présent projet 
de loi. 

Troisièmement, la taxe laisserait peser u-ne présomption de 
fraude sur les cadeaux et frais de réception des entreprises 
alors qu'il s'agit généralement de sommes très modestes par 
rapport au chiffre d'affaires des entreprises et, au surplus, 
rendues souvent nécessaires pour les actions de recherche de 
nombreux marchés. 

La commission des finances vous propose donc d'adopter un 
amendement de suppression de l'article 21, assorti toutefois 
d'un second amendement tendant à ramener de 65 p. 100 à 
50 p. 100 la part de l'Etat dans le financement des distributions 
d'actions. J'y reviendrai dans un instant. 

Enfin, je ferai une troisième et dernière observation sur les 
conséquences du projet de loi. Elle vise les entreprises dont 
le capital est réparti selon le rapport 51 p. 100 - 49 p. 100. 
Dans ces entreprises, en effet, l'arrivée au conseil d'admi-
nistration d'une troisième partie prenante qui détiendrait 
3 p. 100 des actions peut laisser craindre un déplacement 
de majorité. • Il convient de souligner, en effet, que, dans 
tous les cas, même lorsque les titres distribués seront détenus 
par un organisme intermédiaire, les salariés bénéficiaires de 
l'opération auront tout de même « la plénitude des droits des 
actionnaires ». 

Sans doute n'est-il pas assuré que les nouveaux actionnaires — 
qui seront en général très nombreux — s'intéressent tous à la 
gestion de l'entreprise et fassent nécessairement bloc lors des 
assemblées générales d'actionnaires. Il y a là pourtant un risque 
réel pour les actionnaires en place. 

J'en viens maintenant, pour terminer, aux conséquences du 
projet de loi pour l'Etat et pour les salariés. 

On a vu que l'Etat couvrirait, d'après le projet de loi, 65 p. 100 
du coût de l'opération, charge qu'il répartirait ensuite entre 
les entreprises par le biais de la nouvelle taxe de 5 p. 100 sur 
les cadeaux et frais de réception. Comme votre commission 
vous propose de supprimer cette taxe, elle vous suggère égale-
ment de ramener de 65 p. 100 à 50 p. 100 la créance des entre-
prises sur l'Etat, contribuant ainsi à une répartition du finance-
ment qui lui a paru équitable. Tel est l'objet du second amen-
dement qu'elle va vous proposer. 
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En ce qui concerne les salariés, le projet de loi prévoit qu'ils 
recevront gratuitement les actions distribuées par les sociétés 
ainsi que les droits d'attribution qui leur sont rattachés. Les 
salariés seront représentés dans les conseils d'administration 
et les conseils de surveillance. Ils percevront - nous vous le rap-
pelons - les dividendes versés par la société et pourront par-
ticiper aux augmentations de capital ultérieurement réalisées 
par les sociétés. Ils auront donc la plénitude de leurs droits. 

Toutefois — cela a été souligné -- ils ne pourront vendre 
leurs actions immédiatement. Il existe un délai d'incessibilité 
fixé entre trois et cinq ans. 

A cet égard, on ne peut négliger complètement le risque 
-- il a été souligné maintes fois — de perturbations sur le 
marché boursier, qui pourrait être provoqué par la revente mas-
sive des titres au terme même du délai d'incessibilité. M. le pré-
sident Dailly a parfaitement exposé les conséquences de cette 
disposition. 

En définitive, compte tenu du rôle déterminant joué par les 
conseils d'administration et par les assemblées générales des 
actionnaires dans la décision de procéder ou de ne pas procéder 
à des distributions d'actions, votre commission des finances a 
observé que l'application de la loi resterait probablement fort 
limitée. D'ailleurs, le bilan actuel de l'actionnariat dans les 
entreprises publiques ou privées n'incite guère à l'optimisme. 
M. le rapporteur de la commission des lois a fort bien développé 
ce point. Je n'insiste donc pas. 

Aussi bien, votre commission vous propose de ne pas vous 
opposer à l'adoption de ce projet de loi, en l'assortissant toute-
fois des deux amendements que j'ai présentés tout à l'heure et 
qui concernent la suppression de la taxe de 5 p. 100 sur les entre-
prises et la modification de la part de l'Etat dans le financement 
dès distributions d'actions. (Applaudissements sur les travées 
du C. N. I. P., du R. P. R., de l'U. R. E. I., de l'U. C. D. P. et sur 
certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail et de la participation. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, c'est 
la première fois que j'ai l'occasion de m'adresser à vous, devant 
cet hémicycle, dans les fonctions qui sont aujourd'hui les miennes. 

Croyez que j'en ressens vivement l'honneur. Croyez aussi que 
j'apprécie à leur juste valeur la qualité de vos travaux et la 
compétence éclairée de ceux qui les ont conduits et qui ont per-
mis d'améliorer sur de nombreux points le texte qui vous est 
aujourd'hui présenté. 

Je m'en félicite très sincèrement, car le sujet dont il traite 
est d'une particulière importance. . 

C'est qu'en effet l'homme qui travaille n'est pas simplement 
un anneau d'une chaîne infinie, dont il ne connaît ni les limites, 
ni le poids. Ce n'est pas l'homme dont la part de liberté, la part 
de décision se trouvent trop étroitement mesurées. C'est, au 
contraire, celui qui n'ignore pas à quoi servent ses gestes quo-
tidiennement répétés, celui qui cherche à les rendre plus effi-
caces en sachant que son intérêt particulier et l'intérêt général 
se trouvent confondus, celui qui peut avoir connaissance de l'oeu-
vre collective au succès de laquelle son travail contribue, celui, 
enfin, qui peut, à sa place et dans la mesure de ses moyens, 
imprimer aux objectifs communs la marque de ses idées propres. 

Rappelant ce qu'il avait toujours cherché à réaliser en ce 
sens, le général de Gaulle déclarait voilà douze ans : « Dès lors 
que des gens se mettent ensemble pour une oeuvre économique 
commune, par exemple, faire marcher une industrie, en appor-
tant soit les capitaux nécessaires, soit la capacité de direction, 
de gestion et de technique, soit le travail, il s'agit que tous for-
ment ensemble une société, une société où tous aient intérêt à 
son rendement et à son bon fonctionnement, et un intérêt direct. 
Cela implique que soit attribuée, de par la loi, à chacun une 
part de ce que l'affaire gagne et de. ce qu'elle investit en elle-
même grâce à ses gains. Cela implique aussi que tous soient 
informés d'une manière suffisante de la marche de l'entreprise 
et puissent, par des représentants qu'ils auront tous nommés 
librement, participer à la société et à ses conseils pour faire 
valoir leurs intérêts, leurs points de vue et leurs propositions. 
C'est la voie que j'ai toujours crue bonne »• 

Mesdames et messieurs les sénateurs, c'est dans la voie qui 
nous était ainsi désignée que nous voulons au ja34sr c1'hui pénétrer 
davantage. 

Il n'est, en effet, possible à personne — et aux , intéressés 
moins qu'à quiconque — d'admettre que le travailleur soit, cha-
que jour, l'instrument des autres et ne parvienne pas à se faire  

le serviteur volontaire d'une cause commune et librement choi-
sie. Exiger que tous ceux qui travaillent puissent prendre cons-
cience de ce qu'ils font pour la vie et le succès de l'entreprise 
à laquelle ils appartiennent n'est pas une simple affaire de jus-
tice. C'est une affaire de dignité. 

Or cette justice et cette dignité se trouvent d'autant plus 
compromises et menacées que l'entreprise est plus grande, que 
la mécanisation y est plus contraignante et que les relations 
entre les hommes y sont, si l'on n'y prend garde, moins humaines. 
Lorsque l'établissement atteint, en effet, une taille importante, 
celui qui s'y trouve employé court le risque de n'être pas 
reconnu dans sa personne, dans son travail et dans ses aspirations 
légitimes parce que, faute de remèdes appropriés, il est sim-
plement impossible à chacun d'être connu de tous. 

Dès lors que les travailleurs sont si nombreux qu'ils se sentent 
Tes uns aux autres étrangers et que le travail des uns semble 
étranger au travail des autres, la nécessité s'impose de faire en 
sorte que tout cadre, tout employé, tout ouvrier perçoive claire-
ment la place qu'il occupe et le rôle qu'il joue, et qu'il soit 
assuré que les résultats obtenus par l'entreprise ont été en partie 
obtenus par lui-même. 

Cette conception du monde du travail, mesdames et messieurs 
les sénateurs, c'est celle qu'ont cherché . à faire valoir les 
ordonnances de 1959 et 1967, ordonnances qui instituaient la 
participation financière des salariés aux résultats de l'entreprise. 
C'est aussi celle que le président Pompidou a voulu développer 
en promouvant l'actionnariat des salariés dans le secteur privé 
et dans certaines grandes entreprises nationales que l'on a citées 
tout à l'heure, telles que la Régie Renault, les banques et les 
sociétés d'assurance nationalisées. Tel était, en effet, l'objet de 
la loi de 1970 sur les options de souscriptions d'actions et 
de la loi de 1973 qui permet aux salariés d'acquérir des actions 
de leur société. 

I1 est bien difficile de contester que l'actionnariat puisse effi-
cacement contribuer à rendre les travailleurs plus conscients de 
leur part et de leurs responsabilités dans une oeuvre commune. 
Tout au contraire, il est et il sera de plus en plus clair que leur 
permettre d'accéder au capital, et particulièrement à celui de 
leur entreprise, c'est aussi leur permettre de devenir des 
actionnaires comme les autres, en particulier en participant aux 
assemblées générales, et que c'est les conduire, enfin, à consi-
dérer que l'avenir de l'entreprise n'est pas seulement le fait de 
quelques-uns mais qu'il devient aussi le leur par le travail qu'ils 
fournissent, les avis qu'ils donnent et, c'est vrai aussi, la part 
de capital, même modeste, qu'ils détiennent. 

C'est pourquoi la participation ne doit pas être conçue ni 
comprise - cela a déjà été dit — uniquement comme un inté-
ressement financier, mais comme une possibilité particulière, 
pour les travailleurs, d'être associés aux choix fondamentaux. Or, 
cette forme de participation, un certain nombre de textes en ont 
déjà largement, et depuis longtemps, amorcé l'application. Si je 
me permets de les rappeler brièvement, c'est bien parce qu'il 
me semble qu'en effet il ne faut pas nécessairement confondre 
participation et actionnariat, l'actionnariat n'étant qu'un élément 
parmi d'autres dans la particiption. 

C'est dès 1945 que sont apparus des modes originaux de repré-
sentation des salariés au sein de l'entreprise lorsqu'ont été créés 
les délégués du personnel et les comités d'entreprise. 

Depuis la loi du 27 décembre 1973, la durée du travail, 
l'établissement des horaires, l'organisation matérielle sont étu-
diés avec les comités d'entreprise et la concertation se fait soit 
directement, soit, si l'entreprise compte plus de 300 salariés, par 
l'intermédiaire d'une commission spéciale qui examine en parti-
culier un plan annuel d'amélioration des conditions de travail. 

Le comité d'entreprise doit être obligatoirement consulté 
lorsqu'il s'agit de modifier les méthodes d'organisation du travail, 
de transformer des postes, de changer des cadences et des 
normes de . production, ou encore d'améliorer la sécurité du 
travail. Il est, par ailleurs, représenté au conseil d'administration 
ou au conseil de surveillance des sociétés. Aussi est-ce peu de 
dire qu'il ne s'agit pas d'un rouage négligeable dans l'entreprise. 

Néanmoins, la volonté d'associer les travailleurs à la vie de 
l'entreprise doit aller au-delä et, l'oeuvre accomplie, se trouver 
encore enrichie. . 

Mais s'il est vrai que cette oeuvre accomplie l'a été dans l'inté-
rêt de tous, comment expliquer que l'actionnariat des salariés 
ait été souvent considéré avec scepticisme, voire avec défiance ? 
C'est un apport original du gaullisme que la recherche obstinée 
d'une voie nouvelle, d'une troisième voie entre un capitalisme 
archaïque et un communisme mutilant. 
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Or, si cette voie est celle de la participation, elle est alors 
celle du dialogue substitué à l'affrontement, celle de la négocia-
tion substituée .à la contestation. La modification, certes, est 
profonde puisqu'il ne s'agit pas moins que de changer les rela-
tions qui existent entre ceux qui apportent leur travail et ceux 
qui apportent leur capital, dans l'espoir de réussir, à plus long 
terme, à mieux équilibrer pouvoirs et responsabilités entre les 
uns et les autres. 

Convaincu de cette nécessité, le Gouvernement avait exprimé 
aux partenaires sociaux, en avril 1977 je reconnais que cela 
n'a pas encore abouti, monsieur le rapporteur, mais, dans ces 
domaines où il s'agit de changer des états d'esprit, l'avancement 
des travaux est nécessairement lent son désir de voir se déve-
lopper une certaine forme de reconnaissance du droit d'expres-
sion des salariés dans l'entreprise. Et c'est en août 1978 qu'il 
avait déposé un projet de loi prévoyant la représentation des 
cadres, avec voix délibérative, au conseil d'administration ou au 
conseil de surveillance des sociétés d'une certaine importance. 

Cette oeuvre se trouve aujourd'hui complétée par son intention 
de voir les sociétés procéder à une distribution de leurs actions 
aux salariés, sous trois conditions : la première - et elle est 
importante — est qu'elles se déterminent librement ; la 
deuxième est que la participation s'opère à l'intérieur d'un écart 
relativement modéré ; la troisième est que, pour éviter qu'une 
pareille opération ne soit nuisible à l'épargne et à l'économie, 
des mesures d'accompagnement soient prévues afin de maintenir 
la capacité bénéficiaire des titres détenus par les anciens action-
naires. 

Telles sont en effet, mesdames et messieurs les sénateurs, les 
orientations 'essentielles du présent projet dont je voudrais 
maintenant vous indiquer brièvement — vous répéter devrais-je 
dire — les dispositions. Je n'en exposerai, pour ma part, que les 
dispositions générales, estimant préférable pour vous de répon-
dre, lors de l'examen des articles, aux questions particulières qui 
o •rtt été soulevées par MM. les rapporteurs dans leurs inter-
ventions. 

La distribution d'actions prévue dans le projet de loi qui vous 
est soumis est, je le répète, facultative ; les entreprises sont donc 
libres de la décider ou non. C'est pourquoi le texte s'applique, 
suivant des modalités différentes, à toutes les sociétés, cotées 
ou non cotées en bourse. 

Le nombre des actions à répartir doit être égal, comme on l'a 
déjà dit, à 3 p. 100 du nombre total des actions émises avant 
la distribution, sous réserve que la valeur totale des titres 
distribués n'excède pas une somme égale à 5 000 francs, multipliée 
par le nombre des bénéficiaires. 

Pour ce qui est des sociétés cotées, la valeur de leurs actions 
correspond à la moyenne des cours cotés lors des soixante 
séances de bourse précédant la décision de réunir l'assemblée 
générale extraordinaire. 

Pour les sociétés non cotées, je me permets de relever, 
monsieur le rapporteur, que la valeur sera déterminée, soit à 
dire d'experts — car la « facultativité » avait été introduite dans 
le texte — soit, effectivement, comme vous l'avez vous-même 
suggéré, en divisant l'actif net par le nombre de titres existants. 

En contrepartie du caractère facultatif de la distribution prévue 
dans le présent projet, le Gouvernement souhaite effectivement 
que, dans les sociétés cotées, la décision de distribuer ou de ne 
pas distribuer les actions soit dans tous les cas soumise aux 
décisions d'une assemblée générale extraordinaire afin que les 
actionnaires se prononcent clairement pour ou contre le principe 
même de l'accession des salariés au capital de la société. 

Par ailleurs, le Gouvernement estime, c'est vrai, que cette 
opération ne doit pas être différée et que les assemblées géné-
rales doivent se tenir dans les six mois qui suivent la promul-
gation de la loi. Vous me permettrez de ne pas insister, pour le 
moment, sur les raisons - qui ont dicté ce choix ; nous aurons 
en effet l'occasion d'y revenir, puisque c'est là un point essentiel 
qui a été soulevé par chacun des rapporteurs qui se sont 
éminemment exprimés avant moi. 

Dans le but d'éviter que la dilution du capital résultant de 
la distribution d'actions nouvelles ne se traduise par une atteinte 
portée aux intérêts des anciens actionnaires, le Gouvernement 
souhaite que l'augmentation de capital réalisée soit compensée 
par une créance sur l'Etat égale à la valeur globale de négociation 
des titres distribués. 

Le caractère obligatoire de l'opération ayant été abandonné, 
c'est alors, mais alors seulement, qu'il a semblé légitime d'en 
tirer les conséquences en laissant un « ticket modérateur » à la  

charge de l'entreprise, puisque, je le répète, celle-ci est libre 
d'entrer ou non dans la voie de l'actionnariat. C'est pourquoi 
le texte qui vous est soumis propose une créance compensatrice 
qui se limite à 65 p. 100. 

Bien entendu, comme il était prévu à l'origine, cette créance 
sera remboursée en dix ans, par annuités constantes, et portera 
intérêt, dans le cadre du texte actuel; au taux moyen constaté 
sur le marché des emprunts d'Etat ne bénéficiant d'aucun avan-
tage fiscal particulier et assortis de conditions d'amortissement 
comparables. 

Par référence au régime de la participation, les actions distri-
buées ne pourront — cela a été largement rappelé par M. Ché-
rioux — être négociées avant l'expiration d'un délai d'indisponi-
bilité. Toutefois, au lieu d'être uniformément fixé à cinq ans, 
celui-ci pourra varier entre trois ans au minimum et cinq ans 
au maximum suivant ce que décidera chaque société, un échelon-
nement de ces déblocages pouvait d'ailleurs être prévu au sein 
d'une même société. - 

Il convient de souligner qu'en contrepartie de celte indispo-
nibilité les sommes correspondant aux actions reçues ne seront 
pas prises en compte dans le calcul de l'impôt sur le revenu 
payable par le salarié. 

Une des autres conséquences de l'indisponibilité des titres 
est que ceux-ci devront, soit être nominatifs, soit faire l'objet 
d'un dépôt auprès d'intermédiaires agréés, mais alors les béné-
ficiaires recevront des certificats représentatifs de leurs actions 
qui matérialiseront à leurs yeux leur droit de propriété. 

De plus, il importe que, pour atteindre le but recherché, qui 
est, je le répète, d'associer progressivement, même si l'on doit 
y mettre du temps, même si l'on doit y mettre beaucoup de 
temps, les travailleurs à leur entreprise et de les amener à 
s'intéresser plus directement à sa marche et à ses résultats, la 
distribution d'actions soit assortie d'un effort d'information et 
de formation.  

Tel est l'objet des dispositions qui imposent, à cet égard, deux 
obligations importantes aux sociétés : d'une part, l'obligation 
d'informer préalablement le comité d'entreprise et les salariés, 
cette information devant porter, bien entendu, sur le principe 
même de la distribution, mais également sur les règles qui pré-
sident à sa mise en oeuvre — nombre de titres distribués, défi-
nition des bénéficiaires, critère de répartition, gestion des titres, 
etc. — ainsi que sur les modalités pratiques de l'opération ; 
d'autre part, l'obligation de dispenser aux salariés bénéficiaires 
une formation susceptible de permettre aux intéressés de mieux 
saisir les données économiques et financières qui conditionnent 
les résultats de leur société. 

C'est ce même souci de favoriser la participation active des 
salariés à la marche de l'entreprise qui inspire l'article 18 du 
projet, dont le but est de permettre aux salariés qui bénéficie-
ront de la distribution d'actions, comme c'est déjà le cas, d'ail-
leurs, pour ceux qui ont acquis des actions dans le cadre de la 
loi de 1973, de faire partie du conseil de surveillance, nonobstant 
l'interdiction faite aux membres de ce conseil, .par l'article 142 
de la loi sur les sociétés commerciales, de recevoir une rémuné-
ration de la société. 

Signalons enfin, pour terminer - le point est important — 
que les dépenses engagées par l'Etat pour indemniser les sociétés 
qui appliqueront le : système seront compensées par un gage 
fiscal. 

Dans le texte initial, celui-ci consistait, d'une part, en une taxe 
annuelle forfaitaire sur les cadeaux et frais de réception des 
entreprises et, d'autre part, en une majoration de l'imposition 
forfaitaire annuelle frappant les entreprises ne déclarant pas 
de bénéfices. 

Après une nouvelle étude des services du ministère du budget, 
il est apparu que, compte tenu de l'abandon du caractère obli-
gatoire de l'opération, cette seconde mesure s'avérait superflue, 
les recettes escomptées de la taxe sur les cadeaux et frais de 
réception étant suffisantes pour couvrir les dépenses prévisibles. 
Je tiens d'ailleurs — je souhaite vous fournir cette information 
— à préciser que le Gouvernement est d'accord, messieurs les 
rapporteurs, pour que ce gage soit limité dans le temps. 

Je veux aussi préciser qu'il n'est nullement question, à tra-
vers ces dispositions, de pénaliser les industries de cadeaux 
d'entreprises. Chacun reconnaît effectivement qu'elles ont un 
rôle à jouer dans notre économie et que, d'une manière géné-
rale, elles le jouent bien, mais je pense que ce gage, qui est 
finalement très modeste, n'aura pas d'effets déterminants — 
soyons justes — sur leur activité. 



2268 	 SENAT — SEANCE DU 3 JUIN 1980 

Telles sont, mesdames, messieurs les sénateurs — vous voyez 
que je me suis efforcé de me limiter aux points essentiels — 
les dispositions les plus importantes du projet de loi. 

Ce texte constitue un instrument supplémentaire du disposi-
tif d'intéressement des salariés au fonctionnement de l'entreprise. 

Je ne prétends pas qu'il s'agisse d'une mesure définitive. C'est 
une étape parmi d'autres. Nous en avons déjà franchi un certain 
nombre au cours des vingt dernières années, bientôt des trente 
dernières années, et nous en aurons encore certainement beau-
coup d'autres à franchir. Mais devons-nous, parce que telle dis-
position n'atteint pas immédiatement le but recherché, renoncer 
pour autant à chercher à l'atteindre ? La démocratie, vous le 
savez, est une très longue démarche. Je crois que la participa-
tion est également une démarche très longue., 

C'est la raison pour laquelle, me semble-t-il, l'objectif de ce 
texte, comme l'avait souligné M. le Président de la République 
le 14 juin 1978, était de servir d'amorce — je dis bien : d'amorce 
— à un développement permanent de l'actionnariat des salariés. 
Si cette mesure ne devait être finalement, comme vous le disiez, 
monsieur le rapporteur, que l'avant-dernière chance, je crois 
que nous aurions raison d'essayer de la saisir. 

Ces mesures — c'est indubitable — ont un rôle d'incitation. 
Elles sont aussi — c'est vrai — complémentaires de celles de la 
proposition de loi n° 232, qui viendra prochainement en discus-
sion devant vous. 

Conforme à l'intérêt des salariés comme à celui bien compris 
des entreprises, conforme à l'intérêt profond de notre pays, 
le projet qui est soumis à votre vote, mesdames et messieurs 
les sénateurs, ouvrira un peu plus le monde du travail à la 
participation, dont le général de Gaulle écrivait : « Par-delà 
les épreuves, les délais, les tombeaux, ce qui est légitime peut, 
un jour, être légalisé ; ce qui est raisonnable peut finir par 
avoir raison ». 

Ce passage des aspirations légitimes aux réalisations légales, 
c'est par le présent projet que nous entendons y aider aujour-
d'hui. (Applaudissements sur les travées du R.P.R., de 
l'U.C.D.P., de l'U.R.E.I. et du C.N.I.P.) 

M. le président. La parole est à M. Bialski. 

M. Jacques Bialski. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, nous discutons aujourd'hui au bénéfice 
de l'urgence, comme le soulignait notre collègue M. Dailly, 
le projet de loi créant une distribution d'actions en faveur 
des entreprises industrielles et commerciales. Tout de suite 
après, nous nous préoccuperons des problèmes retouchant la parti-
cipation des travailleurs aux fruits de l'expansion des entre-
prises, ainsi peut-être, en cas d'échec des négociations, que 
de celui de la réduction du temps de travail. Puis, à la veille 
des élections présidentielles ou, plus exactement, le ter  fé-
vrier 1981, nous enregistrerons provisoirement une diminution 
de 1 p. 100 de la cotisation de la sécurité sociale, ce trop célèbre 
1 p. 100, que l'on s'empressera probablement de rétablir en 
cas de victoire du candidat de la droite ! 

Il n'y a rien de surprenant dans tout cela, puisque M. le 
Président de la République a décidé de compléter méthodique-
ment la panoplie de ses armes électorales en vue de son éven-
tuelle réélection. 

Le Gouvernement, pour essayer de s'octroyer les bonnes grâces 
d'une partie de sa majorité, a donc décidé de relancer l'idée 
« d'actionnariat » des salariés. Quel ;progrès ! Quel bonheur 
pour la classe laborieuse ! Travaillez donc, lui dit-on, le Gou-
vernement pense à vous. (Sourires sur les travées socialistes.) 
Mais, comme toujours, en apparence seulement ! 

Après les propos tenus par MM. les rapporteurs des commis-
sions des lois et des affaires sociales, je me demande s'il y aurait 
encore beaucoup à ajouter pour repousser le texte en discussion 
présentement. 

A l'origine, le projet prévoyait l'obligation pour les sociétés 
cotées àn bourse ou assimilées de distribuer gratuitement — ce 
n'est pas nous qui utilisons ce mot — à leurs salariés 3 p. 100 
de leur capital social, en précisant que la valeur totale de ces 
actions ne pourrait dépasser le produit de la somme de 
5 000 francs par le nombre de salariés bénéficiaires, certains 
salariés pouvant ainsi obtenir une distribution d'actions égale 
ou peut-être même supérieure à 5 000 francs. 

Finalement et une nouvelle fois, la pression extérieure au 
Parlement a amené les députés de la majorité à adopter un 
amendement substituant une distribution facultative à la dis-
tribution obligatoire d'actions initialement prévue, cela ne faisant  

encore que diminuer la portée du texte, dont l'ambiguïté, la 
com.p?exité et la pauvreté ne sont pas à démontrer. En tout 
cas, j'ai entendu d'excellents avocats le faire cet après-midi. 

Il s'agit bien là d'un petit projet pour ce qui a été appelé 
« une grande ambition » et qui n'a jamais été qu'une somme 
d'échecs successifs ; ce n'est pas moi qui le dis. 

Le procédé ne nous étonne pas, monsieur le ministre. Ce 
n'est pas la première fois qu'on assiste . à une telle opération. 
Les gouvernements successifs de la Ve République l'ont déjà 
largement utilisé. On lance une idée, généreuse en soi, on la 
popularise par l'intermédiaire des médias, puis, par petites 
touches successives, on en limite la portée pour répondre au 
souhait des groupes de pression, le tout servant, bien entendu, 
à masquer les vrais problèmes. 

En versant une modeste dîme, non plus à la noblesse, mais 
à certains travailleurs, le Gouvernement espère sans doute faire 
oublier toutes les atteintes au droit à la santé — je ne parle 
pas encore des libertés — les augmentations des cotisations 
salariales, la montée du chômage et la hausse du coût de la 
vie, le problème des immigrés, et je vous assure bien, monsieur 
le ministre, que la liste n'est pas exhaustive. 

Pour les socialistes, ce projet est l'exemple type de la poli-
tique du « double langage » du Gouvernement. On tente de 
nous faire croire que l'Etat octroie aux travailleurs un ensemble 
de droits nouveaux pour lesquels le grand patronat aurait 
généreusement donné son accord. On oublie de préciser que 
cela ne lui coûtera pas grand-chose. 

La réalité est tout autre — nous le savons bien — car, depuis 
un certain temps, les parlementaires examinent souvent des 
textes dont la finalité est une remise en cause des droits et 
avantages acquis par les travailleurs. 

Dans le cas présent, il s'agit bien, comme l'a déclaré un de 
mes collègues de l'Assemblée nationale, d'une marche vers le 

capitalisme-charité ». 
Si tant est que la distribution d'actions puisse un jour changer 

la condition salariale, ce n'est pas en distribuant 3 D. 100 du 
capital de certaines entreprises que l'on donnera un réel pou-
voir aux travailleurs, dont il faut rappeler qu'ils ne seront pas 
tous concernés, tant s'en faut. 

Par ailleurs, en dehors de l'incroyable complexité du texte 
- je ne parle même pas de sa constitutionnalité — force est 
de constater son aspect inégalitaire. Non seulement il crée 
des disparités entre les travailleurs, entre les entreprises elles-
mêmes selon qu'elles distribuent ou non des bénéfices, mais 
au sein même de l'entreprise,. car cette distribution sera hiérar-
chisée dans la proportion de un à trois en fonction de l'ancien-
neté. 

En définitive, ce projet n'est bien qu'un « succédané » de 
la fameuse association capital-travail ressorti au bon moment 
pour essayer de rassembler une majorité divisée. Vous remar-
querez que je n'évoque pas un marchandage éventuel entre 
les groupes de la majorité. Il semblerait d'ailleurs que cela 
n'ait pas réussi. 

La grande idée du général de Gaulle se trouve ici dénaturée 
dans une nouvelle mouture sur laquelle les héritiers indirects 
essaient de s'entendre pour partager les restes. 

On ne distribuera pas grand-chose et, comble d'ironie, c'est 
l'Etat qui paiera, c'est-à-dire, comme pour la participation, les 
contribuables, car c'est sous la forme de déductions fiscales que 
les entreprises seront remboursées de la presque totalité de 
ce qu'elles auront versé à leurs salariés. 

Il est de mon devoir de me faire ici l'écho de millions de 
travailleurs pour qui les objectifs prioritaires demeurent la lutte 
contre l'inflation, la résorption du chômage, l'augmentation du 
pouvoir d'achat, qui devrait aller de pair avec les bénéfices 
considérables enregistrés par les grosses sociétés françaises et 
multinationales en 1979. 

Ce qu'ils réclament, c'est un pouvoir véritable au sein de 
l'entreprise et ce texte, il faut bien le reconnaître, ne leur donne 
rien dans ce domaine, ni aujourd'hui, ni demain. 

Le Gouvernement n'est pas crédible car son projet ne contri-
bue en aucune façon à un règlement des problèmes fondamen-
taux qui se posent au monde du travail. 

Les socialistes ne peuvent accepter, ni même discuter, une 
loi aussi éloignée des préoccupations des salariés et dont le seul 
objet est de masquer, à l'approche des élections présidentielles, 
une politique gouvernementale contraire aux intérêts des tra-
vailleurs et surtout des plus défavorisés. 
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Les socialistes ne voteront pas ce texte dont j'ai lu quelque 
part — n'y voyez pas malice de ma part — que « ses disposi-
tions conjoncturelles paraissent fort éloignées de l'idée de par-
ticipation ». 

Ce texte n'est ni sérieux, ni crédible. Les travailleurs de 
notre pays savent depuis longtemps qu'ils n'ont rien à espérer 
de l'actuel Président de la République et de son Gouvernement. 
Ils n'attendent ni cadeau, ni aumône. Ils ont soif de justice, 
soif de responsabilité, soif de dignité. Ils savent que seul un 
Gouvernement de gauche est capable de répondre à leurs aspi-
rations profondes. Monsieur le ministre, les travailleurs n'ont 
aucune confiance dans ce que vous leur proposez et c'est là 
tout le drame. 

J'ajoute, si j'en crois les innombrables lettres que nous avons 
reçues, les uns et les autres, des responsables des petites et 
moyennes industries, que ces dernières non plus n'y croient 
pas et qu'elles refusent, elles aussi, d'être les « boucs émis-
saires » des grosses sociétés et des multinationales. Les gages 
proposés ne leur conviennent pas et on pourrait effectivement 
en parler longtemps encore. 

Monsieur le ministre, comme votre collègue de la santé, vous 
voulez avoir raison contre l'immense majorité. Ce n'est pas rai-
sonnable. 

L'heure du bilan approche. Les comptes que vous aurez à 
rendre ne tromperont ni l'opinion publique, ni le corps électoral. 

Les socialistes, avec les travailleurs, avec tous ceux qui en 
ont assez de votre politique, vous disent : « Non ! cela suffit. » 
Discutons sereinement de choses sérieuses sans qu'il soit besoin, 
quand la majorité le décide, d'utiliser la procédure d'urgence 
qui ne débouche pas toujours sur un travail sérieux. (Applaudis-
sements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Poncelet. 

M. Christian Poncelet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la participation est effectivement 
une grande affaire pour tous les Français — cela a été dit et 
répété avant moi, voilà un instant, à cette tribune — mais c'est 
aussi — et la preuve nous en a été donnée — une idée souvent 
mal comprise. 

Elle recouvre, en effet, sous un même vocable des notions 
fort différentes bien qu'elles concourent toutes à un même 
objectif : améliorer réellement la condition de celles et de ceux 
qui travaillent, dans le respect de leur dignité. 

Cette finalité hautement humanitaire explique pourquoi nous 
sommes tant attachés à ce que la vie participative devienne 
la vie quotidienne de tous nos concitoyens. Rappelons — il est 
nécessaire de le faire, car il est vrai qut, parfois, sur certains 
points nous avons la mémoire courte — que c'est le général 
de Gaulle lui-même qui a proposé la participation avant même 
que notre territoire fût libéré. Pour lui, la libération de notre 
pays n'aurait certainement pas été totale si elle n'avait été aussi 
l'aube de la libération des hommes. 

Le projet de loi qui est soumis aujourd'hui à notre examen 
ne concerne toutefois que l'actionnariat, c'est-à-dire la participa-
tion au patrimoine de l'entreprise. Je me permettrai de  rappro-
cher ce texte de la loi du 27 décembre 1973 relative à la sous-
cription ou à l'acquisition d'actions de sociétés par leurs salariés, 
texte que j'ai eu l'honneur, vous vous en souvenez, mes chers 
collègues, de présenter devant vous a une certaine époque. 

Pourquoi ce rapprochement me semble-t-il s'imposer ? Pour 
deux raisons essentielles : en premier lieu, il permet de mesurer 
le degré de crédibilité de la politique de participation conduite 
depuis plusieurs années : par les gouvernements successifs de la 
V' République. Près de cinq millions de salariés possèdent déjà 
plus de dix-sept milliards de francs du patrimoine industriel 
français. Ils n'étaient, en 1973, que quatre millions et ne possé-
daient alors que sept milliards de francs. L'écart, à l'évidence, 
est significatif. 

De même, à la fin de 1978, dernière année de référence 
connue, près de 11 500 entreprises avaient conclu des accords 
d'actionnariat et certaines d'entre elles sont pour plus de 
40 p. 100 détenues par leur personnel. Elles n'étaient que huit 
mille, cinq ans auparavant, à avoir conclu de tels accords. Ainsi 
se trouve confortée l'idée exprimée récemment par M. le Pré-
sident de la République à la Sorbonne selon laquelle « la parti-
cipation doit devenir un mode de vie » et « accomplir des 
progrès décisifs au cours de la décennie 80 ». Cependant, à 
mes yeux, il faudra encore davantage de temps. 

Je voudrais ici citer un exemple ; je me permets de le faire 
puisque celui-ci a été rendu public. Il existe en Lorraine un 
exemple d'actionnariat direct qui mérite d'être examiné avec 
attention. A Baccarat, en effet, la moitié du personnel, du 
balayeur au directeur général, est actionnaire des cristalleries, 
société que j'ai eu l'avantage et le plaisir de visiter. 

Les promoteurs de l'expérience, lorsque vous les interrogez, 
estiment que c'est le moyen — et ils vivent l'expérience tous 
les jours -- le plus sûr d'assurer la pérennité d'une entreprise 
dont le « savoir-faire » constitue la part la plus importante 
du capital. 

Pourquoi cette expérience donne-t-elle des résultats aussi 
encourageants ? Telle est la question que certains peuvent légiti-
mement se poser. 

Assurément parce qu'il existe 	et c'est le second point 
sur lequel je voudrais insister — un aspect conscient et volon-
taire de la participation, que la loi de 1973 à laquelle j'ai fait 
référence a su respecter, au contraire — comme l'ont rappelé 
les rapporteurs — de ce qui est prévu dans le projet qui nous 
est soumis. 

Ce dernier prévoit — c'est son titre — une distribution gra-
tuite de 3 p. 100 des actions aux salariés. Comment ne pas 
voir l'antinomie évidente qui existe entre les termes de « distri-
bution » et de « participation » .? 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Voilà ! 

M. Christian Poncelet. Comment s'étonner si demain l'intéres-
sement apparaît aux yeux des travailleurs comme un simple 
cadeau octroyé par des dirigeants qu'ils qualifieront sans aucun 
doute de paternalistes...  

M. Etienne Dailly, rapporteur. C'est probable ! 

M. Christian Poncelet.... comme une quelconque rémunération 
supplémentaire à perception différée ? Il est à redouter — me 
semble-t-il — que la distribution gratuite d'actions, pour inté-
ressante qu'elle soit, ne donne pas le sentiment aux salariés 
qu'ils sont, comme on le voudrait, les copropriétaires de leur 
entreprise, à défaut de l'être de la France. 

Ainsi revenons à l'exemple que je vous ai cité et nous 
pourrions en trouver d'autres. A Baccara, les anciens action-
naires, en invitant les salariés de la cristallerie à souscrire à 
une augmentation de capital réservée au personnel, ont libre-
ment renoncé à exercer leur droit de priorité et ont accepté 
librement une cotation de l'action inférieure au cours moyen 
de l'époque de la transaction, étant entendu que s'attache à 
cette cession un avantage fiscal. C'est la réponse que je vou-
lais faire au rapporteur de la commission des lois, M. Dailly, 
que je me suis permis d'interrompre tout à l'heure. En contre-
partie, les salariés, bien que bénéficiant d'un prix préférentiel, 
ont dû faire un effort financier pour se rendre acquéreurs de 
leur entreprise et c'est ce prix à payer qui, les rendant en 
quelque sorte responsables, apporte la preuve de leur confiance 
dans l'avenir de la firme tout en consolidant cette dernière ; 
et rassurez-vous, ils ne négocient pas au terme de cinq années 
leurs actions. 

Une telle formule où les partenaires sont également inté-
ressés rend l'adhésion plus forte et davantage consciente, et 
je regrette, monsieur le ministre, de ne rien trouver de compa-
rable dans le projet de loi qui fait l'objet du présent débat. 

Bien plus, alors que le projet de loi initial rendait obligatoire 
une distribution d'actions pour les sociétés inscrites à la cote 
officielle et assimilées, le texte qui a été adopté en première 
lecture par l'Assemblée nationale ne rend plus cette distribution 
que. facultative, ce qui peut — et les chiffres que vous avez 
indiqués à l'Assemblée nationale le confirment atténuer 
fortement la portée d'une telle disposition. 

Mais, pour nous, gaullistes, considérant que le pire dérègle-
ment de l'esprit est de considérer les choses telles que l'on vou-
drait qu'elles soient, c'est cependant un petit pas supplémen-
taire qui est fait aujourd'hui en direction d'une véritable parti-
cipation ; et même si nous aurions préféré une enjambée plus 
large, plus importante, nous aurions mauvaise grâce à ne pas 
voter un projet de loi que nous considérons comme une modeste 
contribution au combat persévérant et inlassable qu'avec vous, 
monsieur le ministre, nous menons en faveur d'une participation 
effective dans les entreprises. 

Il est vrai que je compte, avec mes collègues — en particu-
lier avec M. le rapporteur Dailly, que . j'ai entendu tout à l'heure 
et dont les propos m'ont fait plaisir — davantage sur la propo- 
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sition de loi R. P. R., que nous discuterons prochainement — à 
laquelle M. le rapporteur a trouvé des qualités pour les oppo-
ser aux défauts de la présente loi pour faire avancer concrè-
tement cette grande idée et aboutir à une véritable et durable 
« transformation de la condition ouvrière » telle que la souhai-
tait le général de Gaulle. 

Les Français, dont beaucoup voient dans la participation la 
meilleure expression de leur idéal de paix sociale, ne manque-
ront certainement pas de faire la distinction entre ceux dont 
le discours tient lieu d'unique action et ceux qui combattent 
vraiment, avec persévérance, pour l'homme et l'amélioration de 
sa condition. 

C'est, à mon sens, le seul combat qui vaille et pour lequel 
tous, sans exception — on pourrait trouver là un consensus très 
large — nous devons nous engager sans réserve car, n'oublions 
jamais que, de son issue, dépend le bonheur des Françaises et 
des Français et la prospérité de la France. (Applaudissements 
sur les travées du R. P. R., de:L'U. R. E. I., du C. N. I. P. et sur 
certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Viron. 

M. Hector Viron. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
considérant les problèmes liés entre eux, mon intervention por-
tera sur les deux textes qui nous sont présentés : la proposition 
de loi sur l'intéressement, le projet de loi sur la distribution 
d'actions, qui est un élément du système de l'intéressement. 
Inscrit dans la discussion sur les deux textes, je n'aurai donc 
pas à intervenir deux fois. 

M. le rapporteur Dailly a fait une démonstration intéressante 
des échecs successifs de la politique de participation. Le texte 
actuel, indique-t-il, est une autre dernière chance. Les propos 
de M. Chérioux vont dans le même sens. 

Ainsi, nous sont présentés des textes, notamment celui qui 
a trait à l'actionnariat, sur lesquels les plus grandes réserves 
sont formulées par ceux-là même qui soutiennent la politique 
du Gouvernement. 

M. Chérioux ne vient-il pas de déclarer que le système de 
distribution facultatif instauré posait un problème parce qu'il 
apparaissait comme un événement exceptionnel, passager et 
vite oublié ? Comme les tentatives précédentes, cette distribu-
tion pourra aussi être considérée comme pré-électorale. 

M. Raymond Dumont. Très juste ! 

M. Hector Viron. Vous voyez sans doute ce dont je veux 
parler ! 

Aussi, après avoir entendu le flot des critiques de M. le 
rapporteur, vous comprendrez, monsieur le ministre, que ce 
n'est pas de notre côté que vous obtiendrez un soutien pour 
cette nouvelle tentative de faire renaître de ses cendres la 
vieille théorie de l'association « capital-travail ». Dans ces 
conditions, nous suivrons le débat, mais nous n'amenderons pas 
un - texte jugé par nous inamendable. . 

M. Jean Chérioux, rapporteur pour avis. Cela n'a rien à voir ! 

M. Hector Viron. L'actionnariat est considéré par les , salariés, 
ainsi que vous l'avez vous-même déclaré, monsieur le ministre, 
avec scepticisme et méfiance. Vous avez critiqué nos options, 
mais l'on doit bien considérer que toutes vos tentatives d'asso-
ciation « capital-travail » ont été vouées à l'échec, bien que 
vous soyez au pouvoir depuis vingt-deux ans. 

Les textes qui nous sont proposés n'ont, du reste, pas . sou-
levé l'enthousiasme de l'Assemblée nationale, et c'est à l'arra-
ché que le groupe R. P. R. a obtenu le vote de sa proposition 
de loi sur l'intéressement puisque ce n'est que par 225 voix 
contre 220 que ce texte a été- adopté. Seize députés U. D F. 
ont voté contre, douze R. P. R., vingt-quatre U. D. F. et deux 
non-inscrits se sont abstenus. C'est donc une majorité de circons-
tance qui a adopté un texte dont personne ne considère qu'il 
sera la grande réalisation de ces dernières années. 

On constate donc, après le vote de l'Assemblée nationale, que 
votre majorité est divisée sur ce texte, que les groupes qui ne 
sont pas de la majorité l'ont rejeté, que les organisations 
syndicales n'en veulent pas et que le Conseil économique et 
social lui-même a émis a son sujet un avis défavorable. 

Dans ces conditions, vous comprendrez que l'opinion publique 
et les salariés, notamment, n'aient pas été passionnés par ces 
questions. Les vrais problèmes des travailleurs sont ailleurs 
que dans ce texte qui n'est considéré par eux que comme un 
nouveau gadget. 

Les oripeaux dont était couverte cette proposition de loi 
dissimulaient mal sa maigre consistance, ses intentions perni-
cieuses, ses velléités dangereuses. 

En fait, même avec ce texte, il vous sera bien difficile 
d'organiser cette association du capital :et du travail, tant les 
intérêts sont de plus en plus divergents et contradictoires. 

Le consensus social que vous recherchez ne se réalisera pas 
avec les restes de la proposition de loi qui avait été déposée 
par le groupe R. P. R. 

Que contient en réalité ce texte ? La possibilité pour les 
sociétés de plus de cent salariés de proposer à leur personnel 
soit un plan d'actionnariat ou un plan d'épargne — dans ce 
dernier cas, les salariés seront tenus à un apport personnel 
de 25 p. 100 - soit la création d'une société d'actionnariat sala-
rié associant les travailleurs salariés et les apporteurs de capi-
taux, soit enfin une participation des cadres, dans les entre-
prises de plus de 500 salariés, au conseil d'administration. 

C'est à cela que se résume cette proposition de loi qui a fait 
couler beaucoup d'encre. En fait, ce texte ne répond en rien 
aux préocupations actuelles des travailleurs. A quoi sert, en 
effet, de débattre de la participation des salariés aux fruits 
de l'expansion des entreprises alors que votre Gouvernement 
refuse que s'engagent de véritables négociations sur la revalo-
risation des salaires, en particulier des plus bas, à un moment 
où, l'indice des prix le montre, le pouvoir d'achat perd de sa 
valeur chaque mois ? 

Comment discuter de l'intéressement quand chaque jour 
apporte nombre d'exemples d'entraves et de violations par les 
patrons des libertés syndicales, et cela trop souvent, faut-il 
le dire, avec un certain laisser faire de certains inspecteurs 
du travail ? 

Ce texte n'apportera rien pour satisfaire l'aspiration légitime 
des cadres et des travailleurs à participer réellement à la vie 
de leur entreprise. Avec ce texte, la puissance patronale restera 
telle quelle dans les entreprises. 

M. " Etienne Dailly, rapporteur. Heureusement ! 

M. Hector Viron. La justice, la dignité pour ceux qui tra-
vaillent, comme vous les évoquiez tout à l'heure, monsieur le 
ministre, ne seront pas instaurées avec la distribution de quel-
ques actions, serait-elle gratuite ! 

On peut dire que les partisans de l'association capital-travail 
ont de la suite dans les idées et qu'ils ne sont pas rebutés 
par leurs échecs successifs. En fait, de quoi s'agit-il aujour-
d'hui, sinon d'une relance, d'une nouvelle mouture de cette 
association, avec l'espoir toujours vain qu'elle entraînera la 
collaboration de classes à l'entreprise ? Comme cela serait plus 
simple, pour exploiter les travailleurs, si, par le biais de l'inté-
ressement, de l'actionnariat, le patronat pouvait leur faire croire 
que les intérêts patronaux et salariaux sont communs, que 
c'est la grande famille des actionnaires de l'usine où les béné-
fices sont évidemment répartis selon la formule« du cheval et 
de l'alouette », cette dernière étant bien entendu la part 
salariale ! 

Notre éminent collègue, M. le sénateur Chérioux, dans le 
rapport très documenté qu'il nous a présenté sur ce problème, 
laisse percer son amertume sur les échecs successifs qu'a subis 
en France cette théorie. En effet, que nous dit-il à ce sujet ? 

Premièrement, que le système de l'ordonnance du 17 août 
1967 n'ayant pas rencontré l'adhésion des intéressés, une relance 
de l'actionnariat a été décidée en 1970 et en 1973. 

Deuxièmement, que la loi n° 70-11 du 2 janvier 1970 a été 
votée pour la mise en place de l'actionnariat chez Renault et 
que l'ensemble des salariés n'ont pas réagi favorablement à cette 
expérience. 

Troisièmement, au sujet de la loi n° 73-8 du 4 janvier 1973 
relative à l'actionnariat dans les banques et les assurances, qu'au 
cours des exercices 1973 et 1974, deux cessions onéreuses 
d'actions ont été réalisées, mais n'ont eu que peu de succès. 

Quatrièmement, que la loi n° 73-9 du 4 janvier 1973 instituant 
l'actionnariat à la S. N. I. A. S. est restée lettre morte, le décret 
d'application n'étant même pas sorti. 

Cinquièmement, que l'actionnariat a été introduit au Crédit 
foncier par décision du Gouvernement du 8 avril 1970, que 
les salariés de cet établissement sont devenus le plus important 
groupe d'actionnaires, détenant 4 à 5 p. 100 d'actions délivrées 
gratuitement, mais qu'ils n'ont aucun droit sur la gestion de 
l'entreprise. 
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Sixièmement, que la loi n° 73-1196 du 27 décembre 1973 a 
permis la mise en place d'un système d'intéressement dans les 
entreprises privées, mais que les résultats n'ont pas été à la 
hauteur des espérances placées dans ce système, six entreprises 
seulement ayant appliqué ces dispositions. 

Enfin, que la loi n°. 70-1322 du 31 décembre 1970 a institué 
un système d'options sur actions inspiré de la législation amé-
ricaine, et que ces dispositions, qui tendaient à favoriser l'action-
nariat, n'ont pas rencontré le succès que leurs auteurs espé-
raient, dix sociétés seulement en France ayant été intéressées 
au système. 

Il est intéressant de rappeler ces différentes tentatives effec-
tuées depuis 1967 et d'en faire le bilan. Malgré cinq lois, une 
ordonnance, une décision gouvernementale, l'actionnariat, la par-
ticipation, qui cachent l'association capital-travail et la collabora-
tion de classes, n'ont été en France que des échecs successifs 
au cours des treize dernières années. 

Tel est l'enseignement qui peut se dégager du rapport qui 
nous est présenté. 

Je voudrais ajouter qu'en ce qui concerne les plans d'épargne 
d'entreprises connus, fondés sur les versements volontaires, l'ex-
périence nous montre qu'ils sont, eux aussi, voués à l'échec. En 
effet, d'après les statistiques fournies par la commission des 
opérations de bourse, sur les 750 plans d'épargne qui existe-
raient en France, ce qui est peu, vous 'le reconnaîtrez, par rap-
port au nombre d'entreprises intéressées, près de la moitié ne 
recevrait d'autre versement que celui de la réserve spéciale de 
participation, donc sans versement volontaire du salarié. 

C'est dire le peu d'intérêt qu'attachent les salariés à cette 
possibilité. Vous pouvez enquêter : la plupart aspirent à ce que 
le délai de cinq ans prescrit par la loi soit atteint pour liquider 
leurs actions. Non, les salariés français ne sont pas mûrs pour 
associer le capital et le travail ! 

Vous avez beau faire, les travailleurs français, dans leur 
immense majorité, n'ont pas dans leur coeur un petit capitaliste 
avide d'actions qui sommeillerait et que vous tenteriez de 
réveiller avec les deux textes que vous nous présentez. 

C'est sur cette image que j'aborderai votre texte, monsieur le 
ministre, puique l'autre est d'origine parlementaire. 

Vous voulez, avec M. le Président de la République, distribuer 
une partie du capital des entreprises aux salariés. Oh ! pas 
énormément ; le pouvoir restera entre les mains des tenants du 
capital. 

Mais cette grande idée du Président de la République a fait 
long feu. Patronat et majorité ont tôt fait de ramener cette 
idée à des proportions très réduites : la distribution d'actions 
sera facultative — tout le monde l'a répété dans cette assem-
blée — et, dans un premier temps, remboursée à 65 p.- 100 par 
l'Etat, 35 p. 100 étant à la charge de l'entreprise. 

Sans doute, dans l'esprit de son auteur, le Président de la 
République, cette distribution unique et obligatoire d'actions 
était-elle destinée à réamorcer la pompe de l'actionnariat et 
de l'intéressement, qui en avait bien besoin compte tenu des 
échecs des différentes tentatives des treize dernières années, 
car « la conception dynamique et volontariste de la participa-
tion », comme la souhaite notre rapporteur, c'est-à-dire la « véri-
table collaboration de classes à l'entreprise », n'existe pas dans 
notre pays. 

Ce projet de loi a provoqué également un beau tollé dans 
les milieux industriels, et notamment parmi les petites et moyen-
nes entreprises. En effet, le projet de loi sur l'actionnariat ins-
titue,, en son article 21, une nouvelle imposition, c'est-à-dire une 
taxe de 5 p. 100 sur les frais de réception et les cadeaux d'entre-
prises. Quant à la proposition de loi sur l'intéressement, elle pré 
voit, en son article 28, l'augmentation de la contribution forfai-
taire annuelle d'impôt sur les sociétés. 

Ces impositions nouvelles seront payées par toutes les entre-
prises, grandes, petites ou moyennes, même si elles ne partici-
pent pas, pour celles de plus de cent salariés, à la distribution 
facultative d'actions dont notre rapporteur propose, lui, qu'elles 
soient remboursées à 75 p. 100 par l'Etat, c'est-à-dire par le 
contribuable. 

Certes, la commission des finances de notre assemblée pro-
pose des modifications à ces nouvelles impositions en suppri-
mant la taxe de 5 p. 100 avec, comme contrepartie, la réduction 
à 50 p. 100 de ce que l'on peut appeler imparfaitement la part  

de l'Etat, au lieu des 65 p. 100, comme l'a décidé l'Assemblée 
nationale, ou des 75 p. 100 suivant la proposition de notre rap-
porteur, tout en laissant subsister le relèvement de la contribu-
tion forfaitaire annuelle d'impôt sur les sociétés perçue chaque 
année. 

Mais cela ne change rien quant au fond, même après les der-
nières informations que vous venez de nous donner, monsieur le 
ministre, au sujet du financement. 

En définitive, c'est le contribuable qui financera une partie 
importante de cette participation. 

M.  Etienne Dailly, rapporteur. C'est normal ! 

M. Hector Viron. Il en faut des mesures, des lois, pour impo• 
ser cette participation, notamment par l'actionnariat ! 

M. le rapporteur Chérioux note qu'en dépit des possibilités 
offertes aux salariés de participer au capital de leur entreprise 
en bénéficiant de distributions d'actions, l'actionnariat salarié 
facultatif au titre des mécanismes existants est resté pratique-
ment lettre morte. Aussi, l'exemple cité par un précédent collè-
gue est-il sans doute l'une des exceptions qui confirment la règle 
de l'échec en la matière. 

Ainsi, en 1978, seule trente et une sociétés ont offert un plan . 

d'achat d'actions à leurs salariés, ce qui, vous le reconnaîtrez, 
est peu dans ce pays. Dans ces sociétés, seulement 16 p. 100 du 
personnel ont répondu favorablement, dont 20 p. 100 de cadres, 
15 p. 100 d'employés et de techniciens, et seulement 3 p. 100 
d'ouvriers. 

Malgré ces échecs, vous persistez dans cette voie alors ` que les 
vrais problèmes sont ailleurs. . 

Ces textes ne répondent à aucune attente des salariés, des tra-
vailieurs aux prises avec l'exploitation, la répression antisyndi-
cale, le refus de discussion sur les salaires. 

C'est à ces problèmes que sont intéressés les travailleurs et 
non à la possession de quelques actions. 

Cette nouvelle opération « poudre aux yeux », qui est lancée 
à un an des élections présidentielles, n'est qu'un mauvais dépous-
siérage des vieilles idées de collaboration de classe et ce n'est 
pas cela qui apportera au Gouvernement et à sa majorité le 
consensus social après lequel ils courent. désespérément ! Les 
travailleurs ne se laisseront pas tromper par cette nouvelle 
tentative. 

La distribution de quelques actions ne donnera aux travailleurs 
ni l'information, ni la démocratie auxquelles ils aspirent ; elle ne 
modifiera en rien les structures hiérarchiques opprimantes. 

Même les plus chauds partisans de ce projet le trouvent main-
tenant dérisoire. 

Ce projet, qui ne conférera aucun droit nouveau aux travail-
leurs, ne coûtera du reste pas cher aux détenteurs de capitaux 
puisqu'ils se dédommageront par une créance sur l'Etat. 

Le groupe communiste votera donc contre ces deux textes qui 
sont « inamendables » , parce que mauvais sur le fond. 

C'est tout simplement une nouvelle tentative montée par le 
Gouvernement et sa majorité pour tenter de s'opposer aux tra-
vailleurs et à leurs revendications. 

Nous avons, quant à nous, une toute autre idée de la parti-
cipation. 

Nos groupes parlementaires ont déposé une proposition de loi 
« tendant à donner des droits nouveaux aux salariés et à leurs 
représentants, et à favoriser leur intervention sur la marche des 
entreprises. » 

Notre démarche est diamétralement opposée à celle que l'on 
nous propose. 

L'expérience a montré qu'en fait participation aux bénéfices, 
actionnariat, nouvelles méthodes d'intégration appliquées dans 
certaines entreprises, suivant les directives du C. N. P. F., ont 
toutes un lien commun : faciliter l'exploitation à l'entreprise sous 
couvert de l'association du capital et du travail. 

Nos propositions consistent à faire respecter la liberté de 
chacun et de tous, à donner à l'ensemble des salariés les moyens 
d'agir et d'être libres et responsables au cours de leur travail, 
à faire entrer la démocratie à l'intérieur de l'entreprise. 
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Notre proposition de loi vise avant tout à assurer des droits 
nouveaux aux travailleurs et à leurs organisations syndicales, 
ainsi qu'aux comités d'entreprise, comités d'hygiène et de sécu-
rité, aux délégués du personnel. 

Et cela, dans tous les domaines, à propos de toutes les ques-
tions, de tous les problèmes de la vie quotidienne au travail, 
de ceux qui concernent le travailleur, sa liberté et ses intérêts, 
le travail et son organisation, la marche générale de l'usine. 

Notre proposition vise aussi à la reconnaissance légale des 
conseils d'atelier, forme nouvelle de démocratie dans l'entre-
prise. 

Le rôle des délégués du personnel devra être revalorisé et 
leur nombre augmenté en fonction de l'importance des entre-
prises. 

La liber-te et les intérêts du personnel d'encadrement — ingé-
nieurs, cadres, techniciens, agents de maîtrise — devront être 
garantis et leurs droits étendus. 

De nouvelles formes de représentation des travailleurs et de 
leurs organisations syndicales devront être instaurées pour 
mieux répondre aux nécessités actuelles, aux nouvelles dimen-
sions des entreprises. Il s'agit, d'une part, de la création dans 
les groupes de sociétés d'un comité de groupe élu au suffrage 
direct et proportionnel par les salariés du groupe et, d'autre part, 
d'octroyer aux travailleurs et à leurs organisations des droits 
et des moyens qui leur permettront de contrôler l'activité des 
sociétés multinationales. 

Comme vous le voyez, les principales caractéristiques de notre 
proposition de loi sont très éloignées de vos propositions. Elles 
représentent une véritable forme de participation assurant des 
droits nouveaux aux travailleurs, ce qui ne sera pas réalisé par 
une distribution unique et facultative de quelques actions et 
l'entrée d'un ou de deux cadres dans le conseil d'administration ! 

Voilà ce que nous proposons et revendiquons pour les tra-
vailleurs. 

Nous tenterons de faire venir ces questions en• discussion et 
sans nul doute la popularisation que nous en ferons dans les 
entreprises de notre pays aidera, avec l'appui des travailleurs, 
à les imposer et à les faire venir en discussion au Parlement. 

Nous sommes pour la participation réelle et démocratique. 
Nous sommes pour que l'on donne aux travailleurs, aux 

citoyens, la maîtrise des grands instruments de production et 
d'échange par des nationalisations d'un type nouveau, démo-
cratique et autogestionnaire. 

C'est pourquoi nous rejetons les propositions dérisoires, trom-
peuses et dangereuses qui sont faites aujourd'hui, qui ne répon-
dent en rien aux préoccupations des travailleurs et qui consti-
tuent en fait une nouvelle tentative de prôner la collaboration 
de classe pour s'opposer aux luttes qui expriment les légitimes 
revendications des travailleurs., 

Une lutte résolue contre le chômage pour aller vers une 
politique de plein emploi, une véritable revalorisation des 
salaires à commencer par les plus bas, l'octroi de droits nou-
veaux et, tout d'abord, le respect des libertés syndicales grave-
ment compromises et mises en cause actuellement, une action 
efficace contre les accidents du travail qui sont souvent le» 
résultat de cadences excessives, la réduction du temps de travail 
et l'abaissement de l'âge de la retraite, tels sont les problèmes 
que les salariés veulent voir résoudre. C'est pour cela qu'ils 
luttent dans leurs entreprises, leurs bureaux, leurs chantiers, 
leurs administrations. Ce n'est pas pour des textes aussi « insi-
pides » que ceux qui nous sont présentés et qui ont été mis 
fortement en cause par des rapporteurs qui, pourtant, soutien-
nent votre politique. 

Telles sont les raisons pour lesquelles notre groupe votera 
contre le projet de loi et continuera à soutenir les justes luttes 
des • travailleurs pour leurs légitimes revendications. (Applaudis-
sements sur les travées communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Larché. 

M. Jacques Larché. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, ce débat, je tiens à le dire d'emblée, me paraît mal engagé. 

Le texte que vous nous proposez appelle, et j'y viendrai plus 
tard, de nombreuses réserves quant aux principes sur lesquels 
il repose, mais plus encore, ce sont les conditions mêmes 
de la délibération qui nous est imposée qui suscitent de notre 
part un réel mécontentement. 

Vous avez demandé au Parlement d'examiner cette loi selon 
la procédure d'urgence. Formellement, vous avez pour vous la 
lettre même de la Constitution. Pour cette affaire qui n'est 
pas mince, vous étiez légitimement en droit d'y recourir, mais 
je vous rappelle ce qui est en cause : d'une part, le droit de 
propriété ; d'autre part, le droit des sociétés ; enfin, la situation 
des salariés dans l'entreprise et, plus encore, le sentiment que 
l'on donne, ou que l'on ne donne pas, à chacun de la nécessité 
ou de l'inutilité de l'effort personnel. 

La procédure d'urgence nous paraît contestable — c'est un 
euphémisme — et cela pour deux raisons. 

Tout d'abord, le projet — ou plutôt les textes dont nous 
débattons, car cette remarque de procédure vaut aussi bien 
pour le projet de loi actuel que pour la proposition de loi 
dont nous débattrons bientôt — ne peut, en aucune manière, 
justifier une telle hâte. 

Avec beaucoup de discrétion, vous avez laissé entendre qu'à 
terme l'équilibre de notre société en dépendrait. Admettons-le. 
Raison de plus pour en délibérer de façon approfondie. Un 
équilibre social, s'il est véritablement en cause, ne se joue 
pas à pile ou face. 

Et cela d'autant plus - c'est la seconde raison — que ces 
textes, singulièrement le premier, nous sont parvenus, tels 
qu'ils avaient été établis par le Gouvernement, sous une forme 
pour le moins sommaire, à peine améliorés par l'Assemblée 
nationale, et posent, de ce fait, de difficiles problèmes juridiques. 

Très franchement, d'ailleurs, au cours de nos premiers tra-
vaux, nous n'avons pas eu le sentiment que toutes ces diffi-
cultés aient été clairement perçues au stade de l'élaboration 
technique. 

Monsieur le ministre, lorsque nous vous demandons de ne 
pas dénaturer le débat parlementaire, nous avons le sentiment 
d'aller dans le sens des intérêts qui sont communs à un Gou-
vernement et à une majorité dont le soutien ne lui a jamais 
fait défaut. 

M. Louis Jung. Très bien ! 

M. Jacques Larché. Si, à l'occasion de ces textes, nous élevons 
cette protestation, c'est parce que ` nous sentons que ce qui est 
en cause, finalement, ce n'est pas telle ou telle disposition ; ce 
sont les droits du Parlement, le droit que chacun d'entre nous 
possède et que nous possédons en corps, toutes opinions confon-
dues, de par la Constitution de ce pays, de remplir pleinement 
le mandat qui est le nôtre. 

Si nous n'y prenons pas garde, à cette occasion — et peut-être 
plus encore à d'autres — non seulement vous faussez dans ce 
pays ce qui demeure d'équilibre des pouvoirs, mais encore, et 
nous en avons des exemples trop récents, vous incitez tous ceux 
qui croient détenir le savoir ou la force à faire connaître avec 
brutalité une opinion d'autant plus exacerbée que ceux qui 
l'expriment peuvent légitimement considérer que la protestation 
violente est le seul moyen de se faire entendre et respecter. 

M. Christian Poncelet. Très bien ! 

M. Jacques Larché. Nous n'avons rien à gagner à nous orienter 
vers cette absence de délibération institutionnelle suffisante 
qui Cite au débat démocratique sa signification et son efficacité. 

Je vous ai demandé, en d'autres lieux, de renoncer aux consé-
quences de la procédure d'urgence. Je n'ai pas le sentiment 
d'avoir été entendu. Nous sommes nombreux à le regretter. 
(Applaudissements sur plusieurs travées.) 

Votre intransigeance inutile ne nous incline pas, je vous le 
dis franchement, à un préjugé favorable envers des dispositions 
dont nous aurions voulu pouvoir apprécier pleinement. et  plus 
à loisir, à la fois le bien-fondé, les conséquences et peut-être 
aussi l'utilité profonde. 

Pour ce qui est du fond même du texte qui nous est proposé, 
je ferai une remarque préalable. Il existe, dans notre société, 
des maîtres mots dont le maniement est commode et dont le 
contenu se révèle parfois décevant. D'un côté de cette assem-
blée, on se dit favorable .à l'autogestion et personne, jusqu'à 
ce jour, n'a été véritablement capable de dire de quoi il s'agis-
sait. Sur d'autres bancs, on se déclare favorable à la participa-
tion, et je ne suis pas sûr que ce terme ait toujours suscité les 
efforts d'approfondissement réels et nécessaires qui permettraient 
de lui donner un contenu concret. En tout cas, est-on certain 
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que l'idée même d'une participation réelle s'accommode de 
la remise gratuite â celui que l'on entend faire participer de ce 
que d'autres n'ont pu obtenir que par un effort personnel ? 

Je remarque, en tout état de cause, que si le principe de la 
gratuité de l'action avait été maintenu, il eût fallu apporter au 
texte des modifications considérables pour le mettre en harmonie 
avec le droit des sociétés. 

Il nous aurait semblé impossible d'accepter le bouleversement 
d'une construction juridique dont la stabilité est nécessaire au 
bon fonctionnement de l'économie, pour donner quelques droits 
illusoires dont ne sait pas très bien, d'ailleurs, s'ils sont effec-
tivement réclamés ou acceptés par ceux auxquels on prétend les 
reconnaître. 

Je remarque ensuite que, quel que soit le système retenu, 
qu'il se trouve mis à la charge de l'Etat ou à celle de l'entreprise, 
vous aboutissez, pour une part non négligeable, à un renchéris-
sement du coût global de l'économie et de la pression fiscale. 

Vous êtes-vous, monsieur le ministre, amusé à faire le calcul 
de ce que coûterait l'opération si, d'aventure, toutes les sociétés 
qui peuvent procéder à l'attribution d'actions gratuites le fai-
sait effectivement ? 

Je n'insisterai pas sur ces deux points, qui sont néanmoins 
forts importants, pour en venir à l'étude et à la critique du 
principe sur lequel repose ce texte, celui _ de la gratuité. 

Nous en sommes venus, progressivement, à admettre que l'on 
pouvait délivrer, à chacun de nos concitoyens, des biens et des 
services sans que ceux-ci s'accompagnent du moindre paiement. 
Toute généralisation d'un tel système, et même toute extension, 
ne peut se concevoir qu'avec une extrême prudence, et cela 
pour une raison évidente : tout ce qui est gratuit coûte, et la 
charge en incombe .à la collectivité tout entière. La nécessité 
d'une telle charge doit donc être appréciée en fonction d'un 
certain nombre de critères. 

L'intérêt de ce qui est fourni à quelqu'un ou même à tous 
justifie-t-il la charge imposée à ceux qui devront la supporter ? 
A la limite, parmi ceux-là, il s'en trouvera sans doute un certain 
nombre qui seront exclus du bénéfice de ce qu'ils auront contri-
bué à fournir à d'autres. 

Voilà bien longtemps giie Tocqueville, qui est sans doute le 
seul prophète du 'axe siècle à ne pas s'être trop trompé, dénon-
çait la venue de ces sociétés dans lesquelles la généralisation de 
l'attribution gratuite transformerait la collectivité qui l'orga-
nise en collectivité d'assistés. La gratuité est sans doute néces-
saire dans des domaines limités. 

Il peut y  avoir lieu 'à gratuité lorsque le bien ou le serviée 
présente une nécessité absolue. Sa privation serait normalement 
ressentie comme intolérable par celui qui s'en trouverait exclu 
par défaut de ressources. 

Il peut y avoir aussi gratuité lorsque la totalité de la collec-
tivité en bénéficie. 

Il peut y avoir encore gratuité lorsque, compte tenu de la 
nature du bien, le moyen normal de se le procurer ne repose 
pas sur l'effort individuel. 

Si l'on admet ces principes — et ils me paraissent de bon 
sens — je ne pense pas que la distribution gratuite d'actions 
corresponde à ces critères que nous souhaiterions voir appliqués. 

Je vois même, à la proposition qui nous est faite, trois contre-
indications majeures. 

La première tient au fait qu'il existe, dans ce pays, des 
dizaines de milliers de petits épargnants qui ont fait l'effort 
personnel d'acquérir des actions. Leurs ressources, bien souvent, 
ne sont pas supérieures, loin de là, à celles de certains salariés 
auxquels le projet que vous nous soumettez permettrait de 
recevoir gratuitement ce que d'autres ont dû payer. 

La deuxième est que le Gouvernement, et nous l'avons 
approuvé, a institué récemment un mécanisme privilégié d'accès 
au marché boursier. Dans la limite de 5 000 francs, chacun a 
pu acquérir des actions ou des obligations avec exonération 
fiscale. Environ un million de contribuables ont mis à profit 
la possibilité qui leur était ainsi offerte et il semble bien qu'une 
très grande proportion d'entre eux s'intéressait, pour la pre-
mière fois, à l'acquisition de titres boursiers. 

Cette première et cette seconde catégorie d'épargnants ont 
entrepris, par un effort financier personnel, de constituer ou 
de développer un patrimoine. Ils comprendraient difficilement 
que cet effort qu'ils ont accompli, d'autres en soient dispensés 
pour parvenir à un même résultat. Qui plus est, cette largesse,  

qui leur aura été refusée, aura pour effet, et c'est une consé-
quence normale et inévitable de l'augmentation de capital, de 
diminuer la valeur intrinsèque du titre qu'ils possèdent. 

La troisième raison, à mes yeux la plus grave, est que ce que •  
vous nous proposez est un mécanisme de facilité. Croyez-vous, 
monsieur le ministre, que, dans ce pays assailli de tous côtés 
par de multiples difficultés, le moment soit bien choisi pour 
l'instituer et qu'il ne faille pas lui tenir un autre langage, plus 
rude mais plus utile, qui est celui de l'effort? 

Croyez-vous qu'il soit opportun d'accroître, si peu que ce soit, 
alors que ce n'est ni moralement, ni socialement, ni économique-
ment indispensable, la charge collective qui pèse sur les entre-
prises ou sur les particuliers ? Il est des moments où l'intérêt 
national exige que des choix soient faits et je ne pense pas 
que ce que vous envisagez soit conforme à ce que j'estime indis-
pensable. 

Je vous le disais au début de mon propos, ce débat nous laisse 
insatisfaits. 

Ceux qui, au moment du vote, hésiteront à vous suivre, auront 
entendu d'abord marquer que le temps semble venu de donner 
un coup d'arrêt à un usage des règles constitutionnelles qui 
dénature le débat parlementaire. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Très bien ! 

M. Jacques Larché. Ils entendent vous dire aussi que, dans 
la conjoncture présente, ils estiment qu'il y a mieux à faire 
d'un argent public dont nous devons être particulièrement sou-
cieux, vous dire enfin, et surtout, que la voie qu'il importe de 
proposer à nos concitoyens est celle de l'effort et non celle de 
la facilité. 

Nous entendons, nous également, que les Français deviennent 
propriétaires de la France, mais les hommes et les femmes de 
ce temps savent bien au fond d'eux-mêmes, comme ils l'ont 
toujours su dans notre pays, qu'une terre, une entreprise, un 
patrimoine, cela ne s'obtient. pas . sans peine. Et c'est là 
leur véritable dignité. (Applaudissements sur les travées de 
l'U. C. D. P., de la gauche démocratique, du R. P. R., de 

R. E. I. et du C. N. I. P.) 

M. le président. La parole est à M. Vallon. 

M. Pierre Vallon. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, mon intervention, d'ordre général, concer-
nera les deux textes qui viennent en discussion au Sénat : le 
projet de loi créant une distribution d'actions en faveur des 
salariés et la proposition de loi relative à l'intéressement des 
travailleurs au capital, aux fruits de l'expansion et à la gestion 
des entreprises. 

Il n'est pas possible de déterminer, par, des règles précises 
et définies, la nature et l'étendue de la; participation des tra-
vailleurs à la vie de l'entreprise où ils sont employés, car elles 
dépendent de la situation même des entreprises. 

On doit cependant assurer aux travailleurs un rôle actif dans 
le fonctionnement de l'entreprise où ils sont employés, qu'elle 
soit privée ou publique. On doit tendre à faire de l'entreprise 
une véritable communauté de personnes, qui marque 'profon-
dément de son esprit les relations, les fonctions et les devoirs 
de chacun de ses membres. 

Cet objectif exige aussi une collaboration loyale et effective 
de tous à l'oeuvre commune, Il faut done que la voix des tra-
vailleurs soit entendue et qu'ils soient admis à prendre part 
au fonctionnement et au développement de l'entreprise. 

Sans doute, tout en veillant au respect de la dignité humaine, 
l'entreprise doit-elle conserver l'unité de direction nécessaire 
à son fonctionnement ; mais il ne s'ensuit nullement que ceux 
qui, jour après jour, viennent y travailler doivent être traités 
comme de simples exécutants silencieux, sans possibilité de 
donner leur avis et de faire part de leur expérience, et entière-
ment passifs vis-à-vis des décisions qui concernent leur affecta-
tion et l'organisation de leur travail. 

Enfin, « l'attribution aux travailleurs de fonctions plus impor-
tantes dans l'entreprise, non seulement répond aux exigences 
de la nature humaine, mais est pleinement conforme aux progrès 
qui s'accomplissent actuellement dans l'économie, la vie sociale 
et dans l'Etat. » Ainsi s'exprimait 'le pape Jean XXIII en 1961 
dans Mater et magistra. 

M. Christian Poncelet. Très bien! 
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M. Pierre Vallon. Ces principes, posés en 1961, ont connu 
une certaine application en France à partir de 1967. 

Ainsi, deux ordonnances ont organisé la participation des 
salariés aux fruits de l'expansion dans les entreprises de plus 
de 100 salariés et ont prévu la mise en place de plans d'épargne 
d'entreprise. 

Par la suite, une loi du 31 décembre 1970 a prévu l'ouverture 
d'options de souscription ou d'achat d'actions au bénéfice du 
personnel des sociétés. 

Une loi du 27 décembre 1973 a modifié les dispositions pré-
citées de 1967 quant à la souscription et à"l'acquisition d'actions 
des sociétés par leurs salariés. 

Dans le secteur nationalisé, la participation a également fait 
l'objet de textes législatifs ou réglementaires, notamment en 1970 
pour la Régie Renault, en 1973 pour les banques; les assurances, 
la S. N. I. A. S. et la S. N. C. M. A., et enfin, en 1980, pour le 
Crédit foncier de France. 

J'examinerai d'abord la participation des travailleurs aux 
résultats et l'actionnariat. 

Le 24 février dernier, M. Valéry Giscard d'Estaing, Président 
de la République, affirmait : « La participation devrait accom-
plir des progrès décisifs au cours de la décennie 1980 et devrait 
devenir un véritable mode de vie. » Il . annonçait, par la même 
occasion, l'examen • d'un projet de loi créant une distribution 
d'actions en faveur des salariés des entreprises industrielles 
et commerciales et prévoyant à l'origine la distribution gratuite 
et • directe à leurs salariés de 3 p. 100 de leur capital social. 

La rédaction de ce projet de loi, adopté à l'Assemblée natio-
nale le 16 avril dernier, remonte, en réalité, à novembre 1978. 
Il prévoyait que cette loi s'appliquerait obligatoirement à toutes 
les sociétés cotées en bourse. De profondes modifications appor-
tées par l'Assemblée nationale ont réduit -sa portée puisque 
les députés ont estimé que la distribution d'actions aux salariés 
serait facultative, comme un certain nombre de collègues l'ont 
fait remarquer avant moi. 

Par ailleurs, les deux prélèvements supplémentaires destinés 
à financer la participation imposée à quelques entreprises seront 
sans aucun doute supportés par l'ensemble des petites et 
moyennes entreprises qui ont été écartées de l'obligation de 
participation. 

La nature de ces prélèvements est, en outre, critiquable et 
peut faire peser sur un certain nombre d'entreprises des pré-
somptions de fraude intolérables pour ce qui concerne en 
particulier la taxe sur les frais de réception et, les cadeaux 
d'entreprise. 

De plus; est-il opportun d'augmenter la contribution forfaitaire 
annuelle d'impôts sur les sociétés dans la mesure où cela revien-
drait, dans un très grand nombre de cas, à taxer des entreprises 
réellement déficitaires ? 

L'une des critiques les plus courantes faites à la participation 
consiste à prétendre qu'en réalité les travailleurs sont assez 
indifférents à cette participation aux bénéfices. il est vrai 
qu'encore à l'heure. actuelle un très grand nombre de travail-
leurs français manifestent peu d'intérêt à l'égard de cette inno-
vation. 

Pour ce qui nous concerne, nous ne sommes favorables ni à la 
lutte des classes, ni à l'autogestion, dans la mesure où, en fin 
de compte, ces deux solutions n'entraîneraient qu'un ralentis-
sement de l'élévation globale des niveaux • de vie, et donc des 
possibilités d'atténuation progressive des inégalités sociales. 

Sans aucun doute, à la lumière des expériences menées dans 
certains pays étrangers, elles aboutiraient à une confiscation 
des libertés fondamentales des travailleurs et, au premier rang, 
à celle de leur liberté syndicale. 

En revanche, une représentation des travailleurs au sein 
des assemblées générales des entreprises pourrait éventuelle-
ment permettre une meilleure prise en compte de leurs préoc-
cupations et rendre les assemblées des actionnaires moins for-
melles, sans pour autant remettre en cause la nécessaire 
rentabilité économique de l'entreprise. . 

Sur la participation des travailleurs à la gestion, la proposi-
tion de loi adoptée, sans réelle majorité, à l'Assemblée natio-
nale concernant l'intéressement des travailleurs au capital, . aux 
fruits de l'expansion et à la gestion des entreprises comporte 
incontestablement un certain nombre d'idées intéressantes. 

Elles s'opposent, en tout état- de cause, à celles qui vou-
draient attribuer aux seuls salariés le pouvoir dans l'entreprise, 
sans `tenir compte des efforts réalisés par les « apporteurs » 
de capital. Mais elles semblent s'opposer également à la concep-
tion autoritariste de l ' entreprise qui refuserait finalement d'ac-
corder à tous les travailleurs une véritable citoyenneté éco-
nomique. 

La majorité des travailleurs pense, en effet, que le meilleur 
système économique est bien celui qui repose, au sein de l'entre-
prise, sur une coopération loyale dans le respect dés libertés 
entre les deux catégories de partenaires dont la contribution 
est indispensable, à savoir les « apporteurs » de travail et les 
« apporteurs » de capitaux. 

Si les salariés ont, certes, le droit de bénéficier des résultats 
financiers de .l'entreprise, leur participation, en quelque sorte 
passive, devrait s'accompagner d'une participation active, ce 
qui implique une participation des travailleurs à la gestion de 
leur entreprise. Celle-ci nécessite incontestablement la mise en 
place d'un réseau aussi décentralisé que possible de structures 
de _ dialogue. 

En effet, la participation consiste d'abord en une bonne infor-
mation, aussi complète qu'accessible à l'ensemble des salariés, 
afin de pouvoir recueillir et de prendre sérieusement en consi-
dération, et le plus largement possible, les préoccupations, les 
observations et les suggestions des travailleurs au moment où 
s'élaborent les décisions, et consiste aussi à expliquer d'une 
manière compréhensible les directives qui sont données et les 
objectifs qu'il est nécessaire d'atteindre aux divers échelons. 

Ii convient ensuite de réaliser une véritable participation à 
la gestion, tant à la base qu'au sommet. A la base, en évitant 
que toute décision ne soit prise à un échelon supérieur dès 
lors qu'elle peut l'être par les intéressés eux-mêmes. Ainsi serait-il 
possible d'associer étroitement chaque salarié aux décisions 
qu'il devra ensuite appliquer. Enfin, dans l'organisation du 
travail, cette participation à la base pourrait se traduire par 
la mise en place d'équipes autonomes ou semï-autonomes de 
production ou encore par la généralisation de mode de gestion 

• par objectif. 

La participation au sommet pourrait se tradire par l'octroi, 
à terme, aux apporteurs de travail des mêmes droits qu'aux 
apporteurs de capital. Cette participation  devrait entraîner, 
d'abord, le renforcement du rôle économique du comité d'entre-
prise et, ensuite, une présence des salariés au conseil de 
surveillance des sociétés par actions. Cette présence devrait être 
progressivement assurée à nos yeux par tous les salariés et non 
pas réservée à une seule catégorie d'entre eux. Pour ce faire, 
il conviendrait cependant de rendre obligatoire progressive-
ment la mise en place d'une double structure au sein des 
sociétés par actions : conseil de surveillance et directoire pour 
celles qui utilisent un nombre important de salariés. 

Il convient d'ajouter que de telles expériences devraient être 
légitimement menées en priorité dans les entreprises natio-
nalisées, voire dans la fonction publique. 

Un sondage réalisé en décembre 1978 par votre ministère 
confirmait que, pour les salariés, la participation était une 
« chose suffisamment importante pour qu'on s'en occupe sérieu-
sement, même en temps de crise économique ». 

M. Christian Poncelet. Très bien 

M. Pierre Vallon. Il conviendrait, dans ces conditions, de 
relancer cette idée de participation sur des bases nouvelles 
afin de pouvoir y intéresser effectivement une partie de plus 
en plus grande des travailleurs français. (Applaudissements.) 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail  et de la participation. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean Mattéoli, ministre du .travail et de la participation. 
Monsieur le président, je voudrais, en quelques instants, répondre 
tout d'abord aux rapporteurs et, d'une façon assez globale, 
c'est-à-dire sans chercher à répondre à chacun d'entre eux dans 
le détail, aux différents intervenants qui se sont exprimés au 
cours de la discussion générale. 

Quelques grands thèmes ont retenu, m'a-t-il semblé, l'atten-
tion des uns et des autres ; c'est à ces grands thèmes que je 
veux, à mon tour, m'attacher. 
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Tout d'abord, à propos' de la procédure d'urgence qui : a été 
évoquée à plusieurs reprises, je dirai qu'il n'a naturellement pas 
été dans l'intention du Gouvernement d'esquiver en quoi que 
ce soit, le débat parlementaire. Tout au contraire, les travaux 
menés par les assemblées, et singulièrement par le Sénat, mon-
trent que, sur un texte préparé pourtant avec attention, on peut 
recueillir un certain nombre d'indications dont je ne. retiens pas 
l'aspect critique, mais dont je retiens plus volontiers que, bien 
souvent, elles viennent améliorer notre projet. D'ailleurs, on 
constatera, tout au long de la discussion des articles que nous 
sommes tout disposés à retenir bon nombre des amendements qui 
nous seront proposés. 

Pourquoi, dans ces conditions, avoir eu recours à la pro-
cédure d'urgence ? Tout simplement, monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, parce qu'il a semblé au. 
Gouvernement que, même dans cette période difficile, dans cette 
période de crise économique, que certains qualifient de « guerre 
économique », il était indispensable de marquer d'une façon 
claire qu'il n'y avait pas de pause sociale. Le Gouvernement 
a voulu manifester, . en . proposant ces textes dans des condi-
tions difficiles à accepter pour une assemblée parlementaire 
— je le reconnais — mais qui sont conformes à notre Consti-
tution, son désir d'agir rapidement dans un domaine où, en 
dépit de ce qui a été dit par certains d'entre vous, mesdames, 
messieurs les sénateurs, il est nécessaire de poursuivre l'effort 
engagé parce que cela correspond aux intérêts bien compris 
des travailleurs de notre pays. 

Je sais — et on l'a répété à plusieurs reprises — que le mot 
« participation » est suffisamment vague pour que certains lui 
donnent un sens que d'autres ne lui donnent pas et pour que 
des hésitations puissent exister sur sa signification profonde et 
réelle. 

Vous êtes cependant quelques-uns, dans cette assemblée, à 
avoir assez réfléchi . sur ce problème pour avoir une idée 
définitive, qu'elle soit d'ailleurs positive ou non. J'ai écouté 
tout aussi bien les orateurs de l'opposition que ceux qui, 
étant à l'intérieur de la majorité, s'attachent à regarder ce 
projet avec plus de faveur d'un côté comme de l'autre,' on 
donne des acceptions différentes à ce mot de participation. 
On peut l'entendre effectivement comme une recherche de 
« collaboration de classes » — ces mots ont été utilisés. On peut 
l'entendre, comme d'autres le font, comme une volonté obstinée 

même si elle doit se manifester pendant très longtemps 
encore — d'associer au sein de l'entreprise ceux qui apportent 
leur capital et ceux qui apportent leur travail, et l'exemple cité 
par M. Poncelet le montre -- ce qui est vrai pour la cristallerie 
de Baccarat, l'est aussi ailleurs. 

En France, dans un certain nombre . d'entreprises, cette 
association existe sous forme de participation au capital de 
l'entreprise, et ce sont souvent ces entreprises-là, qui associent 
leurs salariés à leur marche, qui dégagent les meilleurs résultats 
techniques, économiques et financiers. 

L'une des critiques apportée au texte a été la gratuité de 
l'opération. 

J'ai retenu de certains propos tenus cette idée que l'on 
n'apprécie vraiment que ce à quoi l'on participe par son 
propre effort. D'une manière générale, c'est vrai je reconnais 
volontiers que ce qui est gratuit, surtout dans notre pays, n'est 
pas toujours apprécié à sa juste valeur. 

Encore faut-il savoir qu'un effort pédagogique est bien néces-
saire, dans certains cas, lorsque l'on veut faire passer une idée 
qui n'est pas encore devenue populaire. Faut-il pour autant 
affirmer que l'idée est mauvaise, erronée ou dangereuse, comme 
cela a été dit tout à l'heure ? 

Dans la mesure où cette idée n'est pas encore entrée dans. les 
moeurs nous le constatons et où nous souhaitons profon-
dément qu'elle y entre, il fallait bien qu'à un certain moment 
une relance soit opérée. Qu'elle le soit sous forme d'actions 
gratuites, monsieur le président, mesdames, messieurs les 
sénateurs, cela n'a rien qui puisse me choquer. Je donnerai 
d'ailleurs un exemple qui est un peu commun, vous m'en 
excuserez. C'est celui de telle station de radio qui, à l'heure 
actuelle, à l'occasion d'un jeu, distribue gratuitement un certain 
nombre d'actions d'entreprise  à ceux qui se présentent et qui 
gagnent à ce jeu. Nombreux sont les candidats. C'est dire que 
nombreux sont ceux qui apprécient la gratuité. 

Dans la mesure où cette distribution d'actions gratuites est 
assortie de certaines conditions, notamment de conditions 
d'ancienneté, elle est un peu la conséquence d'un travail effectué 
au sein de l'entreprise, d'une fidélité à celle-ci. 

Le dernier grand problème qui a été évoqué est celui du 
gage. Je voudrais en dire immédiatement un mot, mais j'y 
reviendrai certainement .à l'occasion de la discussion des amen-
dements. 

Ce n'est pas la solution la plus: facile que nous avons choisie. 
Mais le Gouvernement a considéré, là encore, qu'il y avait une 
sorte d'effet pédagogique à marquer une disposition qui n'est 
pas populaire — on disait tout à l'heure que personne n'en 
veut, pas même les syndicats — du sceau de la volonté des 
assemblées de la gager et à choisir, parmi les gages possibles, 
celui qui paraissait le plus anondin, le moins dangereux pour les 
entreprises. Ayant été moi-même, pendant longtemps, dans 
l'industrie, je suis quand même, me semble-t-il, capable d'appré-
cier les effets possible de ce gage. Certes — et MM. les rappor-
teurs ont eu raison de le dire — ce sont les entreprises les 
plus dynamiques qui risquent d'être touchées par cette surtaxe 
sur les dépenses de cadeaux d'entreprise et de frais de réception, 
car ce sont celles-là qui, pour les besoins de leur activité, et 
ceux de l'exportation notamment, sont amenées,. très légitime-
ment, à recevoir leurs clients étrangers et à leur offrir un 
souvenir de l'entreprise et de la France ; c'est une pratique 
courante non seulement chez nous, mais dans tous les pays 
du monde. 

Mais je suis convaincu que ces entreprises, qui sont les plus 
dynamiques, pourront supporter cette « surtaxe » de 5 p. 100, qui 
doit, en dépit de ce qu'on a pu en- dire ;  être favorable au 
climat social présent et à venir de la France. 

Voilà, en quelques mots, monsieur le président, les réponses 
globales que je voulais donner aux brillants orateurs qui se 
sont succédé à la tribune. Tout à l'heure, si vous le permettez, 
je répondrai plus en détail à leurs interventions. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est 'à M. le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Monsieur le président, je 
voudrais, en quelques mots, répondre à M. le ministre du 
travail en ce qui concerne la procédure d'urgence. 

Monsieur le ministre, l'affaire dépasse, et de très loin,, ce texte, 
vous l'avez bien compris. L'affaire dépasse, je vous l'ai dit, et 
votre personne et votre ministère: 

Je vous remettrai tout à l'heure une liste aussi complète que 
possible des textes qui ont été déposés en urgence. Cela vous 
fera mieux comprendre le pourquoi des remarques qui ont été 
faites par moi, d'abord, puis par mon collègue M. Larché. 

Le texte « sécurité et liberté », qui réorganise le code de 
procédure pénale : urgence ; les formations 'professionnelles 
alternées — ce n'est pas un texte facile, vous le savez — . 
urgence ; les deux textes dont nous discutons — je remonte 
dans le temps — : urgence le projet de loi sur le finan-
cement de la sécurité sociale : urgence ; l'interruption volon-
taire de grossesse — , il s'agissait pour Mme Pelletier de faire 
ratifier, au bout de cinq ans, la loi Veil — : urgence. Nous 
sommes en novembre 1979. 

Je remonte toujours dans le . temps. Maintien des droits des 
assurés sociaux : urgence ; indemnités pour les représentants 
de la France aux communautés européennes : là, j'admets qu'il 
pouvait y avoir urgence ; dotation globale de fonctionnement 
pour les collectivités locales : urgence. 

Voilà quelques grands textes, monsieur le ministre, pour 
lesquels l'Assemblée nationale n'a pas pu connaître des amen-
dements du Sénat. Vous m'avez répondu voilà un instant : 
« comprenez que nous ne cherchons pas à esquiver le débat 
parlementaire ». Je vous en donne acte, monsieur le ministre, 
mais ce n'est pas le problème que j'ai soulevé. 

La procédure d'urgence vous permet, et c'est pourquoi je vous 
ai demandé de n'en rien faire, d'utiliser la procédure de la 
commission mixte paritaire après une lecture dans les doux . 

assemblées C'est un dialogue entre les deux assemblées qui n'a 
pas lieu. 

Monsieur le ministre, la France est bicamérale, vous ai-je dit. 
Nous n'y pouvons rien. C'est comme cela. Elle l'a prouvé en 1946 
et en 1969. Nous nous en félicitons dans cette maison et M. le 
Président de la République a fortement contribué en 1969 à ce 
qu'elle demeure bicamérale. Je me permets de vous le rappeler. 

La France est bicamérale et vous voulez empêcher les deux 
assemblées d'engager ion dialogue sur des textes de loi — vous 
n'esquivez pas le débat ; non, pas du tout et je traduis le 
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sentiment de mon excellent collègue, M. Larché — car seuls 
sept députés ont connaissance des amendements du Sénat et 
il ne ressort de la commission mixte paritaire qu'une « pilule 
concoctée » par les quatorze membres de celle-ci que les assem-
blées sont priées ensuite d'ingurgiter, ce qui n'est pas non plus 
le dialogue parlementaire. Si les deux assemblées ne l'ingurgi-
tent pas, on entre dans un processus fort difficile. 

Je veux être certain de bien me faire comprendre, d'autant 
plus que M. le président Jozeau-Marigné, accompagné — et cela 
vous montre l'importance qu'il y attache — par. M. le président 
du Sénat, a exposé ce problème à M. le Premier ministre, le 
23 mai dernier. 

Mais si vous voulez bien, monsieur le ministre, unir vos efforts 
aux nôtres pour faire comprendre notre message à, ce sujet, 
nous vous en serions reconnaissants d'autant plus qu'il faut 
agir rapidement, avez-vous dit, et que, malgré les difficultés 
de l'heure, il n'y a pas de pause sociale. 

Mais ce texte n'a-t-il pas été déposé, si mes souvenirs sont 
exacts, au mois d'octobre 1978 ? Raison de plus pour aller 
vite, me répondra-t-on. Mais rendez-nous cette justice, ce n'est 
tout de même pas la faute du Sénat, ni probablement celle de 
l'Assemblée nationale. 

Puisque vous avez évoqué à l'appui de votre démonstration le 
projet de loi déposé au mois d'août 1978 par le Gouvernement, 
et relatif à la présence des salariés dans les conseils d'admi-
nistration, je n'ai pas besoin de vous rappeler aue s'il a été 
retiré, c'est parce qu'il a rencontré l'opposition totale du Conseil 
économique et social où vous siégiez. 

Je vous donne tout de suite acte que vous êtes parfaitement 
conséquent avec vous-même, car vous étiez parmi les quelques 
conseillers — pardonnez-moi d'avoir dépouillé votre vote —
à l'avoir voté. Il n'empêche qu'écrasé par une majorité dont 
vous vous souvenez, le Gouvernement a tenu compte, et il a bien 
fait, de la consultation à laquelle il avait procédé. 

Vous avez parlé • de la participation. Je n'insisterai pas sur 
ce point. Il est vrai que c'est un peu l'auberge espagnole, pour 
l'instant tout au moins, et chacun y trouve ce qu'il y apporte. 
Vous dites que l'exemple de la cristallerie de Baccarat ne 
répond. pas à mes voeux. Mais, au contraire, et je remercie 
M. Christian Poncelet de l'avoir cité. Vous avez eu raison de 
vous y référer. 

Je tiens à vous rappeler cependant que les salariés de la 
cristallerie de Baccarat ont précisément payé et qu'il ne s'est 
pas agi d'un actionnariat octroyé. Il s'agit d'une participation 
complète .puisque les actions ont été émises sans prime d'émis-
sion et, de surcroît, avec un abondement de la société qui, 
bien entendu, ne pouvait pas être de 90 p. 100, comme dans 
le cas qui nous préoccupe, puisque seul l'Etat est capable de 
faire un effort de cette nature. 

Il s'agit d'une relance, avez-vous dit. Oui, même pour ceux 
qui n'y croient pas. Mais à partir du moment où l'on participe 
à l'élaboration d'un texte, on n'a pas le droit de continuer à 
dire qu'on n'y croit pas. En tout état; de cause, la commission 
m'a chargé de dire qu'elle ne voulait pas gêner cette expérience. 

Par conséquent, à partir du moment où le texte est constitu-
tionnel, conforme au droit des sociétés, où il est bien fait et 
que nous ferons tout pour qu'il en soit ainsi, nous vous aiderons 
dans cette tâche. Toutefois, cette relance, puisque c'est votre . 
expression, permettez-moi de vous dire que ce n'est pas forcément 
dans la gratuité qu'il faut la trouver. 

Dans le commerce, monsieur le ministre, quand un magasin 
veut procéder à la relance que vous évoquez, il n'indique pas 
que « tout est gratuit ». Sinon, il se ferait traiter de voleur 
et perdrait en un instant toute sa clientèle. Il appose une 
affiche « soldes » dans sa vitrine. 

Nous vous demandons de faire des soldes avec un rabais de 
90 p. 100. 

M. Robert Schwint. Pour une bonne marchandise ! 

• M. Etienne Dailly, rapporteur. En ce qui concerne la bonne 
marchandise, vous avez tout 4 fait raison, puisque la mauvaise 
est écartée. 

Pardonnez-moi cet exemple. Dans ce cas, la valeur de négo-
ciation est inférieure à la valeur nominale ou la société n'a 
pas distribué les dividendes qu'elle devait distribuer deux fois 
pendant les cinq derniers exercices. 

Nous croyons dans les soldes parce que nous ne sommes pas 
très intelligents, très imaginatifs, que nous nous promenons dans 
les rues et aue nous savons bien que c'est- le moyen du com-
merce pour relancer — je reprends votre expression . — son 
activité. 

L'ancienneté de deux ans, ce n'est pas une grande fixité 
d'emploi. Mais, c'est ainsi. 

Je reviens au gage et c'est le principal objet de mon inter-
vention. Le gage, dites-vous, concerne les sociétés plus dyna-
miques, alors elles peuvent bien payer 5 p. 100. C'est pro-
fondément injuste. 

D'abord, et je vous le répète, votre gage est contraire à la 
Constitution. Vous n'avez pas le droit de faire voter une taxe 
permanente en dehors d'une loi de financés. 

Ensuite, il faut que vous puissiez apprécier le charge. Votre 
système qui était obligatoire, l'Assemblée nationale l'a rendu 
facultatif. 

La commission spéciale avait proposé le taux de 75 p. 100. 
C'est vous qui l'avez ramené à 65 ;  p. 100. Vous avez ralenti 
votre effort, puisque vous proposiez le taux de 100 p. 100 
lorsque la distribution est obligatoire, c'est-à-dire pour les 
sociétés cotées et 75 p. 100 pour les autres sociétés lorsque la 
distribution est facultative. Le texte de l'Assemblée nationale 
prévoit un taux de 65 p. 100 et la distribution est facultative 
dans tous les cas. Vous avez fait, au passage, un très grosse 
économie. 

Mais, lorsque, comme je l'espère, nous aurons supprimé cet 
article 21 concernant le gage pour le .remplacer par la dispo-
sition que la commission des lois propose, à savoir « les res-
sources nécessaires à l'application de la présente loi seront déter-
minées par la loi de finances », nous vous demanderons monsieur 
le ministre, que, lors de la présentation des lois de finances, 
le Gouvernement, après un temps de réflexion dont il a 
peut être besoin — ne surgisse pas à nouveau avec le même 
gage, car ce gage-là nous paraît particulièrement mal choisi. 

M. Robert Schwint. C'est une gageure. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Voilà ce que je voulais vous 
dire, monsieur le ministre, en réponse aux remarques que vous 
avez faites à la suite de cette discussion générale. Bien entendu, 
nous aurons l'occasion de reprendre nos échanges de vues lors 
de la discussion des articles et je m'efforcerai, alors, monsieur 
le ministre, au nom de la commission des lois, d'être aussi 
constructif que je le pourrai sur chacun d'eux. (Applaudisse-
ments sur les travées de l'U. R. E. I., du R. P. R., du C. N. I. P., 
de l'U. C. D. P. et sur certaines travées de la gauche démo-
cratique.)  

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 

— 7 — 

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT 

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des rela-
tions avec le Parlement, la lettre suivante 

« Monsieur le président, 	 . 

« J'ai l'honneur de .vous informer que demain, mercredi 
4 juin 1980, à . quinze heures, • M. Pierre Bernard-Reymond, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères, 
donnera lecture au Sénat d'une déclaration sans débat du Gou-
vernement sur l'accord réalisé le 3 .0 mai dernier, au sein du 
Conseil des communautés européennes. 

« Je vous prie de bien vouloir agréer, monsieur le président, 
l'expression de ma haute considération. 

« Signé JACQUEs LIMOUZY. » 

En conséquence, la séance de demain après-midi commencera 
à quinze heures ; après la déclaration du Gouvernement, elle 
sera suspendue jusqu'à dix-sept heures environ. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
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M. Etienne Dailly, rapporteur. Monsieur le président, je souhai-
terais faire une communication d'ordre. Nous ne reprendrons 
donc la séance de demain après-midi qu'à dix-sept heures pour 
permettre aux commissions d'examiner les 140 amendements 
qui ont été déposés sur la proposition de loi relative à l'intéres-
sement des travailleurs. 

Toutefois, je voudrais vous rendre attentif au fait que j'ai 
ouï dire que M. le Premier ministre — c'est bien son droit et 
il sera certainement bien accueilli par ceux qu'il vient voir — 
réunira jeudi matin, au Sénat, les sénateurs de la majorité pour 
examiner avec eux un certain nombre de textes qui viendront 
en discussion d'ici à la fin de la session. Pourrons-nous siéger 
pendant ce temps ou non ? Telle est la question que je pose. 

En outre, M. le rapporteur de la commission des affaires 
sociales, qui a dû nous quitter voilà quelques instants, m'a 
rappelé qu'il devait impérativement se rendre libre jeudi à dix- 
sept heures. Or, il sera rapporteur au fond lors de la discussion 
de la proposition de loi qui nous sera soumise à ce moment. 

Ma communication n'a d'autre objet, monsieur le président, 
que d'appeler votre attention et celle de la conférence des 
présidents qui doit se tenir jeudi à midi sur ces questions, 
pour que chacun puisse être fixé sur le déroulement des débats, 
d'autant plus que je crois savoir que M. le ministre avait éga-
lement des obligations, peut-être même à l'étranger. (M. le 
ministre du travail fait un signe de dénégation.) 

Je n'attends pas de vous, monsieur le président, une réponse 
immédiate à ces questions, mais je voulais simplement vous 
sensibiliser, sensibiliser la conférence des présidents et le Sénat 
aux problèmes de calendrier qui peuvent se poser. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, nous entendrons 
demain les présidents de commission, qui nous feront connaître 
leur sentiment. Alors, le Sénat, sur proposition de la présidence, 
décidera de son ordre du jour. 

Le Sénat voudra sans doute interrompre maintenant ses tra-
vaux pour les reprendre à vingt-deux heures trente. (Assen- 
timent.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt heures quinze minutes, est 
reprise à vingt-deux heures quarante minutes, sous la présidence 
de M. Maurice Schumann.) 

PRESIDENCE DE M. MAURICE SCHUMANN, 

vice-président. 

M. le président. La séance est reprise. 

—8— 

DISTRIBUTION D'ACTIONS 

EN FAVEUR DES SALARIES 

Suite de la discussion d'un projet de loi déclaré d'urgence. 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, 
créant une distribution d'actions en faveur des salariés des 
entreprises industrielles et commerciales. 

Je vous rappelle que la discussion générale est close. 

Question préalable. 

M. le président. Je suis saisi, par M. Méric et les membres 
du groupe socialiste et apparentés, d'une motion, n'' 2, tendant 
à opposer la question préalable. Cette motion est ainsi rédigée 

« En application de l'article 44, alinéa 3, du règlement, le 
Sénat décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la délibération 
sur le projet de loi créant une distribution d'actions en faveur 
des salariés des entreprises industrielles et commerciales. » 

Je rappelle qu'en application des alinéas 3 et 8 de l'article 44 
du règlement, ont seuls droit à la parole l'auteur de la motion 
ou son représentant, un orateur d'opinion contraire, le président 
ou le rapporteur de la commission saisie au fond et le Gouver-
nement et qu'aucune explication de vote n'est admise. 

La parole est à M. Laucournet, pour défendre la motion. 

M. Robert Laucournet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je voudrais effectivement déve-
lopper les arguments qui ont conduit le groupe socialiste à  

opposer la question préalable à ce projet de loi. J'y suis d'autant 
plus encouragé que les discussions de . cet après-midi n'ont pas 
révélé un grand mouvement d'adhésion à ce texte ni de la part 
des rapporteurs ni de la part de la quasi-totalité des interve-
nants. 

M. Robert Schwint. C'est bien le moins que l'on puisse dire ! 

M. Robert Laucournet. C'est bien le moins que l'on puisse 
dire, en effet. 

C'est mon ami M. Méric qui aurait dû présenter nos thèses 
mais, après avoir assisté toute la journée aux débats, il a dû 
regagner son département en fin de soirée. C'est donc son inter-
vention dont je -vais maintenant vous donner lecture. 

« Ce projet de loi, qui crée une distribution d'actions en 
faveur des salariés des entreprises, a pour caractéristique essen-
tielle d'être sans intérêt pour les travailleurs et. indolore pour 
le patronat. 

« Comment-pourrait-il en être autrement à la suite de l'inter-
view donnée en avril dernier au .Progrès de Lyon par M. le 
Premier ministre, interview au cours de laquelle il avait déclaré 
que les textes soumis au Parlement sur la participation ne 
compromettaient « en aucune manière l'autorité du chef d'entre-
prise, ni l'efficacité de l'entreprise ? » 

« Il avait même ajouté : « Je crois avoir personnellement 
donné suffisamment de preuves de mon attachement à la soli-
darité et à la prospérité des entreprises françaises pour pouvoir 
dire que certaines réactions à l'égard des projets du Gouver-
nement me paraissent injustifiées et, ce qui est plus grave, à 
courte vue. » 

« Le texte voté par la majorité de l'Assemblée nationale 
reflète bien la volonté de M. le Premier ministre. 

« A l'origine, il s'agissait de distribuer gratuitement 5 p. 100 
du capital des sociétés dont les actions sont inscrites à la cote 
d'une bourse française ou ayant fait l'objet, sur le marché hors 
cote, de transactions d'une importance et d'une fréquence fixées 
par décret. 

« Il fallait, selon la formule de M. le Président de la Répu-
blique, rendre « les Français propriétaires de la France ». 

« Compte tenu des dispositions votées par l'Assemblée natio-
nale, avant que les Français ne deviennent propriétaires de leur 
pays et que les travailleurs puissent participer à l'organisation 
de la production, plusieurs siècles s'écouleront. 

« En effet, contrairement à l'idée lancée par M. le Président 
de la République de donner aux salariés 5 p. 100 du capital des 
sociétés cotées en bourse, la part du capital a été ramenée à 
3 p. 100 du nombre d'actions existantes « avant distribution, 
libérées ou non, sans que la valeur totale de ces actions distri-
buées puisse excéder une somme correspondant au produit de 
5 000 francs par le nombre des salariés bénéficiaires ». 

« Par ailleurs intervient l'application de dispositions .faculta-
tives pour toutes les entreprises, que leurs titres soient admis 
ou non à la cotation. 

« En outre, il faut attendre une augmentation du capital 
pour acquérir des actions et ces dernières ne sont pas cessibles 
avant trois ou cinq ans. 

« Bien que la commission des affaires sociales demande que 
ce délai soit ramené de deux à quatre ans, cela ne change rien 
à notre critique. 

« Par ailleurs, à la demande du Gouvernement, nos collègues 
députés ont admis que l'Etat procéderait au remboursement de 
65 p. 100 des actions distribuées aux salariés au lieu des 
100 p. 100 initialement prévus et des 75 p. 100 retenus par la 
commission spéciale de l'Assemblée nationale. 

« Le Gouvernement a également réussi à réintroduire une 
discrimination entre les salariés bénéficiaires : . les Français 
devront avoir deux années d'ancienneté dans l'entreprise pour 
se voir accorder des actions. 

« Les travailleurs étrangers, eux, devront justifier de cinq 
années de présence en France et de deux ans dans la même 
entreprise, comme si, par leur travail et quelle que soit la durée 
de leur présence, ils ne participaient pas à la création de la 
richesse nationale. 

« Enfin, sur les deux gages financiers prévus par le texte 
originel — l'augmentation de l'imposition forfaitaire due par 
les entreprises ne réalisant pas de bénéfices et la création d'une 
taxe de 5 p. 100 sur le montant des dépenses afférentes aux 
frais de cadeaux et de réceptions des entreprises — l'Assemblée 
nationale n'a conservé que la création de la taxe de 5 p. 100. 
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« Après avoir analysé ce texte, nous nous sommes inquiétés 
des critiques soulevées par les travailleurs intéressés. Elles cor-
respondent toujours au rapport d'enquête fait en décembre 1978 
par la Sofres, à la demande du ministère du travail : modicité 
et diminution constante des sommes perçues au titre de la 
participation, scepticisme et méfiance des salariés, critiques 
des modalités de répartition, trop inégalitaires, contraires à 
l'esprit de participation, blocage des sommes, inadaptation des 
procédures d'information, procédures insuffisamment démocra-
tiques ; les travailleurs regrettent que l'application même de la 
participation ne touche pas à l'essentiel. 

« Le projet soumis à notre examen n'échappe pas à ces cri-
tiques. On peut affirmer que l'idée . clef avancée par le général 
de Gaulle, qui avait rêvé d'une troisième voie entre le capitalisme 
et le socialisme et voulait que les salariés « aient une part de la 
plus-value que prend l'actif d'une société quand elle prospère », 
n'est même pas retenue. Il lui a été, en somme, substitué l'inté-
ressement aux . bénéfices, ce dernier étant pris en charge par 
l'Etat seul. 

« Tant et si bien que, présentement, malgré de nombreux 
textes — l'ordonnance du 7 janvier 1959 sur l'intéressement, la 
loi de 1967 sur la participation, la loi de 1970 sur l'ouverture 
d'options de souscription et la loi du 24 décembre 1973 pré-
voyant des plans d'achat en bourse grâce à l'augmentation de 
capital par l'émission d'actions destinées aux seuls salariés 	le 
bilan est loin d'être positif. 

« La tiédeur des travailleurs à persister dans cette voie reflète 
leur scepticisme. 

« En vérité, cette idée a fait long feu au sein de la classe 
ouvrière. 

« L'exemple de la Régie Renault aurait dû convaincre les plus 
enthousiastes de l'inanité de l'actionnariat. 

« Ce n'est pas en distribuant quelques actions à chaque tra-
vailleur que l'on va transformer sa condition dans l'entreprise, 
ni lui donner un quelconque pouvoir sur sa propre destinée, 
notamment en ce qui concerne l'organisation du travail. 

« En fait, les petits actionnaires ne sont rien d'autre que les 
silencieux du sérail du capitalisme.. 

« En réalité, le texte soumis à nos délibérations crée de nou-
velles injustices entre salariés d'une même entreprise. Par 
ailleurs, il conduit à faire financer, par tous les travailleurs, 
une « réformette » dont quelques-uns seulement bénéficieront, car 
3 p. 100 du nombre d'actions existantes c'est onze fois moins 
que la minorité de blocage et onze fois moins que le droit pour 
les salariés d'exister. 

« Les frais de formation d'une telle opération seront imputés 
sur les crédits de la formation continue des travailleurs, qui, eux, 
n'ont rien demandé de tel. 

« Au lendemain de mars 1978, le pouvoir avait annoncé, chanté, 
célébré l'ouverture sociale. 

« Deux ans après, le bilan est clair : rien sur la réduction du 
temps de travail, rien sur le droit d'expression des travailleurs, 
rien ou presque sur la revalorisation du travail manuel. 

« Quant aux bas salaires, s'ils font l'objet d'accords contrac-
tuels, il n'en reste pas moins que le Smic est en retard sur 
l'évolution du prix de la vie. 

« Ce texte, auquel nous opposons la question préalable, traduit 
le double langage du patronat et du Gouvernement. 

« Nous constatons sans crainte d'être démentis — les exem-
ples sont nombreux — que, dans l'entreprise, les libertés et les 
droits des employés n'ont jamais été à ce point bafoués. 

« Nous constatons que, trop souvent, les travailleurs et leurs 
représentants syndicaux sont licenciés au mépris des textes qui 
les protègent. 

« Nous constatons que les négociations patronat-syndicats sur 
les conventions collectives sont au point mort. 

« Nous constatons que la politique salariale provoque la baisse 
du pouvoir d'achat des salariés publics et privés. 

« Pour nous, socialistes, la participation doit être une trans-
formation profonde du rapport homme-travail, fondée sur le 
dialogue, la concertation, la cogestion, l'autogestion, qui n'est 
autre chose que la participation assumée globalement par les 
partenaires sociaux. 

« Ce n'est pas le texte aujourd'hui en cause, ni ceux, déjà 
existants, qui ont modifié ou modifieront les rapports entre les 
partenaires sociaux. 

« Pour s'en convaincre, il faut se reporter aux débats inutiles, 
relatifs à la durée du travail, intervenus entre les représentants 
du patronat et ceux des grandes centrales syndicales entre le 
23 juin 1978 et le 8 janvier 1980. 

« Du monde du travail émergent de plus en plus impérieu-
sement des aspirations nouvelles que le pouvoir veut systémati-
quement ignorer, aspirations qui tendent à l'instauration de 
rapports hiérarchiques nouveaux, à l'organisation du travail et 
à la prise en considération des revendications essentielles en 
matière de salaires, de sécurité, d'effectifs, de conditions de 
travail. 

« Les travailleurs ont conscience que cette volonté délibérée 
du Gouvernement de ne pas prendre en considération leurs légi-
times aspirations tient au fait qu'en période de crise la • menace 
de la perte de l'emploi émousse l'action revendicative. » 

M. Méric ajoutait : « Moi qui suis le témoin, dans ma bonne 
ville de Toulouse, des difficultés que rencontre le monde ouvrier, 
je tiens à vous informer que cette barrière, pour le moins 
amorale, est sur le point d'être submergée. 'Vous n'arrêterez pas 
le juste ressentiment des travailleurs par une modique poignée 
d'actions, pour le moins ridicule. 

« Il est grand temps que l'expression et la défense des intérêts 
des travailleurs, y compris les cadres, passent dans les entreprises 
privées, non pas par leur présence au conseil d'administration, 
mais par un renforcement des institutions qui les représentent, 
en particulier du comité d'entreprise. 

« C'est pourquoi nous demandons : la création obligatoire de 
comités de groupes de holdings, de telle sorte que la voix des 
salariés puisse s'exprimer au niveau où les décisions straté-
giques engageant l'avenir de l'entreprise sont réellement prises ; 
l'extension des pouvoirs d'information et de contrôle du comité 
d'entreprise — dans les domaines des conditions de travail, de 
la formation, de la production, des investissements, des salaires, 
de l'emploi — de telle sorte que l'ensemble des travailleurs 
puissent en permanence intervenir sur tous les aspects de la vie 
de l'entreprise qui déterminent leurs conditions. 

«De telles réformes répondraient aux aspirations des salariés et 
des cadres ; elles recueilleraient l'accord de toutes les organi-
sations syndicales et c'est ce que le projet socialiste propose. 

« Nous avons récemment déposé une proposition de loi sur 
les comités d'entreprise. 

« Pourra-t-elle un jour être débattue au Parlement comme 
l'est celle de nos collègues R. P. R. sur la participation ? 

« Ce serait une première révolution, un premier apaisement 
apporté à l'inquiétude et au mécontentement profond des masses 
laborieuses. 

« Sachant par avance que cette proposition ne sera pas 
entendue et compte tenu de notre critique du projet de loi 
créant une distribution d'actions en faveur des salariés des 
entreprises, nous opposons la question préalable, sur laquelle 
nous sollicitons un scrutin public. 

• Monsieur le ministre, il est temps, il serait grand temps pour 
le Gouvernement de se rappeler que la classe ouvrière de ce 
pays ne vit pas d'aumônes, encore moins d'illusions. » (Applau-
dissements sur les travées socialistes et communistes.) 

M. Paul Pillet. Je demande la parole, contre la question préa-
lable. 

M. le président. La parole est à M. Pillet. 

M. Paul Pillet. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, nous avons entendu les critiques qui vien-
nent d'être faites par notre excellent collègue M. Laucournet 
sur le projet dont discute actuellement le Sénat. Personne ne 
nie que l'évolution des rapports du capital et du travail pose 
un problème. Personne ne peut donc contester qu'il soit néces-
saire de rechercher une solution. 

Le projet présenté par le Gouvernement permet précisément 
d'envisager une solution possible à partir d'éléments qui ont 
déjà été éprouvés. Certes, monsieur le ministre, nous sommes 
assez nombreux dans cette assemblée à penser que le projet 
est loin d'être parfait. Nous sommes convaincus qu'il présente un 
certain nombre d'insuffisances et peut-être de dangers, mais ce 
dont nous sommes tous également certains, c'est qu'il faut 
essayer de  faire quelque chose. 

Le texte a été discuté par l'Assemblée nationale. Il a été, sur 
certains points, assez largement modifié et, par conséquent, nous 
considérons qu'il est du rôle du Sénat de l'examiner et de voir 
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de quelle manière il pourrait être amendé de façon à nous per-
mettre de faire un pas vers ce que nous souhaitons tous, c'est-à-
dire une gestion plus conjuguée, plus intime, à l'intérieur des 
entreprises françaises, car une telle gestion serait peut-être 
de nature à changer certains climats difficiles que l'on rencontre 
quelquefois. 

C'est la raison pour laquelle le Sénat ne peut renoncer à cette 
faculté qui lui est donnée d'examiner un texte dont tout le 
monde pense qu'il exprime une idée qui mérite d'être étudiée 
et exploitée. C'est la raison pour laquelle il faut refuser la ques-
tion préalable présentée par le groupe socialiste. 

Essayons d'améliorer ce texte de notre • mieux ; nous verrons 
ensuite quelles possibilités il ouvrira. (Applaudissements sur les 
travées de l'U. C. D. P., du R. P. R., de l'U. R. E. I. et du 
C. N. I. P.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Monsieur le président, je vous 
remercie de me donner la parole, encore que je ne l'aie pas 
demandée, mais je la prends volontiers... (Rires.) 

M. le président. Vous connaissez mieux que moi les termes 
de l'article 44 de notre règlement, monsieur le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur.... pour confirmer ce que j'ai dit 
pendant la discussion générale, à savoir que notre commission 
considérait que, • même si l'on pouvait s'interroger sur l'usage 
qui sera. finalement fait de ce texte, compte tenu de tout son 
environnement, c'est-à-dire de tout ce qui se fait dans ce domaine 
depuis les ordonnances de 1959 et de 1967, elle ne voulait pas 
prendre la responsabilité, comme l'a d'ailleurs fort bien laissé 
entendre, à l'instant, M. Pillet, qui en est l'un des membres les 
plus éminents, de refuser au Gouvernement ce texte. S'il y a 
une chance quelconque que les salariés s'accoutument à l'action-
nariat au travers d'une distribution gratuite, pour reprendre 
votre expression que je récuse nous en parlerons dans un 
instant — s'il y a une chance qu'au prix du droit d'attribution, 
à eux conféré gratuitement, d'actions de la société, ils prennent 
le chemin de l'actionnariat, la commission des lois ne veut pas 
prendre la responsabilité de repousser le texte. 

Ce qu'elle veut, c'est que le texte soit conforme à la Consti-
tution et qu'il ne « bouscule » pas ce droit compliqué, délicat, 
qu'est le droit des société& Mais, quoi qu'on pense du fond, quoi 
qu'on pense de l'avenir de ce texte, quoi qu'on pense des 
sentiments qui ont été exprimés par l'orateur qui vient de 
défendre la question préalable, votre commission des lois estime 
— c'est ce qu'elle m'a chargé de vous dire en cet instant — 
que, elle qui, tout à l'heure, à cette tribune, a défendu par 
ma voix le régime bicaméral, elle qui a chargé son président 
d'aller en entretenir M: le Premier ministre, elle qui a élevé 
une protestation solennelle contre ce dévoiement du bicamé-
ralisme qui empêche le dialogue entre les deux assemblées 
— entendez la procédure d'urgence - elle serait mal fondée 
à accepter que le Sénat puisse envisager de ne pas lire le texte 
qui lui vient de l'Assemblée nationale. 

Lorsque le Sénat est saisi en premier d'un texte, qu'on vote 
la question préalable, pourquoi pas ? C'est alors l'Assemblée 
nationale, saisie au fond, qui a pour mission de lire le texte. 
Mais dès lors que le texte nous vient de l'Assemblée nationale, 
votre commission pense qu'il serait gravement contradictoire, peu 
logique, peu explicable, peu défendable, d'accepter de voter la 
question préalable et il ne faudrait pas nous plaindre, si les 
amendements que nous voulons apporter au texte ne sont pas 
examinés par l'Assemblée nationale. 

Comment soutenir que nous protestons contre l'impossibilité 
d'établir le dialogue, si nous n'acceptons pas, nous, de le faire 
naître ? 

M. Robert Schwint, Il n'y aura pas de dialogue. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Monsieur Schwint, nous estimons 
qu'il peut parfaitement y avoir un dialogue possible si M. le 
président de la commission, M. le président du Sénat et ma 
modeste intervention de tout à l'heure sont entendus. 

M. Robert Schwint. Le ministre le refuse. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. En effet, nous avons constaté, 
pour un texte précédent -- je veux parler des fonds communs 
de placement — que le Gouvernement n'a pas usé, bien 
qu'ayant déposé ce texte au bénéfice de l'urgence, de cette 
faculté que lui confère la Constitution d'aller directement à la 
commission mixte paritaire. 

J'en ai fini et tout ce que je pourrais dire maintenant ne serait 
que • répétition. La commission vous demande de jouer le rôle 
qui est le vôtre, à savoir de lire le texte qui nous arrive de 
l'Assemblée nationale, quoi que vous en pensiez. 

Pour ces raisons d'ordre institutionnel, elle vous demande de 
repousser la question préalable. 

M. le président. Monsieur le ministre, je vous donne la parole 
pour que vous nous expliquiez la position du Gouvernement. 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail et de la participation. 
Je m'expliquera i très brièvement car, au cours des deux inter-
ventions ' de cet après-midi, j'ai déjà eu l'occasion de dire quelle 
importance le Gouvernement attache à ce texte. 

Il s'agit pour lui d'une étape dans une oeuvre de longue haleine, 
certes, mais indispensable, qui s'appelle la participation et, 
dans ces conditions, le Gouvernement ne peut que s'opposer 
à l'adoption de cette question préalable. 

M. Hector Viron. Je demande la parole, pour un rappel au 
règlement. 

M. le président. Je vous donne la parole s'il s'agit, vérita-
blement, d'un rappel au règlement. 

M. Hector Viron. C'est le cas, monsieur le président, puisque 
je veux regretter que le règlement ne nous autorise pas à 
répondre dans un tel débat. (Applaudissements et rires sur 
les travées communistes, socialistes et de l'U. C. D. P.) 

M. le président. Voilà qui, au moins, a le mérite de la 
brièveté. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Je demande la parole. 

Mlle Irma Rapuzzi. Mais vous avez déjà tout dit, monsieur le 
rapporteur. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Robert Schwint. On ne peut donner . deux fois la parole au 
rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. N'en déplaise à mon excellente 
collègue, Mlle Rapuzzi, je prends la parole pour m'associer à 
la demande de scrutin public du groupe socialiste, ce qui est 
mon droit, au nom de la commission des lois, pour marquer 
l'importance qu'elle attache au rejet de la question préalable. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix la motion n° 2, opposant la question préalable, 

repoussée par la commission et par le Gouvernement. 
Je suis saisi de deux demandes de scrutin public, l'une éma-

nant du groupe socialiste, l'autre de la commission des lois. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-

taires. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus a voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin 
n° 132: 

Nombre des votants 	  290 
Nombre des suffrages exprimés 	 276 
Majorité absolue . des suffrages exprimés.' 	 139 

Pour l'adoption 	. 	84 
Contre 	  192 

Le Sénat n'a pas adopté. 
Nous, passons donc à la discussion des articles. 
Avant d'appeler l'article 1"'', je donne la parole à M. le 

ministre. 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail et de la participation. 
Mesdames, messieurs les sénateurs, le Gouvernement est amené 
à demander la priorité de l'amendement n° 21 rectifié bis de 
la commission des lois, qui tend à insérer, après l'article 5, un 
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article additionnel prévoyant une participation personnelle des 
salariés égale à 10 p. 100 de la valeur des actions, sur les 
articles 1 à 5 précédant cet amendement. 

En effet, dans ces articles, l'expression « droit d'attribution » 
a été, à plusieurs reprises — et c'est dans la logique même des 
amendements déposés par la commission des lois substituée 
à l'expression qui avait été utilisée dans le projet, à savoir 
« distribution gratuite d'actions ». 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, 
c'est, à mon avis, l'un des points fondamentaux de notre débat : 
ou bien l'on retient l'idée que j'ai essayé de défendre cet après-
midi d'une distribution gratuite - et, dans ce cas, il faut le 
dire clairement. pour que ce soit ` bien compris - ou bien l'on 
s'oppose, pour des raisons que je puis comprendre, à la dis-
tribution gratuite pour lui substituer une distribution faisant 
appel à un apport personnel des salariés. 

Au cours des diverses interventions de cet après-midi, il a 
été beaucoup dit que des expériences précédentes prouvaient 
que l'acquisition d'actions n'était pas, parmi les différentes 
formes de participation, celle à laquelle se ralliaient le plus 
volontiers les salariés. On a indiqué certains pourcentages qui 
montrent qu'effectivement les salariés, soit ne souscrivent pas 
des actions, soit lorsqu'ils en ont la possibilité, s'en libèrent, 
pour beaucoup d'entre eux. 

C'est donc avec une volonté objective, réelle et concrète de 
relance de cette idée particulière de participation par la voie de 
l'actionnariat que le Gouvernement a prévu que cette distribution 
d'actions, à titre exceptionnel, puisqu'il s'agit d'une opération 
réalisée une fois pour toutes, se ferait gratuitement, précisément 
afin que l'idée d'actionnariat des travailleurs entre dans l'esprit 
de l'opinion publique tout entière et contribue à instaurer entre 
les salariés et les chefs d'entreprise un meilleur climat social, 
ce que nous souhaitons tous. 

Or je reste convaincu que cette relance ne sera vraiment 
efficace que dans la mesure où cette distribution se fera gra-
tuitement ; d'autre part. — • et je dis à M. le rapporteur de la 
commission des lois que je ne fais pas du tout de juridisme, 
d'ailleurs, sur ce plan, je reconnais volontiers sa supériorité — 
deux phénomènes particuliers s'opposent à ce que l'on retienne 
les termes de « droit d'attribution ». 

Comme je l'indiquais précédemment, les choses doivent être 
claires aux yeux de ceux auquels nous nous adressons. Si nous 
parlons aux salariés de distribution gratuite d'actions, ils sauront 
tout de suite ce dont il s'agit. Si nous leur parlons de droit 
d'attribution, ils ne le sauront pas. C'est tout à fait clair. 

Par ailleurs, le droit d'attribution, vous le savez mieux que 
quiconque, monsieur le rapporteur, exige de la part du salarié 
une démarche qui consiste à en demander le bénéfice. Je vois 
dans cette démarche un obstacle à la réussite de notre projet. 
Accepter les actions que l'on vous donne est une chose. Aller 
demander des actions que l'on vous offrirait en est une autre. 

Cependant, si l'on veut bien m'autoriser à sortir du droit 
des sociétés, dans lequel, sans aucun doute, votre rapporteur de 
la commission des lois est parfaitement à l'aise, pour me référer 
à certaines dispositions du droit de la participation, je relève 
que la loi du 4 janvier 1973 sur l'actionnariat dans les banques 
nationales et les compagnies d'assurances nationalisées, et la 
loi du 2 janvier 1970 sur les distributions d'actions à la régie 
Renault font expressément état de e distribution gratuite 
d'actions ». 

Mais, encore une fois, ce n'est pas sur le plan juridique 
que j'entends porter l'accent, c'est sur l'aspect pédagogique 
et psychologique du problème. -  Il s'agit, d'une part, de bien 
se faire comprendre , de ceux auxquels :nous nous adressons et, 
d'autre part, de leur éviter une démarche qui, peut-être, les 
retiendra de participer à cet actionnariat auquel nous voulons 
de toutes nos forces les inviter. 

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que 
les dispositions de l'article 44 que nous avons tout à l'heure 
appliquées à la question préalable s'appliquent exactement de. 
la même manière à une demande de réserve ou à une demande 
de priorité. 

Or, c'est une demande de priorité que le Gouvernement vient 
d'introduire en faveur de l'amendement n° • 21 rectifié bis 
de la commission des lois, qui tend à insérer un article addi-
tionnel après l'article 5. 

Par conséquent, nous allons entendre successivement un ora-
teur d'opinion contraire à celle du Gouvernement, puis le 
président ou le rapporteur de la commission saisie au fond. 

Nous passerons enfin au vote, aucune explication de vote 
n'étant, là non plus, admise. 

M. Robert Schwint. Je demande la parole contre la demande 
de priorité. 

M. le président. La parole est à M. Schwint. 

M. Robert Schwint. Je n'interviendrai pas, monsieur le prési-
dent, . sur la demande présentée par M. le ministre. Je laisserai 
à M. le rapporteur le soin d'expliquer la position de la commis-
sion des lois. 

J'ai suivi avec beaucoup d'attention le débat qui s'est instauré 
dans cette assemblée, notamment ce qu'a dit tout à l'heure le 
rapporteur. J'ai écouté aussi avec beaucoup d'attention la 
réponse de M. le ministre. Mais avant d'aborder la discussion 
des articles, j'aimerais que M. le ministre du travail nous dise 
si ce texte reste soumis à la procédure d'urgence ou si, au 
contraire, une nouvelle lecture aura lieu à l'Assemblée nationale 
et ici même. 

Cela est important pour nous et pour la suite de la discussion, 
car nous avons bien compris les raisons pour lesquelles M. le 
rapporteur de la commission des lois avait insisté sur le fait 
que, trop . souvent au Sénat, on déclare d'urgence un certain 
nombre de textes. M. le ministre ne semble pas avoir répondu 
à la question qui lui a été posée par le rapporteur de la 
commission des lois à ce sujet. Je serais fort aise qu'il puisse 
le faire. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Monsieur le ministre, vous venez 
de déposer une demande tendant à examiner en priar ité, avant 
l'article ter, l'amendement n° 21 rectifié -bis selon lequel les 
salariés feront un apport en numéraire de 10 p. 100. Mais vous 
avez excipé, à l'appui de votre demande de priorité, d'arguments 
divers. Vous avez d'abord laissé entendre que ce que vous voulez, 
c'est continuer à parler de distribution gratuite. Vous m'excu-
serez de vous dire que la belle histoire serait plus belle encore 
si l'on pouvait parler de distribution gratuite. Malheureusement, 
l'article 5 de votre texte .initial, repris par l'Assemblée nationale, 
dit ceci : « Les actions distribuées doivent résulter d'une augmen-
tation de capital. » Avant de distribuer des actions, puisqu'elles 
doivent résulter d'une augmentation de capital, il faut qu'elles 
soient émises, qu'elles soient créées. Vous avez cité, je le sais 
— je m'y attendais, c'est pourquoi j'ai préparé ma réponse — le 
cas des usines Renault et des banques. Cela n'a rien a voir, 
car ce sont des entreprises nationales. De surcroît, la régie 
nationale Renault n'a même pas de capital, et c'est le motif 
pour lequel elle a été forcée de constituer un fonds spécial. 

Je voudrais vous citer le code du travail et le code des 
sociétés. Croyez-moi, ce sera plus sûr. L'article 268 du code des 
sociétés dispose : « Toute société qui, au titre de là participation 
des salariés aux fruits de l'expansion de l'entreprise; attribue 
ses propres actions peut, à cet effet, diviser les actions en 
coupures dont le montant nominal ne peut être inférieur à une 
somme également fixée par décret. » Cette disposition figure 
dans le chapitre des augmentations de capital. 

L'article 442-5 du code du travail dispose : « Les accords de 
participation peuvent porter sur l'attribution d'actions ou de 
coupures d'actions de l'entreprise. » Code du travail : attribution 
d'actions ; code des sociétés : les sociétés attribuent leurs 
propres actions au titre de la participation des salariés. 

Par conséquent, en aucun cas, dès lors que vous avez recours 
à l'augmentation de capital — et comment pourriez-vous faire 
autrement, c'est vous-même qui l'écrivez — vous ne pourrez 
pas dans le texte, par la suite, parler d'autre chose que de droit 
d'attribution d'actions. 

Si donc vous voulez, par votre demande de priorité, échapper 
au fait que dans l'article 1`°r bis, deuxième alinéa, on parle 
pour la première fois d'attribution d'actions, et si vous pensez 
que vous y échapperez parce que le Sénat • pourrait refuser 
l'apport erg numéraire de 10 p. 100 par les salariés prévu par 
l'amendement n" 21 rectifié bis de votre commission, vous vous 
trompez. Quel que soit le sort qui sera réservé à ce problème 
de gratuité ou de non-gratuité, vous n'échapperez pas à ce 
problème, et c'est pourquoi, pour ce qui me concerne, je ne 
vais pas m'opposer à vous dans un débat de procédure. 

• 
Vous croyez que vous allez pouvoir échapper à là terminologie 

.convenable. Vous n'y échapperez pas, même si, comme vous le 
souhaitez, le Sénat — je ne peux préjuger sa décision sur. ce 
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problème en quelque sorte de philosophie — venait à ne pas 
suivre la commission des lois et  souhaiter que l'attribution des 
droits soit gratuite et non pas avec un apport en numéraire de 
10 p. 100 par les salariés. 

Vous avez soulevé un deuxième argument auquel il faut bien 
que je réponde. En fait, vous avez abordé le fond du débat -- je 
n'ai pas voulu demander à vous interrompre — en défendant les 
divers aspects du probleme. 

Vous avez dit : ce que nous voulons, c'est mettre gratuitement 
des actions dans la poche des ouvriers sans qu'ils aient à se mani-
fester. 

M. Hector Viron. A condition qu'ils ouvrent leur poche ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Excusez-moi de vous dire que 
même une donation, il faut l'accepter. Si, dans un instant, je vous 
donnais quelque chose qui ne vous plaise pas, vous refuseriez 
cette donation et vous auriez bien raison. Une donation doit 
donc, elle aussi, s'accepter. 

Même si c'est gratuit, nous créerons l'affectio societatis par 
le fait — et notre amendement de repli est tout prêt — qu'il 
faudra aller devant un guichet pour dire : e Je veux ». Et cela 
pour deux raisons. La première est d'ordre général. Une dona-
tion, cela s'acçepte ou se refuse. La deuxième, c'est qu'il n'y a 
pas de société sans affectio societatis, fut-il gratuit. 

Ne croyez pas non plus — c'est le deuxième terme de mon 
explication — qu'en demandant la réserve vous échapperez à 
l'affectio societatis. Même si vous réussissiez à faire repousser 
ce que souhaite la commission des lois, c'est-à-dire l'apport en 
numéraire de 10 p. 100, la question serait posée le moment venu. 

Alors, comme toutes les questions seront posées le moment 
venu — le Sénat peut compter sur ma vigilance, en tant que 
rapporteur de la commission des lois, pour ne pas permettre 
qu'elles ne le soient point — je ne vois pas pourquoi je m'oppo-
serais, après avoir fait ces observations auxquelles j'attache beau-
coup d'importance parce qu'elles situent la trame de la suite de 
notre débat, je ne vois pas pourquoi, dis-je, je m'opposerais à 
une demande que je trouve totalement inutile, parfaitement sans 
objet, et à la discussion immédiate du problème de la gratuité 
ou de l'apport en numéraire de 10 p. 100. 

Il ne faudrait pas que quelqu'un s'imagine ici que dans la 
mesure où la commission des lois ne serait pas suivie et où l'on 
en reviendrait à la suppression de l'apport en numéraire par 
les salariés, cela changerait quoi que ce soit, d'une part, aux 
problèmes de l'affectio societatis et de l'acceptation de la dona-
tion, d'autre part, au fait que, par la suite, on ne pourra tou-
jours pas parler de distribution gratuite puisqu'il s'agira toujours 
de droits d'attribution qui seront accordés gratuitement ou non. 
Ce n'est pas moi qui le dis, c'est le Gouvernement. S'il est incon-
séquent avec lui-même, qu'y puis-je ? S'il ignore le droit des 
sociétés, qu'y puis-je ? même si l'article 5 dispose que « les 
actions distribuées doivent résulter d'une augmentation de 
capital ». 

Quant à l'exemple de la régie Renault, société sans capital, 
il ne saurait retenir notre attention. 

J'accepte donc, sous le bénéfice des réserves que j'ai faites, 
la demande de priorité formulée par le Gouvernement, car je ne 
veux pas risquer de faire disparaître un débat de fond derrière 
un debat de procédure. 

M. le président. Le Gouvernement demande donc la priorité 
pour l'examen de l'amendement n° 21 rectifié bis 

Je rappelle, en raison d'une interruption que j'ai entendue 
tout à l'heure, que l'article 44 du règlement dispose que « dans 
les débats ouverts par application du présent article, ont seuls 
droit à la parole l'auteur de l'initiative » — qu'il s'agisse d'une . 

demande de priorité ou de réserve ou d'une question préalable 
— « ou son représentant, un orateur d'opinion contraire, le pré-
sident ou le rapporteur de la commission saisie au fond et le 
Gouvernement. Aucune explication de vote n'est admise ». 

Mais le règlement ne précise pas que le rapporteur ou le Gou-
vernement n'a pas le droit de reprendre la parole. 

M. Jean Matteoli, ministre du travail et de la participation. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail et de la participation. 
Je vous remercie, monsieur le rapporteur, d'avoir bien voulu 
accepter la demande de priorité que je m'étais permis de 
présenter. 

De mon côté, je veux tout de suite vous dire que j'accepte 
la substitution du mot : « attribution » au mot : « distribution » 
car, dès lors que l'on parle d'attribution gratuite, je suis 
d'accord. Ce sur quoi, tout à l'heure, j'ai attiré votre attention, 
c'est sur la différence entre « droit d'attribution » et « distri-
bution gratuite ». 

En revanche, si dans votre esprit il est question, comme les 
textes le disent, d'attribution gratuite et non plus de droit 
d'attribution, je suis alors tout à fait d'accord pour me rallier 
à votre proposition. 

D'ailleurs, monsieur le rapporteur, en cas d'augmentation de 
capital par apport en nature, l'opération est réalisée à la date de 
l'assemblée générale, date à laquelle les actiöns sont juridi-
quement émises et peuvent donc être attribuées gratuitement 
puisque, par . définition, elles sont intégralement libérées. Mais, 
encore une fois, je suis d'accord sur l'expression « attribution 
gratuite » puisque celle-ci vous convient. 

Cela étant, j'en viens au second point de votre intervention 
pour dire que, dans mon esprit, le projet de loi rend les salariés 
immédiatement propriétaires sans qu'ils aient à se manifester. 
Ils ont la faculté d'exercer les droits qui découlent de leur 
droit de propriété, mais non celle d'y renoncer. Et encore une 
fois, je ne pense pas qu'il soit contraire à l'affectio societatis 
de ne pas demander à un salarié à qui l'on attribue gratuitement 
des actions de faire une démarche pour les obtenir. 

Vous disiez, monsieur le rapporteur, qu'on a toujours le droit 
de refuser une donation ; c'est vrai. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. J'ai dit qu'il fallait l'accepter, 
ce qui n'est pas pareil ! 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail et de la participation. 
Dans le cas d'une donation, il faut effectivement l'accepter, 
et je reconnais que vous avez raison à cet égard. Mais, dans 
le cas d'une attribution gratuite d'actions, je ne souhaite 
pas qu'on mette les salariés dans l'obligation de les réclamer. 
Il s'agit là dans mon esprit d'un débat de fond. 

M. Hector Viron. L'aumône est obligatoire ! 

M. le président. Je ne suis pas sûr qu'il convienne, à propos 
d'une demande de priorité, d'aborder le débat de fond. 

M. Robert Schwint. Je demande la parole. 

M. le président. Non, monsieur Schwint, ce ne serait pas 
conforme au règlement. Seul peut prendre à nouveau la parole 
M. le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Je la demande, monsieur le 
président. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Je voudrais ne pas poursuivre 
la discussion de fond. 

Je ne veux pas non plus que le Sénat se prononce sur une 
demande de priorité que j'ai acceptée parce que je ne veux pas 
voir disparaître un débat de fond à l'occasion d'un débat de pro-
cédure. 

Je vous demande pardon, monsieur le ministre, il ne faut pas 
m'en vouloir, mais voilà quatorze ans que la commission des 
lois me fait l'honneur de me confier tout ce qui concerne le 
droit des sociétés. Evidemment, depuis ce temps-là, les textes 
me sont présents à l'esprit. Aussi, permettez-moi de vous dire 
que lorsqu'on procède — vous avez évoqué la chose — à une 
augmentation de capital par - incorporation de réserves, les action-
naires ont un droit d'attribution. Ils peuvent alors avoir deux 
attitudes : ou exercer ce droit, ou bien le négocier, mais ils ne 
peuvent en prendre une troisième, contrairement à ce que 
vous pensez. 

Alors laissons cette affaire pour l'instant. J'ai dit que j'ac-
ceptais la demande de réserve, étant entendu que cela ne nous 
entraînera pas par la suite — c'est pourquoi j'ai apporté toutes 
ces précisions — dans des voies que la commission n'accepte 
pas. 

M. Robert Schwint. Je demande la parole pour un rappel 
au règlement. 

M. le président. Personne ne peut plus prendre la parole, 
monsieur Schwint. 
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Permettez-moi de vous faire observer que, quel que soit le 
sens dans lequel va se prononcer le Sénat, vous aurez tout le 
loisir de vous exprimer dans un moment lorsque nous aurons 
abordé la discussion des amendements. 

Toutefois, si vous insistez, je puis vous donner la parole pour 
un vrai rappel au règlement. (Sourires.) 

M. Robert Schwint. Je voudrais : me référer à l'article 44, 
alinéa 8, du règlement dont vous avez fait état tout à l'heure, 
monsieur le président. Rien, dans cet alinéa, ne dit que le 
ministre et le rapporteur ne peuvent s'exprimer une deuxième 
fois, pas plus que l'orateur d'opinion contraire. Dès lors je 
voudrais, étant inscrit comme orateur d'opinion contraire, m'expri-
mer encore une fois car j'ai posé à M. le ministre une ques-
tion à laquelle il n'a pas répondu jusqu'à maintenant. 

J'aimerais savoir, avant d'entamer la discussion, si M. le minis-
tre maintient la déclaration d'urgence, ou s'il estime que le texte 
qui sera adopté par .  le Sénat sera examiné par l'Assemblée natio-
nale en deuxième lecture. C'est une question fondamentale pour 
mon groupe. 

M. le président. Vous venez de constater que j'applique tou-
jours le règlement de manière très libérale. 

M. le ministre ne demandant pas la parole, je vais appeler le 
Sénat à se prononcer sur la demande de priorité. 

M. Hector Viron. Je demande la parole pour un rappel au 
règlement. 

M. le président. Monsieur Viron, je vous donne la parole, à 
condition qu'il s'agisse vraiment d'un rappel au règlement et, 
en tout état de cause, je vous demande de ne pas éterniser ce 
débat de procédure. 

M. Hector Viron. Monsieur le président, je demande que le 
bureau soit appelé, en application des deux premiers alinéas de 
l'article 51 de notre règlement, à s'assurer que le Sénat est en 
nombre pour voter. 

• 
M. le président. Je donne lecture de ces alinéas : 
« 1. La présence, dans l'enceinte du Palais, de la majorité 

absolue du nombre des membres composant le Sénat est néces-
saire pour la validité des votes, sauf en matière de fixation de 
l'ordre du jour. 

« 2. Le vote est valable, quel que soit le nombre des 
votants, si, avant l'ouverture du scrutin, le bureau n'a pas été 
appelé à constater le nombre des présents ou si, ayant été 
appelé à faire ou ayant fait cette constatation, il a déclaré que 
le Sénat était en nombre pour voter. » 

Est-ce bien de ces dispositions que vous demandez l'appli-
cation, monsieur "Vison ? 

M. Hector Viron. Oui, monsieur le président. 

M. le président. Dans ces conditions, je me trouve dans l'obli-
gation de suspendre la séance et de convoquer les membres 
du bureau dans le cabinet de départ. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt-trois heures quarante minutes, 
est reprise à vingt-trois heures quarante-cinq minutes.) 

M. le président. La séance est reprise. 
Le bureau du Sénat, consulté dans les conditions stipulées 

par l'article 51 du règlement, déclare que le Sénat est en 
nombre pour voter. 

Je rappelle au Sénat que le Gouvernement a demandé la priorité 
pour l'amendement n° 21 rectifié bis. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
La priorité est ordonnée. 
J'appelle donc cet amendement. 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 21 rectifié bis, M. Dailly, 
au nom de la commission des lois, propose, après l'article 5, 
d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« L'assemblée générale extraordinaire fixe le délai accordé 
aux salariés pour l'exercice de leur droit d'attribution .; .ce délai 
ne peut être supérieur à quatre mois à compter de la décision 
de l'assemblée' générale extraordinaire. 

« Pour exercer son droit d'attribution, le salarié doit effectuer 
un apport en numéraire égal à 10 p. 100 de la valeur de négo-
ciation des actions sur lesquelles il exerce ce droit ; cette valeur 
de négociation est déterminée conformément à l'article 4. La 
société doit consentir des avances aux salariés qui, en vue d'exer-
cer leur droit d'attribution, lui en font la demande. Ces avances 
sont remboursées en cinq prélèvements mensuels, égaux et succes-
sifs sur les salaires. 

« Si, dans le délai prévu au premier alinéa, les salariés n'ont 
pas exercé leur droit d'attribution sur la totalité de l'augmen-
tation du capital, celle-ci n'est réalisée qu'à concurrence du mon-
tant des actions sur lesquelles le droit d'attribution a été exercé. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. M. le ministre ne m'en voudra 
sûrement pas si, pour l'information de nos collègues — ce qui 
est bien entendu la conséquence inéluctable de sa demande de 
priorité- je donne lecture au Sénat des articles qui précèdent, 
faute de quoi mes collègues ne pourraient pas comprendre le 
sens du texte qui vient maintenant en discussion, 

En effet, l'amendement fait état de « l'assemblée générale 
extraordinaire ». De quelle assemblée générale extraordinaire 
s'agit-il ? Nous n'en avons encore jamais parlé jusqu'ici, nous ne 
savons donc pas de quoi il s'agit. Cela n'avancera pas le débat, 
mais, même si j'ai accepté de bon coeur, vous l'avez constaté, la 
demande de priorité formulée par le Gouvernement, je ne puis 
pas pour autant vous laisser délibérer dans les ténèbres. 

Les articles 1 r bis, 1 ter et 4, que nous avons dû réserver, 
sont ainsi libellés : 

« Art. 1 — Les dispositions de la présente loi sont appli-
cables aux sociétés par actions ayant leur siège sur le territoire 
français, lorsqu'elles ont distribué au moins deux dividendes 
au titre de deux des exercices clos au cours des cinq années 
civiles précédant la réunion de l'assemblée générale extraordi-
naire visée aux articles suivants. » 

« Art. 1r'' bis. -- Dans les sociétés dont les actions sont 
inscrites à la cote officielle ou au compartiment spécial du 
marché hors cote d'une bourse française de valeurs ou font 
l'objet sur le marché hors cote de transactions d'une impor-
tance et d'une fréquence fixées par décret, le conseil d'adminis-
tration ou le directoire, selon le cas, est tenu de convoquer 
une assemblée générale extraordinaire. 

« Cette assemblée générale extraordinaire doit décider s'il y a 
lieu ou non de conférer aux salariés un droit d'attribution régi 
par la présente loi elle doit être réunie à la même date que 
la plus prochaine assemblée générale. 

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le conseil d'administration ou le directoire, 
selon le cas, doit se réunir en vue d'élaborer le projet de 
résolution qui sera présenté à l'assemblée générale extraordinaire 
prévue aux alinéas précédents, » 

« Art. 1" ter. — Dans les sociétés ne remplissant pas les 
conditions énoncées à l'article précédent, ... » — il s'agit des 
sociétés non cotées 	« ...le conseil d'administration ou le 
directoire, selon le cas, peut soumettre à l'assemblée générale 
extraordinaire un projet de résolution tendant à décider de 
conférer aux salariés un droit d'attribution d'actions régi par 
la présente loi. 

« Cette assemblée générale extraordinaire doit être réunie 
avant la clôture du deuxième exercice ouvert après la promul-
gation de la présente loi. » 

« Art. 4. — Les actions sur lesquelles les salariés peuvent 
exercer un droit d'attribution résultent d'une augmentation de 
capital. 

« Le nombre de ces actions est déterminé de manière que le 
montant de l'augmentation de capital soit égal à 3 p. 100 du 
capital social. Toutefois, ce nombre est éventuellement réduit 
de telle sorte que son produit par la valeur de négociation des 
actions nouvelles soit égal au produit de 5 000 . francs par le 
nombre des salariés bénéficiaires du droit d'attribution. 

« Pour l'application de l'alinéa précédent, la valeur de négocia-
tion des actions est déterminée comme suit : 

« — pour les sociétés mentionnées à l'article 1°" bis, cette 
valeur est égale à la moyenne des cours cotés lors des soixante 
dernières séances de bourse précédant le premier jour du mois 
au cours duquel est prise la décision du conseil d'administration 
ou du directoire, selon le cas, de réunir l'assemblée générale 
extraordinaire prévue à l'article 1' bis ; 

« — pour les sociétés mentionnées à l'article 1" ter, cette . 

valeur est fixée en divisant par le nombre de titres existants le 
montant de l'actif net calculé d'après le bilan le plus récent. 
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« L'application des règles de détermination de la valeur de 
négociation est vérifiée par les commissaires aux comptes qui 
présentent un rapport spécial à l'assemblée générale extraor-
dinaire. 

« Le nombre des actions sur lesquelles les salariés peuvent 
exercer leur droit d'attribution et celui des salariés bénéficiaires 
de ce droit sont constatés à la date à laquelle le conseil d'admi-
nistration ou le directoire, selon le cas, s'est réuni en application 
des articles ter bis et rr  ter. » 

Enfin, un article additionnel nouveau est ainsi rédigé : 
Lorsque la valeur de négociation des actions, déterminée en 

application de l'article précédent, est inférieure à leur mon-
tant nominal, le conseil d'administration ou le directoire, selon 
le cas, ne peut proposer à l'assemblée générale extraordinaire 
de procéder 'à l'augmentation de capital prévue par la présente 
loi. » . 

Vient ensuite l'article 5 et c'est là que j'aurais voulu voir 
intervenir la discussion de l'amendement n° 21 rectifié bis, 
mais M. le ministre a déposé une demandé de priorité à laquelle 
je me suis plié, car cet article prévoit : « L'augmentation de capi-
tal prévue à l'article 4 ouvre droit à une créance sur l'Etat d'un 
montant égal à 90 p. 100 du produit de la valeur de négociation 
par le nombre des actions dont le 'droit d'attribution a été exercé 
par les salariés. •» 

Il était naturel que M. le ministre — j'y aurais pensé de mon 
côté — demande la priorité de l'article additionnel que, par voie 
d'amendement, je propose d'introduire après l'article 5, pour 
que sa discussion intervienne après l'article 4 et avant l'article 5, 
faute de quoi et si je ne vous avait pas éclairé, vous ignoreriez 
toujours ce qu'est l'assemblée générale que vise en son début 
l'amendement dont il s'agit. 

Venons-en maintenant à cet amendement. Vous avez compris 
qu'il était question d'une augmentation de capital, qu'il allait y 
avoir une assemblée générale extraordinaire parce qu'il n'y a pas 
d'autre méthode et qu'il faut la décider. Cette augmentation 
de capital va être faite, d'une part, par un apport en nature 
qui est la créance sur l'Etat -- actuellement 65 p. 100 de la 
valeur de négociation — et, d'autre part, par un apport en 
numéraire des salariés. Tel est le contenu de l'amendement actuel-
lement soumis au Sénat. 

Pourquoi proposons-nous de porter le droit à la créance sur 
l'État de 65 à 90 p. 100 ? Parce que nous sommes sûrs ainsi de 
ne pas être désagréables au Gouvernement puisqu'à l'origine il 
proposait 100 p. 100 avec obligation pour toutes les sociétés 
cotées et faculté pour les sociétés non cotées. 

L'Assemblée nationale a retenu 65 p. 100, mais avec faculté 
pour les sociétés cotées et toujours faculté pour les sociétés 
non cotées. Par conséquent, en proposant 90 p. 100, nous 
sommes très en dessous de ce que le Gouvernement avait 
envisagé, mais nous restons dans la droite ligne de sa pensée 
sur le plan des dépenses qu'il avait prévues. Je lui ai récusé 
tout à l'heure, à la tribune, le droit de troquer sa proposition 
de participation contre le caractère facutlatif résultant des tra-
vaux de la commission spéciale de l'Assemblée nationale- laquelle. 
a fait constater au Gouvernement que, sans ce caractère facul-
tatif, le texte serait contraire à la Constitution. 

Alors pourquoi avoir retenu 65 p. 100 et 35 p. 100 pour les 
sociétés ? Cela soulève, en effet, un autre problème d'inconstitu-
tionnalité parce qu'il faudra examiner sur quoi on les prélévera 
car, si on les prend dans les réserves, on attente à la propriété 
d'autrui, ce qu'aucune assemblée générale extraordinaire ne 
pourra faire, à quelque quorum et à quelque majorité que 
ce soit. 

Mais pourquoi aussi 90 p. 100 ? Parce que la commission des . 

lois, à la majorité des présents contre deux voix opposées, a 
décidé sur la proposition de notre collègue, M. Larche, je crois, 
que tout ce qui était gratuit ne présentait pas d'intérêt. Il 
fallait donner vraiment un caractère de participation à cette 
affaire de la dernière chance, car on ne peut mettre coûte 
que coûte dans le panier du salarié des actions, même s'il 
n'en veut pas. Encore une fois, une donation, dans ce pays, 
doit s'accepter, de quelque donation et de quelque citoyen 
qu'il s'agisse. 

La commission a voulu également faire en sorte de rétablir 
l'affectio societatis dans le premier et le dernier alinéa de 
l'amendement n° 21 rectifié bis. C'est pourquoi je demanderai 
un vote par division. 

Le premier alinéa dispose : 
« L'assemblée générale extraordinaire fixe le délai accordé aux 

salariés pour l'exercice de leur droit d'attribution ». En effet, 
nous voulons qu'ils exercent ce droit, qu'ils manifestent leur  

volonté d'accepter, pour reprendre votre expression impropre, 
monsieur le ministre, ce .« droit d'attribution gratuite » qu'on leur 
offre. 

Le premier alinéa se termine ainsi : « ce délai ne peut être 
supérieur à quatre mois à compter de la décision de l'assemblée 
générale extraordinaire ». 

Le .dernier alinéa — je passe sur le second à dessein, car 
il est au fond du débat avec M. le ministre et nous l'examinerons 
ensuite — est ainsi libellé : 

« Si, dans le délai prévu' au premier alinéa, les salariés n'ont 
pas exercé leur droit d'attribution sur la totalité de l'augmen-
tation du capital, celle-ci n'est réalisée qu'à concurrence du 
montant des actions sur lesquelles le droit d'attribution a • été 
exercé. » 

Que se passera-t-il, monsieur le ministre, s'ils renvoient ces' 
actions car, pour l'instant, nous restons dans la gratuité ? 

Le principe de la' gratuité n'est rompu que par le deuxième 
alinéa, mais, en tout état de cause, je n'avais présenté à la 
commission que le premier et le troisième alinéa pour créer 
l'affectio societatis, quoi qu'il arrive. Oui, nous en voulons et 
dans la proportion de 65 p. 100, 35 p. 100. . 

Le deuxième alinéa concerne l'apport numéraire des salariés. 
Mais que se passera-t-il si le salarié renvoie les actions ? Vous 
ne prétendez tout de même pas, monsieur le ministre, dans ce 
pays de liberté qu'est la France, introduire ces actions de force 
dans sa poche ? Il ne servirait même à rien de lui coudre sa 
poche car, même si vous lui donnez ces actions, il peut les ren-
voyer le lendemain matin. 

De plus, de combien sera l'augmentation de capital ? Ce n'est 
pas moi qui le dis. Je vous renvoie au comparatif qui figure 
dans mon rapport. Le texte original du Gouvernement était 
ainsi libellé : « Les actions distribuées doivent résulter d'une 
augmentation de capital. » L'Assemblée nationale a adopté le 
texte suivant : « Les actions distribuées.» le terme est 
impropre, mais passons — « doivent résulter d'une augmentation 
de capital. » Il y a donc bien augmentation de capital. De 
combien ? Il faut tout de même qu'à un moment donné l'af f gctio 
societatis, même si elle est gratuite, s'exerce. 

Je demanderai un vote par division car le premier et le 
deuxième alinéa, même si l'on reste dans la philosophie de la 
gratuité, demeurent. 

Ce deuxième alinéa est ainsi rédigé : « Pour exercer son droit 
d'attribution, le salarié doit effectuer un apport en numéraire 
égal à 10 p. 100 de la valeur de négociation des actions sur 
lesquelles il exerce ce droit ; cette valeur de négociation est 
déterminée conformément à l'article 4. 

M. Robert Laucournet. Il n'a pas encore été examiné. 

M. Etienne Dai91y, rapporteur. C'est pourquoi je vous en ai 
donné lecture. Il s'agit de la valeur moyenne des soixante 
dernières bourses pour les sociétés cotées. Ce n'est pas, 
comme le Gouvernement le propose, une évaluation à dire 
d'experts pour les sociétés non cotées — si vous voulez défini • 

tivement encombrer les tribunaux de France, vous n'avez qu'à 
décider cela -- c'est l'actif net divisé par le nombre d'actions. 
Telle est la valeur de négociation. 

Je reprends ma lecture : « Pour exercer son droit d'attribution, 
le salarié doit effectuer un apport en numéraire égal à 10 p. 100 
de la valeur de négociation des actions sur lesquelles il exerce 
ce droit ; cette valeur de négociation est déterminée conformé-
ment à l'article 4. La société doit consentir des avances aux 
salariés qui, en vue d'exercer leur droit d'attribution, lui en font 
la demande. Ces avances sont remboursées en cinq prélèvements 
mensuels, égaux et successifs sur les salaires. » 

Quest-ce que cela veut dire ? Comme le maximum est de 
5 000 francs par salarié, 10 p. 100, cela fait donc 500 francs. 
Ou lé salarié les a, ou la société est tenue, si vous votez notre 
texte, de les lui avancer — car il faut que les actions soient 
libérées tout de suite — et on lui retient 100 francs par mois 
sur son salaire. Nous avons tenu à mettre ces précisions dans 
la loi — chacun sait qu'un patron n'a pas besoin de ce texte 
pour accorder des avances sur salaire — parce que le patron 
pourrait vouloir récupérer la totalité de l'avance en une seule 
fois, le droit du travail l'autorise à récupérer jusqu'à 10 p. 100 
du salaire mensuel. Voilà pourquoi nous avons tenu à apporter 
cette précision dans la loi. 

Maintenant, qu'on ne me dise pas que cela risque de gêner 
le salarié. C'est toute la philosophie de la gratuité ou de l'apport 
en numéraire des salariés qui est en cause. 
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Avant le dîner 	je prie ceux qui étaient présents de m'en 
excuser, mais. je vais me répéter — j'ai présenté l'argumen-
tation suivante. 

M. le ministre nous a dit, dans sa réponse aux orateurs et aux 
rapporteurs : « L'actionnariat de participation n'a pas marché. Par 
la gratuité, nous allons nous efforcer de mettre les actions dans 
la poche des salariés. » Mais il faut quand même qu'ils 
acceptent ! 

Avec M. Larché, la commission des lois estime — et c'est .un 
point très . important — que ce qui est gratuit n'intéresse 
personne. On se demande, en effet, si c'est gratuit, si cela ne 
coûtait rien, pourquoi on ne l'a pas donné plus tôt. Ou alors, 
c'est que cela ne vaut rien ! 

Au contraire, si on donne pour dix francs une action qui vaut 
cent francs — 10 p. 100 - au salarié justement parce qu'il est 
salarié de l'entreprise, alors, le problème de l'affectio societatis, 
qui est la base même de toute société, est réglé.. Ensuite, ' il est 
permis. de penser que le salarié va s'y intéresser puisqu'il aura 
investi 500. francs — au maximum pour 5000 francs d'actions. 
Alors, il y a quelque chance pour qu'il suive. 

On a déjà tout essayé, je vous l'ai dit tout à l'heure, monsieur 
le ministre. On a essayé, à la Régie Renault, la distribution 
gratuite d'actions : voyez ce qu'il en est advenu. Puis on a 
essayé dans les banques nationalisées. 

A l'opposé, on a réalisé l'actionnariat complètement payant 
par l'emploi des réserves spéciales de participation. On a essayé 
l'actionnariat salarié, selon la loi de 1973, avec un certain 
abondement de la société : le système... 

M. Hector Viron. ... n'a pas marché non plus ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Non, cela n'a pas marché. 
On a essayé à la cristallerie de Baccarat — je vous renvoie 

aux explications de M. Poncelet. Mais, dans ce cas-là° encore, 
on a émis au pair et c'est la société qui , a abondé, pas dans 
cette proportion toutefois. Mais la cristallerie de Baccarat, c'est 
une des premières affaires françaises, le problème syndical y 
est tout à fait particulier, j'entends par là qu'il est simplifié. 

Il est une chose qui n'a pas été essayé, c'est de donner pour 
10 francs ce qui vaut 100 francs parce qu'on est un salarié 
de l'entreprise. 

M. Hector Viron. On solde ! On brade ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur. La marchandise est bonne car 
il faut que les sociétés aient distribué deux dividendes dans 
les cinq derniers exercices ; il faut que la .  valeur de négociation 
soit supérieure à la valeur nominale. 

Monsieur le ministre, vous . vous promenez peut-être un peu 
moins que moi dans les rues 	et c'est bien naturel, car 
vous êtres très occupé ! 	mais, moi, je n'ai jamais vu une 
boutique afficher : « Ici, depuis ce- matin, tout est gratuit. » 
Quand on voit une telle inscription, on prend la fuite ; on se 
sert peut-être, mais on ne revient jamais, parce que la veille 
il faut qu'on vous ait bien volé pour vous offrir la marchandise 
gratuitement le lendemain. 

Quand on veut faire une relance en matière commerciale 
et, ici, il s'agit de relancer l'actionnariat salarié on met 

une étiquette « soldes », et tout est vendu à 90 p. 100 de la 
valeur. 

Telle est, au fond, l'économie de la proposition que M. Larché 
a présentée à la commission des lois et que celle-ci a acceptée 
à la majorité que vous savez. Ce que nous voulons, c'est tenter 
autre chose. Il ne s'agit nullement d'une opération d'obstruction, 
monsieur le ministre, et j'espère que vous _en êtes tout à fait 
convaincu. 

Nous avons exprimé des réserves quant à l'utilisation qui 
sera faite de ce texte. Ces réserves étant exprimées et je 
vous l'ai dit clans une conversation privée avant le dîner — 
nous tournons la page ; maintenant, il faut construire. Mais 
nous ne voulons pas construire n'importe quoi ; nous voulons 
construire quelque chose • qui ait une chance de réussir. 

Or, nous considérons que si vous maintenez la gratuité, en 
d'autres termes, si le Sénat n'accepte pas de créer ce lien . 

qu'est l'affectio societatis dans les conditions que je vous ai 
décrites 100 francs par mois au maximum, soit 10 p. 100 
des 5 000 francs en cinq mensualités — , une fois de plus, à la 
fin du compte, quelqu'un montera à la tribune pour dénoncer 
le système. Vous verrez ! Si le deuxième rapport demandé par 
M. le rapporteur pour avis de la commission des affaires  

sociales est publié par le Gouvernement, vous constaterez que 
personne ne sera entré dans cette voie. Si vous réussissiez, en 
violation de tout le droit français, à faire en sorte qu'il n'y 
ai pas d'acceptation de la donation, de la distribution, qu'il n'y 
ait pas d'affectio societatis, même gratuite, alors, vous pouvez 
être tranquille les salariés vendraient sans aucun doute leurs 
actions le lendemain du terme du délai d'incessibilité. 

Tels sont les arguments que la commission des lois m'a 
demandé de présenter devant le Sénat ; celle-ci vous demande 
d'adopter — par scrutin public; si j'ai bien compris — l'amende-
ment qu'elle vous propose et, par conséquent, de ne pas suivre le 
Gouvernement qui vous invite â le repousser. 

A ce propos, M. le ministre peut-il nous préciser si, comme 
je le pense, ' sa demande de scrutin public ne porte que sur 
le deuxième alinéa ou si, au contraire, elle porte sur les trois 
alinéas successivement, puisque nous allons voter par division ? 

M. le président. Rassurez-vous, le Gouvernement sera_ inter-
rogé en temps utile. 

Quel est l'avis du Gouvernement- sur l'amendement n° 21 rec-
tifié bis ? 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail ,et de ici participation. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, je suis 
obligé de reprendre, comme vient de le faire M. le rapporteur, 
les arguments, que j'ai tentés de développer tout au long de 
l'après-midi. 

Je crois profondément que la gratuité est au cœur même de 
ce projet de loi. Celui-ci ne vous aurait pas été présenté s'il 
n'était pas articulé autour de cette idée de gratuité. 
• Je veux -  bien admettre, monsieur le rapporteur,. que, d'une 
manière générale, on a plus d'attachement pour ce qu'on a 
payé, même un peu. Il n'en demeure pas moins vrai que, dans 
la vie, il y a des cadeaux gratuits, qui sont faits de bonne 
foi, de bon cour et dans une bonne intention. 

Or, dans la mesure où les sociétés - auront la possibilité de 
faire ou de ne pas faire, dans la mesure où elles auront le libre 
choix d'attribuer gratuitement ou non ces actions, le simple 
geste,` la simple manifestation de la décision marquera bien que 
c'est dans ' le désir de créer un climat social nouveau qu'elles 
agiront. C'est précisément parce qu'existe ce geste de la part de 
l'entreprise que, du côté des travailleurs, il peut y avoir, sans 
aucune espèce de difficulté, une _acceptation implicite. 

D'ailleurs, ' il m'est, à moi aussi, arrivé' de me promener dans 
la rue — et même souvent — et je connais des magasins qui 
procèdent ainsi : les coopératives de consommation, par exemple, 
attribuent, par l'octroi de timbres ou par d'autres moyens, 
après un certain 'nombre d'achats, un cadeau à leur clientèle. 

Comme je l'ai indiqué au cours de l'après=midi, l'attribution 
d'actions gratuites n'est pas consentie à tous les salariés sans 
aucune espèce de distinction ne peuvent en bénéficier que 
les salariés qui peuvent prouver leur attachement à l'entreprise : 
dans une période où la mobilité est tout de même plus grande 

'qu'on ne l'affirme, seuls les travailleurs qui comptent- deux ans 
d'ancienneté dans l'entreprise auront droit à ces actions gra-
tuites. • 

C'est bien là, me semble-t-il, que réside le fond du problème, 
beaucoup plus que dans des questions de droit pur, encore que 
je ne les récuse pas, car j'ai une très modeste formation juri-
dique la guerre et la déportation m'ont empêché, et je vous 
prie de m'en excuser, de parfaire, mes études au-delà de la 
licence en droit. 

Mais, dans mon esprit, la véritable participation est une cons-
truction nouvelle, qui justifie des règles nouvelles elles aussi. 

Il s'agit de faire ici oeuvre de législateurs, c'est-à-dire de 
création. Dans cette affaire, comme dans d'autres, le droit des 
sociétés doit être un soutien et un guide, mais il ne doit pas 
faire obstacle à cette création. En l'espèce, la finalité doit, à 
mon avis, primer la forme stricte. Je veux dire par là que la 
volonté politique doit primer le respect — que je comprends 
d'ailleurs — trop formaliste du texte. 

Monsieur le président, pour répondre à la question de M. le 
rapporteur de la commission des lois, j'indique que je demande 
effectivement un scrutin public, mais seulement sur les deux 
premiers alinéas. 

M. Hector Viron. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Viron. 
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M. Hector Viron. Monsieur le président, nous venons d'assister 
à une discussion extrêmement intéressante. Je ne contesterai 
pas les arguments de mon collègue, M. Dailly, sur le droit des 
sociétés. Dans ce domaine, il en sait beaucoup plus que nous 
et il a présenté un certain nombre d'arguments qui me sem-
blent très valables. 

Néanmoins, j'aurais souhaité que cette discussion puisse avoir 
lieu sur la place publique. Ii aurait été assez curieux qu'elle 
s'engage en présence des métallurgistes de D . M . S .. à Lille qui 
sont sur le point d'être licenciés, • des sidérurgistes d'Usinor 
où on a déjà licencié plusieurs milliers de travailleurs, des 
ouvriers des usines textiles de Courtaulds à Calais qui ont 
aussi à faire face à des problèmes de . licenciement, des mineurs 
de Sabatier à Raismes où, là aussi, on se pose la question de 
savoir si l'exploitation doit continuer ou non, des sidérurgistes 
de Cockerill à Hautmont où des licenciements sont en cours, 
des ouvriers des Contreplaqués de Calais qui vont fermer. Je 
ne cite là, monsieur le président, que quelques entreprises de 
ma région. 

Si on voulait étendre ce problème aux entreprises de notre 
pays qui compte déjà plus de 1 500 000 chômeurs, il est certain 
que l'on assisterait à un spectacle assez étrange, cette assemblée 
discutant de la participation donnera-t-on des actions gra-
tuites ? Fera-t-on payer 10 p. 100'?— devant une masse de' 
chômeurs, de travailleurs. licenciés ou en passe de l'être. 

C'est pourquoi nous ne participerons pas à ce vote qui, somme 
toute, est la démonstration que les . groupes qui soutiennent la 
politique du Gouvernement n'arrivent même pas à s'entendre 
sur la façon de mettre dans les poches des salariés des actions 
dont ils ne veulent pas. 

Allez-vous donner des actions gratuites ou allez-vous réclamer 
10 p. 100 pour les mettre dans la poche du salarié ? 

Nous assistons à une discussion assez étrange sur cette parti-
cipation que l'on veut à tout prix imposer. Je rappelle ce que 
j'ai dit tout à l'heure voilà vingt-deux ans que vous tentez de 
l'introduire, mais . si l'on remonte un peu plus loin, l'on s'aper-
çoit que les idées prônées par cette fameuse association capital 
travail sont beaucoup plus vieilles. Or, les problèmes actuels ne 
sont pas ceux-là. 

Il est question ici de gratuité des actions. Mais; si l'argent 
existe pour distribuer des actions gratuites, pourquoi ne pas 
l'utiliser pour augmenter les bas salaires... 

M. Paul Jargot. Très bien ! 

M. Hector Viron. ... ou pour procéder à une revalorisation 
générale des salaires en raison de la dégradation continuelle 
du pouvoir d'achat ? 

Ne croyez-vous pas que la meilleure forme de participation ne 
serait pas, tout d'abord, de penser à ces problèmes ? Les expli-
cations qui ont été données par les rapporteurs sont précises. 

Le premier souci des salariés à l'issue du délai obligatoire 
de cinq ans prévu par la loi sur la participation est de liquider 
leurs actions, étant donné la faiblesse de leur pouvoir d'achat. 

Alors ne discutons pas à nouveau d'un texte qui n'aura aucune 
portée à un moment où le problème essentiel est l'augmenta-
tion des salaires ,et le plein emploi dans ce pays. (Applaudisse- 
ments sur les travées communistes.) 

M. Louis Jung. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Jung. 

M. Louis Jung. Monsieur le président, il s'agit d'un problème 
très délicat et je comprends bien la philosophie de M. Viron, 
mais, nous, nous votons en conscience et non pas d'après des 
ordres qui nous sont donnés. (Protestations sur les travées 
communistes.) 

Monsieur le ministre, je pense à ces 1500 000 personnes qui 
ont acheté des actions et auxquelles peut-être, par ce vote qui 
nous est demandé, nous causerons un préjudice très important. 
Il y a peut-être parmi eux des retraités, des personnes qui pen-
sent que les actions leur rapportent une certaine somme. N'est-ce 
pas un vol que nous allons commettre, par ce vote, vis-à-vis de 
ces personnes qui ont fait confiance à notre collègue Monory ? 
Tout cela pose des problèmes. Personnellement, je suivrai la 
commission des lois qui, dans sa sagesse, a suggéré une propo-
sition très raisonnable. (Applaudissements sur les travées de 
l'U. C. D. P.). 

M. Pierre Vallon. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Vallon. 

M. Pierre Vallon. Avant le vote, monsieur le président, je 
demande, au nom du groupe de .l'U. C. D. P., une suspension de 
séance. 

M. le président. Le Sénat accédera à votre demande, monsieur 
Vallon, après les explications de vote. 

M. Robert Schwint. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Schwint. 

M, Robert Schwint. Au nom du groupe socialiste, je voudrais 
rejoindre les propos qui ont été formulés tout à l'heure par 
notre collègue Viron. 

Nous discutons, en effet, de l'actionnariat des salariés et tout 
à l'heure, M. le rapporteur de la commission des lois nous 
disait qu'il fallait faire un effort d'imagination pour tenter . de 
trouver une formule qui soit acceptable par les salariés. 

Or, si j'en juge par les discussions qui se sont instaurées 
entre le rapporteur de la commission des lois et M. le ministre 
du travail et de la participation, il s'agit de savoir si ces 
actions seront gratuites pour les salariés : ou si, au contraire, 
ils devront payer 10 p. 100 pour devenir actionnaires. 

Cette ultime tentative, comme l'a indiqué tout à l'heure le 
rapporteur de la commission des lois, nous semble tout à fait 
superfétatoire. En effet, lorsqu'on songe au nombre de chô-
meurs existant actuellement dans notre société, nous estimons 
que le problème est ailleurs que dans cette distribution d'ac-
tions en faveur des salariés et dans ce dialogue qui s'est instauré 
entre le Sénat et le ministre. 

Par deux fois le groupe socialiste a posé au ministre une 
question près précise concernant le fond même du problème. Or, 
aucune réponse n'a été donnée. Nous pensions qu'il est inutile 
de poursuivre plus avant la discussion de ce projet de loi et 
nous nous abstiendrons de voter toutes les propositions qui 
nous sont faites par l'amendement n° 21 rectifié bis, déposé par 
la commission des lois. 

M. le président. Mes chers collègues, le Sénat a entendu la 
demande de suspension de séance formulée par le groupe de 
l'union centriste des démocrates de progrès. Tout laisse à sup-
poser qüe cette suspension de séance lui sera accordée, confor-
mément à nos traditions. Mais il est zéro heure vingt-cinq et 
nous devions lever la séance aux alentours de zéro heure trente. 
Il serait donc plus raisonnable d'interrompre' maintenant nos 
travaux pour les reprendre .ce matin, à neuf_ heures trente ou à 
dix heures. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Monsieur le président, vous 
savez les précautions avec lesquelles je dois m'adresser à vous. 
Elles sont le fait de l'amitié déférente que je vous porte lorsque 
vous n'êtes pas au fauteuil de la présidence et de l'amitié res-
pectueuse que je vous porte lorsque vous y êtes, mais vous venez 
de nous proposer une suspension de séance qui durerait toute 
la nuit. 

Permettez-moi de vous dire que, selon le vote qui va inter-
venir, il faudra que le rapporteur de la commission des lois 
procède éventuellement à la rédaction d'amendements qu'il devra 
soumettre à la commission en temps utile. Par conséquent, si 
nous ne votions pas ce soir, nous risquerions alors, demain matin, 
de voir nos travaux considérablement retardés. 

Je ne doute nullement du résultat du scrutin, le problème 
n'est, pas là. .Cependant, si le Sénat, comme je le pense, suit sa 
commission, j'en dorniirai mieux, mais si, par une erreur à 
laquelle je ne veux pas croire, il ne la suit pas, alors j'userai de 
la nuit pour faire le nécessaire. Je me permets, dans la mesure 
où cela est possible, bien entendu, car vous êtes seul maître 
de la direction de nos travaux, d'insister pour que le vote inter-
vienne à la suite d'une très courte suspension de séance et je 
demande à nos collègues de l'U. C. D. P. de faire en sorte qu'elle 
soit aussi brève que possible. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, je ne détiens pas 
la réponse à votre question. D'une part, je ne peux pas prolonger 
la séance au-delà de zéro heure quarante-cinq ou d'une heure, 
dernière limite –, et vous le savez comme moi — puisque vous 
occupez souvent ce fauteuil; d'autre part, je ne puis fixer moi-
même la durée de la suspension que demande le groupe de 
l'union centriste des démocrates de progrès. 

Monsieur Vallon, quelle sera cette durée ? 
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M. Pierre Vallon. Un quart d'heure, monsieur le président, 
dix minutes peut-être. 

M. le président. Le Sénat voudra sans doute accéder à cette 
demande de suspension. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue le mercredi 4 juin 1980, à zéro heure 
vingt-cinq minutes, est reprise à zéro heure trente-cinq minutes.) 

M. le président. La séance est reprise. 
Personne ne demande plus la parole pour explication de vote ? 
Je vais donc mettre aux voix nar division l'amendement n° 21 

rectifié bis, mais auparavant, monsieur le rapporteur, j'ai une 
question à vous poser. 

Le Gouvernement ayant demandé un scrutin public sur les 
deux  premiers alinéas de cet amendement, demandez-vous un 
vote par division sur chaque alinéa, auquel cas il y aura deux 
scrutins publics ? 

M. Etienne Dailly, rapporteur. Certainement, monsieur le 
président. Je ne puis faire autrement, ne pouvant préjuger le 
résultat du vote. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ce pre-
mier alinéa 

M. Jean Mattéoli, ministre du travail et de la participation. 
Le Gouvernement lui est défavorable. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le premier alinéa de L'amendement n° 21 rec- 

tifié bis, texte repoussé par le Gouvernement. 
Je suis saisi d'une demande de . scrutin public émanant du 

Gouvernement. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-

taires. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du  dépouillement du scrutin 
no  133 :  

Nombre des votants 	  180 
Nombre des suffrages exprimés 	 171 
Majorité absolue des suffrages expr imés. 86 

Pour l'adoption 	 126 
Contre 	  45 

Le Sénat a adopté. 

Personne cie demande la parole ?... 
Je  mets maintenant aux voix le deuxième alinéa de ce même 

amendement n° 21 rectifié bis. 
Je suis saisi d'une demande de scrutin publie émanant égale-

ment du Gouvernement. 
Il 

 

va  être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a  lieu.)  

M. le président: Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin 
no  134 

Nombre des votants 	  193 
Nombre des suffrages exprimés 	 174 
Majorité absolue des suffrages exprimés. 88 

Pour l'adoption . 	... 	129 
Contre 	  45 

Le Sénat a adopté.  

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le troisième alinéa de l'amendement n° 21 rec-

tifié  bis. 
(Ce texte est adopté.) . 

M. le président. Personne ne demande la  parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'amendement n 21 rectifié bis. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Un article additionnel ainsi rédigé est donc 
inséré dans le projet de loi, après l'article 5. 

A cette heure, le Sénat voudra certainement renvoyer la suite 
de ses travaux à la prochaine séance, (Assentiment.) 

— 9 — 

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi d'une 
question orale avec débat dont je vais donner lecture. 

En dépit de la décision gouvernementale récente de favoriser 
le développement de banques de données, M. Robert Pontillon 
n'a pas le sentiment que les pouvoirs publics aient effectivement 
mis en place les moyens d'une maîtrise générale des nouvelles 
technologies de la communication. 

La politique industrielle de l'Etat consacre plutôt des réactions 
disparates et ponctuelles annuaire électronique à Rennes, fibre 
optique à Biarritz, nouveaux services à Vélizy, radios locales à 
Lille, Metz et en Mayenne, dont l'addition ne paraît pas consti-
tuer un plan cohérent. 

Il semble, de fait, que l'intervention de l'Etat continue d'hési-
ter entre des plans sans lendemain (informatique - composants 
électroniques), des actions d'interventions directes (C. N. E. T. -
C . E . T . T.) ou la subvention aux entreprises, sans que ceci pro-
cède d'une planification réelle des besoins. 

La France, pas davantage que l'Europe, n'a réussi, ainsi que 
le constatait un rapport récent de la commission des Commu-
nautés économiques européennes, « à créer un Marché commun 
des idées, ni à mobiliser les talents, comme on a pu le faire aux 
Etats-Unis ». 

Les différents programmes d'aides nationaux favorisent peut-
être la concurrence sur le plan national ; ils ne répondent nul-
lement, aux besoins du long terme. 

Dans ces conditions, M. Robert Pontillon demande à M. le 
ministre de l'industrie : 

1° Quelles sont ses intentions pour doter notre pays des 
moyens d'une politique industrielle de la communication pour le 
moYen . et le long terme, quelles sont les mesures qu'il entend 
promouvoir pour assurer une meilleure cohérence entre eux des 
différents projets en cours ; 

2° Quelle est la réponse que le Gouvernement français entend 
pour sa part réserver, ou a déjà faite, aux propositions de la 
C.E.E., pour affirmer une réponse communautaire face aux 
nouvelles technologies de l'information. (N° 400.) 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, cette ques-
tion orale avec débat a été communiquée au Gouvernement et 
la fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement. 

— 10 — 	.. 

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M, le président. J'ai reçu de M. Bernard Hugo, Mmes Marie-
Claude Beaudeau, Danielle Bidard, MM. Serge Boucheny, Ray-
mond Dumont, Jacques Eberhard, Gérard Ehlers, Pierre Gam-
boa, Jean Garcia, Paul Jargot, Charles Lederman, Fernand Lefort, 
Anicet Le Pars, Mme Hélène Luc, MM, James Marson, Louis 
Minetti, Jean Ooghe, Mme Rolande Perlican, MM. Guy •Schmaus, 
Camille Vallin, Hector Viren et Marcel Gargar une proposition 
de loi tendant à instituer pour les salariés de la région pari-
sienne une prime de transport égale au montant de la carte 
orange. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 281, dis-
tribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission 
des affaires sociales, sous réserve de la constitutic'n • éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. (Assentiment.) 
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J'ai reçu de M. René Chazelle, les membres du groupe socia-
liste et apparentés une proposition de loi relative aux commis-
sions syndicales constituées dans les sections de communes. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 282, 
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale clans les 
conditions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

— 11 — 

DEPOT D'UN AVIS 

M. le président. J'ai reçu de M. Etienne Dailly un avis, pré-
senté au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
blée nationale après déclaration d'urgence, relative à l'inté-
ressement des travailleurs au capital, aux fruits de l'expansion 
et à la gestion des entreprises [n" 232, 247, 253 (1979-1980)]. 

L'avis sera imprimé sous le numéro 283 et distribué. 

— 12 --- 

 ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la prochaine 
séance publique, précédemment fixée au mercredi 4 juin 1980: 

A dix heures : 

1. Suite de la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, créant une 
distribution d'actions en faveur des salariés des entreprises 
industrielles et commerciales. [NOS 209 et 274 (1979-1980). — 
M. Etienne Dailly, rapporteur de la commission des lois consti- 
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale ; n° 244 (1979-1980), avis de la 

commission des affaires sociales. — M. Jean Chérioux, rappor- 
teur ; et n° 252 (19794980), avis de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
— M. Yves Durand, rapporteur.] 

(Conformément à la décision prise par la conférence des pré-
sidents, en application de l'article 50 du règlement, aucun 
amendement à ce projet de loi n'est plus recevable.) 

2. Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
blée nationale après déclaration d'urgence, relative à l'intéres-
sement des travailleurs au capital, aux fruits de l'expansion et 
à la gestion des entreprises. [N' 8  232 et 247 (1979-1980). 
M. Jean Chérioux, rapporteur de la commission des affaires 
sociales ; n° 283 (1979-1980), avis de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. — M. Etienne Dailly, rappor-
teur ; et n" 253 (1979-1980), avis de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
— M. André Fosset, rapporteur.] 

(Conformément à la décision prise par la conférence des pré-
sidents, en application. de l'article 50 du règlement, aucun 
amendement à cette proposition de loi n'est plus recevable.) 

A quinze heures : 

3. Lecture d'une déclaration du Gouvernement sur l'accord 
réalisé le 30 mai dernier, au sein du conseil des communautés 
européennes. 

A dix-sept heures et le soir : 

— Suite de l'ordre du jour prioritaire. 
Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 

(La séance est levée le mercredi 4 juin 1980, à zéro heure 
cinquante minutes.) 

Le Directeur 
du service du compte rendu sténographique, 

ANDRÉ BOURGEOT. 

	 • 	t. 	 
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Erratum 

au compte rendu intégral de la séance du 29 mai 1980. 

PROPOSITION DE LOI MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX JEUX DE HASARD 

Page 2202, première colonne, dans le texte proposé par le 
sous-amendement n° 4, à l'amendement n 3, pour l'article 
additionnel après l'article premier, premier alinéa, 3e ligne ; 

Au lieu de : « ... et dans les lieux publics et ouverts au 
public... », 

Lire : « ... et dans les lieux publics ou ouverts au public... ». 

QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 3 JUIN 1980 

(Application des articles 76 à 78 du règlement.) 

Expériences de gazéification souterraine du charbon. 

2794. -- 30 mai 1980. 	M. Raymond Dumont . fait part à 
M. le ministre de l'industrie de ses craintes quant à la poursuite 
des expériences sur la gazéification in situ du charbon en France. 
Les expériences actuellement menées au puits 6 de Bruay-en-Artois 
ne pourront être poursuivies, la sécurité n'étant tolus assurée dans 
ce puits, faute de crédits, au-delà du 30 juin 1980. Il lui demande 
donc quelles mesures il a prévues pour permettre que les expé-
riences engagées soient poursuivies sans interruption et que la 
France n'accumule aucun retard dans le domaine de la mise au 
point de la gazéification souterraine du charbon. 

Service géologique des houillères du Nord et du  Pas-de-Calais.  

2795. — 30 mai 1980. — M. Raymond Dumont attire l'attention 
de M. le ministre de l'industrie sur l'extrême indigence du service 
géologique des houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais. 
A l'heure actuelle ce service ne compte plus qu'un seul géologue 
qui doit d'ailleurs partir à la retraite l'an prochain. Il lui demande 
donc s'il n'estime pas urgent d'accorder aux houillères du bassin 
du Nord et du Pas-de-Calais les moyens financiers nécessaires au 
recrutement d'une équipe de géologues chargée : de préserver les 
connaissances accumulées par plus d'un siècle d'exploitation minière ; 
d'entreprendre, en liaison avec le bureau de recherches géologiques 
et minières (B. R. G. M.), l'inventaire complet des ressources géolo-
giques du bassin dans l'esprit des décisions arrêtées par le conseil 
des ministres du 2 avril 1980. 

Situation financière de l'université de Paris-XIII - Villetaneuse. 

2796. — 30 mai 1980. — Mme Danielle Bidard attire l'attention de 
Mme le ministre des universités sur l'université de Paris-XIII -
Villetaneuse. Cette université rayonne sur une population de 
deux millions d'habitants répartis dans les départements de Seine-
Saint-Denis et du Val-d'Oise. Le pourcentge du taux d'étudiants 
par rapport à la population totale (0,6 p. 100) y est très inférieur 
à la moyenne nationale (1,54 p. 100). Paris-XIII associe une formation 
professionnelle initiale et continue de haut niveau à un secteur 
recherche dont la qualité n'a jamais été contestée. Ce riche potentiel 
qui a besoin d'être renforcé est gravement menacé. Du fait de 
l'insuffisance des moyens mis à sa disposition depuis sa création, 
l'université de Villetaneuse connaît un déficit cumulé. Celui-ci a 
toujours été connu du ministère et l'utilité des dépenses effectuées 
n'a d amais été contestée par les rapports des inspecteurs généraux. 
Pourtant l'engagement souscrit de verser une aide spécifique per-
mettant la résorption progressive du déficit semble oublié. Le 
budget de 1980 sous-estime les dépenses obligatoires de l'université, 
réduit de plus de 46 P. 100 les crédits pédagogiques des U. E. R. 
Refusé par le conseil d'université le 22 avril 1980, imposé par le rec-
teur le 12 mai 1980, ce budget crée les conditions d'un étranglement 
financier. Enfin, sur les vingt et une demandes d'habilitations dont  

seize renouvellements, seules six semblent susceptibles d'être 
accordées. Ces mesures font peser une lourde hypothèque sur le 
devenir de Paris-XIII. Elle lui demande 1° d'honorer les enga• 
gements de sa lettre du 19 juin 1979 de résorption progressive du 
déficit cumulé ; 2° d'attribuer à Paris-XIII - Villetaneuse : a) une 
subvention permettant de faire face aux dépenses incompressibles 
de l'exercice 1980 ; b) des moyens nécessaires pour poursuivre et 
développer sa mission pédagogique et scientifique ; 3° d'accorder 
les habilitations demandées ; 4° l'ouverture d'un dialogue au plus 
haut niveau entre le ministère des uni Jersité et l'université de 
Paris-XIII - Villetaneuse. 

Politique du Gouvernement en matière d'informatique. 

2797. — 3 juin 1980. - M. Henri Caillavet demande à M. le 
ministre de l'industrie de venir devant le Sénat exposer sa politique 
en matière d'informatique. Ne lui paraît-il pas, en effet, inconvenant 
que le Parlement soit devenu en quelque sorte un théâtre d'ombres, 
ignorant les grandes consultations, alors que le Gouvernement sol-
licite exclusivement, dans ce domaine essentiel pour l'avenir de la 
société, des physiciens, des informaticiens, des sociologues, des pré-
sidents ou des collaborateurs de grandes entreprises industrielles, etc. 
Or, les élus ayant le devoir de contrôler le Gouvernement, il consi-
dère qu'un débat devrait être organisé dans les • meilleurs délais. 
Il serait même souhaitable ( -due le Parlement fût saisi d'un projet de 
loi d'orientation sur la sécurité des systèmes informatiques. De 
trop nombreuses « défaillances » qui ne semblent pas toutes dues au 
hasard sont connues des pouvoirs publics et de quelques élus. Face 
au manque de protection des programmes, et aux fautes profession-
nelles commises par les personnels chargés des manipulations ou de 
l'entretien, il est nécessaire d'organiser dès à présent par voie 
législative des solutions tendant` à protéger les _ordinateurs et leur 
contenu. Certes, si de tels sujets sont d'une grande techincité, 
ils n'en demeurent cependant pas incompréhensibles pour les élus, 
qui restent responsables notamment des conséquences morales et 
économiques du développement de la technologie et de l'informatique 
dans notre pays. 

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DUSENAT  LE 3 JUIN 1980 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 

« Art. 74. — 1. Tout sénateur qui désire poser une question 
écrite au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, 
qui le communique au Gouvernement. 

« 2. Les questions écrites doivent être sommairement rédigées 
et ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de 
tiers nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par 
un seul sénateur et à un seul ministre. 

« Art. 75. — 1. Les questions écrites sont publiées durant les 
sessions et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit 
cette publication, les réponses des ministres doivent également y 
être publiées. 

« 2. Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit 
que l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder 
un mois. 

« 3. Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu 
dans les délais prévus ci-dessus est Convertie en question orale-  
si -son auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions 
orales à la date de cette demande de conversion. » 

Création d'entreprises :
• libération des fonds bloqués au titre de la participation. 

34397. — 3 juin 1930. — M. Jean Cauchon appelle l'attention de 
M. le ministre du travail et de la participation sur l'intérêt qu'il y 
aurait à faciliter la création d'entreprises en permettant aux salariés 
qui quittent volontairement leur emploi pour créer une entreprise, 
de disposer immédiateneut des fonds bloqués au titre de la par-
ticipation. Dans cette perspective, il lui demande s'il est envisagé 



Logement de retraite : facilités d'octroi des prêts. 

34404. 	3 juin 1980. — M. Edouard Le Jeune demande 
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environnement 
et du cadre de vie (Logement) , de bien vouloir lui préciser les 
dispositions ° qu'il envisage de prendre, tendant à assouplir les 
conditions d'octroi des prêts et subventions pour favoriser l'achat 
ou l'aménagement d'un logement de retraite à son propriétaire 
ou locataire. 

Handicapés : développement de la politique de logement. 

34405. — 3 juin 1980.— M. Louis Jung demande à M. le ministre 
de l'environnement et du cadre de vie de bien vouloir lui préciser 
les dispositions qu'il envisage de prendre tendant à soutenir l'action 
du comité de liaison pour le logement des personnes handicapées 
récemment mis en place afin de permettre de concourir à la 
coordination des diverses initiatives concernant ce domaine, et 
d'apporter des solutions efficaces au développement de la politique 
de logement des handicapés. 

Application des  normes antisismiques : coût. 

34406. — 3 juin 1980. — M. Jean Francou demande à M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre de 
vie (Logement) de bien vouloir lui préciser l'état actuel des études 
engagées à son ministère, tendant à déterminer les surcoûts qu'en-
traînerait éventuellement la décision de rendre obligatoires les 
normes antisismiques à l'ensemble des logements à construire dans 
les zones les plus particulièrement concernées. 

Aménagements fiscaux en matière de plus-values. 

34407. - 3 juin 1980. — M. Jean Francou demande à M. le 
ministre du budget de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il 
envisage de prendre tendant à permettre des aménagements fis-
caux en matière de plus-values, notamment pour les cessions de 
•fonds d'entreprises artisanales et de T. V. A. sur les activités de 
réparations et . d'entretien. 

Médecine scolaire : encouragement. 

34408. — 3 juin 1980. — M. Jean Francou demande à M. le ministre 
de la santé et de la sécurité sociale de, bien vouloir lui préciser les 
dispositions qu'il envisage de prendre tendant. à encourager l'exer-
cice exclusif des médecins de santé scolaire d'une part sur le plan 
des rémunérations et d'autre part en confirmant l'effort très impor-
tant entrepris en matière de formation initiale et continue. 

Sécurité des logements : financement. 

34409. — 3 juin 1980. — M: Jean Colin demande à M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre de vie 
(Logement) de bien vouloir lui préciser ta suite qu'il envisage de 
réserver aux recommandations formulées dans un avis adopté par 
le Conseil économique et social, portant sur la sécurité des loge-
ments, dans lequel celui-ci précise que les responsables des collec-
tivités locales, les mieux informés de la situation des familles et 
de leurs  et placés en position de susciter des opérations 
nécessaires, poursuivraient plus efficacement leur mission si quelques 
mesures de décentralisation administratives et financières interve-
naient en leur faveur. 

Cinéma : prix des places. 

34410. — 3 juin 1980. — M. Jean Cauchon demande à M. le ministre 
de . l'économie de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il 
envisage de prendre tendant à une reprise des négociations entre 
la direction de la concurrence et de la consommation et la fédé-
ration nationale des cinémas français, afin d'aboutir à une solu-
tion satisfaisante en matière de prix des places et éviter de mettre 
en péril les petites et moyennes exploitations cinématographiques. 
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d'étendre le bénéfice de la levée anticipée de l'indisponibilité quin-
quennale, actuellement prévue pour des cas exceptionnels ( :nariage, 
licenciement, mise à la retraite, invalidité, décès) par une modifi-
cation de l'article R. 442.15 du code du travail. 

Obtention des prêts d'épargne-logement. 

34398. - 3 juin 1980. — M. Jean Cauchon appelle l'attention de 
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie, sur le fait 
qu'un grand nombre de plans d'épargne-logement viennent à 
échéance. Selon des informations figurant notamment dans la presse 
spécialisée, il semblerait que de nombreux titulaires de . plans 
d'épargne-logement rencontrent des difficultés pour obtenir leur 
prêt principal, certains d'entre eux s'étant vu demander un délai 
de six mois pour traiter leur dossier de prêt, d'autres avant été sol-
licités pour souscrire un plan d'épargne sur quinze ans, alors qu'ils 
sollicitaient un prêt sur, dix  ans. Dans cette perspective, il lui 
demande de lui indiquer s'il n'envisage pas une action d'information 
rappelant que l'obtention d'un prêt principal est un droit et que le 
bénéficiaire est libre de choisir la durée de son prêt entre deux 
ans et quinze ans. . 

Handicapés : adaptation des logements. 

34399. — 3 juin 1980. — M. Raoul Vadepied demande à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre-  de l'environnement et du cadre 
de vie (Logement) de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il 
envisage de prendre tendant à développer et à accélérer la poli-
tique d'accessibilité, d'adaptabilité et d'adaptation des logements au 
bénéfice des handicapés sensoriels, mentaux, et surtout moteurs, 
de façon à ce que dans l'avenir le plus rapproché possible, au moins 
5 p. 100 du parc de logements puisse répondre à la demande et aux 
besoins spécifiques de cette catégorie sociale, plus particulièrement 
défavorisée. 

Maintien des droits decertaines catégories d'assuré s sociaux : 
application de la loi. 

34400. — 3 juin 1980. — M. Georges Treille demande à M. le 
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui 
préciser les perspectives et les échéances de publication du décret 
prévu à l'article 6 de la loi n° 79-1130 du 28 décembre 1979 concer-
nant le maintien des droits en matière de sécurité sociale de cer-
taines catégories d'assurés devant fixer la durée de prise en consi-
dération des périodes de chômage involontaire non indemnisées. 

Encouragement de certaines sociétés à but non lucratif. 

34401. — 3 juin 1980. — M. Pierre Schiele demande à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre 
de - vie (Logement). de bien. vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre, tendant à encourager les associations 
à but non lucratif et qui se consacrent traditionnellement à l'adap-
tation des logements aux conditions d'existence des personnes 
âgées, invalides ou handicapées. 

Associations d'utilité publique : exonération des droits de mutation. 

34402. — 3 juin 1980. — M. Edouard Le Jeune demande à M. le 
ministre du budget de bien . vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre tendant à permettre l'exonération nour 
les associations reconnues d'utilité publique sans autorisation 
préalable des droits de mutation. 

Entreprises : prévention et traitement des difficultés. 

34403. — 3 juin 1980. — M. Edouard Le Jeune demande à M. le 
ministre de l'économie de bien vouloir lui indiquer les dispositions 
qu'il envisage de prendre tendant à permettre un diagnostic pré-
coce des difficultés éprouvées par les entreprises et faciliter leur 
prévention et leur traitement en incitant notamment les banques 
ou les organismes preneurs de participations à intensifier leurs 
actions de conseil et d'assistance à la gestion. 



les transferts de responsabilités devenus inéluctables, bien que la 
responsabilité des choix et conversions des entreprises incombe 
à celles-ci. 

Politique sociale : 
coordination et simplification des procédures. 

34419. — 3 juin 1980. — M. Jean-Pierre Blanc demande à M. le 
ministre de la santé et de la sécurité sociale, devant la diversité 
des aides et des organismes qui concourent à la politique sociale, 
s'il ne lui apparaît pas indispensable que soit entrepris un effort 
de coordination et de simplification des procédures afin que les 
bénéficiaires, notamment les personnes âgées et les handicapés, 
puissent connaître et exercer efficacement leurs droits. 

Organisation de la semaine scolaire : état des études. 

34420. 	3 juin 1980. — M. Jean-Pierre Blanc demande à M. le 
ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser l'état actuel 
des études engagées à son ministère concernant l'organisation des 
rythmes scolaires et l'aménagement général du temps, en ce qui 
concerne plus particulièrement l'organisation de la semaine scolaire. 

Handicapés : information. 

34421. 	3 juin 1980. — M. René BallaYer demande à M. le 
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui 
préciser les dispositions qu'il envisage de prendre, tendant à mieux 
informer les handicapés et les infirmes, sur les possibilités d'amé-
nagement et sur la gamme d'équipements susceptibles de contribuer 
à leur rendre des conditions de vie normales. 

Cotorep : représentation des associations de handicapés. 

34422. — 3 juin 1980. — M. Pierre Vallon demande à M. le 
ministre de la santé et de la sécurité sociale' de bien vouloir lui. 
préciser les dispositions qu'il envisage de pendre tendant à as,±urer 
une meilleure représentation des associations de personnes handi-
capées ou de parents d'enfants handicapés dans les commissions 
techniques d'orientation de reclassement professionnel (Cotorep), 
ce qui permettrait sans doute de faciliter la recherche de solutions 
adoptées tout particulièrement à chaque ministère soumis à •ces 
questions. 

Maîtres de conférences agrégés de médecine, 
au titre de la coopération (publication d'un arrêté). 

34423. — 3 juin 1980. 	M. André Bohl fait part à M. le ministre 
de la santé et de la sécurité sociale de son étonnement qu'un arrêté 
du 8 mars 1980 fixant le nombre d'emplois de maître de conférences 
agrégé de médecine mis au recrutement au titre de la coopération 
figurant parmi les visas d'un autre arrêté du 29 mars 1980 ne soit 
pas encore publié à ce jour. Il lui demande quelles raisons peuvent 
expliquer et justifier ce retard et à quelle date ce texte réglemen-
taire eera porté à •la connaissance des intéressés. 

Patrimoine immobilier de lEtat : fiscalité. 

34424. — 3 juin 1980. — M. Paul Girod rappelle à M. le ministre 
du budget que l'Etat est propriétaire de domaines, de biens immo-
biliers tels les aérodromes militaires qui ne sont pas soumis à 
l'imposition foncière sur propriété non bâtie. Or, il arrive que l'Etat 
consente sur tout ou partie de ces propriétés de, baux à des 
agriculteurs pour lesquels il perçoit des fermages. Il lui demande si, 
dans ces conditions, il ne serait pas normal de suspendre l'exoné-
ration dont bénéficie lesdites parcelles. 

Allocation d'orphelin : demande de renseignements statistiques. 

34425. — 3 juin 1980. — Mme Cécile Goldet demande à M. le 
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui 
faire connaître le nombre de personnes qui bénéficient réellement 
de l'allocation d'orphelin. Elle lui  demande aussi de lui donner des 
indications sur ces bénéficiaires en matière de sexe, âge, catégories 
socio-professionnelles, origine géographique... 
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Economies d'énergie : investissements. 

34411. 	3 juin 1980. — M. Jean Cauchon demande à M. le ministre 
de l'industrie de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il envi-
sage de prendre tendant à inciter les entreprises à investir dans 
des équipements et dans la fabrication de biens de consommation 
susceptibles de dégager de substantielles économies d'énergie. 

Expulsion des personnes âgées procédure. 

34412. — 3 juin 1980. — M..Jean Cauchon demande à M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre 
de vie (Logement) de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il 
envisage de prendre ou de proposer tendant à ce que les mesures 
de transfert ou d'expulsion des personnes âgées de leur logement 
soient considérées comme très exceptionnelles, et justiciables d'un 
examen attentif, ainsi que d'une procédure rigoureusement définie 
et restrictive. 

Handicapés : amélioration de la sécurité des logements. 

34413. — 3 juin 1980. — M. Jean-Marie Bouloux demande à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre 
de vie. (logement) de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il 
envisage de prendre, tendant à accroître d'une manière significative 
les financements prévus à l'heure actuelle en faveur de l'améliora-
tion de la sécurité des logements, en particulier pour ce qui 
concerne les personnes âgées et les handicapés. 

Création d'un fonds régional de développement économique 
et social. 

34414. — 3 juin 1980. 	M. Roger Boileau demande à M. le minis- 
tre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la suite que le Gou-
vernement envisage de réserver à une proposition de loi déposée 
au Sénat sur les interventions des établissements publics régio-
naux, en faveur de l'emploi, du développement économique, laquelle 
vise à organiser des possibilités. d'interventions directes des éta-
blissements publics régionaux dans les entreprises, en créant un 
fonds régional de développement économique et social, chargé de 
ces interventions. 

Sécurité des logements : prévention' de certains risques. 

34415. — 3 juin 1980. — M. Roger Boileau demande à M. le minis- 
tre de l'économie de bien vouloir lui préciser s'il envisage de, 
prendre des mesures réglementaires de prévention des risques que 
peuvent présenter des éléments de mobilier ou de literie, notam-
ment les matelas en mousse, afin d'accroître la sécurité des loge-
ments. 

Sociétés de déz;eloppem . ent régional : participation 
des établissements publics régionaux. 

34416. — 3 juin 1980. — M. Jean Cauchon demande à M. le minis-
tre de l'économie s'il envisage de favoriser la participation des éta-
blissements publics régionaux au capital des sociétés de dévelop-
pement régional, ainsi qu'une représentation aux conseils d'admi-
nistration de celles-ci. 

Reconnaissance d'utilité publique : 
élargissement de la procédure. 

34417. — 3 juin 1980. — M. Roger. Boileau demande à M. le 
ministre de la justice de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre tendant à permettre un élargissement 
de la procédure de reconnaissance d'utilité publique des asso-
ciations et de modifier éventuellement le caractère temporaire 
attribué à cette reconnaissance. 

Entreprises : responsabilité des choix et conversions. 

34418. — 3 juin 1980. — M. Jean-Pierre Blanc demande à M. le 
ministre de l'industrie de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre tendant à faciliter en temps opportun 
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Allocation de parent isolé : 
demande de renseignements statistiques. 

34426. — 3 juin 1980. — Mme Cécile Goldet demande à M. le 
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui faire 
connaître le nombre de personnes qui bénéficient réellement de 
l'allocation de parent isolé. Elle lui demande aussi de lui donner 
des indications sur ces bénéficiaires en matière de sexe, âge, enté-
gories socio-professionnelles, origine géographique... 

Situation des chantiers navals de  La Seyne (Var). 

34427. — 3 juin 1980. 	M. Louis Minetti attire l'attention de 
M. le ministre des transports sur la situation des chantiers navals 
de La Seyne menacés de démantèlement comme cela semble avoir 
été envisagé à Bruxelles par un plan de restructuration dont la 
conséquence serait 400 nouveaux licenciements. La construction 
navale est l'unique grande entreprise de l'Ouest varois et condi-
tionne pour l'essentiel son économie. La seule ville de La Seyne 
compte 3 000 chômeurs. Les Constructions navales et industrielles de 
Méditerranée (C. N. I. M.) représentent pour La Seyne et sa région 
à la fois le présent et l'avenir. C'est donc une lutte pour la vie 
que mènent actuellement les travailleurs et la population seynoise. 
Ceci explique l'importance et l'ampleur des manifestations qui s'y 
déroulent pour la sauvegarde des chantiers. Il lui demande : 1° s'il est 
exact qu'un protocole signé en application d'un programme d'inves-
tissements publics (P. I. P.) et avec différentes banques prévoit une 
régression progressive des effectifs des C. N. I. M., un échange des 
aides ainsi que la cession du secteur naval d'ici à 1984 à toutes 
personnes désignées par les pouvoirs publics ; 2° s'il entend donner 
une suite aux commandes en projet avancé dont il est saisi : paque-
bots, hôtels flottants, frégates ;  etc. 3° s'il entend donner une suite 
aux propositions des élus communistes du Var concernant la 
commande d'un car-ferry pour la Corse et avancer la date de 
commande du navire câblier devant remplacer 1' « Ampere » ; 
4 0  quelle suite il entend donner au mémorandum des syndicats 
C. G. T. des C. N. I. M. adopté à l'unanimité par le conseil général 
du Var et qui prévoit un ensemble de solutions conformes à l'intérêt 
de la France pour la définition des besoins du pays, pour l'indépen-
dance de son transport maritime et . l'équilibre de sa balance des 
paiements. 

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS E+CRITES . 

auxquelles il n'a pas été répondu 
dans les délais réglementaires. 

PREMIER MINISTRE 

N°' 19262 François Schleiter ; 21863 René Tinant ; 21980 Adolphe 
Chauvin ; 22441 Roger Poudonson ; 22830 Paul Guillard ; 23360 René 
Chazelle ; 23729 Dominique Pado ; 23751 Jean Cauchon ; 23784 Henri 
Caillavet ; 24450 Michel Labèguerie ; 24740 André Fosset ; 25193 Henri 
Caillavet ; 25369 Jacques Carat ; 25512 Georges Treille ; 25886 Rémi 
Herment ; 26455 Edouard Le Jeune ; 26522 Daniel Millaud 26668 Louis 
Longequeue ; 27048 Francis Palmero 27306 Roger : oudon_son ; 
27720 Pierre Ceccaldi-Pavard ; 27733 Jacques Coudert ; 27844 Louis 
Longequeue ; 28561 Roger Poudonson ; 28705 Louis Longequeue ; 
28804 Henri Caillavet ; 29197 Bernard Parmantier ; 29499 Jean Leca-
nuet ; 29522 Rémi Herment ; 29530 Francis Palmero ; 29633 Jean 
Francou ; 29539 Louis Jung ; 29635 Pierre Vallon ; 29856 René Tinant ; 
29883 Paul Séramy 29891 Jean-Marie. Rausch ; 29907 Louis Le Monta-
gner ; 29913 Charles Ferrant ; 29943 Brigitte .Gros ; 30224 Pierre 
Schiélé ; 30237 Michel Labèguerie ; 30867 Roger Poudonson ; 30992 
Henri Caillavet ; 31461 Paul Malassagne ; 31875 Léon Jozeau-Mari-
gné ; 31980 Jean ' Cluzel 32134 Roger Poudonson ; 32251 Maurice 
Janetti ; 32826 Henri Caillavet ; 32838 Guy Schmaus ; 32853 Louis 
Orvoen 32907 Bernard Parmantier ; 33163 Paul Jargot ; 33195 Pierre 
Salvi ; 33256 Marcel Gargar ; 33269 Christian Poncelet ; 33445 Jacques 
Bialski ; 33545 André Méric. 

Secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre. 

NO8 27437 Jacques Coudert ; 28199 Marcel Rudloff ; 31883 Pierre 
Jeambrun 32534 Marcel Gargar ; 33086 Charles de Cuttoli ; 33087 
Charles de Cuttoli ; 33096 .Marcel Champeix. 

Recherche. 

N" 32935 Jean Cluzel ; 32967 Louis Le Montagner ; 330 ,75 Daniel 
Millaud ; 33116 'Roger Poudonson. 

Industries agricoles et alimentaires. 

N°' 31076 Georges Dagonia ; 31647 Marcel Gargar ; 32032 Maurice 
Janetti ; 32227 Edouard Le Jeune ; 32416 Gérard Ehlers ; 33101 
Camille Vallin ; 33350 Gérard Ehlers ; 33419 Jean-Marie Bouloux 
33421 Auguste 'Chupin ; 33427 Kléber Malécot ;, 33254 Gilbert Devèze. 

CONDITION FEMININE 

Nos 30710 Roger Boileau ; 32167 Robert Laucournet ; 32766 Michel 
Maurice-Bokanowski ; 33264 Pierre Vallon. 

AFFAIRES ETRANGERES 

N° s . 31555 Noël Berrier ; 32444 Emile Didier ; 32619 Jean-Pierre 
Cantegrit ; 32645 Bernard Lemarié ; 32911 Francis Palmero ; 32999 
Charles de Cuttoli ; 33017 Henri Caillavet ; 33255 Danielle Bidard ; 
33407 Francis Palmero 33504 Jacques Thyraud ; 33511 Francis Pal- 
mero ; 33513 Jean-Pierre Cantegrit. 

AGRICULTURE 

N" 20159 Hubert Peyou ; 20397 B. de HautecIocque ; 20785 Jean 
Francou ; 20916 Michel Moreigne 20975 Jean Cluzel ; 21309 Jean 
Cauchon ; 21310 Maurice Prevoteau ; 22145 Jean Cluzel ; 22163 Henri 
Caillavet ; 23171 Roger Poudonson ; 23299 Jean Desmarets ; 
25139 Roger Poudonson ; 25203 Henri Tournan ; 25217 Jacques 
Eberhard ; 25435 Serge Mathieu ; 25811 Michel Labéguerie 
26482 Charles Ed. Lenglet ; 28053 Michel Moreigne ; 28247 Hubert 
Peyou ; 28371 Michel Moreigne ; 28646 Eugène Romaine ; 29000 Jean 
Cluzel 29037 Jean Cluzel ; 29079 René Tinant ; 29093 Jean Cauchon ; 
29112 Francis Palmero ; 29147 Guy 'Robert ; 29420 Michel Moreigne ; 
30605 Louis Minetti ; 30884 Louis Minetti ; 31004 Louis Minetti ; 
31057 Henri Caillavet ; 31280 Charles Ed. Lenglet ;. 31467 Jean Cluzel ; 
31819 Jean Béranger ; 31820 Louis Minetti 31937 Louis Minetti ; 
32015 Joseph Yvon ; 32091 Bernard Lemarié ; 32099 Jean Cauchon ; , 
32105 Raymond Bouvier ; 32348 Daniel Millaud ; 32441 Franck Sérus-
clat ; 32443 Franck Sérusclat ; 32561 Ch. Ed. Lenglet ; 32563 J.-F. 
Pintat ; 32581 Paul Séramy ; 32622 Claude Fuzier ; 32625 Claude 
Fuzier ; 32828 Henri Caillavet ; 32843 Jean Cauchon ; 32913 Louis 
Minetti ; 33009 Maurice Janetti ; 33032 Maurice Fontaine ; 33068 René 
Tinant ; 33093 René Chazette ; 33120 Jean Sauvage ; 33162 Paul 
Jargot ; 33201 Edouard Le Jeune ; 33210 Henri Caillavet ; 33239 Louis 
Minetti ; 33283 He nri Caillavet ; 33301 Joseph Yvon ; 33312 Henri 
Caillavet ; 33345 Jean-Marie Bouloux ; 33346 Francis Palméro ; 
33361 Ch.-Ed. Lenglet 33362 Ch.-Ed. Lenglet ; 33409 Maurice Janetti ; 
33417 J.-P. Hammann ; 33418 André Bohl ; 33426 Louis Le Montagner ; 
33428 Kléber Malécot ; 33440 Pierre Tajan ; 33451 Ch. Zwickert ; 
33452 Ch. Zwickert 33460 Raoul Vadepied ; 33462 René Tinant ; 
33463 René Tinant 3 ; 33466 J.-P. Blanc ; 33467 J.-P. Blanc ; 33469 Ray- 
mond Bouvier ; 33470 Raymond Bouvier ; 33475 Edouard Le Jeune ; 
33485 Bernard Lemarié ; 33487 ..Jacques Mossion ; 33488 Jacques 
Mossion ; 33489 Jacques Mossion ; 33490 Louis Orvoen ; 33491 Pierre 
Salvi ; 33493 René Tinant ; 33505 Jacques Thyraud ; 33510 Francis 
Palmero ; 33512 Francis Palmero ; 33519 Adrien Gouteyron ; 
33522 Josy Moinet ; 33523 Josy Moinet ; 33537 Jean Cluzel ; 
33568 Henri Caillavet. 

BUDGET 

NO' 18886 Paul Jargot ; 19607 Roger Poudonson ; 19871 Jacques 
Thyraud ; 20042 Henri Tournan ; 20064 Henri Caillavet ; 
20260 Edouard Bonnefous ; 20402 Pierre Perrin ; 20968 Francis 
Palmero ; 21089 Pierre Vallon ; 21090 Pierre Vallon ; 21158 Jean 
Colin ; 21198 Michel Miroudot ; 21224 Henri Caillavet ; 22181 Maurice 
Schumann ; 22323 Henri Caillavet ; 22353 Jean de Bagneux ; 
22364 Raoul Vadepied ' ; 22594 Jacques Braconnier ; 22738 Jean Clu-
zel ; 22739 Jean Cluzel ; 22833 Marcel Champeix ; 22860 Jacques 
Genton 22931 Georges Berchet ; 23269 Charles Zwickert ; 
23311 Léon Jozeau-Marigné ; 23773 Pierre Jeambrun ; 23905 Irma 
Rapuzzi ; 23987 Paul Guillard ; 24033 Jean Cauchon ; 24148 Marcel 
Gargar ; 24256 Roger Poudonson 24352 J. Benard Mousseaux ; 
24451 Hubert d'Andigné ; 24466 Alfred Gérin ; 24718 Jacques Chau-
mont ; 24804 Jean Chamant , 25113 Marcel Rudloff ; 25207 Jacques 
Chaumont 25242 Jean Colin ; 25297 Jean Sauvage ; 25318 André 
Fosset ; 25322 Louis Orvoen ; 25352 Pierre Noé ; 25395 Roger 
Poudonson ; 25397 Roger Poudonson ; 25419 André Rabineau ; 
25489 Jean Cauchon 25525 Jean Cauchon ; 25540 Ch.-Ed. Lenglet ; 
25639 Henri Caillavet , 25650 Serge Mathieu ; 25746 René Ballayer ; 
25860 Raymond Marcellin ; 27366 Abel Sempé ; 29213 Jean Cauchon ; 
29906 Louis Perrein ; 30063 Roger Poudonson ; 30130 Bernard 
Legrand ; 30287 Andre Fosset ; 30350 Jacques Eberhard ; 30911 Paul 
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Jargot ; 31143 Pierre Vallon 31175 Henri Caillavet ; 31366 Franck 
Sérusclat ; 31378 Georges Dagonia 31435 Christian Poncelet ; 
31660 Paul Guillard ; 31841 Pierre Salvi ; 31876 Paul Guillard ; 
32048 Henri Caillavet ; 32062 Octave Bajeux ; 32068 Dominique 
Pado ; 32110 Geo'ges Treille ; 32149 Francis Palmero ; 32187 André 
Méric ; 32210 Octave Bajeux ; 32228 Edouard Le Jeune ; 32268 Jac-
ques Braconnier ; 32269 Jacques Braconnier ; 32270 Jacques Bra-
connier ; 32314 André Bohl ; 32353 Charles Zwickert ; 32409 Pierre 
Bouneau ; 32418 Kléber Malécot ; 32487 Jean Cauchon ; 32523 R-C. 
Taittinger ; 32528 André Fosset ; 32555 Maurice Janetti ; 32583 Mar-
cel Lucotte ; 32603 Octave Bajeux ; 32621 André Fosset ; 32649 Josy 
Moinet ; 32662 Jacques Braconnier ; 32722 Jacques Braconnier ; 
32723 Jacques Braconnier ; 32724 Georges Treille ; 32782 Emile 
Durieux ; 32790 Abel Sempe ; 32840 André Bohl ; 32848 J.-Pierre 
Blanc ; 32858 Pierre Vallon ; 32878 Paul Malassagne ; 32884 Francis 
Palmero ; 32904 Gustave Héon • ; 32923 Jacques Braconnier ; 
32938 Henri Caillavet ; 32988 Charles de Cuttoli ; 32990 Jean Ché-
rioux ; 32991 Jean Chérioux ; 33026 Roger Poudonson ; 33038 Paul 
Kauss ; 33047 Rémi Herment ; 33051 Louis Perrein ; 33055 Michel 
Darras ; 33059 Charles de Cuttoli ; 33083 Robert Pontillon ; 
33106 Pierre Tajan ; 33118 Jean Sauvage ; 3312:3 Pierre Salvi ; 
33139 Cécile Goldet ; 33146 Jacques Braconnier ; 33153 Félix Cicco-
lini ; 33155 Camille Vallin 33165 J.-Pierre Cantegrit ; 33186 Georges 
Berchet ; 33252 Bernard Hugo ; 33267 Jacques Braconnier. ; 
33280 Francis Palmero ; 33315 Bernard Lemarie ; 33319 Michel 
Moreigne ; 33348 Francis Palmero 33353 Pierre Salvi ; 33367 Jean 
Cauchon ; 33368 Jean Desmarets 33384 Jacques Braconnier ; 
33385 Jacques Braconnier ; 33399 Jean Bénard Mousseaux ; 33401 Fran-
cis Palmero ; 33405 Hubert Martin 33442 Roger Poudonson ; 
33476 Edouard Le Jeune ; 33477 Edouard Le Jeune ; 33500 Charles 
de Cuttoli ; 33501 Charles de Cuttoli ; 33529 Pierre Noé ; 33549 Pierre 
Vallon ; 33554 Maurice Janetti ; 33557 P. Ceccaldi-Pavard ; 
33567 Pierre Perrin ; 33569 Henri Caillavet ; 33573 Jacques Coudert. 

COMMERCE ET ARTISANAT 

20095 Jean Mézard ; 20195 Roger Poudonson 20834 Kléber 
Malécot ; 21992 Jean Cluzel ; 22936 Maurice Fontaine ; 23079 Roger 
Poudonson ; 23742 René Jagere 23744 Jean. Francou ; 23978 Paul 
Jargot ; 24135 Paul Malassagne ; 24482 Hubert d'Andigné ; 25001 Ray-
mond Bouvier ; 25044 Jean Marie Rausch ; 25379 Roger Poudon-
son ; 25516 Jean-Marie Rausch ; 25942 Jean Cluzel. ; 27330 Jean 
Cluzel ; 27334 Jean Cluzel 28196 Jacques  Mossion ; 28326 Roger 
Poudonson ; 28639 Jean-Pierre Blanc ; 28936 Paul Kauss ; 29731 Paul 
Jargot ; 29849 Raoul Vadepied ; 30317 Jacques Mossion ; 30625 Fran 
çois Prigent ; 30997 Christian Poncelet ; 31479 René Jager ; 31482 Guy 
Robert ; 31485 Daniel Millaud ; 31529 Charles Ferrant ; 31534 Auguste 
Chupin ; 31545 Jean Cauchon ; 31624 René Ballayer ; 31656 Jean-
Pierre Blanc ; 31671 Raymond Marcellin ; 32013 René Tinant 
32394 Jean Francou ; 33049 Adrien Gouteyron ; 33190 Paul Girod ; 
33323 Roger Poudonson 33390 Pierre Vallon ; 33391 Pierre. Val-
lon ; 33393 Pierre Vallon ; 33478 Edouard Le Jeune ; 33479 Edouard 
Le Jeune ; 33480 Edouard Le Jeune ; 33503 Roger Poudonson. 

COMMERCE EXTERIEUR 

N°s 30039 Henri Caillavet ; 33187 Albert Voilquin ; 33454 Pierre 
Vallon ; 33458 Pierre Vallon ; 33459 Pierre Vallon ; 33473 René 
Jager ; 33534 Philippe Machefer. 

COOPERATION 

N°g 32917 Charles de Cuttoli ; 32918 Charles de Cuttoli ; 32921 Char-
les de Cuttoli ; 32947 Charles de Cuttoli ; 32985 Charles de Cuttoli. 

CULTURE ET COMMUNICATION 

Nos 26548 Claude Fuzier ; 28232 Hubert Martin ; 30157 Marcel 
Gargar ; 30627 Claude Fuzier 30866 Roger Poudonson ; 31037 Guy 
Schmaus; 31268 Claude Fuzier ; 31472 Camille Vallin ; 31576 Claude 
Fuzier ; 31975 Guy Schmaus ; 32623 Claude Fuzier ; 32633 Jean-
François Pintat ; 32719 Henri Caillavet ; 32779 Michel Giraud ; 
32870 Henri Caillavet ; 33039 Félix Ciccolini ; 33209 Henri Caillavet ; 
33251 Jean Cluzel ; 33257 Henri Caillavet ; 33313 Henri Caillavet ; 
33349 Pierre-Christian Taittinger ; 33356 Jacques Carat ; 33441 Henri 
Caillavet ; 33455 Pierre Vallon. 

DEFENSE 
• 

N°° 22127 Jean Francou ; 23370 Francis Palmero ; 25588 Serge 
Boucheny ; 29982 Albert Voilquin. 

ECONOMIE 

N°s 19148 Roger Poudonson ; 20983 Louis Jung ; 21219 Pierre Tajan ; 
21249 Louis Brives ; 21433 Jean Cauchon ; 22388 Roger Poudonson ; 
22620 Roger Poudonson ; 23173 Roger Poudonson ; 23174 Roger 

Poudonson ; 23400 Roger Poudonson ; 23471 Rager Poudonson ; 23623 
André Barroux ; 23749 François Dubanchet ; 24048 Roger Poudon-
son ; 24049 Roger Poudonson ; 24730 Roger Poudonson ; 24741 René 
Jager ; 25442 René Ballayer ; 25537 Christian de La Malène ; 26344 
Raymond Bourgine ; 26345 Raymond Bourgine ; 26895 Pierre Vallon 
27269 Francis Palmero ; 27317 Charles-Edmond Lenglet ; 27350 Claude 
Fuzier ; 28181 Henri Caillavet ; 28229 Christian Poncelet ; 29183 Louis 
Le Montagner ; 29354 Gaston Pains ; 29473 Raymond Bouvier ; 29529 
Francis Palmero ; 30028 Serge Mathieu ; 30701 André Bohl ; 39721 
Marcel Mathy ; - 30333 Daniel Millaud 31084 Jean-François Pintat ; 
31226 Roger Poudonson 31334 Camille Vallin 31365 Pierre Noé ; 
31413 Francis Palmero ; 31421 Hubert d'Andigné 31524 Edouard 
Le Jeune ; 31634 Pierre Vallon ; 31659 Francisque Collomb ; 31772 
Claude Fuzier ; 31372 Noël Bernier ; 31943 Francisque Collomb; 
32087 Louis Orvoen ; 32088 Jacques Mossion 32284 Lionel Cherrier ; 
32578 Gilbert Devèze ; 32636 Brigitte Gros ; 32674 Claude Fuzier ; 
32690 Jules Roujon ; 32745 Pierre Noé ; 32793 Claude Fuzier ; 32794 
Claude Fuzier 32795 Claude Fuzier ; 32803 Raymond Dumont ; 
32806 Jean Mézard ; 32810 Jean Cluzel ; 32867 Tony Larue ; 32876 
Christian Poncelet ; 32882 Francis Palmero 33033 Marcel Rosette ; 
33034 Marcel Rosette ; 33062 Pierre Vallon ; 33067 Pierre Vallon ; 
33078 Rémi Herment ; 33322 Roger Poudonson ; 33333 Roger Quilliot ; 
33432 Max Lejeune ; 33446 Roger Poudonson ; 33464 René Tinant ; 
33481 Edouard Le Jeune ; 33543 Claude Fuzier. 

EDUCATION 

N°s 29970 Camille Vallin ; .30029 Serge Mathieu ; 32138 Louis 
Perrein ; 32243 Roger Poudonson ; 32439 Jean Chérioux ; 32470 Roger 
Poudonson ; 32537 Roger Poudonson ; 32764 Maurice Schumann ; 
32835 Hélène Luc ; 32879 Robert Laucournet ; 32953 Joseph Raybaud ; 
33121 Jean Sauvage ; 33156 Cécile Goldet ; 33243 Hélène Lue ; 33245 
Hélène Luc ; 33246 Hélène Lue ; 33263 Pierre Vallon ; 33275 René 
Chazelle ; 33294 Pierre-Christian Taittinger ; 33316 Serge Mathieu ; 
33320 Hélène Luc ; 33326 Gérard Ehlers ; 33331 Michel Moreigne ; 
33334 Guy Schmaus ; 33351 Gérard Ehlers ; 33524 Josey Moinet ; 
33535 Charles Alliès ; 33536 Charles Alliès ; ,33541 Claude Fuzier; 
33566 Roger Quilliot ; 33572 Henri Caillavet. 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

N°1 20354 Roger Poudonson ; 20355 Roger Poudonson ; 21469 Noël 
Bernier ; 21494 Jean Colin ; 21522 Jean Cluzel 21640 Roger Pou-
donson ; 22063 Roger Poudonson ; 22099 Roger Poudonson; 
22251 Roger Poudonson ; 22367 Charles Zwickert ; 22369 Raoul 
Vadepied ; 22371 Jean-Marie Rausch ; 22373 Jean-Marie Rausch ; 
22459 Pierre Vallon ; 22460 Pierre Vallon ; 22461 Pierre Vallon ; 
22462 Pierre Vallon ; 22465 Roger Poudonson ; 22481 Roger Pou-
donson ; 22492 Roger Poudonson ; 22692 Auguste Chupin ; 22937 Mau-
rice Fontaine ; 23333 André Rabineau ; 23822 Jacques Eberhard ; 
24081 André Bohl ; 24193 Bernard Legrand ; 24383 Jean-Marie 
Bouloux ; 24473 Louis de la Forest ; 24509 Jean-Pierre Blanc ; 
24512 Raoul Vadepied ; 24576 Francis Palmero ; 24588 François 
Dubanchet ; 24597 Michel d'Aillières ; • 24640 Hubert d'Andigné ; 
25029 Francis Palmero 25084 Robert Laucournet ; 25142 Louis 
Longequeue ; 25174 Jean Gravier ; 25208 André Méric ; 25294 Mau-
rice Janetti ; 25320 Marcel Fortier ; 25338 Pierre Vallon ; 25380 Roger 
Poudonson ; 25331 Roger Poudonson ; 25382 Roger Poudonson ; 
25480 Charles Ferrant ; 25527 Jean-Pierre Blanc ; 25809 Edouard 
Le Jeune ; 26204 André Bohl ; 26584 Michel Moreigne ; 26770 Jean-
François Pintat ; 27338 Roger Poudonson ; 27441 Henri Caillavet ; 
27452 Claude Fuzier ; 27567 Henri Caillavet ; 27587 Jean Cluzel ; 
28085 Bernard Hugo ; 28242 Robert Schwint ; 28485 Joseph Yvon ; 
23549 Pierre Vallon ; 29165 Auguste Chupin 29243 Claude Fuzier ; 
29251 Charles-Edmond Lenglet ; 29496 Charles Ferrant 29497 Charles 
Ferrant ; 29649 André Rabineau ; 29656 Pierre Schiélé ; 29839 Jean 
Cauchon ; 29954 Philippe Machefer ; 30207 Charles-Edmond Len-
glet ; 30559 Marcel Debarge ; 30922 Rémi Herment 31105 Roger 
Poudonson ; 31418 Francis Palmero ; 31714 Pierre Vallon ; 31768 Pierre 
Noé ; 32004 Kléber Malecot ; 32092 Bernard ■ Lemarié ; 32116 Claude 
Fuzier ; 32145 Franck Sérusclat 32179 Guy Schmaus ; 32212 Hélène 
Lue ; 32367 Louis Virapoullé 32463 Philippe Machefer ; 32549 André 
Méric ; 32720 Francis Palmero ; 32721 Jean Cluzel ; 32730 Philippe. 
Machefer ; 32755 James Marson ; 32756 James Marson ; 32757 James 
Marson ; 32772 Paul Séramy ; 32781 Victor Robini ; 32816 Guy 
Schmaus ; 32874 André Fosset ; 32881 Francis Palmero ; 32899 Serge 
Mathieu ; 32901 Bernard Parmantier ; 33022 Jean-Paul Hammann ; 
33129 Pierre Noé ; 33147 Michel Darras;  33221 Jean Cluzel ; 
33277 Charles-Edmond Lenglet ; 33288 Jean Colin ; 33293 Pierre 
Noé ; 33310 Jean Cauchon ; 33370 Pierre Noé ; 33435 Edouard Bon-
nefous ; 33482 Edouard Le Jeune 33497 Francis Palmero ; 
33521 Marcel Debarge 33530 Jacques Carat ; 33532 Robert Pon-
tillon ; 33546 Francis Palmero ; 33553 Jean Colin ; 33563 Albert 
Voilquin. 
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Logenient. 

N°B 22498 Jacques Thyraud ; 24082 André Bohl ; 27104 Pierre 
Vallon ; 28117 J.-P. Blanc ; 29085 Louis Jung 29561 Guy Robert. 

Industrie. 

N°g 20616 Pierre Marcilhacy ; 20671 André Méric ; 20944 Francis 
Palmero ; 21478 Pierre Vallon ; 22564 Paul Jargot ; 22773 Roger 
Poudonson ; 22820 J. - Pierre Blanc ; 22851 Edouard Le Jeune 
23097 André Bohl  ; 24000 Roger Poudonson ; 24001 Roger Poudonson ; 
24229 Roger Poudonson ; 24419 Fernand Lefort ; 24472 Roger Pou-
donson ; 24582 Francis Palmero ; 24782 Jean Sauvage ; 24919 Roland 
du Luart 24924 Pierre Labonde ; 25092 Pierre .Salvi ; 25099 Jean 
Francou ; 25143 Paul Jargot ; 25227 Jean Cauchon 25314 Louis 
Longequeue ; 25411 Hubert d'Andigné ; 25432 Michel Chauty ; 
25517 Louis Le Montagner ; 25544 Joseph Yvon 25848 Gérard Ehlers ; 
26177 Franck Sérusclat ; 26743 Francis Palmero ; 27016 Georges 
Spénale ;. 27271 Raymond Marcellin ; 27840 François Dubanchet ; 
27851 J.-Marie Rausch ; 27888 Jacques Chaumont ; 28007 Roger Pou-
donson ; 28269 Louis Le Montagner ; 28270 Daniel Millaud ; 28380 Guy 
Schmaus ; 28402 Jacques Eberhard ; 28620 Jean Francou ; 28649 Jean 
Cluzel ; 28785 Camille Vallin ; 29048 Jean Cluzel ; 29049 Jean Cluzel ; 
29209 Fernand Lefort ; 29295 André Bohl ; 29316 Jean-Marie Rausch ; 
29487 Roger Poudonson ; 29566 Paul . Jargot ; 29581 Guy Schmaus ; 
29893 Maurice Prévoteau ; 30042 Bernard Talon ; 30105 P.-C. Tait-
tinger ; 30251 Louis Jung ; 30763 Jean 'rancou 30961 René Chazelle 
31317 François Duhanchet ; 31355 Marcel Debarge ; 31450 Jacques 
'Eberhard ; 31648 Claude Fuzier ; 31754 Claude Fuzier ; 31760 Charles 
Alliès ; 31761 Gilbert Devèze ; 31805 Francis Palmero ; 31906 Francis 
:Palmero ; 31909 Louis Minetti ; 31938 Claude Fuzier ; 32173 Claude 
Fuzier ; 32242 Roger Poudonson ; 32258 Jean Garcia ; 32275 Georges 
Spénale ; 32283 Anicet Le Pars ; 32287 Jacques Carat ; 32304 François 
Prigent ; 32305 Louis Le Montagner ; 32306 Edouard Le. Jeune ; 
32311 Jean Cauchon ; 32320 P.C. Taittinger ; 32322 Roger Poudonson; 
32533 P.-C. Taittinger ; 32582 Paul Séramy ; 32630 P.-C. Taittinger ; 
32760 Franck Sérusclat ; 32811 René Chazelle ; 32818 Francis Pahnero 
32820 Roger Poudonson ; 32894 J3François Pintat ; 33008 Jacques 
Eberhard ; 33030 Anicet Le Pors ; 33044 Raymond Dumont ; 
33135 André Fosset ; 33144 Anicet Le Pors ; 33180 M. Maurice-
Bokanowski ; 33185 Anicet Le Pors ; 33197 Roger Poudonson ; 
33287 Charles Beaupetit ; 33289 J.-François Pintat ; 33290 J.-François 
Pintat ; 33300 Anicet Le Pors ; 33575 Roland Grimaldi ; 33580 .  Anicet 

Le Pors. 

Petite et moyenne industrie. 

N" 23147 Roger Poudonson. 

INTERIEUR 

N 19665 Georges Lombard ; 20741 Adolphe Chauvin ; 20783 Jean-
Marie Girault ; 21813 Jean-Marie Rausch ; 23150 Pierre Vallon ; 
23414 Louis Jung ; 24226 Roger Boileau ; 25390 Roger Poudonson ; 
25745 André Bohl ; 26168 Jean Colin 26445 Roger Poudonson 
27559 Franck Sérusclat ; 28683 Michel Giraud ; 28927 Francis Pal-
mera ; 29687 Henri Caillavet ; 30486 Philippe de Bourgoing ; 
30711 Paul Kauss ; 30917 Henri Caillavet ; 31271 Marcel Rosette ; 
31550 Jean Cauchon ; 31577 Claude Fuzier ; 31801 Rémi Herment ; 
31920 Alfred Gérin ; 32406 Roger Poudonson ; 32514 Paul Séramy ; 
32599 Jean Béranger 32839 Paul Kauss ; 32646 Cécile Goldet ; 
32666 Henri Caillavet ; 32689 Bernard Legrand ; 32785 Emile 
Durieux ; 32939 Henri Caillavet ; 33041 Pierre-Christian Taittinger ; 
33230 Henri Caillavet 33249 Pierre Schielé ; 33260 Rolande Per-
lican ; 33279 Cécile Goldet ; 33282 Henri Caillavet ; 33296 Philippe 
Machefer ; 33359 Jean Ooghe ; 33380 Jean Ooghe ; 33411 Maurice 
Janetti ; 33414 Michel Maurice-Bokanowski ; 33436 Jean Cluzel ; 
33495 Louis Longequeue ; 33508 Francis Palmero ; 33539 Jean Cluzel ; 
33561 Félix Ciccolini. 

Départements et territoires d'outre-mer. 

N'" 18844 Albert Pen ; 24888 Daniel Millaud ; 25236 Albert Pen ; 
28847 Albert Pen ; 29201 Albert Pen ; 30334 Albert Pen ; 31377 Geor-
ges Dagonia ; 31393 Claude Fuzier ; 31394 Claude Fuzier ; 32434 Mar-
cel Gargar ; 33284 Marcel Gargar. 

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS 

NO 3  27879 Jean Francou ; 33227 Jean-Marie Bouloux ; 33304 Mau-
rice Prévoteau. 

SANTE ET SECURITE SOCIALE 

N"s 24235 Roger Poudonson ; 24236 Roger Poudonson ; 24455 André 
Bohl ; 24705 Louis Longequeue ; 25041 J.-M. Rausch ; 25215 Guy 
Schmaus 25388 Roger Poudonson ; 26005 André Bohl ; 26255 Roland 
du Luart ; 27368 Roger Boileau ; 27864 Roger Boileau ; 27907 Maurice 
Prévoteau ; 28239 Eugène Romaine ; 28347 Pierre Vallon ; 28442 J.-M. 
Bouloux ; 28480 Georges Treille ; 28507 J.-P. Cantegrit ; 28512 Jacques 
Braconnier ; 28851 Jean Cluzel ; 29177 Jean Cluzel ; 29207 Henri 
Caillavet ; 29258 Pierre Gamboa ; 22686 Henri Caillavet ; 29761 Jacques 
Coudert ; 29885 Pierre Schiele ; 29948 Francis Palmero ; 29395 Jean 
Sauvage ; 30014 RaymoNd Bouvier ; 30019 Pierre Vallon ; 30108 J.-P. 
Blanc ; 30'355 Charles Zwickert ; 30 ,617 Michel Moreigne ; 30728 

Rausch ; 30794 Edouard Le Jeune ; 30815 Jean Cauchon ; 
30823 Jean Cauchon ; 30905 Henri Goetschy ; 30918 Henri Caillavet ; 
309778 Henri Caillavet ; 31042 Jean Chérioux ; 31232 Roger Poudonson ; 
31248 M.-C. Beaudeau ; 31297 P.-Ch. Taittinger ; 31401 J: P. Cantegrit ; 
31459 Anicet Le Pors ; 31475 Jean Sauvage 31554 Emile Didier ; 
31569 Yves Estève ; 31578 Claude Fuzier ; 31595 Albert Pen ; 
3159,6 Louis Brives ; 31631 Pierre Vallon ; 31646 Marcel Gargar ; 
31667 Robert Schwint ; 31731 J.-P. Cantegrit ; 31737 Francis Palmero ; 
31744 André Rabineau ; 31751 Noël Bernier ; 31755 Claude Fuzier ; 
31781 J.-P. Cantegrit ; 31825 Jean Cluzel ; 31834 André Bohl ; 
31881 Adrien Gouteyron ; 31904 Francis Palmero ; 31944 François 
Duhanchet ; 31968 Jacques Henriet ; 31983 Roger Poudonson ; 
31991 André Bohl 31996 André Bohl ; 32034 Roger Poudonson ; 
32035 Roger Poudonson 32043 Maurice Prévoteau ; 32071 Michel 
Giraud:_; 32072 P. Ceccaldi-Pavard ; 32100 Jean Cauchon ; 32104 Ray-
mond Bouvier ; 32139 Georges Dagonia ; 32153 Camille Vallin ; 
32169 Marcel Gargar ; 32216 Paul Kauss ; 32247 Roger Poudonson ; 
32249 Noël Bernier ; 32289 Raymond Dumont ; 32346 René Jager ; 
32165 Louis Virapoullé ; 32366 Louis Virapoullé ; 32383 François 
Dubanchet ; 32387 Raoul Vadepied ; 32395 André Fosset ; 
32395 Charles Ferrant ; 32397 Jean Cauchon ; 32403 Roger Poudon-
son ; 32404 Roger Poudonson ; 32445 Jean Cluzel ; 32471 Jacques 
Ménard ; 32472 Victor Robini ; 32475 J.-P. Blanc ; 32484 Roger Boileau ; 
32490 Henri Goetschy ; 32491 René Jager ; 32492 René Jager ; 
32493 Louis Jung ; 32494 Louis Jung ; 32495 Michel Labèguerie ; 
32493 Michel Labèguerie ; 32499 Edouard Le Jeune ; 32501 Louis Le 
Montagner ; 32502 Kléber Malécot ; 32504 Jacques Mossion ; 
32507 François Prigent ; 32508 Guy Robert ; 32516 René Tinant ; 
32543 Jean Francou ; 32544 Louis Le Montagner ; 32557 J.-P. Cante-
grit ; 32604 Charles Pasqua ; 32634 Serge Mathieu ; 32693 Raymond 
Bouvier ; 3269,6 Bernard Lemarié ; 32699 J:-M. Rausch ; 32710 J.-M. 
Rausch ; 32713 Georges Lombard ; 32734 Marcel Debarge ; 32735 Henri 
Caillavet ; 32750 Pierre Vallon ; 32758 Camille Vallin ; 32761 Franck 
Sérusclat ; 32777 Francis Palmero 32809 Robert Schwint ; 32813 René 
Chazelle ; 32821 Roger Quilliot .; 32324 Pierre Croze ; 32832 Maurice 
Janetti ; 32833 Maurice Janetti ; 32855 -  Pierre Vallon ; 32866 Tony 
Larue ; 32868 Tony Larue ; 32869 Tony Larue ; 32895 Jean Chérioux ; 
32897 Serge Mathieu ; 32914 Louis Minetti ; 32915 Paul Jargot ; 
32926 Anicet Le Pors ; 32932 Jean Cluzel ; 32933 Jean Cluzel ; 
32934 Jean Cluzel ; 32940 Roger Quilliot ; 32943 Rolande Perlican ; 
32965 Kléber Malécot ; 32970 Michel Labèguerie ; 32972 Charles 
Ferrant ; 32977 Raymond Bouvier ; 32978 René Ballayer ; 32996 Charles 
de Cuttoli ; 33002 Pierre Noé ; 33004 Jean-Marie Bouloux ; 33007 Marie-
Claude Beaudeau ; 33042 Michel Moreigne ; 33079 J.-Pierre Blanc ; 
33080 Pierre Perrin ; 33107 Pierre Tajan ; 33108 Jean Cauchon ; 
33141 Franck Sérusclat ; 33142 Maurice Janetti ; 33143 Victor Robini ; 
33167 Roger Poudonson ; 33174 Philippe Machefer ; 33178 M. Mau-
rice-Bokanowski ; 33205 François Dubanchet ; 33220 Jean Cluzel ; 
33323 P. Chr. Taittinger ; 33229 Paul Séramy ; 33238 Bernard Hugo ; 
33270. Christian Poncelet ; 33276 Ch.-Edmond Lenglet ; 33295 
P.-Chr. Taittinger : 33298 Marcel Debarge ; 33299 Charles de Cuttoli ; 
33307 Louis Jung ; 33308 Charles Ferrant ; 33309 Auguste Chupin ; 
33330 Robert Pontillon ; 33339 Bernard Lemarié ; 33340 Pierre 
Vallon 33341 Pierre Vallon ; 33344 Pierre Vallon ; 33360 Jean 
Béranger ; 33 .365 Marcel Debarge ; 33369 Serge Mathieu ; 33371 Jean 
Chérioux ; 33374 Michel Labèguerie ; 33332 Camille Vallin ; 
33402 Philippe Machefer ; 33416 J.-Paul Hammann ; 33438 Henri 
Caillavet ; 33443 André Méric 33449 Jean Mézard ; 33457 Pierre 
Vallon ; 33461 René Tinant ; 33492 Jean Sauvage ; 33514 Jean Varlet ; 
33517 Hubert d'Andigné ; 33526 Rémi Herment ; 33542 Claude Fuzier ; 
33544 Claude Fuzier ; 33548 Claude Fuzier ; 33551 Jean Varlet ; 
33556 Maurice Janetti ; 33571 Henri Caillavet ; 33574 Roland Grimaldi ; 
33576 Pierre Gamboa. 

TRANSPORTS 

N 27283 Francis Palmero ; 28532 Edouard Le Jeune ; 28721 Anicet 
Le Pors ; 29191 Michel Giraud ; 29987 Pierre Noé ; 30912 Anicet  Le 
Pars ; 31165 Gilbert Devèze ; 31241 Gérard. Ehlers ; 31762 Gilbert 
Devèze ; 31814 Henri Caillavet ; 31973 Roland Grimaldi ; 32026 Jean 
Colin ; 32120 Marcel Gargar ; 32238 Pierre Vallon ; 32545 Jacques 
Mossion 32566 Jean-François Pintat ; 32577 Gilbert Devèze ; 32612 
Philippe Machefer ; 32817 Francis Palmero ; 33001 Jacques Thyraud ; 



33019 Jean Filippi 33056 René Chazelle ; 33111 Louis Orvoen ; 33115 
François Prigent ; 33154 , Pierre Noé ; 33184 Anicet Le Pors ; 33198 
Georges Lombard ; 33200 Edouard Le Jeune ; 33202 Edouard Le 
Jeune ; 33203 Edouard Le Jeune ; 33237 Bernard Hugo ; 33297 Phi-
lippe Machefer ; 33381 Bernard Hugo ; •33448 Jean Mezard ; 33502 
Bernard Hugo ; 33552 Bernard Hugo. ' 

TRAVAIL ET PARTICIPATION 

N 20757 André Méric ; 21122 Marcel Gargar ; 21404 Ph. de Bour-
going ; 21538 Louis Jung ; 21925 Serge Boucheny ; 22172 Paul Jargot ; 
22445 André Méric 22776 Henri Caillavet ; 23122 J.-P. Blanc ; 
23542 Gérard Ehlers ; 24024 Jacques Eberhard ; 24168 Guy Schmaus ; 
24246 Guy Schmaus ; 24282 Roger Poudonson ; 24324 Pierre Noé ; 
24585 Bernard Lemarié 25270 Jacques Bordeneuve ; 25511 Serge 
Boucheny ; 25655 André Fosset ; 25719 Louis Longequeue ; . 25759 
Edouard Le Jeune ; 26499 Jean Cluzel ; 26673 Serge Boucheny ; 26997 
Paul Jargot ; 27603 Roger Poudonson ; . 27747 Guy Robert ; 28404 
Raymond. Dumont ; 29228 Anicet Le Pors ; 29296 André Bohl ; 29333 
Jacques Carat ; 29375 Charles de Cuttoli ; 29590 Jacques Braconnier ; 
29971 Bernard Hugo ; 30249 Jean Cauchon ; 30526 André Fosset 30959 
Jean Cluzel 30751 Jacques Mossion ; 30855  Louis Perrein ; 31116 
Jean-Marie Rausch ; 31538 Franck Sérusclat ; 31675 Charles Leder-
man ; 31766 Jean Ooghe ; 32185 Paul Jargot ; 32202 Serge Boucheny ; 
32291 Pierre Garnboa ; 32324 Roger Poudonson ; 32360. Henri Cailla-
vet ; 32373. André Rabineau ; 32599 Marcel Debarge ; 32673 Claude 
Fuzier ; 32705 Georges Treille ; 3.2763 Guy Schmaus ; 32784 Emile 
Durieux ; 32880 Gérard Ehlers ; 33021 Louis Minetti ; 33046 Jean 
Garcia '33071 Paul Séramy ; 33097 C. E. Lenglet ; 33160 Anicet Le 
Pors ; 33216 Philippe Machefer ; 33228 André Méric ; 33240 Jean 
Garcia 33285 Guy Schmaus ; 33335 René. Tinant ; 33355 Bernard Le-
marié ; 33396. Pierre Vallon ; 33397 Philippe Machefer ; 33404 Jean 
Natali ; 33410 Maurice Janetti ; 33447 Pierre-Christian Taittinger ; 
33483 Edouard Le Jeune ; 33484 Edouard Le Jeune ; 33509 Francis 
Palmero. 

Formation professionnelle. 

N°s 32369 Paul Séramy.; 32521 Pierre Vallon ; 33119 Jean Sauvage. 

Travailleurs manuels et immigrés. 

N° 32799 Robert Schwint 33011 Serge Bouoheny. 

Universités. 

N° 9  2.3766 René Chazelle ; 25586 André Méric ; 23684 Adolphe 
Chauvin ; 26695 Paul Séramy ; 26700 Pierre Vallon ; 26736 René 
Tinant ; 27056 René Chazelle ; 27123 Francis Palmero ; 27423 Adrien 
Gouteyron ; 27626 Claude Fuzier 27777 Louis Longequeue ; 27797 
Edouard Le Jeune ; 28037 Kléber Malécot ; 28925 Franck Sérusclat ; 
28932 Louis de la Forest ; 29400 Danielle Bidard ; 29585 Paul Jargot ; 
29597 Danielle Bidard ; 29712 Paul Jargot ; 29781 Danielle Bidard ; 
29960 Paul Jargot ; 30503 Louis Perrein 30980 René Chazelle ; 30984 
René Chazelle ; 31259 Roger Poudonson ; 31375 Danielle Bidard ; 
31736 Franck Sérusclat ; 32156 Pierre Croze ; 32336 Franck Sérusclat ; 
32512 Pierre Schiele ; 32573 Cécile Goldet ; 32574 Cécile Goldet ; 
33128 M. Maurice-Bokanowski ; 33376 Danielle Bidard ; 33398 Paul 
Jargot. 

REPONSES DES MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITES 

PREMIER MINISTRE 

Secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre. 

Fonctionnaires augmentation du supplément familial de traitement. 

33649. — 8 avril 1980. — M. Jean-Marie Rausch demande à M. le 
secrétaire d'État auprès du Premier ministre de bien vouloir lui 
préciser les . raisons pour lesquelles le supplément familial de trai-
tement servi aux fonctionnaire._ pour leur premier enfant reste 
mensuellement fixé à 15 francs depuis un certain nombre d'années. 

Réponse. — Le supplément familial de traitement est un avantage 
spécifique versé aux fonctionnaires et agents de l'Etat en activité 
en sus des prestations familiales de droit commun. • Les conditions 
d'attribution et de revalorisation sont donc particulières et -pour le 
cas des ménages n'ayant qu'un enfant à charge, plus avantageuses 
que celles du régime général, puisque les allocations familiales ne 
sont versées qu'à partir du deuxième enfant. à charge. Si le taux 
du supplément familial de traiteraient versé pour un enfant n'a pas 
été modifié depuis un certain nombre d'années, c'est parce qu'il 
apparaît . plus opportun au Gouvernement de donner une priorité 
aux ménages qui ont à leur charge au moins deux enfants. 
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AGRICULTURE 

(Diffusion des emplois du bois : montant de la subvention.) 

32474. — 8 janvier 1980. — M. Jean-Pierre Blanc demande à M. le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les perspectives 
et les échéances de publication du texte prévu à l'article 31 de la 
loi n° 77-1467 du 30 décembre 1977 portant loi de finances pour 
1978 devant fixer le montant 'de la subvention allouée pour la diffu-
sion des emplois du bois et des produits de la forêt. 

Réponse. — L'article 31 de la loi n° 77-1467 du 30 décembre 1977, 
portant loi de finances pour 1978, a modifié l'article 1913 du code 
général des impôts de façon à 'permettre d'améliorer le financement 
des actions de développement forestier. Il a aussi fixé à 0,9 p. 100 
la part qui doit être affectée aux actions de propagande pour la 
diffusion des emplois du bois et des produits de la forêt. Cet 
abaissement de 1 p. 100 à 0,9 p. 100 de cette part, parallèle à 
l'augmentation du taux de- la taxe sur les produits forestiers, portée 
de 4,3 p. 100 à 4,7 p. 100, a pour effet de ne pas modifier sensi-
blement la quotité réservée à ces actions de propagande. La gestion 
du chapitre budgétaire 44-92 article 60, abondé par ces crédits, est , 
assurée en application de l'arrêté interministériel (agriculture-indus-
trie) du 11 octobre 1955 toujours en vigueur. Les subventions sont 
attribuées par décision conjointe des ministres de l'agriculture et 
de l'industrie, après avis d'un comité consultatif, regroupant des 
représentants des différents secteurs professionnels concernés et de 
l'administration. Ce comité est constitué en application de l'arrêté 
interministériel (agriculture-industrie) du 4 juin 1955 modifié et 
complété par les arrêtés du 21 janvier 1961 et 6 mars 1979. Il a été 
renouvelé pour trois ans à compter du 1°r janvier 1979. 

Importation de chiens : état sanitaire. 

33321. — 14 mars 1980. — M. Roger Poudonson appelle l'attention 
de M. le ministre de l'agriculture sur les importations de chiens 
en provenance de Grande-Bretagne, des Pays-Bas et de Belgique, 
sous la forme principalement d'importations sauvages effectuées par 
des particuliers qui achètent des chiens dans de nombreux chenils 
disposés à proximité de la frontière. Ces importations s'effectuent 
le plus souvent dans des conditions sanitaires déplorables, sans 
contrôles et sans garantie. De plus, elles créent une concurrence 
déloyale à l'égard des éleveurs français qui se soumettent normale-
ment à la législation en vigueur. Il lui demande quelles mesures 
peuvent être envisagées en vue de remédier à cette situation. 

Réponse. — Le ministre de l'agriculture est conscient de l'impor-
tance du problème posé. C'est' pourquoi, avec le ministre du budget, 
responsable du service des douanes, il a décidé de renforcer- -les 
conditions de contrôle des importations de chiens. C'est ainsi que 
l'avis aux importateurs publié au Journal officiel du 28 février 1979 
a prescrit pour les chiens destinés à la vente : la visite sanitaire à 
la frontière ; la présentation -d'un certificat sanitaire individuel com-
prenant une fiche signalétique. L'application stricte de ces disposi-
tions améliorera grandement les conditions sanitaires, et il est envi-
sage, afin de renforcer les contrôles, de prendre de nouvelles 
mesures et notamment l'obligation d'une dérogation sanitaire préala-
blement à l'importation de chiens destinés à la vente. De plus, il 
convient de prévenir les acquéreurs d'animaux de compagnie  des 
risques qu'ils courent en s'adressant à des vendeurs indélicats. Plu-
sieurs émissions de télévision, articles de presse, etc. ont permis, aux 
services vétérinaires et aux associations intéressées, d'engager une 
campagne d'information sur ce sujet. 

Promotion internationale de certains vins blancs. 

33453. — 27 mars 1980. 	M. Charles Zwickert demande à M. le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispo-
sitions qu'il envisage de prendre tendant à favoriser la promotion 
à l'étranger de certains vins blancs à destination des marchés où 
la consommation de ceux-ci semble s'accroître rapidement, notam- 
ment celle des Etats-Unis 'd'Amérique. 

Réponse. — La croissance de la consommation de vin sur les 
marchés étrangers, et notamment les grands marchés occidentaux, 
est du principalement, au moins dans un premier temps, au goût 
des nouveaux consommateurs pour les vins blancs. La notoriété de 
la plupart des appellations françaises s'ajoute au dynamisme des 
exportateurs et de certaines organisations professionnelles, ce qui 
permet de maintenir notre présence sur ces marchés. L'Etat n'est 
pas absent de cet effort d'exportation des vins blancs, et des 
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actions collectives de prospection des marchés et de promotion 
des produits sont menées afin de soutenir les actions entreprises 
par les opérateurs nationaux à l'étranger. 

Qualité des produits agro-alimentaires. . 

33468. — 27 mars 1980. - M. Roger Boileau demande à M. le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispo-
sitions qu'il envisage de prendre tendant à accroître la qualité des 
produits agro-alimentaires, notamment en faisant des études et des 
contrôles permanents sur la nocivité des produits incorporés à 
l'agriculture et à l'alimentation, notamment les produits phyto-
sanitaires ainsi que les additifs ou encore sur l'état sanitaire de 
productions végétales et animales, notamment les techniques de 
stockage, de transformation ou de conservation. 

Réponse. — Dans le cadre de la réglementation actuelle, les pro-
duits phytosanitaires et les additifs sont soumis à une autorisation 
préalable à toute commercialisation ; autorisation n'intervenant 
qu'après avis de commissions spécialisées composées de toxicologues 
et d'experts dans les différents domaines concernés par les produits 
précités. Ce sont le conseil supérieur d'hygiène publique de France 
et l'Académie nationale de médecine en ce qui concerne les addi-
tifs, la commission d'étude de la toxicité des produits phytosani-
taires et des produits assi.lülés pour ce qui concerne 'les pesticides. 
De plus le décret du 3 juillet 1979, pris en application de la loi 
du 12 juillet 1977 sur le contrôle des produits chimiques, astreint 
les bénéficiaires d'une homologation pour un pesticide e à fournir 
périodiquement des données chiffrées sur les quantités de sub-
stances; pures ou en spécialités, mises sur le marché et à porter 
à la connaissance de l'administration compétente tout fait nouveau 
faisant apparaître de nouveaux dangers pour l'homme ou son 
environnement qui découle soit de l'amélioration des connaissances 
scientifiques et techniques, soit de l'observation des effets de cette 
spécialité ou des substances qu'elle contient ». En outre, que ce 
soit dans ]e ` cas des 'uns ou des autres produits, un contrôle à la 
production est effectué par les services compétents concurrem-
ment aux enquêtes habituellement -diligentées dans le cadre des 
attributions de ces services, telles que définies en particulier par 
la loi modifiée du l août 1905 . sur la répression des fraudes 
et par les textes qui en découlent. Ces deux types d'interventions 
s'exécutent avec la participation des laboratoires spécialisés. A 
citer également les actions très positives entreprises de façon 
systématique dans le domaine de la recherche des résidus de 
pesticides, des contaminants dans les denrées et du contrôle bacté-
riologique. Il est en outre à signaler que les membres des com-
missions précitées sont en éveil pour tout ce qui concerne 'un 
élément nouveau pouvant intervenir concernant la toxicité des 
substances en cause et, chaque fois que de besoin, le .président 
d'une de ces commissions demande qu'une étude soit faite et un 
rapport déposé sur toute substance déjà autorisée. En ce qui 
concerne les productions animales, le contrôle du bon état sani-
taire des animaux nationaux et importés incombe aux services 
vétérinaires qui sont, eux aussi, particulièrement attentifs aux 
problèmes de la salubrité des produits et de l'hygiène. Il est 
procédé à l'a détermination et à la surveillance des conditions 
d'hygiène dans lesquelles les denrées animales et d'origine animale 
sont préparées ,et conservées, notamment lors de leur transport et 
de leur mise en vente, conformément aux dispositions des arti-
cles 258, 259 et 262 du code rural. L'amélioration de la qualité 
du lait 'collecté reste un des soucis majeurs des pouvoirs publics. 
Les laits contenant des résidus d'antibiotiques ne sont plus collectés 
parles entreprises. Un contrôle généralisé de l'abattage des volailles 
a été réalisé à partir de 1977. Sur les denrées de base du point 
de vue de l'hygiène en dehors des examens permanents relatifs 
aux contaminations microbiennes, la direction de la qualité, à 
l'aide de laboratoires d'Etat et départementaux, procède aux exa-
mens nécessaires résultant de la transformation' des méthodes 
d'élevage. Elle recherche la présence éventuelle dans les denrées 
d'origine animale des résidus d'oestrogènes, d'antiseptiques, d'anti-
biotiques, de 'pesticides, de toxines (ichtyotoxine, mycotoxines, myti-
lotoxines, toxine botulique...). Au demeurant, la. recherche d'une 
qualité optimale des produits destinés au consommateur 'constitue 
la préoccupation constante des services de la direction de la qualité.  

départ aux chefs d'exploitation agricole cessant leur activité, précise 
notamment « Sont considérés comme remplissant les conditions 
d'âge pour l'obtention des avantages définis à l'article 1° ,  (I. V. D.), 
les chefs d'exploitation âgés de cinquante-cinq ans au moins dont 
l'invalidité a été reconnue à un taux supérieur à 50 p. 100... » 
Si on admet que l'I. V. D. a pour principal objet l'amélioration des 
structures des exploitations agricoles, il semble paradoxal de sou-
mettre l'attribution de - l'I. V. D. à :des considérations médicales.' 
Il lui demande s'il n'apparaît pas plus normal de reconnaître à 
1'I. V. D. son rôle incitatif dans la restructuration agricole et d'en 
ouvrir l'accès' à tous les chefs d'exploitation voulant en bénéficier 
à cinquante-cinq ans. 

Réponse. ` La question posée par l'honorable parlementaire per-
met de préciser que l'indemnité viagère de départ est une mesure 
d'incitation à la cession d'activité des chefs d'exploitation âgés 
afin • de favoriser le rajeunissement de la population active agricole 
et l'amélioration des structures des exploitations agricoles. Dans 
cette optique, après la création d'une indemnité viagère de départ 
ayant. le caractère d'un complément de retraite, l'effet attractif de 
cet avantage a été renforcé par l'attribution d'une indemnité viagère 
de départ non complément de retraite aux- agriculteurs cessant 
leur activité à partir de soixante ans sans être encore titulaire d'un 
avantage de vieillesse agricole. L'article 9 (1°, b) du décret n" 74131 
du 20 février 1974 qui permet l'accès à cette allocation dès l'âge de 
cinquante-cinq ans aux exploitants reconnus invalides à un taux 
de 50 p. 100 et aux veuves d'agriculteurs est une mesure exception-
nelle en faveur d'une catégorie socio-professionnelle, dont la situa-
tion est suffisamment digne d'intérêt pour justifier une telle déro-
gation. Etant donné le champ d'application et la finalité de l'indem-
nité viagère de départ, il n'est pas possible d'envisager actuellement 
d'étendre cette disposition' à l'ensemble des agriculteurs en raison 
notamment de son incidence financière. L'adoption d'une' telle mesure 
entraînerait, compte tenu du caractère non contributif de cet avan-
tage, une augmentation considérable de la charge déjà très lourde 
supportée par la collectivité nationale (plus d'un milliard de 
francs). 

Domaines agricoles : qualité des acquéreurs. 

33555. — 31 mars 1980. 	M. Maurice Janetti attire l'attention 
de M, le ministre de l'agriculture sur la multiplication des inter-
ventions de sociétés financières françaises ou étrangères dans l'acqui-
sition de domaines agricoles. Depuis plusieurs années, en particulier 
dans le sud de la France et plus spécialement dans les zones viti-
coles, on assiste à des transferts de propriétés, de domaines agri-
coles au profit de sociétés financières, françaises ou étrangères dont 
les activités n'ont rien à voir avec l'agriculture. Cette situation 
s'aggrave aujourd'hui alors que d'importantes masses de capitaux 
circulent par-delà les frontières et recherchent une consolidation 
dans un placement qui les garantisse des aléas monétaires. Il lui 
demande de fournir la liste . des transactions dont le montant est 
supérieur à 2 millions de francs qui ont été enregistrées depuis 
le début de l'année 1979, les surfaces agricoles concernées, ainsi que 
les noms des sociétés financières acquéreurs pour les régions 
Provence Alpes - Côte-d'Azur et Languedoc-Roussillon, il lui demande 
également quelles dispositions il compte prendre pour 'que les 
assemblées départementales soient tenues régulièrement informées 
de la nature et du- volume des transactions. 

Réponse. — Il n'existe pas de statistiques faisant le point sur les 
opérations foncières réalisées au bénéfice de sociétés financières 
françaises. En conséquence, les renseignements demandés en la 
matière concernant les régions Provence - Alpes - Côte-d'Azur et Lan-
guedoc-Roussillon ne peuvent être fournis. Pour ce qui est des 
acquisitions réalisées par des sociétés étrangères, les renseignements 
demandés pour l'année 1979 ne seront disponibles qu'une fois Ies 
statistiques -du ministère' du budget dépouillées dans le courant de 
l'année 1980. Ces renseignements seront publiés comme les autres 
années ` au Bulletin d'information du ministère de l'agriculture. 
Les derniers parus concernent l'année 1977, ils ont été publiés 
au Bulletin d'information n° 865 du 17 septembre 1979. 

Chefs d'exploitation agricole : date d'attribution de l'1. V. D. 

J. V. D. aux agriculteurs de cinquante-cinq ans. 

33528. — 27 mars 1980. — M. René Chazelle attire l'attention 
de M. le ministre de l'agriculture , sur le problème de l'octroi de 
l'indemnité viagère de départ aux agriculteurs âgés de moins de 
soixante ans. L'article 9 bis du titre III du décret n° 74-131 du 
20 février 1974, concernant l'octroi d'une indemnité viagère de 

33613. — 3 avril 1980. — M. Jean Cluzei attire l'attention de 
M. le ministre de l'agriculture sur le préjudice que font subir à 
un certain nombre d'agriculteurs les dispositions de l'arrêté en 
date du 19 décembre 1979 fixant le montant des avantages accordés 
en application du décret n° 74-131 du 20 février 1974 concernant 
l'octroi d'une indemnité viagère de départ aux chefs d'exploitation 
agricole qui arrêtent leur activité. Il lui demande de bien vouloir 
lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour éviter 
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que ne soient pénalisées les personnes sollicitant l'attribution de 
l'I. V. D. ayant fait une demande avant le 31 décembre 1979, date 
à partir de laquelle s'appliquent les dispositions prévues par ce 
tedle. 

Réponse. — Les dispositions de l'arrêté du 19 décembre 1979 
publié au Journal officiel du 28 décembre 1979 portant le montant 
annuel de l'indemnité viagère de départ non complément de retraite 
de 5 460 francs à 10 000 francs pour le bénéficiaire sans famille à 
charge et de 8 340 francs à 15000 francs pour le bénéficiaire avec 
famille à charge prennent effet à compter du ler janvier 1980 et 
ne concernent que les exploitants agricoles • qui ont .cessé leur 
activité et déposé leur demande postérieurement au 31 décembre 
1979. La nouvelle mesure de revalorisation de l'indemnité viagère 
de départ non complément de retraite a été prise pour tenir 
compte des nécessités de la politique d'amélioration des structures 
agricoles afin d'inciter. les agriculteurs âgés à cesser leur activité 
et à libérer leurs terres, au cours de cette année et des années à 
venir, pour permettre l'installation de jeunes exploitants. Mais outre 
le fait que la réglementation se fixe de tels objectifs, il importe 
aussi de tenir compte du coût élevé de cette mesure. Il faut sou-
ligner en effet que l'indemnité viagère de départ est un avantage 
à caractère non contributif puisque son attribution n'est liée à 
aucune cotisation préalable des bénéficiaires et l'application de 
cette disposition aux avantages alloués aux chefs d'exploitation 
ayant cessé, leur activité ,et déposé leur demande antérieurement au 

janvier 1980. entraînerait une augmentation considérable de la 
charge déjà très lourde supportée par la collectivité nationale 
(plus d'un milliard de francs). En raison de ces impératifs tant 
structurels que financiers, il n'est pas possible pour le Gouverne-
ment d'envisager l'adoption -de la disposition préconisé par l'hono-
rable parlementaire. . 

Mesures en faveur de l'arboriculture fruitière. 

33619. — 8 avril 1980. — M. Jean Francou demande à M. le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'ils envisage de prendre tendant à favoriser la compétitivité des 
produits de l'arboriculture fruitière, laquelle dépend notamment 
d'une augmentation du niveau technique de nos exploitations ainsi 
que d'efforts de recherche de développement afin d'adapter les 
produits à la demande en  ce qui concerne notamment la conserva-
tion et le goût. 

Réponse. — Les mesures destinées à favoriser le développement 
de l'agriculture fruitière ont été prises par le Gouvernement dans 
le cadre des programmes régionaux fruits et légumes, dont l'élabo-
ration a été réalisée en étroite collaboration avec les organisations 
professionnelles nationales et régionales, et dont la mise en appli-
cation a débuté en 1979. En premier lieu, des dispositions finan-
cières ont été arrêtées pour inciter au renouvellement du verger. 
Les objectifs de cette opération portent sur une Superficie de 
l'ordre de 6 000 hectares par an pendant cinq ans: Leur réalisation 
doit être favorisée, d'une part, par des subventions du fonds 
d'orientation et de r é g u l a r i s a t ion des marchés agricoles 
(F. O. R. M. A.) ; un crédit de 30 millions de francs a été ouvert sur le 
budget 1979 de l'établissement et sera renouvelé, dans la mesure 
des besoins exprimés par les régions, pendant toute la durée de 
l'action. D'autre part, il a été prévu que les plantations bénéficie-
raient de prêts bonifiés du crédit agricole, au taux "de 9 p. 100, 
accordés pour une durée de quinze ans et assortis d'un différé 
d'amortissement de cinq ans. Afin d'encourager le nécessaire renfor-
cement de l'organisation économique, les mesures en cause sont 
réservées aux adhérents des groupements de producteurs reconnus. 
En second lieu, il a été décidé qu'un effort particulier • serait 
consenti en faveur des actions d'expérimentation. Toute la réflexion 
en la matière a été conduite• de façon à aboutir non seulement à 
un renforcement de ces actions, mais également à leur coordination 
avec celles de l'ensemble des organismes participant à la filière 
recherche-développement. Pour atteindre ces objectifs, un crédit de 
60 millions de francs a été ouvert au budget du F. O. R. M. A. en 
vue de financer la création dé stations . régionales d'expérimentation. 
D'ores et déjà, des stations ont été mises en place- dans les régions 
Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussilion. D'autres dossiers. 
sont actuellement à l'étude. 

.•Développement dans la .  Communauté économique ,européenne 
des productions végétales riches en protéines. 

33620. — 8 avril 198.0. = M. Jean Francou demande à M. le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de proposer au niveau de la Communauté économique 
européenne afin que les réglementations communautaires de soutien  

favorisent le développement des productions communautaires riches 
en protéines, et notamment le colza, ainsi que les . protéagineux 
et ce dans le but de limiter notre dépendance encore excessive à 
l'égard des productions en provenance du Brésil et des Etats-Unis 
d'Amérique. 

Réponse. — L'approvisionnement de la .France en produits riches 
en protéines, nécessaires pour développer un élevage compétitif, est 
l'objet • d'une grande attention de la part du Gouvernement. Le 
développement des ressources nationales en protéines repose sur 
trois grands types d'actions : 1° actions de sélection avec la mise 
en place de programmes accélérés de nouvelles variétés végétales 
mieux adaptées et plus productives, notamment pour le pois four-
rager, la féverole, le lupin, le soja et le colza ; la recherche agrono-
mique et les organismes professionnels concernés participent acti-
vement à ces travaux 2° actions de soutien économique avec la 

• mise en place de réglementations :communautaires qui garantissent 
des prix incitatifs pour les producteurs grâce à l'octroi d'aides ; les 
produits concernés sont les fourrages déshydratés, les pois, fèves et 
féveroles, et les oléagineux (soja, colza, tournesol, lin) ; 3° actions 
pour une meilleure valorisation des matières premières végétales : 
installation de deux unités d'extraction de protéines de luzerne ;; 
accroissement de la production industrielle de lysine ; installation 
de deux laboratoires « Qualimat » pour contrôle . des matières 
premières de l'alimentation animale, à Vannes et à Bordeaux ; déve-
loppement des unités de tannage des tourteaux ; expérimentation et 
développement pour une utilisation plus efficace des herbages avec 
le concours de l'association de développement" agricole mise en 
activité de l'usine Bordeaux-Oléagineux pour mieux valoriser les 
productions en développement dans le Sud-Ouest. L'ensemble des 
actions pour le développement des productions nationales se traduit 
par un développement plus raipde que prévu l'objectif de 
25 000 hectares de pois fourrager en 1982 est déjà largement dépassé 
avec 41 000 hectares en 1979 ; les objectifs de production de soja 
et de colza sont largement réalisés avec respectivement des pro-
ductions de 15 600 tonnes et de 500 0000 tonnes en 1979. La pour-
suite de ces actions est essentielle pour nous assurer une auto-
nomie aussi grande que possible et pour permettre, en cas de 
modification brutale des échanges internationaux, le déclenchement 
d'une large production nationale de protéines susceptible d'assurer 
nos besoins et la survie de notre élevage. 

ANCIENS COMBATTANTS 

Attribution d'une retraite anticipée aux anciens résistants. 

33627. — 8 avril 1980. — M. Louis Jung demande à M. le secré-
taire d'État aux anciens combattants de bien vouloir lui préciser 
les dispositions qu'il envisage de proposer tendant à accorder une 
retraite professionnelle anticipée aux réfractaires, évadés, insoumis, 
patriotes résistants à l'occupation et patriotes réfractaires à l'annexion 
de fait des départements de Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-
Rhin. 

Réponse. — L'examen de la question posée relève essentiellement 
de la compétence du ministre de la santé et de la sécurité sociale, 
s'agissant de l'ouverture des droits à l'anticipation des pensions 
de vieillesse du régime général (le régime de retraite de la fonction 
publique ne prévoit pas d'anticipation en faveur des anciens combat-
tants et de victimes de guerre ès qualités). Quoi qu'il en soit, les 
victimes de guerre bénéficient en ce domaine d'un ensemble de 
mesures adaptées aux situations particulières le décret n° 65-315 du 
23 avril 1985 et la loi n° 77-773 du 12 juillet 1977 autorisent à 
soixante ans la retraite et l'arrêt de l'activité professionnelle à 
partir de cinquante-cinq ans des déportés et internés, en consi-
dération des épreuves exceptionnelles supportées du fait du régime 
nazi ; la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 prévoit la retraite 
à partir de soixante ans des anciens combattants et des anciens pri-
sonniers de guerre pour tenir compte des conséquences physiques 
et physiologiques imputables à la captivité ou à des services mili-
taires de guerre. Les conditions d'existence des P. R. O. dans les 
camps spéciaux où ils ont été incarcérés en Allemagne ont été prises 
en considération pour leur permettre de cesser leur activité pro- . 
fess ionnel,e dès cinquante-cinq ans, au titre de la loi du 12 juil-
let 1977 (à la condition d'être pensionnés de guerre à au moins 
60 p. 100). C'est donc un dommage physique ou physiologique dû 
à l'incarcératiàn ou à l'exposition au feu qui est` à la source des 
textes qui précèdent. Les catégories de victimes de guerre citées 
par l'honorable parlementaire, si dignes d'intérêt soient-elles, ont 
échappé, par définition, à ce dommage, ce qui exclut l'extension 
souhaitée. Il demeure cependant que celles d'entre elles qui ont 
rejoint la Résistance ou peuvent faire valoir d'autres services mili-
taires de guerre, peuvent obtenir la carte du combattant et béné-
ficier à ce titre des dispositions de la loi du 21 novembre 1973. 
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« Rapport ,constant » : conclusions d'une étude. 

34114. — 7 mai 1980. — M. Robert Schwint demande à M. le 
Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître les suites que 
le Gouvernement entend donner, et selon quel calendrier, aux 
conclusions adoptées le 17 avril 1980 à une très importante majorité 
par la commission tripartite chargée d'étudier le problème  du 
« rapport constant » et de l'indexation des pensions militaires d'inva-
lidité et de victimes de guerre, telles qu'elles ont dû lui être 
présentées par M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants. 
Il lui rappelle à ce propos les assurances préalablement 'données 
par le Gouvernement sur la prise • en considération de ces propo-
sitions. (Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux anciens 
combattants.) 

Réponse. 	Le Gouvernement a, comme il s'y était engagé, fait 
examiner l'application de l'indexation des pensions militaires d'inva-
lidité sur les traitements des fonctionnaires par une commission 
tripartite composée de représentants du Parlement, des pensionnés 
et de l'administration. Cette commission s'est réunie à cinq reprises 
depuis 1978, confiant à deux groupes de travail successifs l'examen 
des problèmes techniques. Dans sa dernière réunion tenue au secré-
tariat d'Etat aux anciens combattants le 17 avril 1980, elle n'est pas 
parvenue à dégager une position commune sur les avantages dont 
ont respectivement bénéficié depuis 1954, fonctionnaires et pen-
sionnés. Chacune des parties a présenté des conclusions différentes : 
pour leur part, les responsables des associations de pensionnés ont, 
en définitive, aligné leur position sur celle des parlementaires. Le 
rapporteur général de la commission, lui-même membre de la délé-
gation associative, est chargé de résumer les positions en présence. 
Après quoi, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants en fera 
rapport au Gouvernement. 

BUDGET 

T.V. A. sur location d'animaux vivants. 

31052. — 26 juillet 1979. — M. Philippe de Bourgoing demande 
à M. le ministre du budget si le taux de T.V.A. applicable en 
matière de location d'animaux vivants par un agriculteur exploitant 
doit être de 7 p. 100 comme en matière de vente d'animaux, ou 
de 17,6 p. 100 par assimilation à une recette commerciale. Cela 
peut se produire dans le cas d'un éleveur louant son troupeau 
de vaches laitières à un autre producteur laitier, ou bien encore 
lorsqu'un éleveur loue des chevaux, contre une . redevance mensuelle 
ou annuelle, soit à un club, d'équitation, soit à une écurie de 
concours hippique, en attente d'une vente. 

Réponse. — Les situations dans lesquelles un propriétaire d'ani-
maux vivants met de tels animaux à la disposition de tiers peuvent 
procéder, soit d'un bail rural portant sur un fonds agricole et s'éten-
dant au cheptel compris dans ce fonds, soit d'un contrat d'élevage 
à façon, soit d'un contrat de location de biens meubles corporels. 
Dans la première hypothèse, le régime applicable aux recettes per-
çues par le propriétaire en exécution du bail dépendent de la nature 
de ce bail. Elles sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée 
s'il s'agit d'un bail à ferme. S'il s'agit d'un bail à métayage, elles 
constituent des recettes provenant d'une activité agricole et elles 
ne sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée, en principe au 
taux de 7 p. 100, qu'en cas d'option conjointe du bailleur et du 
métayer pour le paiement de cette taxe. Dans la seconde hypo-
thèse, le propriétaire d'animaux qui les confie à un tiers en vue 
de leur élevage ou de leur engraissement est également réputé 
exercer une activité agricole qui n'est soumise à la taxe sur la 
valeur ajoutée que s'il a exercé la même option. Le taux applicable 
dans ce cas est le taux réduit. Dans la troisième hypothèse, les 
recettes provenant de la location d'animaux sont obligatoirement 
passibles de la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 17,60 p. 100 
quelle que soit la nature des animaux et l'usage qu'en fait le 
preneur. C'est ce dernier régime qui paraît s'appliquer dans les 
deux situations évoquées dans la question, mais une réponse plus 
précise pourrait être fournie si, par l'indication du nom et de 
l'adresse des redevables concernés, l'administration était mise en 
mesure de faire procéder à une enquête. 

Transformation d'une société anonyme en société civile. 

31070. — 27 juillet 1979. — M. Jacques Braconnier demande 
à M. le ministre du budget quelle devrait être ra situation juri-
dique d'une société anonyme ayant pour objet la propriété, la 
gestion, l'exploitation, l'acquisition et l'aliénation sous toutes . formes 
de la propriété ou de la jouissance de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis sis sur une commune et des communes avoisinantes, leur mise  

en valeur par édification ou transformation de constructions et, géné-
ralement, toutes opérations commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement 
à l'objet social. Il lui expose qu'une société de ce type, créée en 
1966, est désormais propriétaire d'un hôtel et n'a plus d'activités 
commerciales et qu'après la réforme de 1978 sur les sociétés, les 
actionnaires envisagent de la transformer en société civile. Il lui 
demande si, dans cette hypothèse, cette transformation, qui aurait 
lieu sans autres modifications que celles nécessaires à l'adaptation 
des statuts sous sa nouvelle forme, entraînerait la création d'une 
nouvelle personnalité morale et quelles en seraient les conséquences 
fiscales. 

Réponse. — En vertu de l'article 221-2 du code général des impôts, 
la transformation d'une société anonyme en société civile est 
considérée, que cette transformation entraîne ou non la création 
d'un être moral nouveau, comme une cessation d'entreprise don-
nant lieu à taxation immédiate des bénéfices en sursis et des 
plus-values prévues à l'article : 111 bis du code précité. En consé-
quence les dispositions de l'article 1844-3 du code civil, issues de 
l'article 1" de la loi n° 78-9 du 4 janvier 19.78 modifiant le titre IX 
du livre III du code civil prévoyant que la transformation régulière 
d'une société en une société d'une autre forme n'entraîne pas la 
création d'un être moral nouveau sont sans incidence sur l'appli-
cation des dispositions de l'article. 221-2 déjà cité. Certes, par 
exception, l'article 221 bis du code général des impôts dispose 
qu'en absence de création d'un être moral nouveau la transforma-
tion d'une société par actions ou à responsabilité limitée en société 
de personnes n'entraîne pas l'imposition immédiate des bénéfices 
en sursis d'imposition et des plus-values latentes dans l'actif social, 
à la double condition qu'aucune modification ne soit apportée aux 
écritures comptables du fait de la transformation et que l'imposition 
des bénéfices et plus-values demeure possible sous le nouveau 
régime fiscal applicable à la société transformée. Mais, dans la 
situation évoquée cette dispense d'imposition ne saurait, en tout 
état de cause, trouver à s'appliquer, puisque sous le régime fiscal 
auquel serait soumise la société transformée, les plus-values ne 

-seraient pas en principe taxables selon les modalités prévues en 
matière de bénéfices industriels et commerciaux mais selon celles 
applicables aux particuliers en vertu . de la loi n° 76-660 du 19 juil-
let 1976. • Or cette loi contient plusieurs cas d'exonération et pré-
sente des différences trop marquées avec le régime de taxation 
des plus-values réalisées par les entreprises. commerciales. Ainsi 
on ne peut considérer que l'imposition des plus•values sera possible 
SOUS le régime fiscal de la société transformée. Il en résulte donc 
que l'une des conditions requises par l'article 221 bis précité fait 
défaut. Dans l'hypothèse soulevée, on doit donc considérer que la 
transformation entraîne les conséquences d'une cessation d'entre-
prise. Toutefois il a été admis qu'en cas d'option de la société 
civile pour le régime de l'impôt sur les sociétés intervenant immé-
diatement après la transformation, cette dernière n'est pas réputée 
constituer une cessation d'entreprise, à la condition toutefois de 
ne pas être accompagnée de changements importants, affectant par 
exemple l'objet social, la répartition ou le montant du capital. 

Régime fiscal des prestations compensatoires 

au cas de divorce. 

31857. — 8 novembre 1979. -- M. Jean Cluzel appelle l'attention 
de M. le ministre de la justice sur le régime fiscal des prestations 
compensatoires au cas de divorce, Alors que le versement d'une 
prestation compensatoire est destiné au x termes de l'article 270 
du code civil à compenser, autant que possible, « la disparité que 
la rupture du mariage crée dans les conditions de vie respective » 
et a par suite un caractère indemnitaire, l'article 61 de la loi de 
finances pour 1976 (n° 75-1278 du 30 décembre 1975) soumet les 
versements en capital entre ex-époux aux droits de mutation à titre 
gratuit lorsqu'ils proviennent de biens propres de l'un d'eux. 
Il lui demande si, pour éviter que des considérations fiscales 
conduisent les débiteurs de prestations compensatoires possesseurs 
de biens propres à s'acquitter sous forme de rente déductible 
de leur revenu imposable, alors que le législateur a voulu faire 
du capital le mode 'de versement privilégié de la prestation 
(art. 275 du code civil) qui doit être un règlement forfaitaire et 
définitif (art. 273), il ne conviendrait pas de modifier le texte 
fiscal ,pour que les prestations ` compensatoires ne donnent lieu 
à aucune perception de droits de mutations puisqu'aux termes 
de l'article 280 du code civil « transfert et abandon... sont consi• 
dérés comme participant du régime matrimonial » et « ne sont 
pas assimilés à des donations. ». (Question transmise à M. le ministre 
dû budget.) 

Réponse. 	Les dispositions de l'article 61 de la loi de finances 
pour 1976 ont pour . objet d'éviter : que certaines personnes, en 
général fortunées, ne tentent, à l'occasion d'un divorce, de trans 



mettre une partie de leur patrimoine en franchise de droits de 
mutation ä titre gratuit. Si elles n'existaient pas, elles créeraient 
une inégalité entre les couples unis et les couples désunis puisque 
la franchise de droits n'existerait que dans ce second cas, ce qui 
serait pour le moins paradoxal. En effet, l'époux survivant héritant 
des biens propres du conjoint décédé est passible du droit de 
mutation à titre gratuit. 

Commerçant : fiscalité (cas particulier). 

32271. — 14 décembre 1979. — M. Jacques Braconnier expose 
à M. le ministre du budget le cas d'un commerçant imposé suivant 
le régime dit du réel normal déclarant ses achats, ventes, stocks, 
taxe sur la valeur ajoutée comprise, qui possède une créance 
à l'encontre d'un client provisionné pour 100 p. 100 à la clôture 
d'un exercice N pour son montant hors taxes, soit, à titre d'exemple, 
100 francs. Il lui demande : 1° comment doit être traduite, sur 
le plan comptable au cours de l'exercice N et .1, l'imputation 
de la taxe sur la valeur ajoutée incluse dans ladite créance, 
soit 17,60 p. 100, sur celle due au titre des affaires imposables 
du redevable ; 2° quelles en sont les incidences au regard de la 
détermination du résultat fiscal ; 3° comment doivent être servis, 
à la clôture de l'exercice N et 1, les imprimés 2050 et suivants, 
compte tenu de ladite imputation opérée au cours de cet exercice. 
Il aimerait connaître son avis à ce sujet. 

Réponse. — Conformément . aux dispositions de l'article 272-1 
du code général des impôts, la taxe sur la valeur ajoutée acquittée 
à l'occasion d'affaires qui, par la suite, restent • impayées peut 
être imputée sur la taxe due sur les affaires ultérieures sous 
réserve de la rectification de la facture initiale. Mais ces dispo-
sitions ne peuvent être invoquées que si l'entreprise est en mesure 
de démontrer le caractère irrécouvrable de la créance. Dans 
l'exemple cité, dès lors que la perte de la créance n'est pas 
devenue définitive, la constitution au cours d'un exercice d'une 
provision pour clients douteux égale à 100 p. 100 du montant 
hors taxe de la créance comptabilisée ne peut avoir pour effet, 
au cours de l'exercice suivant, de permettre l'imputation de la 
taxe sur la valeur ajoutée et, par suite, demeure sans incidence sur 
les opérations de comptabilisation de la taxe sur la valeur ajoutée 
propres à l'exercice considéré. De même, cette situation n'emporte 
aucune conséquence pour la détermination du résultat fiscal de 
cet exercice et la manière de servir les imprimés désignés dans 
la question. 

Situation des professeurs adjoints d'éducation physique. 

33172. — 4 mars 1980. — M. Roger Poudonson attire l'attention 
de M. le ministre du budget sur la situation des professeurs 
adjoints d'éducation physique et sportive. Il a pris note des pro-
messes, faites en réponse à de très nombreuses questions écrites, 
d'intégrer, par la procédure du tour extérieur, certains profes-
seurs adjoints dans le corps des professeurs, mais il insiste pour 
que les autres revendications des intéressés et portant notamment 
sur leur reclassement indiciaire soient prises en considération, afin 
d'aligner les rémunérations des professeurs adjoints à parité avec 
celles des autres enseignants de même qualification en fonctions 
dans les établissements d'enseignement secondaire. 

Réponse. — Le statut particulier du corps des professeurs adjoints 
d'éducation physique et sportive est fixé par le décret n° 75-36 
du 21 janvier 1975. Les candidats et candidates qui se destinent 
aux fonctions exercées par les enseignants doivent se présenter 
à deux concours successifs, l'un à l'entrée des centres régionaux 
d'éducation physique et sportive, l'autre à l'issue d'une scolarité 
de deux ans . suivie dans ces établissements. En cas de réussite, 
ils sont astreints à un stage d'une année, puis titularisés si leur 
manière de servir a été jugée satisfaisante. Il est exigé des inté-
ressés le baccalauréat ou la possession d'un titre équivalent. Le 
corps des professeurs d'E.P.S. est classé dans la catégorie B de 
la fonction publique, notamment en raison du niveau du diplôme 
universitaire exigé pour le recrutement de ses membres. En consé-
quence, la carrière de ces enseignants se déroule de l'indice brut 
267 à l'indice brut 533. En l'absence de changement des fonctions 
confiées à ces enseignants, ainsi que de la nature et des besoins 
du service duquel ils apportent leur collaboration, une modification 
de leur statut ou des bases de leur rémunération n'apparaît pas 
envisageable. En revanche, le Gouvernement a décidé de modifier 
partiellement le mode de recrutement des professeurs d'éducation 
physique et sportive (appartenant à la catégorie A de la fonction 
publique), afin . de permettre à des chargés d'enseignement et à 
des professeurs adjoints d'E.P.S. d'être nommés dans ce corps 
au tour extérieur. 
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Loire-Atlantique : date de la mensualisation des pensions. 

33318. — 14 mars 1980. — M. Paul Guillard demande à M. le 
ministre du budget s'il a l'intention, dans le cadre . de la prépa-
ration du budget de 1981, de prévoir la. mensualisation du paie-
ment des pensions des retraités domiciliés dans le département 
de la Loire-Atlantique. 

Réponse. — Le traitement des pensions des retraités résidant 
dans le département de Loire-Atlantique est effectué au centre 
régional des pensions d'Angers, dont relèvent également les dépar-
tements de Maine-et-Loire, de la Sarthe et de la Vendée, non pas 
sur un ensemble électronique polyvalent régional, mais sur un 
petit ordinateur, dans des conditions peu rentables et dépourvues. 
de souplesse. Il n'est pas possible de mensualiser les pensions de 
ces départements sans modification profonde des structures et des 
procédures actuellement en vigueur. En effet, alors que la prise 
en charge du paiement mensualisé peut être assurée, sans pro-
blème, dans un centre informatique régional existant, comme cela 
est . déjà le cas au. 1s''' janvier 1980 pour cinquante-sept départe-
ments rattachés à treize centres régionaux, elle nécessiterait des 
investissements en matériels et logiciels informatiques dispropor-
tionnés et des coûts de fonctionnement très élevés dans l'hypothèse 
d'un maintien de structures particulières du type de celles d'Angers. 
En conséquence, le transfert progressif des tâches liées au paie^ 
ment des pensions des quatre départements considérés au centre 
régional de Nantes est la condition indispensable à. la mensuali• 
sation à laquelle aspirent les pensionnés de ces départements. Tou-
tefois, la réalisation de cette opération pose des problèmes concer-
nant notamment l'affectation à de nouvelles tâches des personnels 
du centre d'Angers et doit, dans ces conditions, être étalée sur 
un certain laps de temps. Aussi . n'est-il pas possible actuellement 
de préciser avec certitude la date à laquelle le paiement men-
suel pourra être appliqué aux pensionnés des départements consi-
dérés, notamment de celui de la Loire-Atlantique. 

Nord-Pas-de-Calais  : mensualisation des pensions. 

33366. . 	19 mars 1980. — M. Roland Grimaldi rappelle à M. le 
ministre du budget sa question du 17 avril 1979 par laquelle il lui 
demandait une extension rapide de la mensualisation des pensions 
à la région Nord - Pas-de-Calais. Dans sa réponse du 31 mai 1979, 
M. le ministre se disait dans l'impossibilité de donner un délai. 
Maintenant que la loi de finances pour 1980 est votée, il lui demande 
s'il est en mesure désormais de dire, d'une part, si la région Nord 
Pas-de-Calais, troisième du pays par sa population, a été retenue 
et, d'autre part, dans la négative, quels sont les critères que déter-
minent l'ordre de progression de la mensualisation des pensions, 
et à quelle place se trouve la région Nord - Pas-de-Calais. 

Réponse. — Comme il a déjà été indiqué, la mensualisation d'un 
centre régional des pensions provoque deux catégories de dépenses 
supplémentaires qui tiennent l'une, au renforcement nécessaire 
des effectifs et du potentiel informatique qu'elle exige et repré-
sente en général, selon la taille des centres, environ 5 à 10 mil-
lions de francs, l'autre, au fait que, l'année où la mensualisation 
est appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer, au lieu de 
douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages selon le type  de 
pensions et subir ainsi une charge budgétaire supplémentaire pen-
dant l'année considérée s'élevant en moyenne à 300 millions de 
francs selon l'effectif des pensionnés des centres concernés. C'est 
pourquoi, ainsi que l'a prévu la loi qui l'a institué, le paiement 
mensuel des pensions ne peut être appliqué que progressivement 
compte tenu de cette contrainte budgétaire. Les dispositions .adop-
tées par le Parlement au titre du budget de 1980 ont permis d'éten-
dre la mensualisation aux centres régionaux des pensions de Caen, 
Dijon, Metz et Rennes soit à treize nouveaux départements. Ainsi, 
depuis le 1t1.  janvier 1980, le paiement mensuel est effectif dans 
cinquante-sept départements groupant un million de bénéficiaires, 
soit la moitié des pensionnés de l'Etat. Il n'est pas possible de 
fixer le délai d'achèvement de cette réforme, et plus particuliè-
rement d'application aux pensionnés des départements du Nord et 
du Pas-de-Calais gérés par le centre régional de Lille, qui est essen-
tiellement conditionné par les possibilités de dégager les moyens 
budgétaires correspondants dans les lois de finances annuelles. 

Guadeloupe : mensualisation des pensions. 

33608. — 3 avril 1980. — M. Marcel Gargar attiré l'attention de 
M. le ministre du budget sur l'urgente nécessité de classer priori• 
tairement la Guadeloupe parmi les départements devant bénéficier 



2300 
	

SENAT — SEANCE DU 3 JUIN 1980 

de la mensualisation des pennsions de retraites. Cette demande de 
priorité se justifie par diverses raisons, dont les principales sont 
coût particulièrement élevé de la vie dans les départements d'outre-
mer, d'oû une étroite relation avec la revendication de l'abonde-
ment des 40 p. 100 des pensions de retraite dans D. O. M. grosses 
difficultés ressenties en fin de trimestre par les titulaires de peties 
pensions de retraite. II lui demande dans quel délai cette mensua-
lisation sera réalisée. 

Réponse. - La généralisation du paiement mensuel des pensions 
de l'Etat (pensions civiles et militaires de retraite et pensions des 
victimes de guerre), institué par l'article 62 de la loi de finances 
pour 1975, qui en a prévu l'application progressive sans toutefois 
fixer le délai d'achèvement, est essentiellement conditionnée par 
l'ouverture des moyens budgétaires correspondants, lesquels ne 
peuvent être appréciés que dans la limite des autorisations des lois 
de finances annuelles. En effet, la mensualisation d'un centre régio-
nal des pensions provoque deux catégories de dépenses supplé-
mentaires qui tiennent, l'une au renforcement nécessaire des effec-
tifs et du potentiel informatique qu'elle exige et représente en 
général, selon la taille des centres, cinq à dix millions de francs, 
l'autre, au fait que, l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize 
ou quatorze mois d'arrérages selon le type de pensions et subir ainsi 
une charge supplémentaire pendant l'année considérée s'élevant 
en moyenne à 300 millions de francs par centre selon l'effectif 
des pensionnés des centres concernés. Il n'est actuellement pas pos-
sible de préciser avec certitude la date à laquelle cette réforme 
pourra être appliquée à l'ensemble des pensionnés de l'Etat et plus 
particulièrement, au centre des pensions de Fort-de-France qui 
gère les pensions dont les titulaires résident dans les départements 
de la Guadeloupe et de la Martinique. 

COOPE RATION 

Djibouti : ramassage scolaire d'enfants de coopérants civils. 

31787. — 6 novembre 1979. — M. Charles de Cuttoli attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur les extrêmes difficultés ren-
contrées par les parents non militaires d'élèves français résidant à 
Djibouti. En effet, l'armée française y assure le ramassage des 
enfants de militaires. Malgré des pourparlers qui auraient été très 
avancés, il apparaît que les autorités militaires françaises de Dji-
bouti refusent de transporter les enfants de Français non militaires. 
Il semblerait que cette situation résulte de la responsabilité qui 
serait encourue par l'armée en cas d'accident. D'autre part, il 
semblerait que les services du ministère de la coopération aient été 
saisis de cette question. Cette situation est extrêmement regrettable 
car de nombreux parents coopérants civils, en raison de leurs obli-
gations professionnelles se trouvent dans l'impossibilité de conduire 
eux-mêmes leurs enfants dans les établissements scolaires. Il lui 
demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire connaître s'il 
envisage de donner les instructions nécessaires pour qu'une formule 
soit trouvée par, les ministères intéressés afin de remédier à cette 
situation. (Question transmise à M. le ministre de la coopération.) 

Réponse. — Le ministère de la coopération s'est, en effet, rap-
proché des autorités militaires afin d'examiner les solutions suscep-
tibles de permettre à certaines familles de bénéficier • du ramassage 
scolaire. Les difficultés d'ordre tant juridique que pratique n'ont pu 
être surmontées à ce jour. 

ECONOMIE 

Encadrement du crédit (financement des prêts d'épargne logement). 

31179. — 21 août 1979. — M. Charles-Edmond Lenglet appelle 
l'attention de M. le Premier ministre sur la situation de nombreux 
habitants du département de la Somme qui éprouvent de graves 
difficultés pour financer la construction de leur habitation princi-
pale. Ces personnes, qui avaient souscrit un plan d'épargne logement 
donnant droit par définition au bénéfice d'un prêt principal au 
terme d'une phase d'épargne d'une durée de quatre ans, se voient, 
arrivant en fin de construction, refuser par la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel de la Somme l'obtention d'un prêt d'épargne 
logement à une date précise, par suite de l'encadrement du crédit. 
Cette situation anormale suscite un vif émoi parmi les intéressés, 
leurs entrepreneurs ou les artisans qui réclament le règlement de 
leurs factures. Il est, en effet, mauvais à tous égards que la 
C. R. C. A. S. ne puisse respecter le contrat passé entre les pouvoirs 
publics et un souscripteur de plan d'épargne logement à l'échéance 
de quatre ans alors qu'elle devrait pouvoir fixer une date ferme de 
réalisation lors de l'acceptation de la demande de prêt. En effet,  

les prêts spéciaux d'épargne logement entrent à 100 p. 100 dans le 
quota des prêts sur avances fixé en fonction des règles qui régissent 
l'encadrement du crédit. Ces prêts viennent s'inscrire en concur-
rence avec les autres prêts à moyen terme et long terme sur 
avances à l'intérieur des quotas fixés et prennent rang dans les 
files d'attente qui résultent du fait de l'insuffisance des quotas 
pour satisfaire l'ensemble des besoins exprimés. Cette situation 
est inadmissible, car lors de la souscription d'un plan d'épargne 
logement, le . Gouvernement savait que telle quantité de crédit 
serait demandée à telle échéance. Si l'on peut admettre que, dans 
le cadre de la lutte contre l'inflation, le Gouvernement décide un 
freinage de la souscription de nouveaux plans d'épargne logement, 
il se doit par contre de respecter les engagements prévus par contrat 
pour les plans en cours. Il lui demande, en conséquence, de bien 
vouloir lui indiquer les mesures urgentes qu'il entend prendre 
pour permettre la réalisation de ces prêts afin de respecter l'enga-
gement de l'Etat et mettre fin aux difficultés ci-dessus évoquées. 
(Question tranmise à M. le ministre de l'économie.) 

Réponse. — Tel qu'il a été défini par la loi du 10 juillet 1965 qui 
l'a institué, le régime de l'épargne logement a pour objet de per-
mettre aux personnes qui ont respecté les obligations . de la phase 
d'épargne, notamment quant à la durée et à l'importance de l'effort 
déterminé soit par le régime des comptes, soit par le régime des 
plans d'épargne logement, d'obtenir de• l'établissement qui a recueilli 
leurs dépôts, le bénéfice d'un prêt immobilier dans les conditions 
et limites fixées par la réglementation, concernant l'objet, le mon-
tant et la durée des prêts principaux d'épargne logement. Les éta-
blissements habilités à effectuer des opérations d'épargne logement 
ont, en signant avec l'Etat la convention prévue par l'article 4 de 
la loi de 1965, pris l'engagement d'appliquer les règles fixées pour 
le fonctionnement de ce régime, donc, d'assurer à leur clientèle le 
service des prêts en contrepartie des dépôts qui leur sont confiés. 
La possibilité d'obtenir un prêt figure ru nombre des stipulations 
contractuelles expressément formulées, dès l'origine, entre les 
parties. Hormis l'hypothèse où la sécurité de la créance de l'orga-
nisme prêteur ne paraît pas suffisamment assurée, soit que l'endet-
tement de l'emprunteur excède les limites supportables, soit que 
les garanties ou sûretés offertes sont jugées insuffisantes, le béné-
fice du prêt principal d'épargne logement, dès lors que l'ensemble 
des conditions réglementaires sont par ailleurs satisfaites, constitue 
pour l'épargnant un droit que l'établissement concerné est tenu 
d'honorer. 

Petites et moyennes entreprises de production: 
encadrement du crédit. 

33063. -- 25 février 1980. — M. Pierre Vallon demande à M. le 
ministre de l'économie de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre tendant à ce que les modalités .de l'enca-
drement du crédit, telles qu'elles existent à l'heure actuelle, soient 
revues de manière à privilégier les possibilités de concours aux 
petites et moyennes entreprises de production. 

Réponse. — De nombreuses mesures ont été prises par les pou-
voirs publics au cours des dernières années pour faciliter la création 
et l'extension des petites et moyennes entreprises, avec notamment 
les primes accordées aux S. D. R. pour leur participation dans les 
entreprises petites et moyennes, la création d'un fonds national de 
garantie pour la création d'entreprises et l'autorisation donnée aux 
établissements publics régionaux de doter des fonds de garantie 
destinés à faciliter l'obtention par les P. M. E. de crédits à moyen 
et long terme: Le projet de création d'une caisse de crédit d'équi-
pement pour les P. M. E. s'inscrit directement dans la ligne de cette 
politique et devrait permettre d'améliorer encore les conditions de 
distribution du crédit à moyen et long terme aux entreprises petites 
et moyennes. Les P. M. E. bénéficient par ailleurs, comme l'ensemble 
des entreprises, des possibilités de crédits partiellement encadrés, 
ouvertes au titre de l'exportation ou de la réalisation de certains 
investissements. Enfin, le ministre de l'économie et le gouverneur 
de la Banque de France ont appelé l'attention des banques sur la 
nécessité d'accorder une priorité aux demandes de crédit présentées 
par les P. M. E. 

Assurance automobile : hausse exagérée des prix. 

33189. — 5 mars 1980. — M. Albert Voilquin appelle l'attention 
de M. le ministre de l'économie sur le caractère exagéré du taux 
d'augmentation des primes afférentes aux contrats couvrant les 
risques liés à l'usage d'une voiture automobile pratiqué par certaines 
compagnies d'assurances. Ce taux, en effet, atteint fréquemment 
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20 p. 100 cette année, ce qui provoque le mécontentement justifié 
des assurés. Il lui demande si de tettes augmentations, nettement 
supérieures à la hausse moyenne des prix, lui paraissent justifiées. 

Réponse. — L'évolution de,s •  tarifs de l'assurance automobile obli-
gatoire ne paraît pas justifier les inquiétudes de l'honorable parle-
mentaire. En effet, après avoir connu une majoration moyenne 
généralement inférieure à la variation de l'indice des prix en 1979, 
ces tarifs qnt fait l'objet dans les premiers mois de 1980 de nouvelles 
majorations dont la moyenne semble être du même ordre de gran-
deur. Une telle évolution des tarifs conduit à une variation des 
primes effectivement payées par chaque assuré, après application 
de la clause type de bonification-majoration, proche de la variation 
de l'indice dei prix et donc très inférieure au chiffre cité par 
l'honorable parlementaire.' Il doit néanmoins être souligné que la, 
diversité des structures tarifaires et des résultats des entreprises 
d'assurance ainsi que la personnalisation qui découle de l'application 

-de la clause type de bonification-majoration conduisent à des primes 
nettes individuelles dont le taux de majoration peut varier autour 
dè ces moyennes ; cette situation ne doit pas être considérée comme 
anormale car l'adaptation des primes à la réalité des risques concourt 
à la politique de prévention des pouvoirs publics en matière de 
sécurité routière ; de nombreuses sociétés en réduisent d'ailleurs 
les inconvénients en fixant au taux de majoration des primes des 
contrats en portefeuille une limite appelée « butoir ». Il doit enfin 
être souligné que la modification des tarifs et la majoration de la 
prime de référence ouvrent pour chaque assuré, lorsqu'elles lui sont 
annoncées une faculté contractuelle de résiliation qui permet à 
l'assuré .de résilier son contrat pendant un délai qui est habituelle-
ment de -  quinze jours, même après l'expiration du préavis annuel 
de dénonciation. L'assuré qui constate une hausse de tarif qu'il juge 
excessive est donc toujours en mesure de faire jouer la concurrence 
pour rechercher une garantie a moindre coût tout en conservant 
le taux de bonus ou de .malus applicable à son risque. 

Inflation et taux d'intérêt des caisses d'épargne. 

.33195. — 5 mars 1980. -- M. Pierre Salvi attire l'attention de 
M. le Premire ministre sur les effets produits sur l'épargne par 
l'inflation et sur les mesures d'équité qu'il convient de prendre 
sans tarder, notamment au profil des petits épargnants titulaires 
des livrets « A ». Il n'est ni sain, ni juste de constater un taux 
de rémunération inférieur de moitié à celui qui caractérise l'érosion 
monétaire. La confiance placée dans l'Etat par les déposants en 
général, et les plus mcdestes en particulier, appelle sans tarder 
un ou des changements . dans le mode de rémunération les 
sommes déposées dans les caisses publiques. Il lui demande de 
faire connaître ses intentions à l'égard des différentes mesures 
citées comme étant de nature à conserver aux intéressés le 
pouvoir d'achat de leurs dépôts indexation, par exemple, ou bien 
encore accentuation des différences de régime selon les livrets. 
(Question transmise à M. °le ministre de l'économie.) 

• Réponse. — Il ne paraît pas au Gouvernement que l'indexation 
du taux du livret A constitue une solution appropriée à la conser-
vation de la valeur de l'épargne financière des ménages. Le coût 
d'une telle mesure serait très élevé ,(puisque chaque demi-point 
d'augmentation du taux de rémunération du livret A coûte approxi-
mativement 2 milliards de francs).. L'avantage fiscal dont béné-
ficient les livrets A serait sensiblement accru, sans qu'on soit assuré 
qu'il profite pour l'essentiel à une véritable épargne populaire. De 
plus, cette mesure irait à l'encontre de la politique menée par le 
Gouvernement visant â favoriser l'épargne longue et stable plutôt 
que l'épargne liquide. Enfin il ne serait pas bon d'introduire une 
nouvelle indexation dans une économie qui en compte déjà trop. 
C'est pourquoi le Gouvernement a préféré utiliser d'autres moyens 
(exonération partielle et régime fiscal favorable pour le revenu 
des obligations, déduction partielle des achats d'actions) pour 
encourager le développement de l'épargne financière des parti-
culiers, et notamment de leur épargne longue. Néanmoins, le 
Gouvernement reste attentif au taux de rémunération des livrets 
de caisses d'épargne compte tenu de la hiérarchie des taux d'inté-
rêts. C'est pourquoi il a décidé d'augmenter la rémunération servie 
aux titulaires de tels livrets pour la •période comprise entre le 

avril et le 31 décembre 1980 sous la forme de l'octroi d'une 
prime de 1 p. ,100 portant le niveau effectif de l'intérêt versé 
à 7,5 p. 100 pour cette période. 

Livrets d'épargne : relèvement du taux d'intérêt. 

33222. — 6 mars 1980. — M. Roland Grimaldi attire l'attention de 
M. le ministre de l'économie sur la situation des épargnants titulaires 
d'un livret A ou B des caisses d'épargne ou d'un livret bleu du 
crédit mutuel. Ils n'ont droit qu'à un intérêt qui est maintenu  

à 6,5 p. 100 depuis fort longtemps alors que, pour la seule année 1979, 
la hausse des prix est d'environ 12 p. 100, ee qui leur cause une 
perte mal compensée par l'exonération d'impôt. •Etant donné que 
tout laisse à penser qu'en 1930 l'inflation sera du même ordre, 
il lui demande, en conséquence, de relever le taux d'intérêt de ces

•livrets pour réparer l'injustice que subissent les petits épargnants 
victimes de l'inflation. 

Réponse. — Le décret n" 80-224 du 28 mars 1980 a institué pour 
la période du 1 avril au 31 décembre 1980 une prime exception-
nelle en faveur des titulaires de premiers livrets et de livrets 
supplémentaires des caisses d'épargne ayant pour effet de porter 
le taux de la rémunération qui leur sera servi pendant cette période 
à 7,5 p. 100. 

Paiement de la T. V. A. en obligations cautionnées: 
actualisation du plafonnement. 

33258. -- 11 mars 1980. — M. Paul Girod rappelle à M. le ministre 
de l'économie qu'aux termes de l'article 1692 du code général des 
impôts, les redevables de la T. V. A. peuvent effectuer leur 
paiement en obligations cautionnées. Malheureusement, le montant 
des obligations cautionnées pouvant' ètre souscrit est plafonné. Il 
attire donc son attention sur les conséqunces . fâcheuses de ce 
plafonnement. Les entreprises qui jouent un rôle de collecteur 
d'impôts sont dans l'obligation d'immobiliser des' capitaux qui res-
tent improductifs. Il lui demande s'il ne serait pas possible d'actua-
liser régulièrement ce plafonnement en le modulant en fonction 
de l'indice de la hausse des prix. 

Réponse. — Les entreprises peuvent s'acquitter_ de leurs. paie-
ments de T. V. A. et de droits de douane en souscrivant auprès 
des receveurs, et avec leur accord préalable, des obligations eau-
tionnées à l'échéance rie quatre mois. L'encours des obligations 
souscrites constitue un crédit consenti par l'Etat aux entreprises 
redevables de ces impôts. ,En raison de la progression brutale 
et massive de cet encours au second semestre 1974, des mesures 
de plafonnement des droits de souscription d'obligations caution-
nées ont été prises à la fin 1974. Ces mesures sont complémen-
taires du dispositif d'encadrement du crédit bancaire dont elles 
conditionnent l'efficacité : elles ont pour effet d'éviter la libre 
substitution du crédit fiscal à des crédits bancaires dont la pro-
gresion 'est limitée. Depuis 1974, des mesures d'assouplissement 
sont intervenues à l'automne 1975 et au printemps 1977 en faveur 
des petites et moyennes entreprises notamment. Par ailleurs, des 
dispositions particulières peuvent être prises en faveur d'entreprises 
nouvelles ou de sociétés connaissant des difficultés de trésorerie 
après décision, pour ces dernières, des comités départementaux 
d'examen des problèmes de financement des entreprises (Codéfi). 
Toute mesure de caractère général tendant à accroître le volume 
global du crédit fiscal serait en revanche inopportune à un moment 
où il convient de limiter strictement le rythme de progression 
de la masse monétaire : outre l'atteinte portée au dispositif d'en-
cadrement du crédit, tout accroissement du crédit fiscal consenti 
par l'Etat se traduirait à due concurrence par une augmentation 
des charges de trésorerie, qui conduirait le Trésor à recourir 
à des ressources de caractère monétaire pour en assurer la cou-
verture. 

Rémunération de l'épargne. 

33387. — 20 mars 1980. — M. Emile Didier rappelle à M. le 
Premier ministre sa déclaration devant l'Assemblée nationale au 
sujet de l'épargne et des placements « Selon l'évolution des taux 
d'intérêt dans les mois à venir, nous en tirerons les conséquences. » 
Il semble qu'en attirant vers lui l'épargne populaire, l'Etat se 
devait de la rémuérer correctement et de la protéger contre les 
ravages qui l'atteignent actuellement, mais la`. stagnation du taux 
d'intérêt des livrets A provoque de nombreux retraits des caisses 
d'épargne. D'autre part, l'Etat voulait encourager « l'épargne longue 
et stable or le spectacle des emprunts obligataires d'Etat à taux 
fixes, en bourse, est affligeant ; ces titres cotent entre 15 et 20 p. 100 
au-dessous de leur prix d'émission. De tels placements demeurent 
écrasés par une triple « ponction » : celle' sur le revenu, celle de 
la forte décote en bourse et celle, plus sensible, de l'inflation sur 
le faible rendement des obligations à quinze ans, émises à des 
taux buts d'intérêt variant de 6 à 9 p. 100, taux absolument déri-
soire dans la conjoncture actuelle. Devant la spoliation de plus 
en plus criante de l'épargne populaire, il demande quelles mesures 
seront prises par le Gouvernement. (Question transmise â M. le 
ministre de l'économie.) 

Réponse. — En application du décret n° 80-224 du 28 mars 1980, 
les titulaires d'un livret de caisse d'épargne bénéficieront, pendant 
la période du 1" r avril au 31 décembre 1980, d'un supplément de 



Clichy (92110). Saisi par l'association des parents d'élèves, il lui 
signale que cet établissement présente des défections notables : 
l'hygiène est gravement menacée, les travaux de première urgence 
tels que la peinture, le carrelage, les serrures, les vitres ne sont pas 
effectués par manque de personnel. Le laboratoire dé langues ne 
peut être utilisé, faute de pouvoir réparer le matériel en panne. 
Aussi,compte tenu de l'extrême urgence qu'il y a â procéder aux 
réparations nécessaires, il lui demande que des crédits soient accor-
dés afin que l'enseignement dans cette école puisse se faire dans de 
bonnes conditions. 

Réponse. — Il appartient au préfet de région, en application des 
mesures de déconcentration administrative, d'arrêter en fonction des 
crédits mis à sa disposition et après consultation des assemblées 
régionales et avis du recteur, la liste des opérations d'aménagement 
ou d'amélioration des établissements scolaires du second degré pou-
vant être prises en charge par l'Etat en sa qualité de propriétaire, 
ainsi que des opérations analogues à subventionner lorsque les locaux 
appartiennent à la collectivité locale. S'agissant du lycée technique 
(E. N. R. E. A.) de Clichy, il convient que l'honorable parlementaire 
se rapproche de M. le recteur de l'académie de Versailles qui 
pourra l'informer des mesures éventuellement envisagées pour cet 
établissement. 

r. P. S. : situation. 

34007. — 29 avril 1980. — M. Louis Longequeue appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des instruc-
teurs de l'ex-plan de scolarisation de l'Algérie et du Sahara (I. P. S.). 
Si le projet de décret relatif au statut particulier des personnels 
d'éducation semble apporter une solution aux problèmes qualitatifs 
(reconnaissance des instructeurs en tant que personnels d'éducation, 
maintien des fonctions et du poste, grille indiciaire B type, reclas-
sement sans perte de salaire) il apparaît par contre que l'amélio• 
ration des 'perspectives de carrière, compte tenu du niveau de 
compétence reconnu depuis vingt ans, du dévouement de ces per-
sonnels qui participent à la bonne marche du service public de 
l'éducation, est nettement insuffisante. Il importe aussi que ce 
statut soit un moyen pour les I.P. S. d'accéder rapidement aux 
corps dont ils exercent les fonctions. Il lui demande de bien vouloir 
lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour atteindre 
cet objectif. 

Réponse. — Le projet de décret qui vient d'être présenté aux 
organisations syndicales intéressées comporte en faveur des ins-
tructeurs, appelés à constituer initialement le futur corps des 
adjoints d'éducation, de nombreux points positifs incontestables, en 
matière notamment de classement indiciaire (classement de la caté-
gorie B type, représentant en fin de carrière un gain indiciaire 
de 33 points) et de possibilités de promotion offertes (accès large-
ment ouvert au corps des conseillers d'éducation). Le ministre de 
l'éducation n'entend pas s'écarter des orientations ainsi définies, qui 
représentent un effort considérable au-delà duquel les équilibres 
existant entre les différentes catégories de personnels d'éducation 
et de surveillance se trouveraient compromis. 

INTERIEUR 

Délégation syndicale : incident avec le service d'ordre. 

33241. 	7 mars 1980. — M. Jean Garcia s'élève contre l'attitude 
des forces de police chargées de la sécurité de l'hôtel Matignon 
le 28 février à l'égard d'une délégation syndicale de la Seine-Saint-
Denis. Non seulement l'agressivité et la grossièreté qu'ont eues 
à subir les délégués est en soi un acte répréhensible que les séna-
teurs communistes n'admettent pas, mais de plus un représentant 
de cette délégation a été frappé, ce qui constitue une nouvelle 
atteinte aux droits de l'homme. Qui plus est, il se trouve inculpé 
alors qu'il est l'agressé. En conséquence, il demande à M. le ministre 
de l'intérieur : de prendre les mesures nécessaires pour que les 
forces de police chargées de la sécurité des citoyens gardent en 
tout lieu la dignité qui s'impose ; de faire cesser les poursuites contre 
le délégué incriminé. 

Réponse. — La manifestation du 28 février 1980, aux abords de la 
rue de Varenne, s'est déroulée normalement et une délégation de 
huit personnes a été autorisée à se rendre au cabinet du Premier 
ministre. Ce n'est qu'après, quand les forces de police invitaient 
les manifestants à regagner le trottoir pour permettre le rétablis-
sement de la circulation, qu'un d'entre eux s'est détaché du groupe 
et a agressé un brigadier. Au cours de son interpellation il a d'ail-
leurs blessé deux autres fonctionnaires. Une procédure a été 
dressée et transmise au parquet de Paris, devant lequel le délin-
quant a été déféré. Il a, été condamné le 12 mars 1980 pour les 
faits qui lui étaient reprochés. 

Caisses d'épargne : relèvement du plafond des prêts 
aux collectivités locales. 

33456. — 27 mars 1980. — M. Pierre Vallon demande à M. le 
ministre de l'économie de bien vouloir lui préciser les perspectives 
de relèvement du plafond des prêts attribués par les caisses 
d'épargne aux communes souhaitant effectuer des travaux de voirie 
non subventionnés par l'Etat. 

Réponse. — Lors de la réforme du régime des prêts consentis 
par la caisse des dépôts et consignations et les caisses d'épargne 
aux communes de moins de 10 000 habitants, qui est intervenue au 
mois de mars 1979, les prêts de voirie de 50 000 francs par an 
(ou de 7 francs par habitant pour les communes de plus de 7 000 à 
10 000 habitants) ont été remplacés par des prêts d'équipement 
courant de 100 000 ' francs (ou de 50 francs par habitant pour les 
communes de 2 000 à 10 000 habitants) susceptibles d'être utilisés 
non seulement pour des travaux de voirie non subventionnés par 
l'Etat mais pour toute autre dépense d'équipement courant inscrite 
au budget d'investissement de la commune. Par ailleurs, la réforme 
a rendu possible, même en l'absence d'une subvention de l'Etat, 
l'octroi par les caisses d'épargne de. prêts spécifiques d'un montant 
plus important sous réserve que la commune fasse un apport mini-
mum de ressources définitives (30 p. 100 lorsqu'il y a une subven-
tion de l'E. P. R. ou du département ; 35 p. 100 lorsqu'il s'agit de 
travaux réalisés par la commune en dehors de toute subvention soit 
de l'Etat, soit du département, soit de l'E. P. R.). Il apparaît que par 
ces deux moyens les travaux de voirie non subventionnés peuvent 
trouver Tes financements qui leur sont nécessaires et qu'un relè-
vement du plafond des prêts d'équipement courant qui aurait pour 
effet de réduire -le volume des financements disponibles pour les 
projets les plus importants n'apparaît donc pas opportun. 

Banques (paiement des chèques). 

33595. — 3 avril 1980. 	M. Albert Voilquin appelle l'attention de 
M. le ministre de l'économie sur l'intention prêtée aux banques de 
faire payer par leurs clients les chèques qu'ils émettent. Il estime 
que cette pratique présenterait un caractère nettement abusif, alors 
que déjà les établissements dont il s'agit, s'ils ne servent aucun 
intérêt sur les fonds déposés en compte courant, ne se privent pas 
de faire travailler cet argent à leur profit. Considérant, d'autre 
part, que les pouvoirs publics ont toujours encouragé les règle-
ments par chèque, les rendant même obligatoires dans certains cas, 
il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de s'opposer, ne 
serait-ce qu'en ce qui concerne les établissements nationalisés, à la 
mesure envisagée. 

Réponse. — Il n'existe à l'heure actuelle aucune disposition régle-
mentaire ou législative fixant les conditions dans lesquelles les 
banques peuvent ' percevoir des frais de tenue de compte. La loi 
du 3 janvier 1975, reprenant sur ce point une disposition de la loi 
du 1°r février 1943, ne prévoit que la délivrance gratuite des carnets 
de chèques. En tout état de cause, les pouvoirs publics veilleront à 
ce qu'aucune entente professionnelle aboutissant à une tarification 
unique ne s'établisse, le développement de la concurrence, qui cons-
titue un des éléments essentiels de la politique du Gouvernement 
dans le secteur bancaire, devant être assuré 'dans ce domaine comme 
dans les autres. 

EDUCATION 

Situation de l'E. N. R. E. A. 

33811. — 17 avril 1980. — M. Guy Schmaus appelle l'attention de 
M. le ministre de l'éducation à propos des conditions dans lesquelles 
sont accueillis les élèves de l'E. N. R. E. A. (école nationale de radio-
électricité appliquée) située 107, boulevard du Général-Leclerc, à 
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rémunération de 1 p. 100 servi sous la forme d'une prime excep-
tionnelle dont les modalités de calcul seront , identiques à celles 
des intérêts annuels. La rémunération globale des dépôts sera donc 
portée de 6,5 à 7,5 p. 100 pendant toute cette période. On rappelle 
qu'il s'agit d'une rémunération exempte de tout impôt sur le 
revenu. Il est exact que les emprunts obligataires émis antérieu-
rement à la récente hausse des taux d'intérêt connaissent actuel-
lement une décote lorsqu'ils sont négociés en bourse. On peut, 
espérer, toutefois, que cette situation, qui est inévitable en période 
de hausse des taux d'intérêt, ne sera que temporaire. Un redres-
sement des cours actuels devrait s'opérer dès que le ralentisse-
ment de la hausse des prix permettra une ` détente sur les taux 
du marché financier. Le haut niveau actuel des taux d'intérêt 
est d'ailleurs nécessaire pour permettre aux souscripteurs d'obliga-
tions de bénéficier d'une rémunération réelle positive. 



JEUNESSE,  SPORTS ET LOISIRS 

Titre vacances : résultat des études. 

32683. — 1" février 1980. — M. Roger Poudonson se référant 
à la réponse à sa question écrite n° 28570 du 20 décembre 1978, 
relative au « titre vacances », demande à M. le ministre de la jeu-
nesse, des sports et des loisirs de lui préciser la nature, les perspec-
tives et les échéances des études entreprises avec l'ensemble des 
organisations et associations concernées, tendant à la mise en place 
effective de cette importante réalisation sociale prévue par la charte 
de la qualité de la vie et le programme de Blois. 

Réponse. — Le dossier technique du « titre vacances » a fait 
l'objet d'études approfondies, mais il reste à évaluer ses conséquences 
économiques tant pour les finances publiques que pour l'activité des 
professions touristiques. Ces études sont actuellement en cours 
entre les services du ministère de la jeunesse, des sports et des 
loisirs et ceux du ministère de l'économie. Le C. N. P. F., les orga-
nisations syndicales, les associations et les organisations profes-
sionnelles du tourisme ont été consultés sur ce dossier. Ce n'est 
que lorsque la discussion entre partenaires sociaux aura abouti et 
que les études en cours seront terminées que le Gouvernement 
poura se prononcer. En toute hypothèse, il fera en sorte que le 
titre vacances prévu par la charte de la qualité de la vie et dans 
le programme de Blois puisse être mis en oeuvre au cours 
de cette législature. 

JUSTICE 

Maison d'arrêt de Fleury-Mérogis : portique de détection magnétique. 

33907. — 23 avril 1980. — M. Jean Ooghe attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur la vive émotion suscitée par l'ins-
tallation d'un portique de détection magnétique à la porte d'accès 
de la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis. Désormais, les avocats 
venant communiquer avec leurs clients seraient contraints de passer 
sous ce portique. En outre, et une sonnerie se déclenche lors 
du passage de l'avocat, il est obligé de vider ses poches et sa 
serviette de tous ses objets métalliques pouvant s'y trouver. Il 
estime que cette pratique assimilable à une fouille est à la fois 
illégale et contraire aux droits de la défense. Il s'élève contre des 
procédés qui mettent en cause la dignité de l'avocat et s'inquiète 
de cette nouvelle entrave au respect des libertés individuelles. En 
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire cesser sans délai 
ces pratiques illégales et demande que soit supprimé immédiatement 
le portique de détection magnétique installé à la porte d'accès de 
la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis. 

Réponse. - A la suite de plusieurs tentatives d'évasion rendues 
possibles par l'introduction d'armes en détention, il est apparu 
nécessaire d'équiper un certain nombre d'établissements péniten-
tiaires de portiques de détection magnétique. Après avoir doté les 
quartiers de plus grande sécurité ainsi que les quartiers de sécurité 
renforcée, la décision a été prise de placer des portiques de détec-
tion à l'entrée des grandes maisons d'arrêt parisiennes où sont 
incarcérés de nombreux délinquants appartenant au grand ban-
ditisme. Or, l'implantation de ces portiques n'a de sens que si 
toutes les personnes qui entrent dans l'établissement sont sou-
mises, sans distinction de fonction, à la détection magnétique. Il faut 
souligner que le passage sous un portique de détection ne constitue 
pas une fouille, celle-ci ne pouvant être effectuée que par palpa-
tion manuelle des vêtements, des objets, voire de la personne 
fouillée. Il s'agit d'un contrôle des objets métalliques, étant précisé 
que le seuil de détection du portique est réglé de telle façon que 
des clés, de la monnaie ou quelques attributs vestimentaires sont 
volontairement laissés hors du champ de détection. En ce qui 
concerne plus particulièrement les membres du barreau, le passage 
sous un portique ne peut en aucune façon entraver la libre com-
munication entre les avocats et leurs clients telle qu'elle est prévue 
par les articles D 67 et D 68 du code de procédure pénale. Cette 
libre communication vise la possibilité pour l'avocat de corres-
pondre verbalement avec son client hors la présence d'un surveil-
lant et dans un parloir spécial. Elle n'exclut pas toutefois les dis-
positions nécessaires à la sécurité de l'établissement prévues par 
les articles D. 266 et D. 268 du code de procédure pénale et la 
mise en oeuvre en particulier des moyens techniques modernes 
pour répondre à ces exigences. Toutefois et pour tenir compte 
des remarques qui ont été formulées, des casiers consignés seront 
installés, permettant aux visiteurs d'y déposer, hors la présence 
du personnel, tout objet susceptible de déclencher une alarme lors 
du passage sous le portique de détection. 
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Fleury-Mérogis : installation d'un portique de détection magnétique. 

33950. — 23 avril 1930. — M. Henri Caillavet demande à M. le 
ministre de la justice s'il lui paraît convenable que les avocats qui 
se rendent à Fleury-Mérogis soient obligés de passer pour fouille 
sons un portique. Il a reçu certaines doléances qui révèlent la gra-
vité de cette situation. Cette mesure attentatoire à l'indépendance 
du barreau est d'autant plus injustifiée que lors des visites, avant 
et après leur entretien avec les avocats, les détenus sont soumis 
à la fouille. Si, pour des nécessités de service, il lui apparaissait 
impossible de palier cette difficulté, ne devrait-il pas considérer que, 
cette mesure devant être générale, toute personne, même magis-
trat, devrait alors subir une semblable contrainte. Il ose néanmoins 
espérer, si les renseignements qui lui ont été fournis sont exacts, 
qu'il prendra toute disposition convenable pour faire cesser un 
état de fait inadmissible. 

Réponse. — A la suite de plusieurs tentatives d'évasion rendues 
possibles par l'introduction d'armes en détention, il est apparu néces-
saire d'équiper un certain nombre d'établissements pénitentiaires 
de portiques de détection magnétique. Après avoir doté les quar-
tiers de plus grande sécurité ainsi que les quartiers de sécurité 
renforcée, la décision a été prise de placer des portiques de détec-
tion à l'entrée des grandes maisons d'arrêt parisiennes où est incar-
céré un nombre important de délinquants appartenant au grand 
banditisme. Or, l'implantation de ces portiques m'a de sens que si 
toutes les personnes qui entrent dans l'établissement sont soumises, 
sans distinction de fonction, à la détection magnétique. Actuelle-
ment c'est le cas pour toute personne étrangère au service ainsi 
que pour les magistrats et le personnel pénitentiaire qui pénètrent 
dans le centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis. Il faut souligner 
que le passage sous un portique de détection ne constitue pas 
une fouille, celle-ci ne pouvant être effectuée que par palpation 
manuelle des vêtements, des objets, voire de la personne fouillée. 
II s'agit d'un contrôle des objets métalliques, étant précisé que le 
seuil de détection du portique est réglé de telle façon que des 
clés, de la monnaie ou quelques attributs vestimentaires soient volon-
tairement laissés hors du champ de détection. En ce qui concerne 
plus particulièrement les ane.mbres du barreau, on ne peut dire, 
que l'installation d'un portique fasse obstacle à la libre communi-
cation des avocats avec leurs clients. Celle-ci est prévue par les 
articles D 67 et D 63 du code de procédure pénale. Elle vise la possi-
bilité pour l'avocat de correspondre verbalement avec son client, 
hors la présence d'un surveillant et dans un parloir spécial. La 
libre communication n'exclut pas toutefois les dispositions néces-
saires à la sécurité de l'établissement prévues par les articles D 266 
et D 268 du code de procédure pénale et la mise er' oeuvre en par-
ticulier de moyens techniques modernes pour répondre à ces 
exigences. 

Fleury-Mérogis : installation d'un portique de détection magnétique. 

33955. — 25 avril 1980. — M. Pierre Noé appelle l'attention de 
M. le ministre de la justice sur les mesures de contrôle mises en 
application à la maison d'arrêt de FleuryMérogis. Un portique 
de détection magnétique a récemment été installé à la porte d'accès 
de la maison d'arrêt. L'avocat venant communiquer avec ses clients 
est contraint de passer sous ce portique. Si une sonnerie se déclen-
che lors de son passage il doit obligatoirement vider et ses poches 
et sa serviette des objets métalliques pouvant s'y trouver. Cette 
méthode soulève l'indignation du conseil de l'ordre et des avocats. 
Il constate que l'administration pénitentiaire invoque à l'appui de 
cette pratique le décret n° 80-238 du le' avril 1980 modifiant 
l'alinéa 2 de l'article D. 406 du code de procédure pénale (décret 
n" 75-402 du 23 mai 1975), alors que ce texte ne s'applique pas aux 
avocats mais aux visiteurs. Il proteste vigoureusement contre cette 
mesure qui, si elle est la conséquence de certaines « bavures » qui 
ont en leur temps défrayé la chronique, ne saurait s'appliquer à 
l'ensemble de cette honorable profession sans porter atteinte à la 
dignité de l'avocat dans l'exercice de son ministère. Il s'inquiète 
de cette nouvelle atteinte portée aux droits de la défense et redoute 
qu'elle ne soit le prélude à de nouvelles entraves au respect des 
libertés individuelles. Il lui demande quelles mesures il compte 
prendre pour mettre fin à ce climat de suspicion ainsi qu'aux pra-
tiques illégales qui déshonorent la justice. 

Réponse. — A la suite de plusieurs tentatives d'évasion rendues 
possibles par l'introduction d'armes en détention, il est apparu 
nécessaire d'équiper un certain nombre d'établissements péniten-
tiaires de portiques de détection magnétique. Après avoir doté les 
quartiers de plus grande sécurité ainsi que les quartiers de sécurité 
renforcée, la décision a été prise de placer des portiques de 
détection à l'entrée des grandes maisons d'arrêt parisiennes où 
sont incarcérés de nombreux délinquants appartenant au grand 
banditisme. L'implantation de ces portiques n'a de sens que si toutes 
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les personnes qui entrent dans l'établissement sont soumises, sans 
distinction de fonction, à la détection magnétique, comme c'est le 
cas actuellement au centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis. En ce 
qui concerne plus particulièrement les membres du barreau, le 
passage sous un portique ne peut en aucune façon entraver la libre 
communication entre les avocats et leurs clients telle qu'elle est 
prévue par les articles D. 67 et D. 68 du code de procédure pénale. 
Cette libre communication vise la possibilité pour l'avocat de corres-
pondre verbalement avec son client hors de la présence d'un 
surveillant et dans un parloir spécial. Elle n'exclut pas toutefois les 
formalités nécessaires à la sécurité de l'établissement prévues par les 
articles D. 266 et D. 268 du code de procédure pénale. Toutefois, et 
pour tenir compte des remarques qui ont été formulées, des casiers 
consignes seront installés, permettant aux visiteurs d'y déposer, 
hors la présence du personnel, tout objet susceptible de déclencher 
une alarme lors du passage sous le portique de détection. Par•
ailleurs, la modification de l'article D. 406 du code de procédure 
pénale a été faite pour permettre à l'administration pénitentiaire 
de contrôler les visiteurs qui viennent voir des détenus dans les 
parloirs avec séparation. L'administration pénitentiaire n'a jamais 
invoqué cet article pour soumettre les avocats au contrôle auto-
matique du portique, les articles D. 266 et D. 268 du code de pro-
cédure pénale fixant en cette matière, sa mission. La confusion 
qui a pu s'instaurer résulte certainement de la concomitance for-
tuite de la parution de cette modification réglementaire et de 
l'installation des portiques de détection. 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION 

Personnel des entreprises du téléphone : menaces pour l'emploi. 

33973. — 29 avril 1980. — M. Franck Sérusclat expose à M. le 
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion les risques que fait courir pour d'emploi du personnel des 
entreprises du téléphone le passage de système de commutation 
électromécanique au système électronique. Alors que les commandes 
passées par les P.T.T. à des entreprises telles qûe la Compagnie 
générale de construction téléphonique ont presque doublé de 1973 
à 1979, l'effectif de cette société a été réduit de 2 300 personnes. 
A terme, ce sont 20 à 30 000 emplois qui sont menacés sur les 
80 000 existants dans l'industrie téléphonique. Depuis plusieurs 
années les syndicats ont demandé aux directions des entreprises 
téléphoniques de prévoir un plan de reconversion et une diversifi-
cation de leurs activités, mais celles-ci ont préféré s'eh tenir aux 
mesures maintenant éprouvées que sont les « préretraites » ou l'inci-
tation financière au départ « volontaire », véritables licenciements 
déguisés. Il lui demande ce qu'il compte faire pour éviter que ce 
progrès technologique souhaitable et bénéfique pour les usagers ne 
se retourne contre les travailleurs qui y contribuent. 

Réponse. — Je rappelle tout d'abord tant le caractère inéluctable 
de la mutation technologique intervenue dans le domaine de la 
commutation que le souci de • mon administration de faciliter aux 
industriels concernés les reconversions qui en résultent. Mes services 
sont en effet attentifs aux modalités des . redéploiements qui per-
mettent à l'industrie de limiter au minimum ses problèmes d'emploi 
grâce d'une part à l'affirmation de sa vocation exportatrice et à la 
prospection du marché privé de matériels de télécommunications, 
d'autre part au développement de produits nouveaux, notamment 
dans le domaine de la télématique, qui lui ouvre des opportunités 
supplémentaires. Je note à ce propos que des actions telles que 
l'aide à l'innovation par les marchés d'études et de développement, 
la mise en place de la technologie des fibres optiques, la promotion 
de nombreux matériels de télématique sont de nature à aider les 
entreprises dans leur recherche de solutions efficaces pour la for 
mation et le recyclage; de leurs personnels en vue de faciliter les 
reconversions qui leur apparaissent indispensables pour améliorer 
leur compétitivité par rapport à leurs concurrents étrangers et, en 
définitive, pour sauvegarder l'emploi. De ce point de vue, il est 
certain que l'ensemble de ces problèmes se pose à des degrés 
divers, selon l'aptitude de chaque entreprise à se dégager d'une 
excessive dépendance à l'égard des commandes des télécommunica-
tions. C'est ainsi que la C.G.C.T. a déjà dû prendre diverses mesures 
au sein du groupe industriel dont elle est la filiale. Mais si mon 
administration tient le plus grand compte possible, au niveau global, 
des incidences possibles de ses décisions sur l'activité de l'industrie 
des télécommunications, et si elle s'efforce de faciliter la solution 
des problèmes qui en découlent, elle ne peut se substituer à 
chacun de ses- fournisseurs pour la définition de sa propre stratégie 
en face d'une situation nouvelle. Il est toutefois permis de penser 
que la situation de l'emploi dans ce secteur de ;viendra plus favo-
rable que ne le laissent supposer les informations données à l'hono-
rable parlementaire, les chiffres de 20 à 30 000 emplois menacés ne 
correspondant pas aux résultats des prévisions parvenues à la 
connaissance de mes services. 

SANIE ET SECURITE SOCIALE 

Handicapés : indemnisation de certains frais exceptionnels. 

31894. — 13 novembre 1979. — M. René Ballayer attire l'attention 
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation 
d'un certain nombre de personnes handicapées qui se trouvent dans 
l'obligation de supporter des frais exceptionnels, notamment l'amé-
nagement d'un véhicule, pour pouvoir se rendre régulièrement à 
leur travail, sans percevoir- pour autant la moindre compensation. 
Il lui demande s'il ne conviendrait pas, dans un certain nombre 
de cas très précis, d'assurer la compensation des conséquences 
financières dues au handicap. 

Réponse. — Assurer dans toute la mesure du possible la compen-
sation des conséquences financières du handicap est l'un des 
principaux objectifs de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en 
faveur des handicapés. Lorsque, en particulier, une personne 
handicapée qui exerce une activité professionnelle expose, du fait 
de cette activité, des dépenses que ne supporterait pas un travailleur 
valide occupant le même emploi, il peut lui être attribuée — si elle 
est reconnue atteinte d'une invalidité de plus de 80 p. 100 et 
si ses ressources n'en excèdent pas le plafond d'octroi une 
allocation compensatrice pour frais professionnels, dont le montant 
— déterminé en fonction des frais réels exposés — peut atteindre 
2 050 francs par mois. Les conditions d'attribution de cette 
allocation, versée au titre de l'aide sociale aux handicapés, ont été 
considérablement assouplies : les ressources du demandeur compte 
non tenu de l'allocation compensatrice sollicitée, appréciées comme 
en matière de revenu net fiscal, mais dans lesquelles le revenu 
tiré du travail n'est retenu que pour le quart de son montant, 
doivent être inférieures au plafond d'octroi de l'allocation aux 
adultes handicapés. Au-delà de ce plafond, le montant versé de 
l'allocation compensatrice octroyée est réduit à due concurrence. 
Il n'est tenu compte que des revenus personnels de l'intéressé 
ou de son conjoint mais, dans ce cas, le plafond est doublé ; 
il n'y a pas mise en oeuvre de l'obligation alimentaire et le recours 
en récupération de l'allocation versée sur la succession du béné-
ficaire est supprimé lorsque ses héritiers sont son conjoint, ses 
enfants ou la personne qui a assumé sa charge de façon effective 
et constante. L'aménagement d'un véhicule, dès lors qu'il apparaît 
motivé par l'activité professionnelle et l'état d'une personne 
handicapée entre tout à fait, sous réserve des conditions rappelées 
ci-dessus, dans le champ des situations qu'a entendu viser la loi 
d'orientation en instituant l'allocation compensatrice pour frais 
professionnels. 

Handicapés : facilités d'accès aux lieux puibl-ics. 

31895. — 13 novembre 1979. — M. René Ballayer demande à 
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir 
lui préciser les dispositions que le Gouvernement envisage de 
prendre, tendant à assurer la plus large diffusion des mesures prises 
pour faciliter l'accès des lieux publics, de la voirie et des transports 
aux personnes handicapées, afin que ces dernières soient rendues 
les plus efficientes possible. 

Réponse. --- Les conditions dans lesquelles les lieux publics, la 
voirie et les transports doivent être rendus accessibles ont été 
précisées par les décrets n° 78-109 du 1°r février 1978 et n° 78-1187 
du 9 décembre 1978, pris pour l'application des articles 49 et 52 
de la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes 
handicapées. Une information très complète a été diffusée sur 
ces questions, notamment sous forme d'un numéro de la revue 
« Habitat et Vie sociale », distribué à 10 000 exemplaires aux 
milieux professionnels — architectes et ingénieurs, responsables 
locaux, services techniques des municipalités, grandes associations 
de personnes handicapées — ainsi que dans les services extérieurs 
de l'Etat. En raison de l'accueil qui lui a été réservé, une 
prochaine diffusion de la brochure sur les règles techniques sera 
assurée à 40 000 exemplaires venant prolonger l'effort déjà entrepris. 
Un important matériel audio-visuel a été produit par le ministère 
de l'environnement et du cadre de vie. Différents séminaires, à 
l'initiative du ministère de l'environnement et du cadre de vie et 
du ministère de la santé et de la sécurité sociale ont eu lieu, 
réunissant administrations, associations et professionnels ; un effort 
est également entrepris visant à informer et à former les services 
extérieurs de l'Etat, animateurs et responsables, sur place, des 
différentes initiatives et opérations. Ainsi que l'a réaffirmé le 
Conseil européen des ministres des transports (C. E. M. T.) dans 
une résolution du 12 décembre 1978, les transports constituent 
un vecteur irremplaçable pour l'insertion sociale et professionnelle 
des personnes handicapées ou à mobilité réduite. L'article 52 de 
la loi précitée fait obligation à la collectivité nationale d'adapter 



SENAT -- SEANCE DU 3 JUIN 1980 2305 

les services de transports collectifs et d'aménager progressivement 
les normes de construction des véhicules de transport en commun, 
ainsi que les conditions d'accès à ces véhicules ou encore faciliter la 
création et le fonctionnement de services de transport spécialisés 
pour les handicapés, ou, à défaut, l'utilisation des véhicules indi-
viduels. Dans le cadre de ces dispositions, le secrétaire d'Etat 
aux transports a créé, par décision du. 18 août 1975, un groupe 
de travail interministériel chargé de la définition des mesures 
concrètes d'application de la loi. C'est ainsi que le C. O. L. I. T. R. A. H. 
(Comité de liaison pour le transport des personnes handicapées) 
a été chargé.: de faciliter les relations entre l'administration, 
les handicapés, les transporteurs, les constructeurs de véhicules, les 
fabcants de fauteulis roulants et d'appareils de prothèse et 
d'orthèse et, en particulier, de définir à l'égard des handicapés, 
les critères d'accessibilité aux différents moyens de transport 
collectif et de proposer, en fonction de ces critères, toutes mesures 
destinées à rendre les moyens de transport plus accessibles ; enfin, 
de faciliter l'utilisation des véhicules individuels par les handicapés. 
De nombreuses propositions du C. O. L. I. T. R. A.H. ont d'ores 
et déjà été suivies d'effet : subventions d'Etat aux collectivités 
locales pour la promotion des transports collectifs pour créer ou 
aménager un réseau spécialisé ou pour l'achat de matériels roulants 
spécialisés ; prêts F. D. E. S., à taux préférentiel, pour le même objet ; 
développemerit et intensification des expériences de la S. N. C. F. 
Par lettre n° 8 880 du 19 août 1977 au président du conseil d'admi-
nistration de la S. N. C. F., le secrétaire d'Etat. . aux transports 
demandait à la société nationale d'intensifier la publicité des 
nouveaux services offerts aux handicapés, de faciliter les chemi-
nements des voyageurs handicapés dans les gares, d'améliorer 
l'accessibilité du matériel roulant, de spécialiser certaines voitures 
pour handicapés lourds et enfin de prendre en compte les besoins 
des handicapés lors de la conception d'ouvrages ou de matériels 
nouveaux. Pour toutes ces mesures, le C. O. L. I. T. R. A. H. 
joue un rôle important d'information. C'est ainsi que le rapport 
du groupe interministériel, tiré à 900 exemplaires, a été transmis 
aux différents ministères, aux préfectures, aux directions départe-
mentales et régionales du travail et de l'emploi, ainsi qu'à l'asso-
ciation des maires de France, chargée d'en assurer la diffusion auprès 
ds collectivités locales. Le C. O. L. I. T. R. A. H. satisfait également 
toutes les demandes d'information qui lui sont adressées par des 
particuliers ou par des associations intéressées. 

Etablissements publics de formation : décret d'application. 

32515. — 8 janvier 1980. — M. René Tinant demande à . M. le 
ministre de ,la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui 
préciser len perspectives et les échéances de publication du décret 
prévu à l'article 29 de la loi n' 75-535 du 30 juin 1975 relative aux 
institutions sociales devant fixer les modalités de création des 
établissements publics de formation. . 

Réponse. — L'application de . l'article 29 de la loi, relatif aux 
établissements de formation des travailleurs sociaux se trouve 
retardée par la complexité des problèmes posés. 1° Le décret 
concernant les modalités de création et d'extension des établisse-
ments de formation de travailleurs sociaux ne peut être élaboré 
qu'au terme d'un examen approfondi des conditions de fonctionne-
ment des écoles qui sont pour la plupart de statut privé. Des 
négociations ont été entreprises en 1978 avec la fédération nationale 
des comités d'entente et de liaison des centres de formation des 
travailleurs sociaux et ont abouti à un protocole d'accord signé le 
12 juillet 1979. Les normes déterminées par ce protocole serviront 
de base dans la phase suivante de conventionnement pour les contrats 
qui seront passés entre les centres de formation et les pouvoirs 
publics ; 2° l'article 29 prévoit, par ailleurs, que les établissements 
de formation des travailleurs sociaux qui, à la date de la promul-
gation de la loi, fonctionnaient comme des services non _person-
nalisés de personnes morales de droit public seront, dans un délai 
de cinq ans, à compter de cette date, érigés _en établissements 
publics ou rattachés à un établissement public de même nature. 
Cette disposition nécessite l'élaboration d'un statut particulier pour 
les établissements et pour les personnels. Une enquête est en cours 
pour recenser la situation des agents employés dans les écoles 
concernées et étudier les possibilités d'harmonisation des dispositions 
réglementaires régissant les écoles départementales existantes. Les 
modalités de prise en charge par l'Etat des dépenses de formation 
seront ensuite définies, également dans le cadre du convention- 
nement évoqué au premier paragraphe ci-dessus ; 3° l'article 29 
prévoit enfin , que les dépenses de fonctionnement des établissements 
publics ou privés conventionnés destinés à la formation de certaines 
catégories de travailleurs sociaux définies par décret, sont prises 
en charge par l'Etat. Il apparaît souhaitable, que les textes orga-
nisant ou réorganisant la formation de certaines catégories de tra- 

vailleurs sociaux soient publiés avant la publication du décret d'ap-
plication. Il convient de souligner que les délais nécessaires à l'éla-
boration des décrets prévus ne nuisent en rien au fonctionnement 
des écoles dont les dépenses sont déjà très largement prises en 
charge par l'Etat. Ces écoles forment actuellement les catégories 
de travailleurs sociaux suivants : assistants de service social, édu-
cateurs spécialisés, moniteurs éducateurs, animateurs socioculturels, 
éducateurs de jeunes enfants, conseillers en ,économie sociale et 
familiale, travailleuses familiales, délégués à la tutelle aux presta-
tions sociales, aides médico-psychologiques. 

Fonds national de solidarité : 
âge d'attribution de l'allocation aux veuves. 

32979. — 16 février 1980. — M. André Bohl attire l'attention de 
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que 
les personnes titulaires d'une pension de réversion doivent avoir 
atteint l'âge de soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inapti-
tude au travail pour bénéficier de l'allocation supplémentaire du 
fonds 'national de solidarité. Il lui demande si cette allocation ne 
pourrait être attribuée aux veuves dès lâge de cinquante-cinq ans, 
eu égard au caractère difficile de la situation dans laquelle elles 
se trouvent. 

Réponse.— L'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité est une prestation non contributive dont le versement 
constitue une charge importante pour le budget de l'Etat. Aux termes 
de l'article L. 685 du code de la sécurité sociale, l'âge d'ouverture. 
du droit à cette prestation est fixé à soixante-cinq ans ou soixante 
ans en cas d'inaptitude au travail. Cette mesure d'anticipation se 
fonde sur des considérations tenant à l'état de santé des presta-
taires qui sont étrangères à. celles ayant conduit à l'abaissement à 
cinquante-cinq ans de l'âge d'ouverture du droit à pension de réver-
sion du régime général. D'autre part, l'abaissement à cinquante-cinq 
ans de l'âge d'ouverture du droit à l'allocation supplémentaire consti-
tuerait une aggravation de la charge qui pèse sur le budget de 
l'Etat puisqu'elle est estimée à 100 millions de francs, soit 3 p. 100 
des dépenses du fonds national de solidarité. Il n'est pas envisagé 
de modifier la réglementation dans le sens souhaité par l'hono-
rable parlementaire. Le Gouvernement préfère, en effet, consacrer 
l'effort de la collectivité à une revalorisation  régulière et substan-
tielle des prestations minimales de vieillesse, laquelle atteint le 
taux de 180 p. 100 pour les cinq dernières années écoulées. 

Sauvegarde de la médecine libérale. 

33013. — 25 février 1980. 	M. Serge Mathieu appelle l'attention 
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la cir-
constance que certaines des propositions faites aux médecins dans 
le cadre de la négociation d'un nouvel accord conventionnel tendent 
purement et simplement à placer le corps médical français sous 
la tutelle des caisses d'assurance maladie. Il lui demande si ces 
propositions que les intéressés considèrent à juste titre comme 
inacceptables traduisent bien la volonté du Gouvernement et dans 
la négative quelles mesures il compte prendre ou provoquer pour 
sauvegarder l'avenir de la médecine libérale. 

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les 
propositions qui ont été présentées aux médecins dans le cadre 
des négociations qui se déroulent actuellement entre les caisses 
nationales d'assurance maladie et les organisations syndicales de 
médecins n'émanent pas du Gouvernement : les dispositions des 
conventions nationales sont, en effet, conformément à la législation 
en vigueur, librement négociées entre les parties intéressées sans 
qu'interviennent les pouvoirs publics. Des négociations qui se dérou-
lent actuellement entre les caisses nationales d'assurance maladie 
et les organisations syndicales pour la mise 'au point d'une troisième 
convention nationale, le Gouvernement tirera les conclusions adé-
quates avec le double souci du maintien du caractère libéral de 
l'exercice de la médecine et de la nécessité de l'équilibre financier 
de la sécurité sociale. 

Vente d'alcool à prix coûtant dans les grandes surfaces. 

33887. — 22 avril 1980. — M. Henri Caillavet expose à M. le ministre 
de la santé et de la sécurité sociale que beaucoup de producteurs 
d'Armagnac s'étonnent de la vente dans des magasins, surtout de 
grande surface, à prix quasiment coûtant d'alcools de marque étran-
gère, ceci sans doute dans le but d'attirer la clientèle. En consé-
quence, il lui demande si cette pratique ne lui paraît pas être en 
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contradiction avec les normes qui visent la Iutte contre l'alcoolisme. 
II l'invite à lui faire savoir quelle procédure il entend mettre en 
oeuvre afin de maîtriser un si détestable abus. 

Réponse. — L'importance de la question de la vente de boissons 
alcooliques — tant françaises qu'étrangères — à prix coûtant ou 
à prix réduit dans les grandes surfaces, n'a pas échappé à l'attention 
du ministre de la santé et de la sécurité sociale qui a deinande 
son examen par le groupe de travail chargé par le président de la 
République d'étudier les divers aspects du problème de l'alcoolisme 
et de proposer un programme décennal de lutte contre ce fléau. 

destiné à , couvrir 85 p. 100 de la commande de cinq Boeing 767 
passée par la compagnie australienne Ansett. Toutefois, le prêt ne 
pourra être accordé aux conditions ci-dessus qu'après approbation 
par les comités bancaires du Sénat et de la Chambre des représen-
tants. Ces deux comités ont décidé de conduire une enquête sur les 
conditions dans lesquelles l'engagement préliminaire avait été accordé. 
Ce n'est qu'une fois connus les résultats de cette enquête que le 
dossier d'approbation pourra être étudié par les deux comités. Le 
Gouvernement français a déjà manifesté aux autorités américaines 
compétentes sa préoccupation devant les conditions faites à Ansett 
et souligné que le caractère anormalement bas du taux consenti 
à la compagnie australienne introduisait un élément de distorsion 
de la concurrence au moment où la compétition entre le Boeing 767 
et l'Airbus devenait de plus en plus vive. 

TRANSPORTS  

Exportations : amélioration des transports maritimes et aériens. 
TRAVAIL ET PARTICIPATION 

Taxe d'apprentissage. 

33806. — 17 avril 1980. - M. Pierre Vallon attire l'attention de 
M. le ministre du travail et de la participation sur les dangers que 
ne manquerait pas d'entraîner, notamment pour les établissements 
privés d'enseignement professionnel et technique, un morcellement 
supplémentaire de là taxe d'apprentissage. Il lui demande dans ces 
conditions de bien vouloir lui préciser qu'en aucun cas cette taxe, 
qui doit promouvoir le développement de l'enseignement technique 
et de l'apprentissage, ne sera amputée au cours des prochains mois. 

Réponse. — Les difficultés signalées par l'honorable parlementaire 
n'ont pas échappé à l'attention du Gouvernement. Certes, l'article 9 
de la loi n° 79-575 du 10 juillet 1979 portant diverses mesures en 
faveur de l'emploi, a institué, pour une durée de trois ans, à compter 
du ter janvier 1980, un fonds national de compensation, alimenté 
par une fraction de la taxe d'apprentissage. Mais le prélèvement 
ainsi opéré sur cette taxe est relativement modeste puisqu'il a été 
fixé, . pour la campagne 1980 (taxe assise sur les salaires versés en 
1979) à 7 p. 100 de la taxe due par les employeurs. A titre indicatif, 
le montant prévisible des fonds qui seront ainsi collectés sera infé-
rieur à la moitié du montant des fonds versés au Trésor en 1979. 
En outre, ce dispositif ayant été mis en place en concertation étroite 
avec les représentants des professions et notamment avec les assem- 
blées permanentes des chambres de commerce et d'industrie et des 
chambres de métiers, il est vraisemblable que l'effort de collecte 
mené auprès des entreprises sera intensifié et qu'il débouchera sur 
une réduction des versements au Trésor. Enfin, le projet de loi 
relatif aux formations professionnelle alternées, actuellement en 
cours de discussion devant le Parlement, s'il crée un nouveau quota 
de 0,1 p. 100 pour assurer le financement de ces formations, porte 
en contrepartie de 0,5 p. 100 à 0,6 p. 100 de la masse salariale, le 
taux de la taxe d'apprentissage. Dans ces conditions, il n'est pas du 
tout établi que les ressources des établissements privés d'enseigne-
ment professionnel et technique soient nécessairement amputées en 
raison de ces nouvelles dispositions. 

ANNEXES  AU PROCES-VERBAL 
DE LA, 

séance du mardi 3 juin 1980.. 

33654. — 8 avril 1980. — M. Pierre Salvi attire l'attention de M. le 
ministre des transports sur les difficultés aûxquelles peuvent avoir 
à faire face les chefs d'entreprises 'françaises souhaitant exporter 
une partie de leurs productions à l'étranger dans le domaine des 
transports maritimes et aériens. Il lui demande de bien vouloir lui 
établir un bilan des mesures qui ont été prises tendant à clarifier 
la définition du service rendu par les auxiliaires de transports, 
compte tenu de l'importance de cet aspect du problème du dés e-
loppement des exportations des moyennes et petites entreprises. 

Réponse. — La nécessité d'accroître les possibilités .d'exportation 
des petites et moyennes entreprises est un souci constant du 
Gouvernement. Le ministre des transports, pour ce qui le concerne, 
n'a de cesse d'inciter les transporteurs à s'entendre entre eux ou 
avec les auxiliaires de transport et tant sur le plan international 
que national, pour mettre au point des procédures simplifiées 
d'établissement des documents de transport et de prise en charge• 
des marchandises. Le ministre du commerce extérieur, ainsi que le 
centre français du commerce extérieur, onte très äctivernent engagé 
des actions d'information à l'intention. des P.M.E. et P. M. I., 
actions auxquelles le département des transports a collaboré. Lors 
d'une table ronde tenue entre auxiliaires de transport et transpor-
teurs et ä laquelle les ministres intéressés étaient représentés, ont 
été jetées les `bases d'un « code de déontologie » de la profession 
d'auxiliaire, de même que, par la suite, a été dressée la liste des 
prestations offertes par ces derniers. Le conseil des ministres du 
12 juillet 1977 a étendu aux exportations par la voie aérienne les 
procédures d'assistance aux exportateurs (prêts de la COFACE). De 
son côté', le comité français pour la simplification des procédures du 
commerce international (« SIMPROFRANCE »), créé en 1973, a récem-
ment mis au point un système simple et rapide d'établissement des 
documents administratifs et commerciaux de l'exportation 
(« SIMPLEXPORT »). La dernière réalisation intéressant la voie 
aérienne a été la mise au point d'un bordereau d'instructions de 
l'expéditeur pour l'établissement de la lettre de transport aérien. 
Toujours sous l'égide du centre français pour le commerce extérieur 
(C.F. C. E.), le groupe de contact et de confrontation qui rassemble 
les représentants des chargeurs, des auxiliaires de transport et de 
tous les secteurs de transport vient de tenir sa première réunion 
le 15 avril 1980. Parmi les sujets retenus par l'ensemble des parti 
cipants pour faire l'objet d'études ultérieures, notamment lors de 
la prochaine réunion du groupe qui aura lieu au mois de septembre, 
figure le thème de l'accès des petites .et moyennes entreprises aux 
exportations. Enfin, les services du ministère des transports parti-
cipent directement et au coup par coup au règlement des difficultés 
ou des conflits surgissant entre expéditeurs et transporteurs aériens 
français dans le domaine de l'exportation, et tout particulièrement 
lorsqu'il s'agit de petites et moyennes entreprises. Le plus souvent, 
ces compacts directs réduisent rapidement ces différents au niveau 
de faux-problèmes. 

SCRUTIN (N' - 132) 

Achat de Boeing par une compagnie australienne. 

Sur la motion n° 2 de M. André Méric tendant à opposer la question 
préalable au projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, créant une distribution d'actions en faveur . 
des salariés des entreprises industrielles et commerciales. 

Nombre des votants 	  290 
Nombre des suffrages exprimés 	  276 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 139 

Pour l'adoption 	  84 
Contre 	  192 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Ont voté pour : 

Mme Marie-Claude 
Beaudeau. 

Gilbert Belin. 
Noël Bernier. 

MM. 
Henri Agarande. 
Charles Alliés. 
Antoine Andrieux. 
André Barroux. 

Jacques Bialski. 
Ulme Danielle Bidard. 
Serge Boucheny 
Marcel Brégégère. 

33788. - 16 avril 1980. — M. •Bernard Talon demande à M. le 
ministre des transports s'il est exact que le Gouvernement américain 
ait donné sa caution à un prêt de 206 millions de dollars accordé 
par l'Exim-Bank à la compagnie australienne Ansett pour qu'elle 
achète, des Boeing de préférence à des Airbus. Il lui demande s'il 
est exact que ce prêt ait été accordé au taux exceptionnel de 
8,5 P. 100, alors que le prime-rate américain atteint 20 p. 100. Il lui 
demande enfin, à un moment ou les Etats-Unis prennent des mesures 
discriminatoires à l'égard des produits européens, quelles actions il 
compte entreprendre contre de telles atteintes aux intérêts desdites 
entreprises européennes. 

Réponse. — L'Exim-Bank a effectivement approuvé fin février, à 
la demande de Boeing, un engagement de financement préliminaire 
portant sur 206 millions de dollars sur dix ans au taux de 8 p. 100 



Se sont abstenus : 

MM. 
Jean déranger. 
René Billéres. 
Auguste Biliiemaz. 
Louis Brives. 

• 

Emile Didier. 
Jean Filippi 
François Giacobbi. 
André Jouany 
France Lechenault. 

Jean Mercier. 
Josy Moinet. 
Hubert Peyou. 
Pierre Tajan. 
Jacques Verneuil. 

N'a pas pris part au vote : 

M. Hamadou Barkat Gourat. 

Absent par congé 

M. Léon-Jean Gregory. 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Alain Poher, président du Sénat, et M. Maurice Schumann, qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, 'après vérifi-
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN (N" 133) 

Sur le premier alinéa de l' a rn e n d e m e.n t n° 21 rectifié bis de 
M. Etienne Dailly, au nom de la commission des lois, tendant à 
insérer un article additionnel après l'article 5 du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, 
créant une distribution d'actions en faveur des salariés des entre-
prises industrielles et commerciales. 

Nombre des votants 	  173 
Nombre des suffrages exprimés 	  168 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	85 

Pour l'adoption 	  123 
Contre 	  45 

Le Sénat a adopté. 
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Jacques Carat. 
Marcel Champeix. 
René Chazelle. 
Bernard Chochoy. 
Félix Ciccolini. 
Raymond Courrière. 
Georges Dagonia. 
Michel Darras. 
Marcel Debarge. 
Henri Duffaut. 
Raymond Dumont. 
Guy Durbec. 
Emile Durieux. 
Jacques Eberhard. 
Léon Eeckhoutte. 
Gérard Ehlers. 
Claude Fuzier. 
Pierre Gamboa. 
Jean Garcia. 
Marcel Gargar. 
Jean Geoffroy. 
Mme Cécile Goldet. 
Roland Grimaldi. 
Robert Guillaume. 
Bernard Hugo. 

MM. 
Michel d'Aillières. 
Jean Amelin. 
Hubert d'Andigné. 
Jean de Bagneux. 
Octave Bajeux. 
René Ballayer. 
Bernard Barbier. 
Armand Bastit 

Saint-Martin. 
Charles Beaupetit. 
Jean Bénard 

Mousseaux. 
Georges Berchet. 
André Bettencourt. 
Jean-Pierre Blanc. 
Maurice Blin. 
André Bohl. 
Roger Boileau. 
Edouard Bonnefous. 
Eugène Bonnet. 
Jacques Bordeneuve. 
Roland Boscary- 

Monsservin. 
Charles Bosson. 
Jean-Marie Bouloux. 
Pierre Bouneau. 
Amédée Bouquerel. 
Raymond Bourgine. 
Philippe de Bourgoing. 
Raymond Bouvier. 
Louis Boyer., 
Jacques Boyer- 

Andrivet. 
Jacques. Braconnier. 
Raymond Brun. 
Henri Caillavet. 
Michel Caldaguès. 
Jean-Pierre Cantegrit. 
Pierre Carous. 
Jean Cauchon. 
Pierre Ceccaldi- 

Pavard. 
Jean Chamant. 
Jacques Chaumant. 
Michel Chauty. 
Adolphe Chauvin. 
Jean Chérioux. 
Lionel Cherrier, 
Auguste Chupin. 
Jean Cluzel. 
Jean Colin. 
Francisque Collomb. 
Georges Constant. 
Jacques Coudert. 
Auguste Cousin. 
Pierre Croze. 
Michel Crucis. 
Charles de Cuttoli. 
Etienne Dailly. 
Jean David. 
Jacques Descours 

Desacres. 
Jean Desmarets. 
Gilbert Devèze. 
François Dubanchet. 
Hector Dubois. 
Alexandre Dumas. 
Charles Durand 

(Cher). 
Yves Durand 

(Vendée). 

Maurice Janetti. 
Paul Jargot. 
Maxime Javelly. 
Robert Lacoste. 
Tony Larue. 
Robert Laucournet. 
Charles Lederman. 
Fernand Lefort. 
Anicet Le Pors. 
Louis Longequeue. 
Mme Hélène Luc. 
Philippe Machefer. 
Pierre Marcilhacy. 
James Marson. 
Marcel Mathy. 
André Méric. 
Louis Minetti. 
Gérard Minvielle. 
Paul Mistral. 
Michel Moreigne. 
Jean Nayrou. 
Pierre Noé. 
Jean Ooghe. 
Bernard Parmantier. 
Albert Pen. 

Ont voté contre : 

Yves Estève. 
Charles Ferrant. 
Maurice Fontaine. 
Louis de la Forest. 
Marcel Fortier. 
André Fosset. 
Jean-Pierre Fourcade. 
Jean Francou, 
Henri Fréville. 
Lucien Gautier. 
Jacques Genton. 
Alfred Gérin. 
Michel Giraud (Val- 

de-Marne). 
Jean-Marie Girault 

(Calvados). 
Paul Girod (Aisne). 
Henri Goetschy. 
Adrien, Gouteyron. 
Jean Gravier. 
Mme Brigitte Gros. 
Paul Guillard. 	- 
Paul Guillaumot. 
Jacques Habert. 
Jean-Paul Hammann. 
Baudouin de 

Hauteclocque: 
Jacques Henriot. 
Marcel Henry. 
Gustave Iléon. 
Rémi Herment. 
Marc Jacquet. 
René Jager. 
Pierre Jeambrun, 
Pierre Jourdan. 
Léon Jozeau-Marigné. 
Louis -Jung. 
Paul Kauss. 
Michel Labèguerie. 
Pierre Labonde. 
Christian de La Malène. 
Jacques Larche. 
Jean Lecanuet. 
Modeste Legouez. 
Bernard Legrand. 
Edouard Le Jeune. 

(Finistère). 
Max Lejeune 

(Somme). 
Marcel Lemaire. 
Bernard Lemarié. 
Louis Le Montagner. 
Charles-Edmond 

Lenglet. 
Roger Lise. 
Georges Lombard. 
Pierre Louvot. 
Roland du Luart. 
Marcel. Lucotte. 
Paul Malassagne. 
Kléber Malécot. 
Raymond Marcellin. 
Hubert Martin (Meur- 

the-et-Moselle). 
Louis Martin (Loire). 
Pierre Marzin. 
Serge Mathieu. 
Michel Maurice- 

Bokanowski. 
Jacques Mènard. 
Jean Mézard. 

Jean Péridier. 
Mme Rolande 

Perlican. 
Louis Perrein (Val= 

d'Oise).  
Maurice Pic. 
Edgard Pisani. 
Robert Pontillon. 
Roger Quilliot, 
Mlle Irma Rapuzzi. 
Roger Rinchet. 
Marcel Rosette. 
Guy Schmaus. 
i?obert Schwint. 
Franck Sérusclat. 
Edouard Soldani. 
Marcel Souquet. 
Georges Spénale. 
Edgar Tailhades. 
Henri Tournan. 
Camille Vallin. 
Jean Varlet. 
Maurice Vérillon. 
Hector Viron. 
Emile Vivier. 

Daniel Millaud. 
Michel Miroudot. 
Claude Mont. 
Geoffroy de Monta- 

lembert. 
Henri Moreau (Cha- 

rente-Maritime). 
Roger Moreau (Indre- 

et-Loire). 
André Morice, 
Jacques Mossion. 
Jean Natali. 
Henri Olivier. 
Paul d'Ornano. 
Louis Orvoen. 
Dominique Pado; 
Francis Palmero. 
Gaston Pams. 
Sosefo Makape 

Papilio. 
Charles Pasqua. 
Bernard Pellarin. 
Pierre Perrin (Isère). 
Guy Petit. 
Paul Pillet. 
Jean-François Pintat. 
Christian Poncelet. 
Roger Poudonson. 
Richard Pouille. 
Maurice Prévoteau. 
François Prigent. 
André Rabineau. 
Jean-Marie Rausch. 
Joseph Raybaud. 
Georges Repiquet. 
Paul Ribeyre. 
Guy Robert. 
Victor Robini. 
Eugène Romaine. 
Roger Romani. 
Jules Roujon. 
Marcel Rudloff. 
Roland Ruet. 
Pierre Sallenave. 
Pierre Salvi. 
Jean Sauvage. 
Pierre Schiélé. 
François Schleiter. 
Robert Schmitt. 
Abel Sempé, 
Paul Séramy. 
Albert Sirgue. 
Michel Sordel. 
Pierre-Christian 

Taittinger. 
Bernard Talon. 
Jacques Thyraud. 
René Tinant. 
Lionel de Tinguy. 
René 'rouzet. 
René Travert. 
Georges Treille. 
Raoul Vadepied. 
Edmond Vaccin. 
Pierre Vallon. 
Jean-Louis Vivier. 
Louis Virapoullé. 
Albert Voilquin. 
Frédéric Wirth. 
.Joseph Yvon. 
Charles Zwickert. 

MM. 
Michel d'Aillières. 
Jean de Bagneux. 
René Ballayer. 
Bernard Barbier. 
Armand Bastit 

Saint-Martin. 
Charles Beaupetit. 
Jean .Bénard 

Mousseaux. 
Georges Berchet. 
André Bettencourt. 
Maurice Blin. 
Roger Boileau. 
Edouard Bonnefous. 
Jacques Bordeneuve. 
Roland Boscary- 

Monsservin. 
Jean-Marie Bouloux. 
Pierre Bouneau. 
Raymond Bourgine. 
Philippe de Bou rgoing. 
Raymond Brun. 
Jean-Pierre Cantegrit. 
Jean Chamant. 
Jean Cluzel 
Francisque Coliomb. 
Auguste Cousin. 
Pierre Croze. 
Michel Crucis. 
Charles de Cuttoli. 
Etienne Dailly. 
Jean David, 
Jacques Descours 

Desacres. 
Jean Desmarets. 
Gilbert Devèze. 
François Dubanchet 
Hector Dubois 
Alexandre Dumas. 
Charles Durand 

(Cher).. 
Yves Durand 

(Vendée) 
Charles Ferrant. 

Ont voté pour : 

Maurice Fontaine. 
Louis de la Forest. 
André Fosset. 
Jean Francou. 
Henri Fréville. 
Jacques Genton. 
Alfred Gérin. 
Jean-Marie Girault 

(Calvados) . 

Paul Girod (Aisne). 
Henri Goetschy. 
Jean Gravier 
Mme. Brigitte Gros, 
Paul Guillard. 
Paul Guillaumot 
Jacques Habert 
Baudouin de Haute- 

clocque. 
Marcel Henry. 
Gustave -Néon. 
Rémi Herment. 
René Jager 
Pierre Jourdan. 
Léon Jozeau-Marigné 
Louis Jung. 
Michel Labèguerie. 
Jacques Larche. 
Jean Lecanuet 
Modeste Legouez. 
Edouard Le Jeune 

(Finistère). 
Max Lejeune 

(Somme). 
Marcel Lemaire. 
Bernard Lemarié. 
Louis Le Montagner. 
Charles:Edmond 
' Lenglet. 
Roger Lise. 
Georges Lombard. 
Pierre Louvot. 
Roland du Luart. 
Kléber Malecot 
Raymond Marcellin. 
Pierre Marzin 
Jacques Mézard: 

Jean Mézard. 
Daniel Millaud. 
Michel Miroudot. 
Claude Mont. 
Henri Moreau (Cha- 

rente-Maritime). 
André Morice. 
Jacques MVlossion. 
Louis Orvoen. 
Dominique Pado. 
Pierre Perrin. 
Guy Petit. 
Paul Pillet. 
Roger Poudonson. 
Richard Pouille. 
François Prigent. 
André Rabineau. 
Jean-Marie Rausch. 
Joseph. Raybaud. 
Paul Ribeyre. 
Eugène Romaine. 
Jules Roujon. 
Marcel Rudloff. 
Pierre Sallenave. 
Pierre Salvi. 
Pierre Schiélé. 
François Schleiter. 
Robert Schmitt. 
Paul Séramy. 
Albert Sirgue. 
Michel Sordel. 
Pierre-Christian 

Taittinger, 
Jacques Thyraud. 
René Tinant. 
Lionel de Tinguy. 
René Touzet. 
René Travert. 
Georges Treille. 
Raoul Vadepied. 
Pierre Vallon. 
Louis Virapoullé. 
Albert Voilquin. 
:'rédéric Wirth. 
Joseph Yvon. 
Charles Zwickert. 



129 
45 

Se sont abstenus : 

MM. Bernard Legrand, Francis Palmero, Gaston Panas, Jean-François 
Pintat et Victor Robini. 

N'ont pas pris part au vote : 

Absent par congé : 

M. Léon-Jean Grégory. 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Alain Poher, président du Sénat, et M. Maurice Schumann, qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre des votants 	  
Nombre des suffrages exprimés 	  
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 

Pour l'adoption 	  126 
Contre 	  45 

180 
171 
86 

Mais, après vérification, ces nombres 
ment à la liste de scrutin ci-dessus. 

ont été rectifiés conformé 
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MM. 
Jean Amelin. 
Hubert d'Andigné. 
Jean-Pierre Blanc. 
André Bohl. 
Amédée Bouquerel. 
Raymond Bouvier 
Jacques Braconnier. 
Michel Caldaguès. 
Pierre Carous. 
Jean Cauchon. 
Pierre Ceccaldi- 

Pavard. 
Jacques Chaumont. 
Michel Chauty 
Adolphe Chauvin. 
Jean Chérioux. 
Auguste Chupin. 

Ont voté contre : 

Jean Colin. 
Jacques Coudert. 
Yves Estève. 
,Marcel Fortier 
Jean-Pierre Fourcade. 
Lucien Gautier 
Michel Giraud (Val- 

de-Marne). 
Adrien Gouteyron-
Jean-Paul Hammann. 
Marc Jacquet. 
Paul Kauss. 
Christian de La Malène. 
Paul Malassagne 
Hubert Martin (Meur- 

the-et-Moselle). 
Michel Maurice- 

Bokanowski.  

Geoffroy de Monta-
lembert. 

Roger Moreau (Indre-
et-Loire). 

Jean Natali. 
Paul d'Ornano. 
Sosefo Makape 

Papilio. 
Charles Pasqua. 
Christian Poncelet. 
Maurice Prévoteau. 
Georges Repiquet.. 
Guy Robert. 
Roger Romani. 
Bernard Talon. 
Edmond Valcin. 
Jean-Louis Vigier. 

SCRUTIN (N° 134) 

Pour l'adoption 	  
Contre 	  

Sur le deuxième alinéa de l' amendement n° 21 rectifié bis de 
M. Etienne Dailly, au . nom de la commission des lois tendant à 
insérer un article additionnel après l'article 5 du projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence 
créant une distribution d'actions en faveur dés salariés des entre-
prises industrielles et commerciales. 

Nombre des votants   192 
Nombre des suffrages exprimés 	  174 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 88 

MM 
Henri Agarande. 
Charles Aliiès. 
Antoine Andrieux. 
Octave Baveux. 
IJarrza -'ou Barkat 

Gaurat. 
Andre ï3arroux 
M me Marie-Claude 

Beaudeau. 
Gilbert Belin. 
Jean Béranger. 
Noël Berrier. 
Jacques Bialski. 
Mme Danielle Bidard. 
René Billères. 
Auguste Billiemaz. 
Eugène Bonnet. 
Charles Bosson. 
Serge Boucheny. 
Louis Boyer. 
Jacques Boyer- 

Andrivet. 
Marcel Brégégère. 
Louis Brives. 
Henri Caillavet. 
Jacques Carat. 
Marcel Champeix. 
René Chazelle. 
Lionel Cherrier. 
Bernard Chochoy. 
Félix Ciccolini.. 
Georges Constant. 
Raymond Courrière. 
Georges Dagonia. 
Michel Darras. 
Marcel Debarge. 
Emile Didier. 
Henri Duffaut. 
Raymond Dumont. 
Guy Durbec. 
Emile Durieux. 

Jacques Eberhard. 
Léon Eeckhoutte. 
Gérard Ehlers. 
Jean Filippi. 
Claude Fuzier. 
Pierre Gatnboa. 
Jear Garcia. 
Marcel Gargar. 
Jean Geoffroy. 
François Giacobbi. 
Mme Cécile Goldet. 
Roland Grimaldi. 
Robert Guillaume. 
Jacques Henriet. 
Bernard Hugo. 
Maurice Janetti. 
Paul Jargot. 
Maxime Javelly. 
Pierre Jeambrun. 
André Jouany 
Pierre La bonde. 
Robert Lacoste. 
Tony Larue 
Robert Laucournet. 
France Lechenault. 
Charles Lederman.. 
Fernand Lefort. 
Anicet Le Pors. 
Louis Longequeue. 
Mme. Hélène Luc. 
Marcel Lucotte. 
Philippe Machefer. 
Pierre Mareilhacy. 
James Marson. 
Louis Martin (Loire). 
Serge Mathieu. 
Marcel Mathy. 
Jean Mercier. 
André Méric. 
Louis Minetti. 
Gérard Minvielle. 

Paul Mistral. 
Josy Moinet. 
Michel Moreigne. 
Jean Nayrou. 
Pierre Noé. 
Henri Olivier. 
Jean Ooghe. 
Bernard Parmantier. . 
Bernard Pellarin. 
Albert Pen. 
Jean Péridier. 
Mme Rolande 

Perlican. 
Louis Perrein (Val-

d'Oise). 
Hubert Peyou. 
Maurice Pic. 
Edgard Pisani. 
Robert Pontillon. 
Roger Quilliot. 
Mme Irma Rapuzzi. 
Roger Rinchet. 
Marcel Rosette. 
Roland Rauet. 
Jean Sauvage. 
Guy Schmaus. 
Robert Schwirrt. 
Abel Sempé. 
Franck Sérusclat. 
Edouard Soldant.  
Marcel Souquet. 
Georges Spénale. 
Edgar Tailhades. 
Pierre' Tàjan. 
Henri Tournant.  
Camille Vallin. 
Jean Varlet. 
Maurice Vérillon. 
Jacques Verneuil. 
Hector Viron. 
Emile Vivier. 

Le Sénat a adopté. 

MM. 
Michel d'Aillîères. 
Jean de Bagneux. 
René Ballayer. 
Bernard Barbier. 
Armand Bastit 

Saint-Martin. 
Charles Beaupetit. 
Jean Benard 

Mousseaux. 
Georges Berchet. 
André Bettencourt. 
Maurice Blin. 
Roger Boileau. 
Edouard Bonnefeus. 
Jacques Bordeneuve. 
Roland Boscary 

Monsservin. 
Jean-Marie Bouloux. 
Pierre Bouneau. 
Rayr.dond Bourgine. 
Philippe de Bourgoing. 
Raymond Brun. 
Henri Caillavet. 
Jean-Pierre Cantegrit. 
Jean Chamant. 
Auguste Chupin. 
Jean Cluzel. 
Jean Colin. 
Francisque Collomb. 
Georges Constant. 
Auguste Cousin. 
Pierre Croze. 
Michel Cruels. 
Charles de Cuttoll. 
Etienne Dailly. 
Jean David. 
Jacques Descours 

Desacres. 
Jean Desmarets. 
Gilbert Devéze. 
François Dubanchet. 
Hector Dubois. 
Alexandre Dumas. 
Charles Durand 

(Cher). 
Yves Durand 

(Vendée). 

MM. 
Jean Amelin. 
Hubert d'Andigné. 
Octave Bajeux. 
Jean-Pierre Blanc. 
André Bohl. 
Charles. Basson. 
Amédée Bouquerel. 
Raymond Bouvier. 
Jacques Braconnier. 
Michel Caldaguès. 
Pierre Carous. 
Jean Cauchon. 
Pierre Ceccaldi- 

Pavard. 
Jacques Chaumont. 
Michel Chau ty 
Adolphe Chauvin. 

Ont voté pour s. 

Charles Ferrant. 
Maurice Fontaine. 
Louis de la Forest. 
André Fosset.. 
Jean Francou. 
Henri Fréville. 
Jacques Genton. 
Alfred Gerin. 
Jean-Marie Girault 

(Calvados). 
Paul Girod (Aisne). 
Henri Goetschy. 
Jean Gravier. 
Mme Brigitte Gros. 
Paul Guillard. 
Paul Guillaumot. 
Jacques Habert. 
Baudouin de 

Hauteclocque. 
Marcel Henry. 
Gustave Iléon. 
Rémi Herment. 
René Jager. 
Pierre Jeambrun. 
Pierre _Jourdan. 
Léon Jozeau-Marigné. 
Louis Jung. 	• 
Michel Labèguerie. 
Jacques Larché. 
Jean Lecanuet. 
Modeste Legouez. 
Edouard Le Jeune. 

(Finistère). 
Max Lejeune. 

(Somme). 
Marcel Lemaire. 
Bernard Lemarié. 
Louis Le Montagner. 
Charles-Edmond Len- 

glet. 
Roger Lise. 
Georges Lombard. 
Pierre Louvot. 
Roland du Luart. 
Kléber Malécot. 
Raymond Marcellin. 
Pierre Marzin. 
Jacques Ménard. 

Ont voté contre : 

Jean Chérioux. 
Jacques Coudert. 
Yves Estève. 
Marcel Fortier. 
Jean-Pierre Fourcade. 
Lucien Gautier 
Michel Giraud (Val- 

de-Marne). 
Adrien Gouteyron. 
Jean-Paul Hammann. 
Marc Jacquet. 
Paul Kauss. 
Christian de La l'alène. 
Paul Malassagne 
Hubert Martin (Meur- 

the-et-Moselle). 
Michel Maurice- 

Bokanowski.  

Jean Mézard. 
Daniel Millaud. 
Michel Miroudot. 
Claude Mont. 
Henri Moreau (Cha-

rente-Maritime). 
André Morice. 
Jacques Mossion. 
Louis Orvoen. 
Dominique Pado. 
Pierre Perrin (Isère). 
Guy Petit. 
Paul Pillet. 
Roger Poudonson. 
Richard Pouille. 
François Prigent. 
André Rabineau. 
Joseph Raybaud. 
Paul Ribeyre. 
Eugène Romaine. 
Jules Roujon. 
Marcel. Rudloff. 
Pierre Sallenave. 
Pierre Salvi. 
Jean Sauvage. 
Pierre Schiélé. 
François Schleiter. 

• Robert Schmitt. 
Abel Sempé. 
Paul Séramy. 
Albert Sirgue. 
Michel Sordel: 
Pierre-Christian 

Taittinger. 
Jacques Thyraud. 
René Tinant. 
Lionel de Tinguy. 
René Touzet. 
René Travert. 
Georges Treille. 
Raoul Vadepied. 
Pierre Vallon. 
Louis VirapoulIé. 
Albert Voilquin. 
Frédéric Wirth. 
Joseph Yvon. 
Charles Zwickert. 

Geoffroy de Monta-
lembert. 

Roger Moreau (Indre-
et-Loire). 

Jean Natals. 
Paul d'Ornano. 
Sosefo Makape 

Papilio. 
Charles Pasqua. 
Christian Poncelet. 
Maurice Prévoteau. 
Georges Repiquet. 
Guy Robert. 
Roger Romani. 
Bernard Talon. 
Edmond Valcin. 
Jean-Louis Vigier. 



Absent par congé : 

M. Léon-Jean Grégory. 

N'ont pas pris part au vote 

M. Alain Poher, président du Sénat, et M. Maurice Schumann, qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre des votants 	  
Nombre des suffrages exprimés 	  
Majorité absolue des suffrages exprimés 

193 
174 
88 

Pour l'adoption 	  
Contre 	  

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé= 
ment à la liste de scrutin ci-dessus. 
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MM. 
Jean i3éranger. 
René Billsres. 
Auguste Billiemaz. 
Louis Brives. 
Emile Didier. 
Jean Filippi. 

MM. 
Henri Agarande. 
Charles Alliés. 
Antoine Andrieux. 
Hamadou Barkat 

Gourat. 
André Barroux. 
Mme Marie-Claude 

Beaudeau. 
Gilbert Belin. 
Noël Bernier. 
Jacques Bialski. 
Mme Danielle Bidard. 
Eugène Bonnet. 
Serge Boucheny. 
Louis Boyer. 
Jacques Boyer• 

Andrivet. 
Marcel Brégégère. 
Jacques Carat. 
Marcel Champeix. 
Renié Chazelle. 
Lionel Cherrier. 

Se sont abstenus : 

François Giacobbi. 
André Jouany 
Franee Leci enault. 
Bernard Legrand. 
Jean Mercier. 
Josy Moinet. 

au 

Bernard Chochoy. 
Félix Ciccolini. 
Raymond Courrier°. 

"Georges Dagonia. 
Michel Darras. 
Marcel Debarge. 
Henri Duffaut. 
Raymond Dumont. 
Guy Durbec . 

Emile Durieux. 
Jacques Eberhard.  
Léon Eeckhoutte. 
Gérard Ehlers. 
Claude Fuzier. 
Pierre Gamboa. 
Jean Garcia. 
Marcel Gargar. 
Jean Geoffroy 
Mme Cécile Goldet. 
Roland Grimaldi 
Robert Guillaume. 
Jacques Ken r iet. 
Bernard Hugo. 

Gaston Pains. 
Hubert Peyou 
Jean-François Pintat. 
Victor Robini. 
Pierre Tajan. 
Jacques Verneuil. 

vote : 

Maurice Janetti. 
Paul Jargot 
Maxime Javelly. 
Pierre Labonde. 
Robert Lacoste. 
Tony Larue. 
Robert Laucournet. 
Charles Lederman. 
Fernand Lefort, 
Anicet Le l'ors. 
Louis Longequeue. 
Mme Hélène Lue. 
Marcel Lucotte. 
Philippe Machefer. 
Pierre Marcilhacy. 
James Marson. 
Louis Martin (Loire). 
Serge Mathieu. 
Marcel Mathy. 
André Méric. 
Louis Minetti. 
Gérard rylinvielle. 
Paul Mistral. 

Michel Moreigne. 
Jean Nayrou. 
Henri Olivier.  
Pierre Noé. 
Jean Ooghe. 
Francis Palmer°. 
Bernard Paro antier. 
Bernard Pellarin. 
Albert Pen. 
Jean Péridier. 
Mme  Rolande 

Perlican. 

Louis Perrin 
(Val-d'Oise). 

Maurice Pic 
Edgard Pisani. 
Robert Pontillon. 
Roger Quilliot. 
Mlle Irma Rapuzzi. 
Jean-Marie Rausch. 
Roger Rinchet. 
Marcel Rosette. 
Roland Ruet. 
Guy Schmaus. 

Robert Schwint. 
Franck Sérusclat. 
Edouard Soldani. 
Marcel Souquet. 
Georges Spénale. 
Edgar Tailhades. 
Eienri Tournan. 
Camille Vallin. 
Jean Varlet. 
Maurice Vérillon. 
Hector Viron. 
Emile Vivier. 

N'ont pas pris part 
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